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pourtant fréquents jusqu'à présent . Ainsi en est-il notamment de
la radioscopie alors même que cet examen et d'autres, concernés
aussi par ces décisions, sont justifiés dans le cadre du traitement
des maladies de coeur et ont à maintes . reprises donné la preuve
de leur utilité et de leur efficacité . Certes, il est nécessaire actuel-
lement de réduire les dépenses en matière de santé afin ainsi de
lutter contre le déficit de la sécurité sociale qui devient plus que
préoccupant . Mais ce n'est pas en prenant de telles décisions que
le Gouvernement parviendra à faire des économies pour la santé.
En effet, les examen., en cause sont d'un prix peu élevé et, de
plus, ces examens étau: essentiels dans le traitement des maladies
de coeur, les malades devront les remplacer par d'autres plus
chers, et pour eux et pour la collectivité . Quel est dès lors l'in-
térêt de telles mesures ? II lui demande donc s'il ne serait pas
plus judicieux de reprendre ces décisions et de procéder à un
tour de table avec les représentants du corps médical afin d'étu-
dier les moyens d'assainir les comptes de la sécurité sociale et de
parvenir enfin à maîtriser les dépenses de santé.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

52779 . - 20 janvier 1992 . - M. Willy Dimeglio* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les graves conséquences des décisions afférentes au dia-
gnostic et au soin des maladies cardio-vasculaires qu'il vient
d'adopter et mettant en cause la santé des malades sans apporter
d'économie pour la santé . En effet, l'arrêté ministériel du
6 août 1991 supprimant le Z2 de radioscopie et confirmé par la
commission permanente de nomenclature dans sa séance du

1 « octobre, contre l'avis de l'ensemble des représentants des syn-
dicat s médicaux présents, ainsi que la demande ministérielle de
suppression de la nomenclature des suppléments K5 de photomé-
canogrammes votée à la majorité, contre l'avis de l'ensemble des
représentants des syndicats présents, lors de la commission de'
nomenclature du l « octobre ne peuvent satisfaire . L'absence de
concertation avec les cardiologues, d'évaluation objective de la
pratique médicale cardiologique au cabinet et de rapport d'ordre
médical est à l'origine de cette décision fondée sur un seul élé-
ment : un document comptable présenté par la Caisse nationale
d'assurance maladie sur le coût de ces actes . Aussi, il lui
demande dans quels délais il compte revenir sur ces dispositions
et entamer avec le syndicat national des cardiologues une réelle
concertation propre à prendre en compte la santé des malades
cardio-vasculaires.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

52925. - 20 janvier 1992 . - M. René Couauau* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des cardiologues . La baisse de trente p . 100
du tarif de la consultation entraîne en effet la suppression dans
la nomenclature de certains actes de radioscopie et de phonomé-
canographie . Cette limitation administrative des dépenses par le
biais de l'enveloppe globale ne peut que conduire à la mise en
place d'un système de soins à deux vitesses . En conséquence, il
lui demande pour quelles raisons le gouvernement refuse de
négocier avec l'ensemble des professions de santé pour la fixa-
tion d'objectifs de dépenses et préfère imposer une envoloppe
globale à chaque profession de santé.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

52996 . - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin* appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les décisions unilatérales visant à supprimer le rem-
boursement de certains examens de cardiologie . Or il apparaît
que les examens concernés font quotidiennement la preuve de
leur utilité . De plus, ces examens, d'un faible prix, risquent d'être
remplacés par d'autres examens plus coûteux . Aussi il lui
demande de revoir ces mesures incompréhensibles et incohérentes
et d'engager une concertation avec les praticiens dans l'intérêt
des malades.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53136 . - 27 janvier 1992. - M. Albert. Facon* attire l'attention
de' M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'inquiétude qua lui ont fait ressentir de nombreux citoyens de sa
circonscription qui sont suivis médicalement par des cardio-

logues . Ceux-ci les ont récemment informés de la prochaine sup-
pression du remboursement de certains examens cardiologiques
tels que radioscopie ou phonocardiographie. En conséquence, il
lui demande si son ministère a bien décidé de cette suppression
et ce qu'il envisage afin de permettre aux cardiologues de conti-
nuer à dépister (donc prévenir) les risques cardiovasculaires de
leurs patients.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53484 . - 3 février 1992. - M. Robert Poujade* attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la suppression, décidée par le ministère de la santé, du rem-
boursement de certains examens cardiologiques courants. Cette
décision aura des conséquences négatives sur la prévention et le
traitement des maladies cardio-vasculaires . Elle pourrait égale-
ment accroître les difficultés de l'assurance maladie car les car-
diologues se verront parfois contraints à remplacer ces examens
par d'autres plus coûteux et quelquefois non-indispensables dans
un premier temps . Il lui demande de bien vouloir examiner à
nouveau cette mesure en concertation avec tes professionnels
concernés .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53622. - 3 février 1991 . - M. Michel Pelchat* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les mesures prises, sans concertation préalable avec les prati-
ciens, concernant la suppression du remboursement de certains
examens de cardiologie. Il tient à lui rappeler que ces examens
peu onéreux sont souvent indispensables pour assurer un suivi
médical sérieux des malades . Il lui demande donc de bien vou-
loir revoir sa position sur cette question.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53623 . - 3 février 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin* attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la suppression du remboursement sur le déroulement
de certains examens courants de cardiologie, et notamment la
radioscopie. Il lui rappelle que les cardiologues risquent d'être
obligés de remplacer ces examens courants par d'autres plus coû-
teux. Il lui demande donc de revoir cette mesure qui ne générera
aucune économie pour la sécurité sociale mais est très préjudi-
ciable pour les assurés atteints de maladie cardiaque.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53626 . - 3 février 1992 . -, Au cours des dernières semaines de
l'année 1991, des informations de diverses associations ont fait
état de dispositions visant à supprimer' les remboursements de
certains examens de cardiologie. L'annonce de ces informations a
provoqué un vif émoi parmi les professionnels et les -personnes
concernées, ainsi que chez tous ceux qui sont attachés à l'exer-
cice d'une médecine la plus performante possible au service de
tous . Ces décisions, contre l'avis des médecins, remettent en
cause la vie d'un malade . Il est inconcevable qu'au nom d'éco-
nomies pour la santé, on prive des malades de soins dont ils ont
absolument besoin. Aussi, M. Jean-Claude Lefort* demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
faire connaître les mesures qu'il prendra pour assurer un réel
exercice de la cardiologie au service' de tous.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53761 . - 10 février 1992. - M. Eric Doligé* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les décisions unilatérales visant à supprimer le remboursement de
certains examens de cardiologie . Or il apparaît que les examens
concernés 'font régulièrement la preuve de leur utilité . Ces
examens, d'un faible prix, risquent d'être remplacés par d'autres
plus onéreux . C'est pourquoi il lui demande d'engager une
concertation avec les médecins dans l'intérêt des malades.

* Les questions ci-dessus font l 'objet d ' une réponse commune page 1576, après la question ne 54736.
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53763. - 10 février 1992 . - M. Georges Colombier alite l'at-
tention de M. le ministee des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur une récente décision de son ministère et de la commis-
sion de la nomemclature, visant au déremboursement d'un
certain nombre d'examens cardio-vasculaires . Cela sans aucune
concertation avec le Syndicat national des cardiologues . La radio
du coeur et le phonomécanogramme sont directement visés par
cette mesure . Rappelons que chaque année 200 000 personnes
meurent de maladies cardio-vasculaires . Inutile de dire que la
décision précitée inquiète de nombreux malades.

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

53764 . - 10 février 1992 . - M. Jacques Rimbault informe
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de l'in-
dignation légitime soulevée par la suppression du remboursement
de certains examens couramment pratiqués par les cardiologues.
il en est notamment ainsi des examens radioscopiques. Une telle
mesure, prise dans le cadre d'une politique de rationnement des
soins appliquée depuis des années au nom d'une prétendue éco-
nomie des dépenses de santé s'oppose à une nécessaire politique
de prévention médicale . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour rétablir ces remboursements et
développer ce faisant une politique de prévention dont tous les
spécialistes s'accordent à penser qu'elle est essentielle en ce
domaine (les maladies cardio-vasculaires étant la première cause
de mortalité dans notre pays).

Séc±erité sociale (conventions avec les praticiens)

5390' . - 10 février 1992 . - M. Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les mesures de suppression de la nomenclature des actes
médicaux de certains actes importants effectués par les cardio-
logues, dans l'intérêt des malades : n'est ainsi qu'un arrêté du
6 août 1991 a supprimé de cette nornenclat'•re la radioscopie des
poumons ; par ailleurs, la commission permanente de la nomen-
clature a été saisie afin de donner son avis sur une mesure de
suppression du phonocardiograrnrne et du mécanogramme . Outre
qu'elles peuvent gènes les cardiologues dans les investigations
qu'ils mettent en oeuvre, de telles mesures sont susceptibles d'ac-
croitre les dépenses de santé, car ceux-ci risquent d'être conduits
à prescrire des actes plus complexes . II lui demande de bien vol,.
loir réexaminer l'opportunité de ces mesures ét de faire étudier
les conséquences que celles-ci peuvent avoir sur les dépenses de
santé ainsi que l'effet qu'aurait sur ces dépenses le maintien de
tels examens .

d'un certain nombre d'examens cardio-vasculaires, ceci sans
aucune concertation avec le Syndicat national des cardiologues.
La radioscopie et le phonomécanogramme sont directement visés
par ces dispositions . Outre qu'elles peuvent gêner les cardio-
logues dans les investigations qu'ils mettent en oeuvre, de telles
mesures sont susceptibles d'accroitre les dépenses de santé, car
ceux-ci risquent d'être conduits à prescrire des actes plus com-
plexes . En conséquence. il lui demande de bien vouloir réexa-
miner l'opportunité de ces mesures, en concertation avec les pro-
fessionnels concernés, et de faire étudier les conséquences crue
celles-ci peuvent avoir sur les dépenses de santé ainsi que l'effet
qu'aurait sur ces dépenses k maintien de tels examens . li le
remercie de bien vouloir lui apporter toute précision à ce égard.

Sécurité sociale (conventions avec les prat?ciens)

54393. - 24 février 1992 . - Mme Dominiçue Robert appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'inquiétude des cardiologues l la suite de la décision
du ministère de !a santé de supprimer le remboursement de cer-
tains examens cardiologiques . Ces professionnels estiment que les
examens visés, comme la radioscopie, sont pratiqués couramment
et permettent souvent de découvrir des anomalies . Elle lui
demande de préciser les objectifs des mesures qu'il envisage de
prendre .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

54736 . - 2 mars 1 9 92 . - Plusieurs associations ont récemment
annoncé que le remboursement de certains examens de cardio-
logie serait prochainement supprimé . Une telle mesure porterait
atteinte au droit a la santé, privant les malades de soins indispen-
sables . M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre des
affaires soe&aies et de l'intégration les dispositions concrètes
qu'il compte prendre pour maintenir et développer une politique
au service de tous en matière de cardiologie.

Réponse. - La révision de la nomemclature concernant les actes
de cardiologie est en cours d'examen au sein de la commission
compétente. Lorsque des propositions lui seront faites, k ministre
de la santé les étudiera avec attention avant de prendre une déci-
sion . Il s'agit d'un dossier dans lequel ne doivent être perdues de
vue ni les considérations de santé publique, ni l-s contraintes
économiques, ni les évolutions des techniques médicales . Sur tous
ces points, le ministre souhaite disposer d'avis éclairés, et il pro-
cédera aux consultations nécessaires.

Professions sociales (assistants de service social)

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53904 . --IO février 1992 : - M . Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le problème du remboursement des examens et consultations car-
diologiques . En effet, de récentes décisions viseraient à supprimer
le remboursement de certains examens, ce qui pourrait avoir des
conséquences désastreuses, surtout si ces décisions sont prises
sans concertation avec les médecins . Il lui demande de bien vou-
loir lui apporter toute précision à cet égard.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

53912 . - IO février 1992. - M. Emile Kohl demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration pourquoi il a
pris des décisions visant à supprimer le remboursement de cer-
tains examens que !es cardiologues pratiquent couramment,
comme la radioscopie.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

54387 . - 24 février 1992. - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de : M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sus- une récente décision de son ministère et de la commis-
sion rie la Nomenclature, visant à supprimer le remboursement

50073 . - 18 novembre 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des assistants sociaux en grève depuis le
16 septembre 1991 . Cette profession est confrontée à nue grave
détérioration de leurs conditions de travail . En effet, outre leurs
tâches traditionnelles, ils sont sollicités pour la mise en place de
la politique de la ville, du R.M .I ., la mise en oeuvre de la foi
Besson, les mesures concernant le surendettement des familles et
le numéro vert . Toutes ces missions supplémentaires n'ont pas été
accompagnées par de nouveaux moyens. De plus, de nombreux
postes d'assistants sociaux restent vacants en raison du statut peu
attractif de cette profession . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
aux attentes légitimes des assistants sociaux dont le rôle est
essentiel pour de nombreux Français.

Réponse. - L'ensemble des questions relatives aux professions
de l'action sociale a fait l'objet d'un examen attentif dans le
cadre de la mission d'évaluation et de négociation confiée en
octobre 1991 à l'inspection générale des affaires sociales . A la
suite de cette réflexion, une première série de décisions a été
annoncée le 21 novembre visant à améliorer la situation des tra-
vailleurs sociaux . Sur cette bases eccard a conclu avec les
organisations syndicales, qui comporte wun programme de travail
précis sur l'ensemble des questions se rattachant à la formation
et aux conditions d'exercice des travailleurs sociaux . Ainsi, pour
ce qui concerne la formation des travailleurs sociaux, il sera
recherché une réelle revalorisation universitaire de ces études ; en
conséquence, . il ne sera pas demandé le renouvellement de l'an
rêté actuel d'homologation au niveau III du D .E .A.S .S . qui arrive
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à échéance en juillet 1992 . Par ailleurs, les crédits consacrés aux
centres de formation seront augmentés de 20 millions par rapport
au projet de loi de finances pour 1992, notamment pour répondre
aux besoins spécifiques de certaines régions . D'autre part, pour
les travailleurs sociaux relevant de la fonction publique territo-
riale, un nouveau statut comportant des avancées importantes a
été présenté par M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat aux col-
lectivités locales . II fait l'objet de négociations avec les organisa-
tions représentatives de ces professions . L'objectif est d'améliorer
les carrière n et les rémunérations de tous les travailleurs sociaux
et de traiter de manière plus cohérente les diverses professions
sociales qui, sur le terrain, travaillent côte à côte . En outre, les
rémunérations des assistants de service social dans la fonction
publique sont re""alorisées, à compter du 1« août 1991, en appli-
cation du proton-ne d'accord Durafeur du 9 février 1990. Ce plan
d'action constitue le plus important effort engagé de très longue
date en faveur de ces p,ofessior:s ainsi que l'ont reconnu les tra-
vailleurs sociaux.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

50473 . - 25 novembre 1991 . - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le mécontentement dont viennent de lui faire part les
chambres de métiers, face aux mesures prises par le Gouverne-
ment en matière de financement de la protection sociale des
artisans et commerçants, sans que les instances représentatives
des régimes concernés aient été consultées. Il s'agit, d'une part,
du prélèvement de un milliard, effectué au profit du budget de
l'Etat sur les réserves de l'indemnité de départ, prévu par l'ar-
ticle 16 de la ldi no 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier. 11-lui fait remarquer
que le dernier décret qui fixe les plafonds de ressources pour
l'indemnité de départ date du 26 février 1988 et que le nouveau
texte relevant ces plafonds n'a toujours pas été publié . Le reli-
quat qui s'est ainsi constitué résulte du nombre de plus en plus
réduit des bénéficiaires de cette aide. C'est donc au détriment des
commerçants et artisans âgés que s'est effectué ce prélèvement . Il
s'agit ensuite du relèvement ses cotisations d'assurance maladie,
prévu par le décret du 31 juillet 1991, contre l'avis du conseil
d'administration de la C .A.N .A .M. Ce relèvement, qui anticipe
un possible déséquilibre à venir, alors que ce régime est actuelle-
ment équilibré et qu'il présente un solde positif pour 1991, risque
de réduire ultérieurement les recettes au titre du fonds constitué
par la contribution de solidarité des sociétés . Il s'agit enfin de la
fusion des deux fonds alimentés par une contribution des sociétés
industrielles et commerciales d'une part, et agricoles d'autre part,
prévue par l'article 35 du projet de loi de finances pour 1992.
Cette mesure constitue en réalité un transfert de 6 milliards
400 millions de francs au B .A .P.S .A. II lui signale que la
demande qui avait été faite d'affecter une part des réserves de la
contribution des sociétés pour revaloriser les retraites des artisans
et commerçants, ainsi que des veuves disposant de faibles res-
sources, a été rejetée . Les chambres de métiers s'inquiètent, à
juste titre, de l'évolution du financement de la protection sociale
des travailleurs indépendants qui se fait au détriment de ces der-
niers et sans concertation . II lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions au sujet de la politique qu'il mène dans
ce domaine.

Réponse . - L'amélioration progressive du rendement de la taxe
sur les locaux de vente au détail conjuguée à une augmentation
de son taux ont progressivement permis de restaurer l'équilibre
de la trésorerie du régime institué par l'article 106 de la loi de
finances pour 1982 . Le prélèvement opéré sur les réserves de l'in-
demnité de départ en application de l'article 16 de la loi
ns 91-716 du 26 juillet 1991 n'a pas hypothéqué les perspectives
de ce dispositif ainsi qu'en témoignent les disposition:, prévues
par le décret n o 91-1155 du 8 novembre 1991 et son arrêté d'ap-
plication du 20 décembre 1991. Outre une revalorisation de
20 p . 100 des plafonds de ressources limitant l'ouverture du droit,
ces textes instituent une modulation dégressive du montant des
aides permettant d'en accentuer le caractère social . De nombreux
assouplissements de procédure viennent compléter ce dispositif.
L'ensemble de ces améliorations devrait permettre d'accroître de
30 p. 100 le nombre des bénéficiaires de l'indemnité de départ.
Par ailleurs, s'agissant de l 'application de la hausse générale des
cotisations d'assurance maladie de 0,9 point, il a été tenu compte
des résultats du régime des travailleurs indépendants et de la spé-
cificité du mode de calcul et d'appel des cotisations dans ce
régime.En effet, le décret du 31 juillet 1991 mentionné par l'ho-
norable parlementaire a prévu une augmentation de 0,3 point au
l ot octobre 1991 et de 0,6 point au l er avril 1992 . Un projet de
décret prenant en compte les derniers résultats du régime et
modifiant celui du 31 juillet 1991 a été soumis pour avis au

conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs non salariés non agricoles . Il prévoit un
étalement de l'augmentation de 0,6 p . 100 initialement prévue au
1 « avril 1992 sous la forme de 0,3 p . 100 au 1 « avni 1992 et
0,3 p. 100 au 1« octobre 1992. Enfin, pour ce qui concerne l'ar-
ticle 35 du projet de loi de finances devenu l'article 52 de la loi
de finances pour 1992 celui-ci a fusionné la contribution sociale
de solidarité agricole instituée par l'article 1126 du code rural
avec la contribution sociale de solidarité des sociétés instituées
par l'article L . 651-1 du code de la sécurité sociale au bénéfice
des régimes de non salariés non agricoles . Parallèlement, cette
disposition élargit le bénéfice de la contribution aux régimes
gérés par le B.A.P.S .A., la caisse mutuelle d'assurance vieillesse
des cultes (CAMAVIC) et la caisse nationale des barreaux
français (C .N .B.F.) . La réforme n'a eu pour objet de remettre en
cause ni le principe de solidarité entre les sociétés commerciales
et les régimes de non salariés non agricoles, ni la part de cette
contribution dans le financement des régimes sociaux de ces pro-
fessions . Son objet est d'unifier les deux mécanismes de solida-
rité, d'ouvrir ce dispositif unique à l'ensemble des régimes de
non salariés . Cette réforme ne devrait pas avoir d'incidence sur
l'équilibre des régimes actuellement bénéficiaires de la contribu-
tion de solidarité des sociétés . Aussi le produit de la taxe devrait-
il être en priorité affecté à l'équilibre de ceux-ci selon les moda-
lités d'attribution actuelles avant de contribuer au financement
des nouveaux bénéficiaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

50737 . - 2 décembre 1991 . - M. Gny Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés
rencontrées par bon nombre de personnes qui se trouvent assu-
jetties au forfait hospitalier alors même qu'elles sont invalides à
100 p. cent et que les soins dont elles bénéficient, bien que
n'étant pas prodigués dans des établissements spécialisés, sont
directement liés à cette invalidité. Il souhaiterait savoir dans
quelle mesure une exonération de ce forfait peut être envisagée
dans pareille situation . Question transmise à M. k ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - L'article 4 de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983,
codifié à l'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale, a ins-
titué un forfait journalier supputé par les personnes admises
dans les établissements hospitaliers ou médico-sociaux, à l'exclu-
sion des unités et centres de long séjour. Ce même article de loi
fixe limitativement les cas dans lesquels ce forfait peut être pris
en charge par l'assurance maladie : enfants et adolescents handi-
capés hébergés dans des établissements d'éducation spéciale et
professionnnelle, victimes d'accidents du travail et de maladie
professionnelles, bénéficiaires de l'assurance maternité et bénéfi-
ciaires de l'article L . 115 au code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de guerre . II n'est pas envisagé d'étendre
cette liste au profit des invalides à 100 p . 100, qui bénéficient par
ailleurs d'une exonération de principe du ticket modérateur pour
le remboursement de l'ensemble de leurs dépenses de soins médi-
caux, y compris les frais d'hospitalisation, et ne subissent aucun
abattement sur leur pension en cas d'hospitalisation de longue
durée.

Transports (transports sanitaires)

51332 . - 9 décembre 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
très vive des ambulanciers à l'annonce, par le gouvernement,
d'un projet qui prévoit notamment : une limitation de mise en
service des véhicules de transport sanitaire terrestre (accord préa-
lable du préfet avant toute mise en service) ; l'institution' d'un
contrat d'objectif quantifié dos dépenses (enveloppe globale). Ces
mesures rencontrent en effet de la part de la profession, une
opposition très vive car elles sont perçues comme des atteintes à
la liberté d'entreprendre . Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir
lui préciser pourquoi il n'a• pas tenu compte des besoins et des
considérations de la profession dans l'élaboration de ces mesures
annoncées . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse . - L'Etat et les organisations professionnelles représen-
tatives de la profession ambulancière ont signé le 18 décembre
1991 un protocole d'accord prévoyant la mise en oeuvre d'une
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planification des moyens de transports sanitaires terrestres, d'un
contrat d'objectif quantifié des dépenses et la création d'un
Comité professionnel national des transports sanitaires chargé
d'examiner les questions relatives à l'exercice de la profession . Le
dispositif contractuel de détermination et de suivi de l'objectif
quantifié de dépenses a fait d'autre part l'objet d'un accord entre
les caisses d'assurance maladie et les syndicats représentatifs de
la profession le 18 décembre 1991 . Cette réforme des conditions
d'exercice de la profession doit permettre de garantir pour
l'avenir une réponse de qualité aux besoins de la population tout
en contrôlant l'évolution des dépenses d'assurance maladie
consacrées au transport sanitaire et en assurant la viabilité écono-
mique des entreprises du secteur . Conformément aux voeux des
organisations professionnelles, l'article 15 de la loi n e 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social a
donc institué la planification des transports sanitaires terrestres.
Désormais la mise en service de nouveaux véhicules est soumise
à autorisation du préfet de département. Sans remettre en cause
les moyens existants, des indices détermineront les possibilités de
mise en service dans des conditions fixées par décret . Cette loi
ordonne la concurrence entre les entreprises de transports sani-
taires afin d'éviter le développement anarchique et excessif du
nombre des véhicules sanitaires . L'objectif dé croissance des
dépenses associant un effet prix et un effet volume sera négocié
chaque année entre les caisses de sécurité sociale et les syndicats
représentatifs des ambulanciers dans le cadre d'une convention
nationale de la profession. La convention d'une durée au plus
égale à cinq ans définira et régira les rapports entre les caisses de
sécurité sociale et les entreprises de transports sanitaires et fixera
les règles de gestion de l'objectif quantifié . Cette convention est
actuellement en cours de négociation . Pour 1992, année de transi-
tion qui verra la mise en place définitive du dispositif de régula-
tion, le protocole d'accord prévoit un objectif d'évolution des
dépenses de l'assurance maladie sur les postes « ambulances et
véhicules sanitaires légers » de 9 p . 100 en valeur dont 4 p . 100
au titre de la revalorisation des tarifs et 5 p . 100 au plus au titre
de l'augmentation en volume des prestations de transport . Enfin
le Comité professionnel national des transports sanitaires com-
posé de représentants des organisations professionnelles et des
organismes de tutelle examinera notamment dans le cadre de son
programme de travail pour l'année 1992 les questions relatives à
l'organisation de la profession et celles concernant les relations
avec les autres partenaires de l'urgence sanitaire et avec les taxis.
Une telle réforme des conditions d'exercice du transport sanitaire
en France ne peut être réalisée sans coi certatiott avec les profes-
sionnels. L'accord du 18 décembre 1991 témoigne du souci
constant des pouvoirs publics d'associer la profession à l'élabora-
tion et au suivi des textes législatifs et réglementaires visant à
l'amélioration de l'organisation de l'activité des transports sani-
taires et à la maîtrise des dépenses de l'assurance maladie dans
ce secteur . Cette réforme s'inscrit dans la démarche d'ensemble
engagée par le Gouvernement en vue d'une maîtrise des dépenses
négociée et gérée en étroite concertation avec l'ensemble des pro-
fessions de santé.

Administration (rapports avec les administrés)

52562. - 13 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Chamard attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le fait que la langue des signes française (L.S .F.) est une
langue pratiquée par un très grand nombre de sourds de France
et constitue pour certains le premier et seul moyen de communi-
cation . Or cette langue est inconnue par les administrations . Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas, en accord avec notam-
ment le ministre de l'intérieur, que dans les grandes villes, une
personne compétente soit, dans les services d'accueil des admi-
nistrations les plus importantes, capable de renseigner les sourds
par signes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
fait savoir à l'honorable parlementaire que le langue des signes
française, interdite dans les établissements scolaires jusqu'à ces
dernières années, a été reconnue par l'article 33 . de la loi n° 91-73
du 18 janvier 1991 . Elle est désormais apprise par un nombre

-j ri a bie de personnes s'intéressant aux difficultés de commu-
nication entraînées par la surdité. Certains ministères et grandes
entreprises nationales, notamment la S.N .C .F., les postes et télé-
communication intègrent progressivement dans leurs pôles d'ac-
cueil un personnel à même de communiquer avec des personnes
sourdes . L 'emplacement de ce personnel est matérialisé par un
logo officiel : une o,' Ale barrée sur fond bleu .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

52877 . - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il
n'estime pas opportun, dans un souci de réduire, d'une part, les
frais de gestion des caisses d'assurance maladie et, d'autre part,
les formalités administratives pour les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans, voire soixante-quinze ans, de faire bénéficier ces
dernières d'une prise en charge des soins au taux de 100 p . 100.

Réponse . - Depuis l'intervention de la réforme des prises en
charge à 100 p . 100, dans le cad .- du plan de rationalisation des
dépenses de l'assurance maladie de janvier 1987, et des mesures
prises pour l'aménagement de cette réforme en septembre 1988,
les malades reconnus atteints d'une affection de longue durée
bénéficient d'une prise en charge à 100 p . 100 de leurs frais
médicaux, sous réserve qu'il s'agisse de dépenses remboursables
et que celles-ci se rapportent au traitement de l'affection exoné-
rante. De plus, les affections de longue durée ouvrant droit à
exonération du ticket modérateur s'entendent désormais non seu-
lement des affections figurant sur la liste (dite des trente
maladies) fixée par le décret n e 86-1380 du 31 décembre 1986,
mais également des formes évolutives et invalidantes d'une affec-
tion grave caractérisée hors liste (31 . maladie) et des affections
multiples caractérisées avec état pathologique invalidant
(32e maladie). Le bilan d'application de cette réforme montre que
le dispositif d'exonération du ticket modérateur, notamment au
titre des polypathologies, bénéficie prioritairement aux personnes
âgées de plus de soixante-dix ans. Il n'apparaît pas aujourd'hui
opportun de revenir sur ces dispositions, assises sur des critères
médicalisés et qui procèdent de la recherche d'un équilibre entre
la nécessité d'assurer une couverture satisfaisante des frais médi-
caux liés aux affections les plus lourdes et les plus invalidantes
et celle d'éviter une nouvelle dérive des remboursements à
100 p . 100. En revanche, des mesures de simplification des procé-
dures d'accès à l'exonération du ticket modérateur (attribution
initiale et renouvellement), à la fois dans un souci d'allégement
des démarches pour les assurés et de réduction des coins de ges-
tion pou : tes caisses, sont actuellement à l'étude, à la suite d'un
rapport récent du haut comité médical de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

53015. - 27 janvier 1992 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la loi n e 73-1051 du 21 novembre 1973
qui fait bénéficier les anciens combattants, en fonction de leur
temps de présence sous les drapeaux, de la suppression de tout
ou partie du coefficient de réduction appliqué à la retraite de la
sécurité sociale prise avant soixante-cinq ans . Ce texte ne s'ap-
plique aujourd'hui qu'aux personnes n'ayant pas acquis à
soixante ans les 150 trimestres de cotisations nécessaires à une
retraite de 100 p. 100, ainsi qu'à certaines caisses de retraite com-
plémentaires professionnelles qui n'ont pas modifié leurs statuts.
Ne pourrait-on envisager, afin de permettre à de nombreux
anciens d'Afrique du Nord de bénéficier de cette loi, de réduire
ces conditions à la seule possession de la carte du combattant et
de ne pas exclure ainsi les appelés ou rappelés de cette
époque . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse. - En application des articles L.351-8 et D.351-2 du
code de la sécurité sociale, les anciens combattants titulaires de
!a carte d'ancien combattant, qui ne justifient pas du nombre de
trimestres maxi_num requis pour l'obtention d'une pension de
retraite au taux plein de 50 p . 100, peuvent cependant bénéficier
de ce taux, entre soixante et soixante-cinq ans, en fonction de
leur durée de service actif pcssé sous les drapeaux . Les difficultés
financières actuellement , rencontrées par le régime général
d'assurance vieillesse rendent nécessaire la recherche d'une plus
grande contributivité de ce régime, et ne permettent pas d'envi-
sager la création de nouveaux droits sans contrepartie de cotisa-
tions .

Risques professionnels (prestations en nature)

53412 . - 3 février 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
principe de gratuité des soins aux accidentés' du travail . En effet,
on assiste depuis quelques années à une remise en cause de fait
de ce principe de gratuité des soins aux accidentés du travail par
le développement du secteur médical conventionné à honoraires
libres, et l'alignement des dispositions réglementaires ou législa-
tives applicables sur celle de l'assurance maladie (frais de trans-
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ports, appareillage, nomenclature des prestations remboursables,
etc .) . Il est donc indispensable que soit respecté le principe fon-
damental de la législation des accidents du travail qui assure la
prise en charge intégrale des frais nécessités par le traitement, la
réadaptation fonctionnelle, la rééducation professionnelle et le
reclassement de la victime. II lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Risques professionnels (prestations en nature)

54046. - 17 février 1992. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessité de renforcer le respect du principe de gratuité des
soins aux accidentés du travail . Ce principe est en effet totale-
ment remis en cause par le développement du secteur médical
conventionné à honoraires libres . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour assurer la prise en charge
intégrale des frais nécessités par le traitement, la réadaptation
fonctionnelle, la rééducation professionnelle et le reclassement
des victimes d'accidents du travail.

Réponse. - Les prestations en nature auxquelles la victime d'un
accident du travail peut prétendre comprennent la couverture des
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et accessoires, la
fourniture, la réparation et le renouveliement des appareils de
prothèse et d'orthopédie, les frais de transport de la victime à sa
résidence habituelle ou à l'établissement hospitalier et d'une
façon générale la prise en charge des frais nécessités par le traite-
ment, la réadaptation fonctionnelle, la rééducation profession-
nelle, le reclassement de la victime . La charge de ces prestations
et indemnités incombe, en application de l'article L. 431-1 du
code de la sécurité sociale, aux caisses primaires d'assurance
maladie . Sur présentation de sa feuille d'accident, la victime peut
recevoir les soins requis par son état sans avoir aucune avance
pécuniaire à faire sauf pour ses frais de transport qui lui sont
remboursés par sa caisse primaire sur justification. Les frais
médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques sont en effet payés
directement par la caisse aux médecins et aux auxiliaires médi-
caux . Le remboursement de ces frais s'effectue sur la base des
tarifs applicables en assurance maladie conformément aux pres-
criptions de l'article L. 432-3 du code de la sécurité sociale . Les
caisses assurent ainsi une véritable gratuité des soins aux acci-
dents du travail puisque les praticiens et auxiliaires médicaux ne
peuvent demander d'honoraires à la victime sauf le cas de dépas-
sement et dans la limite de ce dépassement . Pour les prestations
en nature de la législation accident du travail, le principe du tiers
payant reste donc prédominant, la principale exception étant
constituée par les dépassements d'honoraires de praticiens qui
restent contrebalancés pour les victimes d'accidents du travail par
le principe du libre choix du médecin et des auxiliaires médi-
caux .

Assurance maladie maternité : prestations (bénéficiaires)

53454. - 3 février 1992 . - M. François Massot appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés rencontrées par les aides ménagères effectuant
leur travail en milieu rural pour bénéficier d'une couverture
sociale. Les articles R . 313-2 et R. 313-3 du code de la sécurité
sociale exigent une durée d'emploi minimale de 200 heures
accomplies au cours du trimestre civil ou des trois mois précé -
dant l'ouverture des droits pour le bénéfice des prestations en
nature et des prestations en espèce de l'assurance maladie . Or,
certaines aides ménagères, exerçant leur activité pendant une
durée inférieure à ce minimum requis, ne peuvent avoir droit aux
prestations d'assurance maladie au titre de leur activité et doivent
avoir recours à l'assurance personnelle . Il demande si le Gouver-
nement entend assouplir la cotisation d'activité exposée ci-dessus
afin de permettre à certaines professions exerçant une faible acti-
vité de disposer néanmoins d'une couverture sociale.

Réponse. - Les conditions d'ouverture du droit aux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s'apprécient
sur la base d'une durée minimale d'activité salariée ou d'un mon-
tant minimal de cotisations. Ces dispositions, codifiées aux
articles B . 313-2 et suivants du code de la sécurité sociale, sont
adaptées aux salariés employés à temps plein comme aux per-
sonnes exerçant une activité à temps partiel ou de façon discon-
tinue. En effet, le droit aux prestations en nature des assurances
maladie et maternité est notamment ouvert à l'assuré qui justifie
avoir occupé un emploi salarié pendant au moins deux cents
heures au cours d'une période de référence de trois mois . Or,

cette durée minimale d'activité salariée qui permet également, le
cas échéant, de bénéficier des indemnités journalières de l'assu-
rance maladie (pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six
mois) et de l'assurance maternité, est inférieure à l'horaire d'un
assuré travaillant à mi-temps . A défaut d'une durée de travail
suffisante, les prestations en nature et en espèces susvisées peu-
vent également être servies à l'assuré qui justifie d'un montant
semestriel de cotisations au moins égal au montant dû pour un
salaire égal à 1040 fois la valeur horaire du S .M .I .C. En outre,
les salariés qui ne réunissent aucune des conditions générales
d'ouverture de droit ont la possibilité d'adhérer au régime de
l'assurance personnelle pour le bénéfice des prestations en nature
des assurances maladie et maternité du régime général . Dans ce
cas, les parts patronale et salariale de la cotisation d'assurance
maladie maternité versées pour le compte de l'assuré au titre des
prestations en nature du régime obligatoire viennent en déduction
de la cotisation due au titre de l'assurance personnelle . Un projet
de simplification de l'accès à l'assurance maladie est actuellement
à l'étude.

Assurance maladie maternité : généralités (caisses)

53557 . - 3 février 1992 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les projets de décrets actuellement à l'étude dans ses
services, qui vont définir la composition de l'organe de gestion
du régime local d'assurance maladie en Alsace et en Moselle, en
se fondant sur le rapport Baltenweck qui a été remis à son prédé-
cesseur en automne 1990 . II lui fait remarquer que ce rapport
prévoit, pour la mutualité, un seul siège avec voix consultative.
Or, la mutualité française possède dans tous les conseils d'admi-
nistration des caisses primaires d'assurance maladie, des caisses
régionales d'assurance maladie et de la caisse nationale d'assu-
rance maladie, deux représentants titulaires et deux représentants
suppléants siégeant avec voix délibérative . Il lui signale égale-
ment que ce même rapport précisait, dés la page 2 : « le recours
aux partenaires sociaux du régime local, pour procéder à la com-
position de cette instance, est conforme à la composition type
des organismes de gestion de la sécurité sociale » et qu'il pour-
suivait ensuite : « partie intégrante du régime général, le régime
local doit être géré par un conseil d'administration dont la com-
position serait calquée sur celle des autres organismes de sécurité
sociale » . Ces deux dernières affirmations contredisent le projet à
l'étude qui ne réserve à la mutualité qu'une seule voix consulta-
tive. II lui demande donc de bien vouloir réparer cette omission,
afin de permettre à la mutualité, qui assure, dans un but non
lucratif, la complémentarité de la sécurité sociale en matière d'as-
surance maladie, de jouer pleinement son rôle de gestionnaire
dans le régime local.

Réponse. - Le projet de décret relatif au régime local d'assu-
rance maladie d'Alsace-Moseile fait actuellement l'objet d'une
étude approfondie et des consultations nécessaires à sa mise au
point définitive . La composition du conseil d'administration de
l'instance gestionnaire de ce régime et notamment la place à y
réserver à la mutualité sera bien évidemment examinée avec une
particulière attention.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

53624. - 3 février 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le non-remboursement par la sécurité sociale des tests
glycémiques . Ces tests sont en effet absolument indispensables
pour les personnes atteintes de diabète afin de doser l'insuline . II
lui demande donc de rétablir rapidement le remboursement des
tests glycémiques afin que les diabétiques ne soient pas pénalisés
par une mesure d'économie qui n'aurait jamais dû les toucher.

Réponse. - Les matériels et fournitures utilisées par les per-
sonnes diabétiques pour le contrôle de leur glycémie sanguine
sont pris en charge par l'assurance maladie sur la base des tarifs
de responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations
sanitaires . Chaque catégorie de matériel figurant au tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires correspond à plusieurs produits
existants sur le marché remboursés selon un tarif unique. Il n'y a
pas eu de mesure de retrait du remboursement d'une eu plusieurs
catégories de matériels . En revanche, certains produits peuvent ne
pas être pris en charge si leurs caractéristiques ne correspo n dent
pas à celles fixées par le cahier des charges du tarif interministé-
riel des prestations sanitaires correspondant, tes spécifications
ayant pour but d'assurer la délivrance de fournitures fiables aux
assurés.
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Gouvernement (structures gouvernementales)

53841 . - 10 février 1992 . - M . Germain Gengensvin demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
préciser s'il compte inscrire la proposition de loi n° 1926 du
6 février 1991 à l'ordre du jour de la prochaine session parlemen-
taire.

Réponse . - La situation des retraités et plus largement des per-
sonnes âgées conduit actuellement le Gouvernement à mener de
nombreuses réflexions, notamment sur l'avenir des retraités et le
problème de la dépendance. Ces deux importantes questions
s'inscrivent dans le cadre de notre protection sociale qui repose
depuis sa création sur le principe de la répartition et de la solida-
rité entre génération ; . Les retraités demeurent partie prenante de
cette solidarité puisque leurs retraites sont financées grâce aux
cotisations des actifs . Mener une action en faveur des retraités
conduit nécessairement à examiner les implications qui en résul-
teront pour les autres catégories sociales . La structure actuelle du
Gouvernement, qui place auprès du ministre des affaires sociales
et de l'intégration plusieurs secrétariats d'Etat dont celui chargé
notamment des personnes âgées permet de tenir compte des spé-
cificités de certaines catégories de personnes tout en préservant
l'unité de notre politique sociale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

54398 . - 24 février 1992 . - M . René Drouin a l'honneur d'in-
terroger M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle (directeurs
d'hôpitaux, voire même chefs de bureau) . La revalorisation de
leur prime, à raison de 100 francs par mois, ne peut être consi-
dérée comme une réponse adaptée. La situation actuelle ne peut
plus durer : ce corps test profondément- démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

Risques professionnels (accidentés du travail)

54173 . - 17 février 1992 . - M . André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la prise en charge des frais résultant de l'expertise lors
des accidents du travail . Un projet de décret visant à mettre à la
charge de l'assuré les frais de cette expertise, actuellement pris en
charge par la Caisse, avait été annoncé . Les organisations de
défense des droits des accidentés du travail et des handicapés et,
plus particulièrement, la Fédération nationale des accidentés du
travail et des handicapés ont souhaité le maintien du système
antérieur. Il lui demande ce qui est maintenant prévu dans ce
domaine.

Réponse. - Dans le cadre de la procédure d'expertise médicale,
le projet de décret pris pour l'application de l'article L 141-2 du
code de la sécurité sociale, qui a supprimé le caractère irréfra-
gable de l'avis technique de l'expert vis à vis du juge, instaure un
système de couverture des frais liés à la nouvelle expertise à la
charge de la partie qui succombe à moins que le juge par déci-
sion motivée n'en décide autrement . En 1 état actuel du projet, ce
dispositif ne s'applique pas aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles pour lesquels serait maintenu le sys-
tème antérieur de prise en charge des frais par la caisse primaire
d'assurance maladie sauf lorsque la contestatior. est manifeste-
ment abusive . L'article L . 442-8 du code de la sécurité sociale qui
constitue le fondement juridique de ce système continuerait donc
à s'appliquer pour les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles .

Risques professionnels (accidentés du travail)

54191 . - 17 février 1992 . - M . André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème de l'indemnisation des accidents du travail.
Actuellement, cette indemnisation se fait sur la base d'un pour-
centage de 0,5 par point inférieur ou égal à 50 et sur la base de
1,5 par point supérieur à 50 . Il lui demande s'il est envisagé,
comme le réclame notamment la Fédération nationale des acci-
dentés du travail et des handicapés (F .N .A .T.H.), une indemnisa-
tion proportionnelle, ce qui est la situation dans la fonction
publique territoriale.

Réponse. - Les rentes dues aux accidentés du travail dont la
réduction de capacité est inférieure ou égale à 50 p . 100 sont
calculées en appliquant au salaire annuel de la victime la moitié
du taux d'incapacité permanente dont elle est atteinte . En
revanche pour les accidentés dont la réduction de capacité
dépasse 50 p . 100, la fraction du taux d'incapacité permanente
partielle qui excède 50 p . 100 n'est pas réduite, niais augmentée
de moitié. Ce dispositif est cohérent et permet, comme le précise
l'article L. 434-2, 2e alinéa, du code de la sécurité sociale, de
moduler l'indemnisation d'un accident du travail en fonction de
la gravité de l'incapacité de travail qu'il entraîne . Il n'est d-nc
pas prévu de le modifier.

54399 . - 24 février 1992. - M. Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la perspective d'une évolution du statut des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales : En effet ce corps, constitué de
fonctionnaires du cadre A n'a obtenu aucune révision significa-
tive de son statut et de ses rémunérations au cours des dernières
années, dans une période où, pourtant, les interlocuteurs des
organismes que les I .A.S .S . ont pour fonction de
contrôler - directeurs des hôpitaux publics et privés, directeurs de
C .P .A .M ., C .A .F., U .R .S .S.A.F. - ont vu leur zituation s'améliorer.
Compte tenu de cet état de fait, de la nécessité de remotiver les
I .A.S .S . dont le rôle spécifique est important dans la recherche
d'une meilleure maîtrise des dépenses de santé, de la nécessité de
maintenir la qualité du recrutement des futurs fonctionnaires de
ce corps, il lui demande dans quelle mesure et dans quel délai le
statut de ces hauts fonctionnaires pourra être revalorisé.

Réponse. - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité du ministre dans le domaine
statutaire . D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui seront recrutés
en 1992 suivront une formation dont la durée sera doublée et
portée à deux ans afin de tenir compte de la spécificité des fonc-
tions de ces personnels et des compétences accrues que ceux-ci
devront acquérir notamment en matière d'exercice de la tutelle
hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière apporte
d'importants changements dont la mise en Œuvre revient aux ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence être revu . Il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d'accord « fonction publique » du
9 février 1990, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité : généralités
(harmonisation des régimes)

54490 . - 24 février 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème de la protection sociale des travailleurs indépen-
dants qui ne bénéficient pas des mêmes prestations que les
salariés en dépit de cotisations très élevées . Il tient à lui exprimer
qu'il est indispensable d'instaurer un régime d'indemnités journa-
lières en cas de maladie ou de maternité Our 'es travailleurs non
salariés sans qu'ils subissent pour autant une augmentation de
leurs cotisations sociales . Il souhaite connaître la suite qu'il
entend réserver à sa demande.

Réponse . - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles correspondent à 50 p . 100 des dépenses de
l'assuré pour les soins courants, -mais elles sont très proches de .
celles du régime général pour les soins coûteux . La parité est
effective en cas d'hospitalisation et l'alignement est presque réa-
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lise lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse . Dans cette
éventualité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes,
laissée à la charge de l'assuré mais est limitée à 20 p . 100 pour
les soins au domicile du malade ou au cabinet du praticien et à
15 p. 100 en consultation externe des hôpitaux . Le niveau de ces
prestations correspond à l'effort contributif requis des assurés,
inférieur à celui des cotisants du régime général . En ce qui
concerne les prestations en espèces, l'article 1 « de la loi
n o 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation des dispositions
relatives à l'exercice des professions commerciales et artisanales a
ouvert la possibilité aux responsables élus du régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés de créer des
indemnités journalières en cas d'arrêt de travail dû à la maladie
dans le cadre des prestations supplémentaires prévues à l'ar-
ticle L. 615.20 du code de la sécurité sociale. Dans le cadre de ce
dispositif, c'est aux représentants élus des assurés du groupe pro-
fessionnel concerné qu'il revient, à la majorité des deux tiers, de
décider de la création de ces prestations. Celles-ci doivent être
financièrement équilibrées par des cotisations spécifiques à la
charge des assurés appartenant au groupe professionnel en ques-
tion . La loi donne donc aux représenants élus du régime d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs indépendants à la fois
le pouvoir de créer des indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail pour maladie, mais aussi la responsabilité financière y
afférant . Il n'est donc pas actuellement possible de préjuger de la
décision des représentants élus du régime auxquels il appartient
désormai3 de se concerter et, en application des règles précitées,
de se prononcer sur l'institution de ces prestations.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

54666. 2 mars 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la modification des institutions sociales et médico-
sociales envisagée dans le cadre de la réforme hospitalière. Cette
réorganisation des structures et du fonctionnement suscite des
inquiétudes parmi les associations qui interviennent en faveur de
l'action sociale . En effet, celles-ci redoutent une sous-
représentation de leurs membres au sein des institutions sociales
et médico-sociales, ce qui aurait pour effet de réduire leurs possi-
bilités d'intervention. Ces associations craignent que leurs avis
concernant les projets, les besoins des mineurs et des personnes
âgées, ne soient plus pris en considération . Il lui demande
quelles dispositions il entend faire adopter pour assurer la péren-
nité de l'action entreprise par les associations au sein de ces
organismes et s'il envisage une représentation équitable de tous
les intervenants dans ce domaine.

Réponse. - La loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière, institue un Comité national de l'organisation sani e
taire et sociale (C .N .O .S .S .) et des comités régionaux de l'organi-
sation sanitaire et sociale (C .R .O .S.S .) qui' se substituent aux
anciennes commissions nationale et régionales de l'équipement
sanitaire, de l'hospitalisation et des institutions sociales et
médico-sociales . Le décret n° 91-3748 du 31 décembre 1991 (J.O.
du 4 janvier 1992) relatif à l'organisation et à l'équipement sani-
taires prévoit la mise en place d'une section sociale qui réunira
en une seule instance les trois sections actuelles . Les modalités
d'organisation et de composition des comités ont pour objectif de
permettre à la section sociale d'avoir une vision horizontale du
secteur_ Cet objectif, qui correspond à la nécessité d'appréhender
de façon globale les questions relevant à la fois du secteur sani-
taire, du secteur social et du secteur médico-social était incompa-
tible avec le maintien de trois sous-sections spécialisées au sein
de la section sociale . La représentation des différentes branches
d'activité du secteur social et médico-social demeure assurée par
l'équilibre qui a été recherché entre les composantes de la section
sociale, notamment entre le secteur sanitaire et le secteur social,
le secteur public et le secteur privé et les diverses organisations
syndicales représentant les personnels des établissements . De
plus, ce décret prévoit que le président des comités régionaux
pourra décider de l'audition de toute personne qualifiée dans le
domaine auquel correspond la question débattue . De même, le
président du Comité national pourra appeler toute personne dont
.e concours serait souhaitable pour participer à ses travaux. Afin
de mettre en oeuvre l'ensemble de ces dispositions, le ministre des
affaires sociales et de l'intégration organisera avec la collabora-
tion du secrétaire d'Etat aux handidapés et accidentés de la vie,
des réunions de concertation auxquelles seront conviées les diffé-
rentes organisations représentatives des établissements sociaux .

Professions sociales (éducateurs de jeunes enfants)

54668. - 2 mars 1992. - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la note d'orientation de la filière sanitaire et sociale que le
Gouvernement a récemment adressée aux associations profession-
nelles et aux syndicats d'éducateurs de jeunes enfants . En effet,
toutes les mesures annoncées dans le projet du cadre d'emploi
d'éducateurs de jeunes enfants, mesures qui ne prennent pas réel-
lement en compte les qualifications et les compétences de cette
profession, ont soulevé une vive déception parmi les intéressés.
Ces personnes, qui exercent de lourdes responsabilités et jouent
un rôle prépondérant dans le système éducatif et affectif de la
petite enfance doivent aujourd'hui obtenir une reconnaissance
qui ',esse inévitablement par la prise en compte de leurs revendi-
cations statutaires . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions le Gouvernement envisage dans ce
sens .

Professions sociales (éducateurs de jeunes enfants)

54817 . - 2 mars 1992. - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les revendications exprimées par les associations professionnelles
d'éducateurs de jeunes enfants dans la fonction publique . La
note d'orientation de la filière sanitaire et sociale dont elles ont
été destinataires définissant le projet du cadre d'emploi d'éduca-
teur de jeunes enfants ne semble pas répondre aux aspirations
des intéressés qui souhaitent que soient pris en compte leurs qua-
lifications et leurs compétences . lis voudraient une juste recon-
naissance de leur fonction, un déroulement de carrière authen-
tique qui offre de réelles possibilités de promotion . Ils formulent
ainsi le voeu que les postes d'encadrement, qui impliquent des
capacités et des responsabilités supplémentaires, soient classés
dans la catégorie A . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui faire part de la suite qu'il entend donner à ces justes
revendications.

Professions sociales (éducateurs de jeunes enfants)

54821 . - 2 mars 1992 . •- M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
méncontentement de la fédération des éducateurs de jeunes
enfants de l'Auvergne à propos de la note d'orientation de la
filière sanitaire et sociale . En effet, toutes les mesures annoncées
dans le projet du cadre d'emploi d'éducateur de jeunes enfants
suscitent le désappointement de la profession, dont la qualifier,
tion et les compétences ne sont pas reconnues . Ils demandent
l'application de la définition du classement indiciaire intermé-
diaire et l'intégration dans le C.I .I ., le classement des: postes
d'encadrement de la petite enfance dans la catégorie A, la défini-
tion des fonctions d'éducateur, un raccourcissement des accès
aux deux premiers grades ainsi que l'ouverture des cadres d'em-
plois de coordinateurs, conseillers techniques et responsables de
la circonscription pour les éducateurs de jeunes enfants . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin de satisfaire ces revendications.

Réponse. - Un décret portant statuts particuliers des personnels
éducatifs et sociaux de la fonction publique hospitalière est
actuellement en cours d'élaboration . Ce texte reconnaitra statutai-
rement le diplôme d'éducateur de jeunes enfants et affirmera la
spécificité de ces personnels au sein de l'équipe éducative . Les
éducateurs de jeunes enfants, qui passeront de la catégorie C à, la
catégorie B, en application du protocole Durafour, bénëficietont
d'une grille indiciaire leur octroyant 159 points d'indice suiplé-
mentaire en fin de carrière. D'ores et déjà, le décret n o 92-112 du
3 février 1992 attribue treize points majorés de nouvelle br>nifica-
tion indiciaire aux éducateurs de jeunes enfants occupant des
emplois qui comportent dis servitudes d'internat . Parallèlement,
une réforme de la formation des éducateurs de jeunes enfants est
à l'étude.

Retraites : régime général (majorations des pensions)

54819. - 2 mars 1992 . - M . Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
majoration pater conjoint à charge des pensions de sécurité
sociale qui n'est plus visée par les textes modifiant les autres
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avantages vieillesse. Depuis longtemps son montant n'est pas
revalorisé . Cette prestation vise en majorité les mères de famille
de un à quatre enfants qui n'ont pas pu avoir une activité sala-
riée du fait de leurs obligations familiales et le nombre des béné-
ficiaires s'amenuise annuellement . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour corriger cette injustice.

Retraites : régime général (majorations des pensions)

54820. - 2 mars 1992. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des femmes qui n'ont jamais été salariées . Les femmes
âgées de soixante-cinq ans au moins n'ayant jamais exercé d'acti-
vité professionnelle en qualité de salarié et n'ayant jamais versé
une cotisation sociale ont droit à une allocation spéciale s'élevant
annuellement à 4 000 francs. Cette dotation représentant
333 francs par mois n'a jamais été réévaluée depuis quatorze ans.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager de réviser
les dispositions en vigueur relatives à la retraite pour conjoint à
charge, de manière à rendre plus décente cette allocation.

Réponse. - Il est exact que depuis le 1 « janvier 1977 la majora-
tion pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
1 es juillet 1976, soit 4 000 francs par an . Toutefois, las ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l'attribution du minimum vieillesse peuvent voir le
montant de leur majoration porté au montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés en application de l'article L . 81d-2 du
code de la sécurité sociale.

Professions sociales (assistants de service social)

54822. - 2 mars 1992 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les revendications des assistantes sociales concernant la
reconnaissance de leur qualification. Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre concernant l'homolo-
gation au niveau Ii du diplôme d'Etat d'assistante sociale.

Professions sociales (assistants de service social)

55016 . - 9 mars 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les revendications des assistant(e)s de service social . Ces per-
sonnels au travers de diverses organisations demandent : l'homo-
logation de leur diplôme du niveau 2 ; la revalorisation de leur
statut et conditions de travail ; des moyens pour amener un ra-
vail social de meilleure qualité. ils souhaitent en outre être
consultés sur tous les projets les concernant . Il lui demande les
dispositions qu'il entend prendre pour satisfaire ces légitimes
revendications.

Réponse. - L'ensemble des questions relatives aux professions
de l'action sociale a fait l'objet d'un examen attentif dans le
cadre de la mission d'évaluation et de négociation confiée en
octobre 1991 à l'inspection générale des affaires sociales . A la
suite de cette réflexion, une première série de décisions a été
annoncée le 21 novembre visant à améliorer la situation des tra-
vailleurs sociaux . Sur cette base, il a été conclu un accord avec
les organisations syndicales, qui comporte un programme de tra-
vail précis sur l'ensemble des questions se rattachant à la forma-
tion et aux conditions d'exercice des travailleurs sociaux . Ainsi,
pour ce qui concerne la formation des travailleurs sociaux, il sera
recherché une réelle valorisation universitaire de ces études ; en
conséquence, le renouvellement de l'arrêté actuel d'homologation
au niveau III du D .E .A .S.S . qui arrive à échéance en juillet 1992
ne sera pas demandé. Par ailleurs, les crédits consacrés aux
centres de formation seront augmentés de 20 millions par rapport
au projet de loi de finances pour 1992, notamment pour répondre
aux besoins spécifiques de certaines régions . D'autre part, pour
les travailleurs sociaux relevant de la fonction publique territo-
riale, un nouveau statut comportant des avancées importantes a
été présenté par M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat aux col-
lectivités locales . II fait l'objet de négociations avec les organisa-
tions représentatives de ces professions . -L'objectif est d'améliorer
les camères et les rémunérations de tous les travailleurs sociaux
et de traiter de manière plus cohérente les diverses professions

sociales qui, sur le terrain, travaillent côte à côte. En outre, les
rémunérations des assistants de- service social dans la fonction
publique ont été revalorisées, à compter du 1« août 1991, en
application du protocole d'accord Durafour du 9 février 1990. Ce
plan d'action constitue le plus important effort engagé de très
longue date en faveur de ccs professions ainsi que l'ont reconnu
les travailleurs sociaux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

55174 . - 9 mars 1992 . - M. Robert Por jside attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Leurs conditions de travail se sont détériorées au cours des der-
nières années, en raison de la faiblesse des effectifs de leur corps,
de la médiocrité de leur rémunération par rapport à leurs respon-
sabilités sociales et économiques, d'un déroulement de carrière
qui ne correspond pas à leur niveau de formation . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour engager la revalori-
sation statutaire des fonctionnaires de ce corps, dont le rôle ne
cessera d'être plus important dans les années à venir où les pro-
blèmes de santé seront un enjeu social majeur.

Réponse . - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité du ministre dans le domaine
statutaire. D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui seront recrutés
en 1992 suivront une formation dont la durée sera doublée et
portée à deux ans afin de tenir compte de la spécificité des fonc-
tions de ces personnels et des compétences accrues que ceux-ci
devront acquérir notamment en matière d'exercice de la tutelle
hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière apporte
d'importants changements dont la mise en oeuvre revient aux ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence être revu . il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d'accord «fonction publique » du
9 février 1990, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (formation professionnelle)

287. - 4 juillet 1988 . - M. Philippe Vasseur fait part à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de son souhait de voir
faciliter la mise en oeuvre d'un véritable processus de formation
permanente qui aidera les actifs de la production agricole à
s'adapter et à se reconvertir. Elle constitue un atout déterminant
de la production agricole en ce qui concerne notamment la pré-
paration et l'accompagnement des mutations en cours et l'adapta-
tion aux perspectives du marché européen de 1992 . Aussi, il
insiste pour que des mesures fiscales incitatives soient retenues
au bénéfice des exploitants agricoles par analogie avec la mesure
portant sur le crédit d'impôt pour les dépenses de formation pro-
fessionnelle des salariés introduite par la loi de finances pour
1988 .

Agriculture (formation professionnelle)

- 18311. 2 octobre 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt 'sur la
nécessité de mettre en place un véritable processus d'incitation à
la formation permanente des agriculteurs : aide au remplacement
pour motif formation, bonification des prêts en lien avec la for-
mation, défiscalisation des frais de formation . Il lui demande s'il
entend agir dans ce sens.

Réponse. Le ministère de l'agriculture et de fa forêt a déve-
loppé les efforts de formation, en ce sens, à destination des agri-
culteurs. Il rappelle qu'une série de mesures importantes ont té
prises depuis 1988 : un accord cadre de développement de la for-
mation agricole pour les exploitants a été signé en 1988 à hauteur
de 25 MF annuel ; une cotisation formation pour les exploitants
est instaurée par la loi relative à la formation professionnelle et à
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l'emploi du 31 décembre 1991 . Elle permerira de col-
lecter 140 MF pas an en 1994 ; le conseil des ministres du
'2.5 février a retenu le principe de la mise en place d'un crbdit
impôt « apprentissage-alternance » dans le projet de loi de
finances pour 1993 pour encourager les entreprises de toutes
tailles à accueillir et à former des jeunes.

Elevage (bovins)

29549. - 4 juin 1990 . - M . Henri de Gastines attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la chute
catastrophique des cours de la viande bovine qui conduit les pro-
ducteurs à de graves difficultés financières . Cette situation résulte
de causes multiples, parmi lesquelles l'on distingue particulière-
ment comme étant les plus néfastes : les importations massives,
notamment en provenance des Pays de l'Est ; la gestion des
marchés à court terme qui ne tient aucun compte des impératifs
techniques, climatiques et financiers auxquels sont confrontés les
producteurs français ; un laxisme total et des distorsions inaccep-
tables quant à l'application des règles communautaires en
vigueur, s'agissant de l'utilisation des « activateurs de crois-
sance » qui faussent gravement les conditions de production, et
donc de concurrence, au détriment des produrteurs français . Il
lui demande quelles sont les mesures d'intervention et d'aide éco-
nomique qu'il envisage de prendre au niveau national, et d'ob-
tenir par ailleurs des aides communautaires pour compenser l'ef-
fondrement du revenu des éleveurs de race bovine.

Elevage (bovins)

29581 . - 4 juin 1990. - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur !a baisse
des prix à la production pour la viande bovine enregistrée ces
dernières semaines avec une chute des cours de 1 franc à
1,50 franc selon les catégories de bovins . Cette baisse est très
favorisée par le développement des importations . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter la baisse
des revenus des producteurs français.

Elevage (bovins)

29748 . - 11 juin 1990 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inquié-
tudes des producteurs de viande bovine français . L'importation, à
un coût très modeste, d'animaux en provenance des pays de
l'Est, et le peu de respect de la réglementation sur les activateurs
de croissance de la part de nos partenaires européens, contri-
buent à fragiliser le marché de la viande bovine et justifient les
inquiétudes de nos producteurs . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Elevage (bovins)

30861 . - 2 juillet 1990. - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'évolution du marché de la viande bovine et ses conséquences
pour les éleveurs . Le constat dressé peut se résumer en trois
observations . Le cours de ia viande pour les gros bovins diminue
de semaine en semaine, parfois deux à trois francs de baisse en
une semaine. Ensuite, si une comparaison est réaliste sur le prix
de la viande des jeunes bovins par rapport à l'an dernier, il faut
constater une baisse des cours de 15 p. 100. Enfin, la production
de la viande bovine s'accroît d'environ 7 à 9 p. 100 sur l'en-
semble des marchés alors que la demande des ménages est en
recul . Diverses causes peuvent expliquer ce phénomène continue,
L'ensemble du marché est déréglementé par des importations à
bas prix de pays tiers à la C .E .E. sans perception des droits de
douane ; cela est notamment vrai pour la viande importée de
R .D .A. Quant aux importations en provenance d'autres pays de
la C .E.E. le constat est parfois le même . Les mécanismes d'inter-
vention mis en place par les institutions communautaires ne
jouent pas leur rôle modérateur et ne parviennent pas à enrayer
le déclin des prix . Par ailleurs, il serait constaté une mauvaise
application de la réglementation des hormones préjudiciables aux
éleveurs français . Enfin, l'épidémie d'encéphalite, dont sont vic-
times les bovins britanniques et irlandais, aurait crée sur le
marché des suetilus difficiles à écouler . Confrontés à ces diffi-

cuités, les éleveurs français proposent différentes mesures pour
améliorer la situation . Ils souhaiteraient un soutien des cours par
le G'iuvemement français, mais aussi par les instances commu-
nautaires, par le relèvement des prix d'achat à l'intervention avec
prise en compte de la totalité de la production et également, den
restitutions pour permettre des exportations plus importantes de
nature à compenser le relèvement des contingents d'importation,
décidé par le Gouvernement français . Dans l'hypothèse d'une
persistance de la crise, ils souhaiteraient aussi un stockage de la
viande en surplus et la fermeture des frontières . Il lui demande,
en raison de l'ampleur du dérèglement et de l'inquiétude des éle-
veurs, les mesures qu'il envisage de prendre pour résoudre les
problèmes .

Elevage (bovins)

32174. - 30 juillet 1990 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le min istre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés que rencontrent actuellement les producteurs de viande
bovine depuis la chute des cours qui semble devenir persistante.
Il lui demande s'il ne serait pas possible, en compensation,
d'augmenter substantiellement le montant de la prime à la vache
aillaitante . Peut-être serait-il également opportun de mener une
campagne de relance de la consommation de la viande bovine,
les mesures d'interdiction d'importation de viande en provenance
des îles britanniques devant rassurer l'opinion publique . Dans
l'ensemble, quelles mesures le Gouvernement compte-t-il pouvoir
prendre pour que le déficit d'exploitation des producteurs de
viande bovine ne continue à s'aggraver au fil des mois à venir.

Elevage (bovins)

32175 . - 30 juillet 1990 . - M . Maurice Briand attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évo-
lution du marché de la viande bovine et ses répercussions catas-
trophiques sur le revenu des producteurs . Les cours ne cessent de
diminuer. Les prix de la viande des jeunes bovins sont particuliè-
rement touchés par cet effondrement . Par ailleurs, les distorsions
de concurrence, avec leurs collègues européens, pénalisent sévère-
ment les éleveurs français . Confrontés à ces difficultés, ces der-
niers proposent plusieurs mesures pour assainir la situation . Ils
souhaiteraient un relèvement des restitutions afin de permettre
des exportations plus nombreuses, une reprise des livraisons sur
le contrat Iran ainsi qu'une harmonisation de l'accès à l'interven-
tion et le relèvement des prix à la production. Aussi, il lui
demande si le Gouvernement entend prendre des mesures en ce
sens .

Elevage (bovins)

33082. - 27 août 1990. - M. André Duroméa tient à attirer
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les problèmes rencontrés par les producteurs de viande bovine . Il
souligne qu'en effet ces personnes ont à faire face à des diffi-
cultés qui s'accroissent alors que le Gouvernement ne les soutient
pas, voire même provoque ces difficultés . Il lui rappelle qu'en ne
prenant pas les mesures suffisantes pour empêcher l'arrivée de
viande provenant de l'ouverture des frontières des pays de l'Est
et en permettant l'achat de viande hormonée en provenance des
Pays-Bas et de la Belgique, où la législation sur les anabolisants
est allègrement contournée alors qu'elle est justement appliquée
en France, M . le ministre est directement responsable de la
baisse des cours et donc des revenus . Il lui signale qu'existent
pourtant des solutions simples à mettre en oeuvre, réclamées par
ces producteurs afin de les aider à traverser cette passe difficile,
à savoir 1 . arrêt des importations massives ; 2 . application de
la législation sur les anabolisants et action du ministère de l'agri-
culture français pour que cette réglementation soit appliquée de
façon très stricte dans toute la C .E.E . ; 3 , une bonification des
prêts à court terme et renégociation à la baisse des taux d'intérêts
des emprunts ; 4. une revalorisation importante de la prime à la
vache allaitante : 1 500 francs au lieu de 500 francs ; 5. une
compensation financière pour pertes subies pour un élevage
moyen, soit une prime de 1 200 francs par bovin de viande dans
la limite de cinquante animaux . Il lut demande donc ce qu'il
compte faire afin que soient appliquées ces propositions de
bon sens.
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Elevage (bovins)

34142 . - 8 octobre 1990. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude et le désarroi des éleveurs devant la chute des cours de la
viande bovine qui s'est accélérée depuis ces dernières semaines.
Cette crise sans précédent appelle des moyens exceptionnels . En
conséquence_ il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour réguler le marché et pour qu'une véritable surveillance soit
mise en place aux frontières de la C .E .E.

Elevage (bovins)

34680. - . 22 octobre 1990. - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agricdlture et de la forêt sur les
difficultés que rencontrent les producteurs de viande bovine du
Nord - Pas-de-Calais, face aux difficultés actuelles du marché qui
ont eu pour conséquence de provoquer une chute des cours que
l'on estime à 1500 francs par animal de boucherie, cc qui
constitue approximativement le double de la marge bénéficiaire
d'un producteur. C'est pourquoi, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il a prises ou qu'il envisage de prendre pour per-
mettre aux producteurs de viande bovine de faire face à cette
situation .

Elevage (bovins)

44653. - 24 juin 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la baisse
des cours de la viande bovine qui va sans' doute être aggravée
par les récentes décisions de Bruxelles d'abaisser les seuils d'in-
tervention de 5 à 6 p . 100. De plus, les stocks européens, qui se
sont accrus en raison de la guerre du Golfe, de la réunification
de l'Allemagne et de l'épizootie des vaches folles anglaises, vont
devoir être commercialisés dans un avenir proche . Afin de faire
face à la gravité de ;a situation, il lui demande de mettre en
place dans les plus brefs délais le P .A .R .A. (Plan d'aide au
revenu agricole bovin) et de réduire les délais d'attente pour le
déblocage des crédits.

Elevage (bovins et ovins : Meurthe-et-Moselle)

46623. - 5 août 1991 . - M. Denis Jacquat fait part à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt de son inquiétude
devant l'importance chute des cours de la viande sur le marché
de Nancy. II apparait, en effet, que la viande bovine (la viande
ovine est également concernée) est aujourd'hui à son cours le
plus bas depuis 1981-1982 . Un effet « retard » de la crise de 1990
ne sauraitjustifier à lui seul cet effondrement des cours par la
mise en oeuvre de plans d'urgence (P .A .R.A.), il ressort aujour-
d'hui qu'aucune mesure n'est venue soutenir les éleveurs en diffi-
culté. Par ailleurs, seule une intervention directe des pouvoirs
publics sur ce marché, par une suspension provisoire des cota-
tions dans les cas extrêmes, notamment, est à même dans ce
contexte d'endiguer ce phénomène d' « aspiration » des cours
vers le bas. Cette carence des pouvoirs publics plonge aujour-
d'hui dans le désarroi les éleveurs lorrains, qui attendaient beau-
coup des conclusions du rapport présenté par la commission
d'enquête sur le fonctionnement des marchés de la viande.

Réponse. - Cette crise bovine est imputable à plusieurs fac-
teurs. Tout d'abord la production communautaire a- augmenté
en 1990 d'environ 4 p. 100 par rapport à 1989, ce qui représente
un excédent de l'ordre de 300 000 tonnes . Cette hausse a été par-
ticulièrement marquée en France où les sorties de jeunes bovins,
en progression de 17 p . 100, se sont conjuguées avec un net
alourdissement des carcasses (de 6 à 7 kilogrammes) . Parallèle-
ment, la consommation intérieure a baissé ; cette baisse a été par-
ticulièrement marquée en Grande-Bretagne en raison des polé-
miques relatives à la B .S .E . (maladie de la vache folle).
L'intégration de l'Allemagne de l'Est a aussi contribué à une
dégradation du marché, beaucoup plus par ie bas niveau . de prix
de ces importations que par leur volume qui, d'après les statis-
tiques douanières, est resté relativement limité : ainsi entre 1989
et 1990 nos échanges avec les deux Allemagnes n'ont progressé
que d'environ 30 000 têtes en ce qui concerne les animaux
vivants, soit l'équivalent d'environ 10 000 tonnes et notre solde
du commerce extérieur en viande avec ces pays s'est amélioré de
3 000 tonnes. Enfin ont doit noter que la crise du Golfe a réduit

nos possibilités d'exportation vers cette zone . Face à cette situa-
tion, les moyens dont nous disposons au titre de l'organisation
commune de marché ont été mobilisés au maximum . C'est ainsi
que les achats à l'intervention ont porté sur 657 000 tonnes
en 1990 alors qu'un plafond d'intervention était fixé par la cam-
pagne à 220 000 tonnes et que les restitutions vers la zone
Afrique - Moyen-Orient ont été augmentées de 17 p . 100 en
juillet 1990 . De plus, de nombreuses mesures d'urgence ont été
prises au niveau national en août 1990, des mesures portant sur
plus d'un milliard de francs ont eté appliquées dans les quarante-
quatre département touchés par la sécheresse (mise à disposition
de céréales à prix réduit, prise en charge de frais financiers, amé-
nagement de la dette, avance exceptionnelle de trésorerie sur l'in-
demnité sécheresse de 1990). En septembre 1990 un programme
d'aides directes a été mis en place en faveur des exploitants en
situation fragile , (création d'un fonds de restructuration de la
dette bancaire des agriculteurs alimenté par le Crédit agricole et
doté de 1,4 milliard de francs) . En 1991, devant la persistance de
la crise, liée à une nouvelle hausse de la production, les . achats
massifs à l'intervention ont été poursuivis : 1 046 000 tonnes ont
été achetées dans la C.E .E. en 1991, dont 217 150 tonnes en
France . En France, entre le 15 juin et le 30 août, 48 000 tonnes
de jeunes bovins auront été retirés du marché, ce qui représente
plus du tiers du volume produit sur la période. De plus, confor-
mément à l'engagement que la Commission avait pris devant le
Conseil des ministres en janvier 1991, une clause de sauvegarde,
interdisant toute impanation de bovins vivants de moins de
220 kilogrammes a été déclenchée le 25 avril 1991 . dès que le
plafond de 227 000 veaux importés dans la Communauté en 1991
a été atteint. Ce niveau est d'environ le quart de celui atteint
en 1990. Parallèlement, les contrôles sur les viandes et les ani-
maux importés ont été renforcés . Les contrôles physiques des
produits avec déchargement ont été intensifiés et le nombre
d'abattoirs agréés pour l'importation d'animaux vivants a été for-
tement réduit (de 200 à 50 environ) pour concentrer les flux sur
des lieux parfaitement adaptés aux contrôles et refouler plus
sûrement les produits non conformes à la réglementation commu-
nautaire . Par ailleurs, la France a mis en oeuvre un plan d'aide
au revenu agricole, en particulier au profit des éleveurs de
bovins . Le ,~.contant des aides s'élève à 1,1 milliard de francs dont
350 millions de francs dès 1991 . Les aides seront accordées en
vue de l'adaptation des exploitations agricoles ou de leur restruc-
turation et permettront la réalisation d'environ 24 000 plans. Un
plan d'urgence a été décidé à l'automne 1991 en faveur des éle-
veurs . Ce plan, qui représente pour le budget de l'Etat un effort
de 1,272 milliard de francs, compte des mesures d'allégement des
charges sociales (500 millions) et fiscales supplémentaires
(190 millions de francs de dégrèvement sur l'impôt foncier non
bâti qui s'ajoutent aux 300 millions déjà prévus à cet effet
sur 1991, et 490 millions de francs prévus pour 1992) ainsi que
des aides à l'affouragement (92 millions de francs) . Un plan
d'adaptation en faveur de l'agricultue française a été décidé fin
novembre par le Premier ministre : les éleveurs sont concernés
par la mise en place d'un dispositif de préretraite dont le coût est
évalué à 730 millions de francs pour 1992, des aides à l'installa-
tion et des aides aux investissements . A la suite de la demande
du gouvernement français, le conseil des ministres de la Commu-
nauté, a décidé pour la campagne en cours une augmentation de
la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes de
158 francs par vache financée pour moitié par le budget commu-
nautaire et pour moitié sur le budget national . En ce qui
concerne les anabolisants, je suis régulièrement intervenu auprès
de la Commission européenne et de mes collègues des autres
Etats-membres pour réclamer un renforcement des contrôles.
Cette pression n'a pas été vaine comme en témoignent certains
faits divers que relate la presse étrangère. De plus, la mise en
oeuvre de la directive communautaire sur les substances de crois-
sance a donné lieu à des inspections communautaires en F r ance
et chez la plupart de nos concurrents . L'analyse du rapport final,
au premier semestre 1992, devrait permettre de reprendre ce dos-
sier sur des bases concrètes au niveau communautaire . A plus
long terme, les pouvoirs publics aident et encouragent l'interpro-
fession dans na recherche d'une amélioration de la qualité des
viandes et de l'image de marque de la viande bovine auprès des
consommateurs, afin de garantir, pour l'avenir, un meilleur écou -
lement des viandes sur le marché intérieur . Enfin, la réforme de
la politique agricole commune, qui se négocie en ce moment,
devrait permettre de restaurer l'équilibre des marchés tout en pré-
servant les intérêts des éleveurs français.

Enseignement agricole (fonctionnement)

42154 . - 22 avril 1991. - M. Hubert Grimault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'ap-
plication de l'arrêté du 29 janvier 1991 définissant la compatibi-
lité des formations de l'enseignement agricole . Cet arrêté, au titre
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général, se réfère à l'article 40 du décret du 14 septembre 1988,
mais ce visa est accompagné du mot « notamment » qui conduit
à penser que tous les établissements pourraient se voir refuser la
mise en place de nouvelles formations au motif qu'elles ne sont
pas compatibles avec les formations déjà existantes dans l'établis-
sement concerné . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir préciser le sens exact de cet arrété, qui lui parait susciter
de légitimes inquiétudes.

Réponse. - La loi n° 84-1285 du 31 décembre 1984 portant
réforme des relations entre l'Etat et les établissements d'enseigne-
ment agricole privés, distingue deux catégories d'établissements
privés : d'une part les établissements privés de formation initiale
fonctionnant selon un rythme de temps plein classique analogue
à celui pratiqué par les lycées du secteur agricole public qui
assurent une formation à temps plein (article 4) d'autre part, les
établissements privés qui offrent des formations à temps plein en
conjuguant, selon un rythme approprié, les enseignements théo-
riques et pratiques assurés dans l'établissement même et les
séquences pédagogiques dispensées dans le milieu agricole et
rural (article 5) . De cette situation découlent deux régimes diffé-
.rents d'aide financière de l'Etat en fa neur de ces établissements
p rivés . Ces régimes sont organisés respectivement aux cha-
pitres l et et 2 e du titre I I du décret n° 88-922 du 14 sep-
tembre 1988 pris pour l'application de la loi no 84-1285 du
31 décembre 1984 . Pour la mise en oeuvre du régime financier
concernant les établissements mentionnés à l'article 4 de la loi,
l'article 40 du décret du 14 septembre 1988 précité dispose
qu'une classe peut regrouper éventuellement des élèves inscrits
dans des formations différentes et dont les programmes sont
compatibles . il précise en outre que les conditions de compatibi-
lité sont arrêtées par le ministre de l'agriculture . L'arrête du
29 janvier 1991 définissant la •compatibilité des formations de
l'enseignement agricole avait donc uniquement pour but, en
application de l'article 40, de régler la situation des établisse-
ments de temps plein classique . il n'est donc pas applicable aux
établissements fonctionnant selon le rythme approprié par alter-
nance .

Elevage (bovins et ovins)

44012 . - 10 juin 1991 . - M. Jean Proriol expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que les travaux de la
commission d'enquête parlementaire relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine ont dégagé plusieurs
orientations susceptibles d'aider l'élevage français à sortir de la
crise qu'il traverse . En conséquence, il lui demande quelle suite il
entend donner à ces propqsitions pour répondre à l'attente des
éleveurs sinistrés .

Elevage (bovins et ovins)

44348. - 17 juin 1991 . - M. Bernard Stasi attire l'attention d€
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inquié-
tudes du monde agricole, suscitées par la crise du marché de la
viande ovine et bovine . Le rapport Malvy, déposé récemment par
la commission parlementaire d'enquête relative au fonctionne-
ment du marché de la viande ovine et bovine, dégage un certain
nombre d 'orientations et de recommandations ayant pour
objectifs principaux de sortir . l'élevage de la crise qu'il traverse
actuellement et d'asseoir durablement cette activité, dans le cadre
d'un marché agricole communautaire unique. 11 lui demande de
lui préciser quelles suites il entend réserver à ces propositions.

Elevage (bovins)

44688. - 24 juin 1991 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
blèmes persistants dans le secteur de la viande bovine . Dans la
mesure où le rapport de la commission d'enquête parlementaire a
largement confirmé les analyses de la profession, il lui demande
dans quels dé'.ais les mesures concrètes entreront en application.

Elevage (bovins)
Elevage (bovins et ovins)

43390. - 27 mai 1991. M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le miniaire de l'agriculture et de la forêt sur la
crise du marché de la viande ovine et bovine qui suscite de pro-
fondes inquiétudes dans le monde agricole . Dans ce cadre, la
commission parlementaire d'enquête relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine a récemment déposé un
rapport, dit « rapport Malory », dégageant un certain nombre de
recommandations et d'orientations. Celles-ci se définissent pour
objectifs principaux de sortir l'élevage de la crise qu'il traverse et
d'asseoir durablement cette activité dans le cadre d'un ma:ché
agricole communautaire unique . Il lui demande, en conséquence,
quelles suites il entend réserver aux propositions contenues dans
ce rapport.

Elevage (bovins et ovins)

43548. - 3 juin 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le récent
rapport de la commission, d'enquéte, présidée par M . Rimareix,
relative au fonctionnement du marché de la viande ovine et
bovine. La commission a tenu à dégager, dans ses conclusions,
des orientations susceptibles d'aider l'élevage français à sortir de
la crise qu'il traverse et a formulé un certains nombre de recom-
mandations, notamment sur le renforcement des contrôles com-
munautaires, les conditions d'application du programme d'aide
au revenu agricole, l'exonération de la taxe foncière sur le non-
bâti, la transmission des exploitations . il lui demande en consé-
quence quelles suites seront réservées au rapport et aux proposi-
tions de la commission.

Elevage (bovins et ovins)

43796. - 10 juin 1991 . - M. Yves Coussain expose à M. le
nJnistre de l 'agriculture et de la forêt que les travaux de la
commission d'enquête parlementaire relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine ont dégagé plusieurs
,rientations susceptibles d'aider l'élevage français à sortir de la
crise qu'il traverse . En conséquence, il lui demande quelle suite il
entend donner à ces propositions, pour répondre a l'attente des
éleveurs sinistrés .

44695. - 24 juin 1991 . - M. . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
chute des cours de la viande bovine constatée ces dernières
semaines . Cette situation entraine de . lourds préjudices pour les
éleveurs dont les revenus sont en baisse, alors que les charges
d'exploitation demeurent élevées. Afin de remédier aux dysfonc-
tionnements du marché et aux distorsions de concurrence
constatés, la commission d 'enquête sur le fonctionnement du
marché de la viande bovine a émis plusieurs propositions . Celles-
ci concernent notamment le financement des élevages, la trans -
mission des exploitations, la taxe sur le foncier non bâti, l'harmo-
eiisation communautaire en matière de T .V.A., l'usage des
anabolisants . Ces différentes recommandations ont l'aval de la
profession, aussi il lui demande quelles suites entend y réserver
le Gouvernement. Il lui rappelle l'urgence de prendre des
mesures concrètes pour mettre un terme à cette baisse des cours.

Elevage (bovins et ovins)

44963 . - 1« juillet 1991 . - M. Denis Jacquat a noté avec
intérêt les propositions que la commission d'enquête relative au
fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine a for-
mulé dans les conclusions (p. 266-267) de son rapport rendu le
5 avril dernier . C'est pourquoi, il souhaite que M. le ministre de
I'ags .—énitu.e et de la forêt lui précise la suite qui sera donnée à
ses propositions au plan national, et l'exploitation qui en est
envisa&ée dans le cadre européen.

Elevage (bovins et ovins)

45911 . - ler juillet 1991 . - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agrsulture et de la forêt sur le
rapport (no 1950) de la commission d'enquête de l'Assemblée
nationale relatif au fonctionnement du marché de la viande ovine
et bovine. Ce rapport, qui a été approuvé par l'ensemble des
membres de la commission, comporte de nombreusesrecomman-
dations qui relèvent soit des professionnels, soit de la Commu-
nauté: européenne, soit de propositions de loi dans le, cadre de
notre pays, soit de la réglementation française . En ce qui
concerne ces dernières, la commission d'enquête estune .que
« pour consolider la trésorerie des élevages, il convient, d'une
part; de reconduire et d'étendre les mesures de prise en charge
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1d'intérêt décidées dans le cadre du plan de l'été 1990 et, d'autre
part, d'assouplir les conditions d'octroi des prêts bonifiés (modu-
lation des montants, des taux, de la durée des prêts avec un dif-
féré de remboursement pour les jeunes (ru s'installent) afin de
mieux adapter le système à la diversité des situations » . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour tenir
compte de cette suggestion.

Elevage (ovins)

45885 . - 22 juillet 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'effondre-
ment des cours de la viande bovine et les difficultés graves et
persistantes de l'élevage ovin. Une commission d'enquête a été
constituée à l'initiative de l'Assemblée nationale en vue de
rechercher les raisons du dysfonctionnement du marché de la
viande ovine . Dans son rapport, cette commission relève notam-
ment que les conditions d'importation en provenance des pays
tiers et que certaines imperfections en ce qui concerne le règle-
ment C .E. du marché sont à l'origine de ces perturbations . A cela
s'ajoutent les distorsions de concurrence entre les producteurs de
la C.E .F. ., notamment en matière sanitaire et fiscale . les pratiques
de la grande distribution que subissent les producteurs et la trop
faible utilisation des aides socio-structurelles communautaires . II
lui demande dans quelle mesure et par quelles mesures il entend
tirer les conséquences de ce rapport.

Elevage (ovins)

46103 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean Desanlis rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt les recommandations
que la commission d'enquête parlementaire relative au fonction-
nement du marché de la viande ovine et bovine a émises dans
son rapport pt'blié en avril 1991 . II Ir.i demande de vouloir bien
lui faire connaitre les décisions que le Gouvernement peut
prendre concernant les quatre points essentiels que cette commis-
sion d'enquête a relevés dans le disfonctionnement du marché de
la viande ovine : 10 le règlement communautaire de marché, les
conditions d'importation en provenance des pays tiers et leurs
conséquences sur le marché, les anomalies dans le soutien du
revenu des producteurs ; 2 . les distorsions de concurrence entre
producteurs de la C.E .E ., notamment en matière sanitaire et fis-
cale, qui font peser un lourd handicap sur nos éleveurs ; 3 . la
filière française de la viande, la faiblesse de regroupement de
l'offre face à la concentration des centrales d'achat, les pratiques
de la grande distribution que doivent subir les producteurs ; 4 . la
timidité à mettre en oeuvre dans notre pays l'arsenal des aides
socio-structurelles communautaires.

Elevage (bovins)

46168. - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la crise
que traverse actuellement le secteur de production de la viande
bovine . Le rapport parlemetdaite de M . Martin Malvy, suite à la
commission d'enquête créée au sein de la commission de 1a pro-
duction et des échanges de l'Assemblée nationale, a clairement
cerné les responsabilités sur cette dégradation du marché . Alors
que les conclusions de ce rapport ont fait l'objet d'une approba-
tion générale et que des mesures concrètes devraient être prises,
la chute des cours est telle depuis quelques semaines que la pro-
fession atteint des niveaux de prix inférieurs 1 ceux de la même
épogt .e en 1990 . C'est pourquoi il lui demande, devant la gravité
de la situation, s'il compte prendre des mesures immédiates
capables d'assurer le redressement des paix et la stabilité du
marché de la viande bovine. L'enjeu est de taille, car il )' va de
l'avenir du potentiel de production, donc de celui de toute la
filière bovine et de ses emplois.

Elevage (bovins et ovins)

46170 . - 29 juillet 1991 . - M. , Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'effondre-
ment des cours de la viande bovine et les difficultés graves et
persistantes de l'élevage ovin . Une commission d'enquête a été

récemment constituée à l'initiative de l'Assemblée nationale en
vue de rechercher les raisons du dysfonctionnement du marché
de la viande ovine . Dans son rapport, cette commission relève
plusieurs facteurs à l'origine de cette situation : 1 a les conditions
d'importation des animaux en provenance des pays tiers ; 2 c les
distorsions de concurrence entre les producteurs de la C.E .E .,
notamment en matière sanitaire et fiscale ; 30 les pratiques de la
grande distribution que subissent les producteurs : 4. la trop
faible utilisation des aides socio-structurelles communautaires . II
lai demande quelles mesures il entend prendre pour annihiler
l'influence de ces facteurs ou les faire disperaitre.

Elevage (ovins)

46328. - 29 juillet 1991 . - M . Michel Meylan rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que le 6 avril
dernier la commission d'enquête parlementaire a rendu public
son rapport sur les dysfonctionnements du marché de la viande.
ovine . Cet important document fait ressortir quatre points essen-
tiels : l e le règlement communauta i re de marché, les conditions
d'importation en provenance des pays tiers et leurs conséquences
sur le marché, les anomalies dans le soutien du revenu des pro-
ducteurs ; 2 . les distorsions de concurrence entre producteurs de
la C .% .E ., notamment eu matière sanitaire et fiscale, qui font
peser un lourd handicap sur nos éleveurs ; 3 . la filière française
de la viande, la faiblesse de regroupement de l'offre face à la
concentration des centrales d'achat, les pratiques de la grande
distribution que doit eut subir les producteurs ; 4. la timidité à
mettre en oeuvre dans notre pays t'arsenal des aides socio-
structurelles communautaires . Face à la gravité dé la crise, il
demande de quelle manière il compte . agir pour que les recom-
mandations de cette commission d'enquête soient concrétisées
dans les meilleurs délais, particulièrement pour ce qui concerne
la fiscalit^ sur ie non bâti.

Elevage (bovins et ovins)

46501 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Farran attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les conclu-
sions de la commission d'enquête relative au fonctionnement du
marché de la viande ovine et bovine. Cette commission a en effet
relevé quatre points essentiels qui participent au dysfonctionne-
ment du marché de la viande ovine : I . les conditions d'importa-
tion en provenance des pays tiers de la C .E .E . qui ont de lourdes
conséquences sur le marché, et les anomalies dans le soutien au
revenu des producteurs ; 2. les distorsions de concurrence qui
existent entre les différents producteurs de la C .E .E ., notamment
en matière sanitaire et fiscale qui pénalisent nos éleveurs ;
3 . l'organisation de la filière française de la viande qui se carac-
térise par la faible concentration de l'offre face à des centrales
d'achat, et ies pratiques de la grande distribution que subissent
les producteurs ; 4. enfin, on peut regretter une certaine timidité
dans la mise en oeuvre dans notre pays des aides sociostructu-
relies communautaires . Le rapport Malvy ne doit pas rester lettre
morte, il lui demande donc quelles mesures il 'compte prendre
pour pallier ces difficultés relevées par la commission d'enquête.

Elevage (bovins ovins)

46508 . - 5 août 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les travaux de la commission d'enquête relative au
fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine créée à
l'Assemblée nationale . et à laquelle l'ensemble des groupes parle-
mentaires ont pris part . Il lui rappelle que dans son rapport la
commission a relevé 4 points essentiels dans le dysfonctionne-
ment du marché de la viande ovine : 1 a le règlement communau-
taire de marohé, les conditions d'importation en provenance des
pays tiers et leurs conséquences sur le marché, les anomalies
dans le soutien du revenu des producteurs ; 2. les distorsions de
concurrence entre producteurs de la C .E .E ., notamment en
matière sanitaire et fiscale, qui font peser un lourd handicap sur
les éleveurs français ; 3 . la filière française de la viande, la fai-
blesse de regroupement , de l'offre face à la concentration des
centrales d'achat ; les pratiques de la grande distribution que .doi-
vent subir lés producteurs ; 4 . la timidité à mettre en oeuvre, dans
notre pays, l'arsenal des aides sociost'ucturelles communautaires.
II lui demande quelles actions il entend mener pour remédier à
cette situation très insatisfaisante et s'il entend prendre, notam-
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ment au niveau national, des mesures favorables à ce secteur
d'activité. Il l'alerte sur l'urgence de ces dispositions et de ses
interventions sur le plan communautaire.

Elevage (bovins et ovins)

46610 . - 5 août 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences de la distorsion de concurrence entre les productions de
la C.E .E ., notamment en matière sanitaire et fiscale, pour le
revenu des éleveurs français . Comme l'a fort justement fait
remarquer la commission d'enquête relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine, notre pays n'est pas
favorisé dans ce domaine et nos producteurs connaissent de
lourds handicaps . II lui demande ce qui a été entrepris depuis la
publication de cette enquête pour modifier ces conditions.

Politique communautaire (politique agricole)

46616. - 5 août 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences du règlement communautaire du marché de la viande . Si
la récente enquête parlementaire a montré, toutes tendances poli-
tiq'+es confondues, qu'il existait des anomalies dans le soutien
aux revenus des producteurs des différents pays de la C .E .E . et
que les conditions d'importation en provenance de pays tiers pré-
sentaient des conséquences néfastes sur la marché, il souhaiterait
savoir quelles mesures précises ont été prises afin de modifier ces
éléments.

Elevage (bovins et ovins)

46769. - 19 août 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
rapport de la commission d'enquête relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine . Cette commission a en
effet rendu public un rapport qui relève plusieurs points essen-
tiels en matière de dysfonctionnement du marché tant au niveau
du règlement communautaire et des distorsions de concurrence
entre producteurs de la C.E.E . que sur le plan de la filière fran-
çaise de la viande . I : lui demande en conséquence les suites qu'il
entend donner aux recommandations formulées par la commis-
sion d'enquête relative au fonctionnement du marché de la
viande ovine et bovine.

Elevage (bovins et ovins)

46793. - 19 août 1991 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conclusions du rapport de la commission d'enquête de la viande
ovine et bovine déposé le 6 avril 1991 . Ces conclusions repren-
nent. pour l'essentiel, le constat et les propositions qui étaient
ceux des syndicats agricoles et recueillent l'adhésion des inté-
ressés . 11 lui demande de bien vouloir apporter, sans délai, une
suite positive à ces propositions qui tendent à l'amélioration des
conditions du marché ovin et bovin.

Elevage (bovins"' ovins)

46794 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le rapport
rendu public le 6 avril dernier par la commission d'enquête rela-
tive au fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine.
Il lui demande quelles sont les initiatives prises par son ministère
pour que les recommandations faites dans ce rapport aboutissent
rapidement et, en particulier, celle concernant la fiscalité sur le
non-bâti .

Elevage (bovins et ovins)

46796. 19 août 1991. - . M. Arnaud Lepercq demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt quelle suite il
entend 'Donner aux conclusions de la commission d'enquête sur le
fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine . I1 insiste

sur la nécessité de prendre d'urgence des mesures de nature à
redonner ses chances à l'élevage ovin européen et français en
particulier.

d:ievage (bovins et bvins)

47293. - 9 septembre 1991 . - M . Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de le forêt sur
le fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine . Le
6 avril 1991, la commission d'enquête a rendu public son rapport
relevant quatre points essentiels le règlement communautaire de
marché, les conditions d'importation en provenance des pays
tiers et leurs conséquences sur le marché, les anomalies sur le
soutien du revenu des producteurs ; les distorsions de concur-
rence entre producteurs de la C .E .E., notamment en matiere sani-
taire et fiscale, qui font peser un lourd handicap sur nos éle-
veurs ; la filière française de la viande, la faiblesse de
regroupement de l'offre face à la concentration des centrales
d'achat, les pratiques de la grande distribution que doivent subir
les producteurs ; la timidité à mettre en ouvre dans notre pays
l'arsenal des aides socio-structurelles communautaires . La section
ovine de la F.U .S.E.A. de l'Indre m'a fait part de sa satisfaction
de voir confirmer par les parlementaires le constat et les proposi-
tions qui étaient déjà les leurs. Les membres de cette section sou-
haitent voir aboutir ces propositions, car la production ovine a
besoin qu'on apporte sans délai une réponse à sa situation qui
risque de subir une difficile crise cette année d'après les produc-
teurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire aboutir les propositions contenues dans le
rapport de la commission d'enquête.

Elevage (bekins)

47532 . - 16 se p tembre 1991 . - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt le rapport de la
commission d'enquête relative au fonctionnement du marché de
la viande bovine rendu public au début d'avril 1991 . Il lui
demande quelles sont les initiatives prises par son ministère pour
que les judicieuses recommandations fssites dans ce rapport se
traduisent rapidement par les mesures concrètes qu'attendent les
éleveurs.

Elevage (bovins)

47969. - 30 septembre 1991 : - M. Jean-Yves .Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des éleveurs de viande bovine. Il lui demande quelles
sont les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour
enrayer la dégradation économique rapide de ces exploitations et
quelle suite il entend donner aux propositions du rapport Malvy.

Elevage (bovins et ovins)

48663 . - 14 octobre 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'effondrement des cours de la viande bovine et les difficultés
graves et persistantes de l'élevage ovin . Une commission d'en-
quête parlementaire, qui a fait l'objet d'un rapport par M . Martin
Malvy, a clairement cerné les responsabilités du dysfonctionne-
ment du marché. Il s'agit en l'espèce : 10 des conditions d'impor-
tation des animaux en provenance des pays-tiers ; 2 . des distor-
sions de concurrence entre les producteurs de la C.E .E .,
notamment en matière sanitaire et fiscale ; 30 des pratiques de la
grande distribution que subissent les producteurs ; 4. de la trop
faible utilisation des aides socioculturelles communautaires . Ces
conclusions ont fait l'objet d'une approbation générale . Alors que
des mesures concrètes devraient être prises, la chute des cours est
telle depuis quelques semaines que les professionnels connaissent
des prix inférieurs à ceux de la même époque eu 1990 . C'est
pourquoi il lui demande, devant la gravité de la situation, s'il
compte prendre des mesures immédiates capables d'assurer le
redressement des prix et .la stabilité du marché de la viande
bovine qui conditionne l'avenir du potentiel de la production et
donc, de celui de toute la filière bovine et de ses emplois.

Réponse. - La commission d'enquête présidée par M . Rimareix
sur le marché des viandes bovines et ovines a analysé l'origine de
la crise de 1990 et a montré que celle-ci était nee d'un déséqui-
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libre fondamental entre l'offre et la demande et qu'elle avait été
amplifiée par des phénomènes conjoncturels, en particulier l'uni-
fication allemande, la crise du Golfe, la sécheresse de l'été, l'épi-
démie d'encéphalopathie spongiforme bovine en Grande-
Bretagne, la crise mondiale du marché de la laine . De plus, la
commission a émis un certain nombre de propositions tendant à
garantir l'avenir de la production nationale et valables quelles
que soient les décisions qui seront prises dans le cadre de la
réforme de la P.A .C . Ces propositions concernent l'établissement
des conditions de concurrence entre les éleveurs de la Commu-
nauté et l'orientation de l'élevage de manière à valoriser pleine-
ment le potentiel national de production. Dans l'établissement
des conditions de concurrence entre les éleveurs de la Commu-
nauté, la fiscalité a été considérée comme particulièrement pénali-
sante pour les éleveurs français . L'accent a été mis sur la taxe
foncière sur les propriétés non bâties qui, par le choix de son
assiette, la terre, défavorise l'élevage extensif. Dans la loi
n° 90-699 du 30 juillet 1990, il est prévu que le Gouvernement
présentera avant le 1 « septembre 1992 un rapport sur les moda-
lités et les conséquences d'une réforme de la taxe sur les pro-
priétés non bâties qui reposerait sur les principes suivants : la
taxe foncière serait maintenue sur les terres autres qu'agricoles ;
pour les terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée par une
taxe sur la propriété agricole assise sur les évaluations cadas-
trales ; les exploitants agricoles seraient, quant à eux, redevables
d'une taxe sur les activités agricoles assise sur la valeur ajoutée
des exp loitations appréciée d'après une moyenne pluriannuelle.
Au vu de la comparaison entre les effets de la réforme simulée et
ceux résultant de la simple extension de l'assiette aux élevages
hors sol, le Parlement décidera de la solution à reteni :. Dans
l'immédiat, les difficultés des éleveurs ont conduit le Gouverne-
ment à proposer au Parlement des mesures exceptionnelles d'allé-
gement pour 1991 et 1992 sous la forme d'un dégrèvement de
70 p . 100 de la taxe perçue sur les prés et herbages au profit du
département et de la région. La transmission des exploitations a
également fait l'objet d'un examen approfondi . En matière de fis-
calité directe, certaines mesures ont déjà été prises permettant la
suspensioa de la taxation des plus-values . En premier lieu, les
personnes physiques qui font ap port à une société d'une activité
agricole peuvent opter pour t application d'un régime spécial de
taxation des plus-values réalisées à cette occasion . Ce système
consiste en un report d'imposition de ces plus-values dès lors que
l'apport concerne l'ensemble des éléments de l'actif immobilisé
affectés à l'exercice de la profession . Depuis 1990, il est possible
d'exclure les terres et les immeubles de cette condition sous
réserve que ceux-ci soient donnés à bail rural à long terme à la
société . Par ailleurs, depuis le l « janvier 1990, dans le cadre
d'une société de personnes exerçant une activité professionnelle
relevant de la catégorie des bénéfices agricoles réels, lorsqu'un
associé cesse zen activité au sein de la société en conservant tout
ou partie de ses parts, la plus-value constatée sur ces parts est
reportée automatiquement à la date de cession, de rachat ou
d'annulation de ces titres. Quant aux droits de mutation à titre
gratuit et à titre onéreux, la réflexion se poursuit dans le sens
d'une meilleure prise en compte de l'exploitation agricole . En ce
qui concerne les distorsions de concurrence en matière de T .V.A.,
je voudrais rappeler que les régimes fiscaux applicables à l'acti-
vité agricole sont très divers, qu'ils présentent des spécificités
nombreuses souvent de sens opposé et qu'il est dès lors très diffi-
cile de porter un jugement sur le poids comparé de la fiscalité
entre différents pays . Enfin, il me semble que si l'on veut com-
parer complètement les charges de structure à l'intérieur de la
C .E .E ., il convient de prendre aussi en compte les régimes de
protection sociale où la France apparaît plutôt favorisée. Un
autre point évoqué par la commission d'enquête concerne la
directive communautaire sur les hormones . La France est réguliè-
rement intervenue sur ce sujet auprès de la Commission des com-
munautés européennes qui a envoyé des experts dans les diffé-
rents Etats membres pour faire le point de la situation. Un
rapport devrait être p'résenté au cours du premier semestre
de 1992 . II sera l'occasion d'un nouveau débat sur la directive et
sur l'intérêt de modifier ou non la réglementation actuelle . Enfin,
la commission d'enquête considère que la France n'a pas tiré le
meilleur parti des aides C .E .E . relatives aux dispositifs cammu-
nautaires sociostructurels : cette critique est moins vraie que par
le passé . La France est le seul Etat membre à avoir mis en place
un plan d'aide au revenu agricole de grande ampleur : 150 mil-
lions de francs pour le secteur ovin et 1,1 milliard de 7rancs pour
le secteur bovin . Quant aux indemnités compensatoires de han-
dicaps naturels, il n'y a pas un seul Etat membre qui utilise à
plein la réglementation communautaire . En matière d'extensifica-
tion, de l'avis des professionnels, l'aide française est satisfaisante.
Le second volet des recommandations de la commission, d'en-
quête concerne l'orientation de l'élevage de manière à valoriser
pleinement le potentiel national de production . La commission
évoque deux points : l'adaptation de la production au marché et
le développement 'd'une politique de qualité. Ces deux points
font d'ores et déjà l'objet de discussions approfondies au sein

des instances de l'Ofival, qui par ailleurs soutient les programmes
ainsi définis. Le troisième volet, très lié en fait au second,
concerne le rééquilibrage de la filière en favorisant le regroupe-
ment de la production et le contractualisation. Cette conteactuali-
sation apparaît essentielle pour une production telle que celle des
taurillons qui doit être organisée en étroite collaboration avec les
autres intervenants de la filière, mais aussi pour le développe-
ment d'une politique de qualité qui nécessite qu'il n'y ait pas de
rupture dans la chaîne depuis l'insémination jusqu'à l'assiette du
consommateur ; et c'est là une des difficultés d'une politique de
qualité en viande : s'il manque un maillon, tout le travail effectué
en amont ou en aval est annulé. Le poids de la grande distribu-
tion dans la filière a été en outre considéré par la commission
comme excessif. A ce propos, il convient de poursuivre les études
sur la formation des prix le long de la filière, engagées dans le
cadre d'un groupe de travail réuni à l'Ofival . Enfin, s'agissant
des délais de paiement, le Gouvernement est favorable à leur
diminution . Un projet de loi sera examiné prochainement par le
Paiement . En conclusion, il apparaît nettement que la plupart
des recommandations du rapport de la commission d'enquête ont
été prises en compte ou sont sur le point d'être prises en compte
pat les pouvoirs publics: Parallèlement, la réforme de la politique
agricole commune a pour objectif essentiel de restaurer l'équi-
libre des marchés et de maintenir en activité un nombre suffisant
d'agriculteurs, tout en préservant le modèle d'agriculture familiale
qui traduit notre choix de société. C'est avec la ferme intention
d'atteindre ces objectifs qui préservent l'intérêt des éleveurs
français que j'ai engagé la négociation avec nos partenaires de
la Communauté.

Enseignement privé (enseignement agricole)

49791 . - i 1 novembre 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes exprimées par les maisons familiales rurales, au
regard du projet de budget pour 1992 . Ces associations dénon-
cent ce projet de budget qui, pour les crédits les concernant
laisse en l'état la question non résolue des investissements, à
savoir 6,75 millions de 'rap ts pour 800 établissements privés ;
augmente moins vite que l'inflation et ne pourra donc permettre :
ni l'application de la loi du 31 décembre 1984, qui fait reposer le
financement des maisons familiales sur le coût pour l'Etat des
formateurs de l'enseignement privé traditionnel (après une
période transitoire prévue par décret, ce coût réel moyen doit
s'appliquer au l et janvier 1992) ; ni la revalorisation des taux
d'encadrement des élèves en maison familiale sur laquelle . le
ministre s'est engagé à maintes reprises. Par ailleurs, les maisons
familiales rur'ies réclament l'équité de financement avec tes
autres ordres d'enseignement privé agricole . Elles demandent
donc : le bénéfice du forfait d'internat dont elles sont seules
privées, alois même que le choix éducatif de l'alternance a pour
conséquen . e l'internat généralisé de leurs élèves ; une prise en
charge per l'Etat des frais supportés par les familles, du fait de
l'alternance et des charges de plus en plus lourdes qui sont liées
aux séjours en milieux professionnels (frais de transport, d'héber-
gement, de repas), sous forme de bourse spécifique. Il demande
donc quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation et pour répondre aux légitimes revendications des
maisons familiales rurales.

Réponse. - Malgré un contexte économique contraignant, les
pouvoirs publics ont poursuivi leur politique de soutien au sec-
teur prioritaire de l'enseignement, les établissements techniques
agricoles privés bénéficiant, pour leur part, au titre du budget
1992, de crédits de subvention majorés tant pour leurs investisse-
ments que pour leur fonctidnnement . L'aide prévue pour lancer
de nouveaux programmes d'aménagement et entretien des locaux
scolaires est ainsi passée de 6750 000 francs à 7 350 000 francs
tandis que le volume des fonds alloués, cette année, pour régler
les travaux effectivement réalisés s'élève à 6 600 000 francs contre
3 000 000 francs au cours de l'exercice 1991 . Quant à la dotation
du chapitre 43-22, article 20, elle a été fixée de façon à permettre
la mise en application prochaine des décrets modifiés des 14 sep-
tembre 1988, et 20 juin 1989 portant exécution de la loi du
31 décembre 1984 sur l'enseignement agricole privé . Une décision
de principe vient d ' être prise par le Gouvernement en ce qui
concerne le relèvement du taux forfaitaire d'encadrement profes-
soral retenu pour calculer le montant de la subvention de fonc-
tionnement versée aux maisons familiales rurales, qui proposent
des formations de B.E.P .A . ou de C .A .P.A: B .E .P.A . associées
permettant à leurs élèves de :se présenter à la fois, ou au choix,
au certificat d 'aptitude professionnelle . agricole ,ou au brevet
d ' études professionnelles . agricoles. La hausse du taux de 1,45 à
1,77 va entraîner une majoration • du niveau de l'aide publique
accordée pour le foncticnnement des centres et ce, à compter du
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1 et janvier 1991 . Le projet de texte, portant modification de l 'an-
nexe V du décret n° 88-922 du 14 septembre 1988, sera présenté
prochainement à l'examen du Conseil d'Etat dont l'avis est
requis préalablement à la signature des ministres concernés . Le
rappel de subvention, dû au titre de l'exercice 1991, devrait être
mandaté aux établissements au cours du premier semestre 1992.
Il n'est en revanche pas prévu d'accorder à ces centres le béné-
fice d'un forfait d'internat, ou de financements d'autres types,
dont la création ne correspondrait pas aux orientations retenues
dans la loi n° 84-1285 du 31 décembre 1984 et les dispositions
financières du décret n o 88-922 du 14 septembre 1988 pris pour
son application.

Politiques communautaires (enseignement)

50722 . - 2 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de !'agriculture et de la forêt sur le pro-
gramme communautaire Europea destiné à l'enseignement agri-
cole, qui vise notamment à créer un réseau européen de forma-
tion professionnelle, à développer les échanges universitaires et à
multiplier les stages à l'étranger. Il le remercie de bien vouloir
dresser un premier bilan de l'application de ce programme, en lui
indiquant notamment combien de jeunes Français ont pu y parti-
ciper.

Réponse. - Europea (l'Europe de l'enseignement agricole) est
une initiative française adoptée par les onze autres Etats
membres et non, à proprement parler, un programme communau-
taire. Elle a pour but d'amplifier les contacta entre jeunes scola-
risés dans l'enseignement agricole, entre les formateurs et acteurs
économiques et sociaux dans t'espace agricole et rural européen.
Les objectifs principaux d'Europea sont la définition des nou-
veaux métiers, la mise en place de parcours communs de forma-
tion avec reconnaissance mutuelle, les formations conjointes de
formateurs, le partenariat dans les différents programmes com-
munautaires : Petra, Lingua, Euroform, Erasmus notamment. Un
relais symbolique dont le départ a été donné en octobre 1991 à
Bruxelles permet dans les douze pays européens de faire
connaitre et de dynamiser l'initiative . On peut estimer à plus de
dix mille jeunes le nombre des élèves et étudiants impliqués en
France. En mai prochain, ce relais convergera de chacun des
pays vers Strasbourg. Pendant quatre jours, du 7 au 10 mai 1992,
2 000 délégués jeunes européens se rassembleront avec des fonda-
teurs et des responsables professionnels pour contribuer à poser
les bases de leur propre avenir.

Enseignement privé (enseignement agricole)

51170 . - 9 décembre 1991 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur
les problèmes de financement rencontrés actuellement par les
maisons familiales rurales, en raison des différences de traitement
des différentes formes d'enseignement agricole. En effet, alors
que la loi du 31 décembre 1989 garantit une équité de finance-
ment entre les formations en alternance et celles à temps plein, le
décret d'application de septembre 1988 a creusé de nouveaux
écarts au désavantage des seules maisons familiales rurales dont
les normes de financement sont sous-évaluées . Depuis le l e t jan-
vier 199i, le ministre a pris, à plusieurs reprises, l'engagement de
modifier ce décret. Or, à ce jour, malgré l'avis favorable du
Conseil national de l'enseignement agricole du 13 juin 1991, le
projet de décret présenté à l'Assemblée générale des maisons
familiales n'a pas encore été concrétisé . De plus, le budget pour
1992 est particulièrement injuste pour ces institutions . En ne pré-
voyant qu'une somme de 6,75 millions de francs pour 800 établis-
sements (soit une progression inférieure au rythme de l'inflation),
il réduit leurs possibilités d'investissement . Le bénéfice du forfait
d'internat et la création d'une bourse spécifique prenant en
charge les frais de plus en plus importants qui sont liés aux
séjours en milieux professionnels ne sont pas, non plus, prévus.
Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour faci-
liter l'action des maisons familiales rurales dont le rôle est essen-
tiel en milieu rural.

Réponse . - Malgré un contexte économique contraignant, les
pouvoirs publics ont poursuivi leur politique de-soutien au sec-
teur prioritaire de l'enseignement, les établissements techniques
agricoles privés bénéficiant, pour leur part, au titre du budget
1992, de crédits de subvention majorés tant pour leurs investisse-
ments que pour leur fonctionnement . L'aide prévue pour lancer
de nouveaux programmes d'aménagement et entretien des locaux

scolaires est ainsi passée de 6 750 000 francs à 7 356 000 francs
tandis que le volume des fonds alloués, cette année, pour régler
les travaux effectivement réalisés s'élève à 6 600 000 francs contre
3 000 000 francs au cours de l'exercice 1991 . Quant à la dotation
du chapitre 43-22, article 20, elle a été fixée de façon à permettre
la mise en application prochaine des décrets modifiés des 14 sep-
tembre 1988, et 20 juin 1989 portant exécution de la loi du
31 décembre 1984 sur l'enseignement agricole privé . Une décision
de principe vient d'être prise par le Gouvernement en ce qui
concerne le relèvement du taux forfaitaire d'encadrement profes-
soral retenu pour calculer le montant de la subvention de fonc-
tionnement versée aux maisons familiales rurales, qui proposent
des formations de B .E .P.A. ou de C.A.P.A .-B .E .P.A. associées
permettant à leurs élèves de se présenter à la fois, ou au choix,
au certificat d'aptitude professionnelle agricole ou au brevet
d'études professionnelles agricoles . La hausse du taux de 1,45 à
1,77 va entraîner une majoration du niveau de l'aide publique
accordée pour le fonctionnement des centres et ce, à compter du
l « janvier 1991 . Le projet de texte, portant modification de l'an-
nexe V du décret n° 88-922 du 14 septembre 1988, sera présenté
prochainement à l'examen du Conseil d'Etat dont l'avis est
requis préalablement à la signature des ministres concernés. Le
rappel de subvention, dû au titre de l'exercice 1991, devrait Cotre
mandaté aux établissements au cours du premier semestre 5992.
II n'est en revanche pas prévu d'accorder à ces centres le béné-
fice d'un forfait d'internat, ou de financements d'autres types,
dont la création ne correspondrait pas aux orientations retenues
dans la loi n° 84-1285 du 31 décembre 1984 et les dispositions
financières du décret n o 88-922 du 14 septembre 1988 pris pour
son application .

Elevage (ovins)

52366. - 6 janvier 1992 . -- M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
système des « fermes de transit », (Sui, selon les informations qui
lui ont été communiquées, perturberaient gravement le marché
ovin de notre pays . Ces fermes permettraient, en effet, l'importa-
tion d'animaux étrangers en parfaite légalité, au vu des docu-
ments d'importation, sachant de surcroît que, tondus avant leur
départ, ils ne répondraient pas toujours aux critères sanitaires
d'importation . Compte tenu de ces éléments, il lui demande,
d'une part, de lui indiquer les dispositions prises par la France
pour s'assurer du correct état sanitaire des aniniaux ainsi
importés, étant précisé que les certificats sanitaires sont, à sa
connaissance, établis . par le pays exportateur. Il lui demande
d'autre part de lui préciser, pour les années 1990 et 1991, les
tonnages ainsi importés. Enfin, il lui demande si ce système de
« fermes de transit » n'est pas une façon de détourner le label
régional et de provoquer ainsi une situation de concurrence
déloyale, compte tenu des prix pratiqués par les pays exporta-
teurs.

Réponse. - L'importation et le transit d'ovins vivants en France
sont prohibés par l'arrêté ministériel du 8 avril 1964. Les ani-
maux provenant d'un pays de la communauté économique euro-
péenne bénéficient cependant d'une dérogation générale à l'im-
portation (avis aux importateurs du 22 juillet 1987) et sont
dispensés de visite sanitaire en frontière. La transcription pro-
chaine de la directive C .E .E ./91/68 harmonisera le statut sani-
tetre de ces ovins qui répondront tous aux prescriptions sani-
taires de cette directive . Par ailleurs, la mise en place du système
« animo » permettra aux autorités françaises d'être informées des
mouvements d'animaux destinés à transiter par la France.
Concernant les ovins provenant de pays tiers leur transit ne peut
se réaliser qu'après octroi d'une dérogation particulière accordée
par le ministère de l'agriculture et de la forêt français . Ces ani-
maux font l'objet en frontière d'un contrôle visant à s'assurer du
statut sanitaire des animaux, il consiste en un contrôle d'identité
et documentaire (certificat sanitaire) . Au coure de leur transit, ces
animaux peuvent pour des raisons de protection animale être
déchargés dans une bergerie dite « bergerie de transit » . En effet,
les transports d'animaux en provenance de pays tiers sont géné-
ralement longs (supérieurs à . 12 heures) et après une période de
repos, ces animaux poursuivent leur voyage jusqu'au pays desti-
nataire . La mise en place des dispositions de la direc-
tive 9I/496/C .E.E. relative à l'importation d'animaux en prove-
nance des pays tiers dans la C.E.E . prévoient que tous les
animaux en transit en provenance d'un pays tiers et à destination
d'un autre pays . tiers devront répondre aux prescriptions sani-
taires européennes et auront donc un statut équivalent à celui des
animaux originaires d'un Etat membre .
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Bois et forêts (incendies)

52863 . - 20 janvier 1992. - M. Jean-Jacques Jegou demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de préparation et de présentation devant le Parle-
ment du projet de loi relatif au débroussaillement, texte qui per-
mettrait aux préfets de déclarer d'utilité publique certains travaix
d'aménagement en cas d'avis favorable du commissaire enquêteur
et des collectivités locales.

Réponse. - Le projet de loi relatif au débroussaillement évoqué
par l'honorable parlementaire a été soumis en première lecture à
l'approbation du Sénat au cours de la session d'automne 1991.
Ce texte, légèrement amendé lors des débats, a été transmis à
l'Assemblée nationale et enregistré par son bureau le
10 décembre 1991 . La commission de la production et des
échanges de ceste assemblée a élaboré son rapport n° 2420, dis-
tribué le 17 décembre 1991.

Elevage (abattage)

53054. - 27 janvier 1992 . - M. Jean Auroux attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de la limitation potentielle du transport d'animaux . Il
semble que des dispositions seraient actuellement en cours d'éla-
boration pour limiter la durée de transports des animaux vivants
depuis leur lieu d'élevage jusqu'à leur centre d'abattage . Ces res-
trictions s'exprimeraient en heures ou en kilomètres et se tradui-
raient donc par un raccourcissement du rayon géographique de
provenance et d'approvisionnement en animaux vivants de
nombre d'abattoirs français, tel par exemple celui de Roanne, ce
qui pourrait avoir pour conséquence une diminution du tonnage
abattu . De telles mesures, associées à la limitation du nombre des
abattoirs, risquent d'engendrer des problèmes quant à l'activité
économique de certaines régions. . Il lui demande des précisions
quant à l'état d'avancement et d'élaboration desdites dispositions
et les mesures qui seront prises concernant l'activité des abattoirs
français.

Réponse. - La directive du conseil 91/628/C .E .E. du
19 novembre 1991 relative à la protection des animaux en cours
de transport vise à imposer des mesures permettant d'assurer le
bien-être des animaux vivants . Elle ne s'applique que pour le
transport sur une distance supérieure à 50 kilomètres . Ces
mesures deviennent plus contraignantes pour les transports d'une
durée supérieure à 24 heures . Actuellement, il n'est pas question
de limiter le kilométrage ou la durée totale du transport . Il est
seulement demandé que les animaux soient nourris et abreuvés à
des intervalles raisonnables, ce que le décret n° 80-791 du

l et octobre 1980 pris pour l'application de l'article 276 du code
rural : exige déjà . Les services administratifs chargés du suivi de
dossier seront particulièrement vigilants pour que les prochaines
discussions qui auront lieu sous l'égide de la Commission des
communautés européennes prennent en compte les problèmes
commérciaux des établissements d'abattage.

Vétérinaires (réglementation)

54370 . - 24 février 1992. - M . Philippe Legras expose à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que les vétéri-
naires qui exercent dans les zones rurales sont appelés à prescrire
ou à utiliser dans l'exercice de leur profession des médicaments
habituellement réservés aux soins humains, tels que le valium
(anticonvulsivant), la vitamine K (antidote des poisons pour les
rats) et de nombreuses autres spécialités . Cr, il semble que l'ar-
ticle L . 610 du code de la santé publique empêche l'approvision-
nement des vétérinaires auprès des fabricants et des grossistes en
médicaments réservés aux humains . Il lui demande s'il n'estime
pas qu'il serait utile d'envisager officiellement une liste d'un cer-
tain nombre de médicaments à l'usage des êtres humains que les
vétérinaires pourraient détenir, utiliser et délivrer à leurs clients,
lesquels apprécient beaucoup que les médicaments leur soient
délivrés sur place par le vétérinaire.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt rappelle
que les vétérinaires disposent du droit de prescrire ou de se faire
délivrer par un pharmacien d'officine les médicaments à usage
humain en vertu des dispositions de l'article L . 614 du code de la
santé publique. Il est exact que les vétérinaires ne peuvent se
procurer les médicaments en question auprès des fabricants et

des grossistes . Toutefois, la direction de la pharmacie et du médi-
cament au ministère chargé de la santé a accepté qu'une déroga-
tion puisse être accordée pour la fourniture aux vétrinaires de
médicaments pouf ;esquels n'existe pas d'équivalent au titre de la
pharmacie vétérinaire . Cette dérogation n'a, à la connaissance du
ministre de l'agriculture et de la forêt, jamais été remise en cause.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs : Paris)

53881 . - 10 février 1992 . - Mme Marie-France Silirbois fait
part à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre de la vive émotion ressentie par les associations
d'anciens du corps expéditionnaire d'Italie qui se voient depuis
bientôt trois ans refuser par la ville de Paris d'ériger une stèle à
la mémoire d'Alphonse Juin, maréchal de France, membre de
l'Académie française, sur la place du Maréchal-Juin à Paris (17 e ).
Elle souhaiterait savoir s'il a l'intention d'intervenir auprès de
M. le maire de Paris, afin que puisse être ainsi honorée la
mémoire de ceux qui, tirailleurs, goums ou thabors, ont contribué
à la libération de la France, notamment par le sacrifice héroïque
de Monte Cassino.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre partage le souci de voir commémorer le corps
expéditionnaire français en Italie. C'est pourquoi, comme le sou-
haite l'honorable parlementaire, une intervention a été faite
auprès de M . le maire de Paris dont dépend la décision finale
quant à l'érection, dans cette ville, d'une stèle en souvenir du
maréchal Juin . Il serait toutefois inexact de croire que la
mémoire du maréchal et de ses soldats soit occultée à Paris, puis-
qu'un monument qui leur est précisément dédié a été érigé
en 1983, place d'Italie . Il est rappelé qu'en ce qui le concerne le
secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
se montre attentif à la préservation de la mémoire du corps expé-
ditionnaire français en Italie, comme l'indique, par exemple, le
transfert en cours, dans un but de protection, des corps des mili-
taires français inhumés sur le sol italien à Miano, dans la nécro-
pole française de Venafro.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

54362. - 24 février 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les initiatives de son ministère concernant
le trentième• anniversaire du cessez-le-feu en Algérie . En
effet 1992 sera l'occasion de rappeler que 30 000 militaires
français sont tombés en Afrique du Nord de 1952 à 1962, sans
compter les nombreux civils qui ont été victimes de cette guerre.
Il lui demande de lui préciser les différentes manifestations
prévues pour rendre hommage à toutes ces victimes, et en parti-
culier ce qu'il compte organiser pour donner un éclat particulier
à l'anniversaire du 19 mars 1992 date du trentième anniversaire
du cessez-le-feu en Algérie.

Réponse. - L'année 1992 est effectivement celle du 30 e anniver-
saire de la fin du conflit en Afrique du Nord . Dans cette pers-
pective, le Gouvernement tient à marquer avec une particulière
attention la mémoire des victimes du conflit et rendre un hom-
mage solennel aux anciens combattants qui 'servirent alors leur
pays avec dignité et abnégation . Le Président de la République a
fixé, dès 1981, le principe d'un libre choix de la journée du sou=
venir afin de ne pas susciter d'opposition stérile parmi les organi-
sations représentatives du monde combattant qui-souhaitent célé-
brer ce souvenir soit le 19 -mars, - date anniversaire du
cessez-le-feu de 1962 en Algérie, soit le 16 octobre, date anniver-
saire du transfert à Notre-Dame-de-Lorette du soldat inconnu
d'Algérie en 1977. Aussi, est-ce dans le respect d'une stricte éga-
lité de traitement entre les associations attachées à l'une ou à
l'autre de ces journées du souvenir que les pouvoirs publics par-
ticiperont aux journées commémoratives . De ce fait, ces céré-
monies n'auront pas de caractère officiel . Les préfets de région,
de département, ou, le cas échéant, les sous-préfets d'arrondisse-
ment et les autorités militaires de rang correspondant seront pré-



6 avril 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1591

sep ts . Les honneurs militaires seront rendus par un détachement
dont la composition sera définie en fonction du niveau de la
cérémonie . Et, pour rendre, en cette année du 30 e anniversaire,
un hommage particulièrement solennel au monde combattant, ia
présence des membres du Gouvernement sera autorisée pour les
cérémonies nationales et, le cos échéant, dans les départements,
en raison des mandats locaux que certains d'entre eux peuvent
exercer .

	

.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

54522 . - 24 février 1992. - M. Yves Coussain attire l'attention
de 1V' . le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur tes revendications exprimées par la Fédéra-
tion nationale des anciens combattants en Algérie, au Maroc et
en Tunisie à l'occasion de leur semaine d'action revendicative :
retraite professionnelle anticipée à cinquante-cinq ans pour les
chômeurs en fin de droits ; retraite proportionnelle anticipée
avant soixante ans pour les anciens combattants d'A .F .N. en
fonction du témps passé en Algérie, au Maroc et en Tunisie ;
justes conditions d'attribution de la carte du combattant ; recon-
naissance officielle de la date du 19 mars 1962 comme journée
officielle du souvenir et du recueillement . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière aux épreuves subies par les anciens combattants d'Afrique
du Nord . 1 . Chômeurs en fin de droits . La situation des anciens
d'Afrique du Nord, confrontés au drame du chômage longue
durée, a constitué, dès sa prise de fonctions, l'une des préoccupa-
tions majeures de l'action du secrétaire d'Etat .aux anciens com-
battants et victimes de guerre. Dans cette perspective, il rappelle
que le Parlement a voté, à la demande du Gouvernement, un
texte, à l'occasion de l'adoption de la loi de finances, qui prévoit
de renforcer et de généraliser l'effort de solidarité en direction
des anciens combattants d'Afrique du Nord en situation de chô-
mage longue durée, âgés de plus de cinquante-sept ans . A cet
effet, a été créé un fonds de solidarité doté pour 1992 d'un
budget de 100 MF, qui assurera à ces anciens combattants un
niveau de ressources leur permettant, avant la prise en charge de
leur retraite par les organismes habilités, d'accéder à un revenu
mensuel qui soit compatible avec la dignité de ceux qui ont servi
la nation avec courage et abnégation . Une commission tripartite
prévue par la loi et dont la composition a été précisée par arrêté
du 7 janvier 1992 (Journal officiel du 15 janvier 1992, p . 721), doit
proposer un mécanisme simple et transparent de fonctionnement
du fonds de solidarité . 2 . Retraite anticipée . Il n'existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé. Seuls les déportés, internés et
patriotes résistants à l'occupation des départements du Rhin et
de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R .O .), pensionnés
à 60 p. 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation ae leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans. L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait à rompre l'égalité avec les autres générations du feu
qui n'en ont pas bénéficié et placerait les intéressés dans une
situation analogue à celle .des victimes du régime concentration-
naire nazi . Ceci n'est pas envisageable, d'autant plus qu'il y
aurait alors le risque de voir se généraliser le processus d'abaisse-
ment massif de l'âge de la retraite pour d'autres catégories non
moins méritantes, alors que la situation actuelle des divers
régimes de retraite ne peut le permettre. 3 . Carte du combattant.
Une étude est actuellement menée en liaison avec le ministère de
la défense, en vue d'exploiter les archives de la gendarmerie pour
comparer le positionnement des unités dans lesquelles étaient
affectés les militaires du contingent par rapport aux unités de la
gendarmerie . A cet effet, il a été décidé au cours d'une réunion
qui s'est tenue le 23 janvier 1992 en présence des représentants
du ministère de la défense, du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre et des dirigeants d'associations
d'anciens combattants d'Afrique du Nord que le service histo-
rique des armées examinera une « zone-test » et présentera ses
résultats dans un délai de deux à trois mois . Des conclusions
pourront alors, le cas échéant, en être tirées pour reconnaitré la
qualité de combattantes à de nouvelles unités du contingent . De
plus, cette rencontre a permis d'examiner les possibilités de
consultation, à compter du 1 « juillet 1992, des archives relatives
aux opération menées en Afrique du Nord, conformément à la

loi du 3 janvier 1979 sur les archives . En outre, le ministère de la
défense a proposé d'ouvrir certaines archives légalement commu-
nicables après soixante ans, dés lors qu'elles ne portent pas
atteinte aux libertés individuelles, lorsqu'elles pourront servir à la
connaissance de faits historiques. Parallèlement, et d'un point de
vue plus général, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre a l'intention de reprendre l'ensemble des
conditions d'attribution de la carte dl, combattant afin de
prendre en compte les caractéristiques de chaque conflit dans
lequel les militaires ont été ou seront engagés dans le cadre d'un
projet de loi qu'il souhaiterait soumettre au Parlement lors d'une
prochaine session . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre se félicite des avancées significatives réa-
lisées lors de cette rencontre et souhaite que les études entre-
prises puissent aboutir très rapidement, de façon à mettre fin à
une revendication pressante des anciens combattants d'Afrique
du Nord . 4 . Commémoration de la fin « des hostilités en Afrique
du Nord . L'année 1992 est affectivement celle du 30e anniversaire
de la fin du conflit en Afrique du Nord . Dans cette perspective
le Gouvernement tient à marquer avec une particulière attention
la mémoire des victimes du conflit et rendre un hommage
solennel aux anciens combattants qui servirent alors leur pays
avec dignité et abnégation . Le Président de la République a fixé
dés 1981 le principe d'un libre choix de la journée du souvenir
afin de ne pas susciter l'opposition stérile parmi les organisations
représentatives du monde combattant, qui souhaitent célébrer ce
souvenir soit le 19 mars, date anniversaire du cessez-le-feu
de 1962 en Algérie, soit le 16 octobre, date anniversaire du trans-
fert à Notre-Dame-de-Lorette du soldat inconnu eri Algérie
en 1977 . Aussi est ce dans le respect d'une stricte égalité de trai-
tement entre les associations attachées à l'une ou à l'autre de ces
journées du souvenir que les pouvoirs publics participeront aux
journées commémoratives . De ce fait, ces cérémonies n'auront
pas de caractère officiel . Les préfets de région, de département,
ou le cas échéant les sous-préfets d'arrondissement ou les auto-
rités militaires de rang correspondant seront présents et les hon-
neurs militaires seront rendus par un détachement dont la com-
position sera définie en fonction du niveau de la cérémonie. Et,
:mur rendre, en cette année du 30 e anniversaire, un hommage
particulièrement solennel au monde combattant, la présence des
membres du Gouvernement sera autorisée pour les cérémonies
nationales et, le cas échéant, dans les départements, en raison des
mandats locaux que certains d'entre eux peuvent exercer.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

54675. - 2 mars 1992 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de reconnaître officiellement le caractère de « journée
nationale du souvenir et du recueillement » à la date du 19 mars,
anniversaire du cessez-le-feu ayant mis fin à la guerre d'Algérie
le 19 mars 1962 . En effet, mettant fin à des années de guerre en
Afrique du Nord, le cessez-le-feu était proclamé en Algérie le
19 mars 1962 à 12 heures . Pour le respect dé l'histoire, et alors
que le 30 . anniversaire du cessez-le-feu sera commémoré avec
ferveur et dignité le 19 mars 1992, il demande d'officialiser cette
date afin que la France rende hommage, chaque année, aux
sacrifices consentis par cette génération du feu, comme 71 p. 100
des Français l'ont souhaité (sondage réalisé par l'I .F.O .P. pour le
journal : L'Ancien dAlgérie), et comme 14 000 conseils munici-
paux (dont 300 dans le Pas-de-Calais) en ont exprimé le voeu.

Réponse. - L'année 1992 est effectivement celle du 30. anniver-
saire de la fin du conflit en Afrique du Nord . Dans cette pers-
pective, le Gouvernement tient à marquer avec une particulière
attention la mémoire des victimes du conflit et rendre un hom-
mage solennel aux anciens combattants qui servirent alors leur
pays avec dignité et abnégation . Le Président de la République a
fixé, dès 1981, le principe d'un libre choix de la journée du sou-
venir afin de ne pas susciter d'opposition stérile parmi les organi-
sations représentatives du monde combattant qui souhaitent célé-
brer ce souvenir soit le 19 mars, date anniversaire du
cessez-le-feu de 1962 en Algérie, soit le 16 octobre, date anniver-
saire du transfert à Notre-Dame-de-Lorette du soldat inconnu
d'Algérie en 1977 . Aussi, est-ce dans le respect d'une stricte éga-
lité de traitement entre les associations attachées à l'une ou à
l'autre de ces journées du souvenir que les pouvoirs publics par-
ticiperont aux journées commémoratives . De ce fait, ces céré-
monies n'auront pas de caractère officiel . Les préfets de région,
de département, ou, le cas échéant, les sous-préfets d'arrondisse-
ment et les autorités militaires de rang correspondant seront pré-
sents . Les honneurs militaires seront rendus par un détachement
dont la composition sera définie en fonction . du niveau de la
cérémonie. Et, pour rendre, en cette année du 30 e anniversaire,
un hommage particulièrement solennel au monde combattant, la
présence des membres du Gouvernement sera autorisée pour les
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cérémonies nationales et, le cas échéant, dans les départements,
en raison des mandats locaux que certains d ' entre eux peuvent
exercer.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

28045 . - 7 mai 1990. - M . Michel Dinet souhaite appeler l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire . chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les faits suivants . Certaines
entreprises de fabrication sont amenées à effectuer auprès de leur
clientèle la pose des produits livrés . Elles jouent donc le rôle de
prestataire de services, normalement dévolu aux entreprises de
bàtiment . Assujetties aux charges afférentes à leur profession,
elles échappent à celles propres aux professionnels du bâtiment.
Cette situation peut être considérée par ces derniers comme une
concurrer.. :e déloyale . II lui demande ce qu'il compte faire pour
clarifier cette situation.

Réponse. - En application de l'article D . 732-1 du code du tra-
vail, toutes les entreprises du bâtiment sont tenues de s'affilier
aux caisses de congés payés du bâtiment et des travaux publics.
Les entreprises nomenclaturées sous un code A .P.E . n'apparte-
nant pas au groupe « bâtiment », c'est-à-dire rattachées à une
autre convention collective, mais dont une partie de l ' activité
comporte une part de pose, c 'est-à-dire une activité accessoire
« bâtiment », sont tenues également d'affilier à la caisse des
congés payés du bâtiment les salariés exclusivement concernés
par cette activité . Ces dispositions permettent un juste équilibre
des charges entre les entreprises.

Textile et habillement (politique et réglementation)

32989 . - 30 juillet 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, charge du commerce et
de l'artisanat, sur le profession de maître tailleur . II lui précise
que la chambre syndicale nationale des maîtres tailleurs n'est
plus représentée â la Commission professionnelle consultative de
l'habillement du ministère de l'éducation nationale, que le pro-
gramme de formation professionnelle ne peut être établi sans que
soit consultée la profession, que le métier de tailleur est de plus
en plus réservé à une élite professionnelle, qu'il est classé parmi
les métiers d'art et de création et que l'initiation à ce métier
demande de la part des jeunes des qualités d'intelligence et de
créativité. II lui demande, en conséquence, s'il envisage de pro-
poser de prolonger la durée de la formation, en vue du C .A .P ., à
trois ans au lieu de deux. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il envisage une représentation de la chambre syndicale
nationale des maîtres tailleurs à la commission professionnelle
consultative de l'habillement.

Réponse . - L'article 3 de l'arrêté du ministère de l'éducation
nationale du 18 juillet 1983 relatif aux commissions profession .
nelles consultatives précise la composition de chacune d'entre
elles . Son premier alinéa fixe la représentation patronale comme
suit : six à douze représentants des employeurs et des artisans
sont proposés par les organisations syndicales les plus représenta-
tives et elles comprennent si possible au rnoins un membre de la
commission paritaire de l'emploi de la branche correspondante.
A ce jour, la Commission professionnelle consultative de l'habil-
lement est composée, au titre du collège employeurs, de dix
représentants proposés par : l'Union des industries de l'habille-
ment ; la Fédération française de la couture, du prét-à . porter des
couturiers et des créateurs de mode ; le Conseil national de l'en-
tretien des textiles : la Fédération nationale des industries du cuir
et de la fourrure ; la Chambre syndicale - des confectionneurs
pour hommes et enfants . Par ailleurs, chaque commission profes-
sionnelle crée des sous-commissions spécialisées et des groupes
de travail . Le groupe de travail constitue en vue de la rénovation
des référentiels de formation relatifs au brevet d'enseignement
professionnel «Métier de l'habillement » et aux différents C .A.P.
associés, a étroitement associé la profession à ses réflexions grâce
à la participation du président de la Fédération nationale des
maîtres tailleurs . Enfin, un profil de métier a été établi dans le
cadre du programme de travail de l'observatoire de qualification'

et dès formations de l'artisanat, à la demande de la Fédération
nationale des maîtres tailleurs . Le cursus envisagé comporterait :
1 e Au niveau V, une validation des acquis dans le domaine de la
fabrication et de l'assemblage sous la forme du C .A .P . en cours
de rénovation . La durée de cette formation fera l'objet d'une
concertation entre la profession, le ministère de l'éducation natio-
nale et le ministère de l'artisanat, du commerce et de la consom-
mation . S'agissant de porter cette durée à trois ans ail lieu de
deux, durée normale en apprentissage, l'article E . 117-6-1 du code
du travail prévoit, après l'avis du comité de coordination des
schémas régionaux de l'apprentissage et de la formation profes-
sionnelle, qu'elle soit fixée par une convention ou un accord de.
la branche étendu, ou par un arrêté du ministre chargé de la
formation professionnelle et du' minium qui délivre le diplôme.
2. Au niveau IV, une formation supplémentaire dont les référen-
tiels d'emploi et de formation, ainsi que leurs modalités de vali-
dation sont à établir en étroite collaboration avec la profession,
et qui pourrait s'articulier sur le brevet de maîtrise.

Taxis (politique et réglementation)

32462 . -- 6 août 1990 . - M. Yves L ollo attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie et d'e
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'asti-
sanat, sur le souhait de la fédération française des taxis de pro-
vince d'obtenir une part du financement du F.A.F. Transport
pour des actions de formation continue que ce syndicat est
appelé à organiser pour ses adhérents . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin d'assurer le respect de la loi du
23 décembre 1982 relatif au F.A .F . Transport.

Réponse . - La fédération française des taxis de province
(F .F.T.P .) transmet régulièrement des demandes de financement
au fonds d'assurance formation (F .A.F.) transports . Ces
demandes sont instruites par le conseil de gestion du F.A .F . en
tenant compte des règles d'éligibilité et de priorité qu'il a fixées.
Dans le cadre des critères ainsi définis . les artisans peuvent avoir
accès au financement des actions de formation pour lesquelles ils

1 présentent une demande . Soucieux de devélopper en particulier
la qualification des artisans du ta'.i, le ministre de l'artisanat, du
commerce et de la consommation a organisé une table ronde sur
l'avenir de cette professsion et a proposé qu'un groupe de travail
consacre sa réflexion au thème de la formation . Les représentants
de la F .F.T.P . ont participé à ces réunions . Une étude est actuel-
lement menée par l'observatoire des qualifications et des forma-
tions de l'artisanat . L'objectif de cette étude est de définir le
profil du métier et de faire une proposition de référentiel d'un
certificat national de capacité de chauffeur de taxi, qui après
concertation avec l'ensemble des professions concernées pourrait
être rendu obligatoire dans tous les départements.

Pharmacie (parapharmacie)

51740. - 23 décembre 1991 . - M . André Delattre souhaite
appeler l'attention de M. le ministre délégué à l'artisanat, au
commerce et à la consommation sur la distribution des produits
de parapharmacie. Le Conseil national de la consommation a
approuvé la vente par le sectear de la grande distribution d'une
vingtaine de produits, en février dernier . Depuis, cette décision
n'a pas été suivie d'effets malgré l'acceptation de, représentants
des officines au Conseil . II lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures envisagées pour remédier à cette situation dans
l'intérêt des consommateurs.

Réponse. -- En ce qui concerne la distribution des produits de
parapharmacie, le Conseil national de la consommation a effecti-
vement recommandé, dans sou avis paru au Bulletin officiel de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
du 27 mars 1991, l'élargissement de la distribution d'un certain
nombre de produits dits à la frontière du médicament . Cette
question fait toujours l'objet de travaux approfondis de la part
de toutes les parties en cause, en particulier pour tenir compte
des arrêts de la Ccur de justice. des communautés européennes
du 21 mars 1991 (arrêts Delattre et Samanni-Monteil), arrêts qui
estiment que le monopole des pharmaciens est une situation
exceptionnelle qui ne peut se justifier que pour des raisons impé-
ratives de santé publique, ainsi que -de l'arrêt de la cour d'appel
d'Aix-en-Provence du 3 février 1992 (arrêt Samanni-Monteil) qui
prend acte de la position de la Cour de justice des communautés.
C'est dans cet esprit que vient d'être rendu, le 5 mars 1992, l'avis
du Conseil de la concurrence sur la distribution des laits infan-
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cites, avis suivi de la signature pa- le ministre de l'artisanat, du
commerce et de la consommation et le ministre de la santé d'un
arrêté définissant ceux de ces laits dont la vente est réservée aux
pharmaciens d'officines. Il en ressort que seuls les laits infantiles
destinés à des enfants souffrant de troubles métaboliques ou
nutritionnels ou d'allergies doivent être distribués exclusivement
en pharmacie . Rien ne justifie en revanche que cette exclusivité
s'applique aux laits infantiles destinés aux autres enfants ; ces
derniers pourront donc être distribués par tous les circuits de
commercialisation.

Commeree et artisanat (grandes surfaces)

54755 . - 2 mars 1992. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . h ministre délégué à l'artisar_at, au commerce et
à la consommation sur la nécessité de revoir le fonctionnement
des commissions départementales d'urbanisme commercial . Les
décisions de ces commissions sont souvent remises en question
du fait de leur non-transparence . II semble aujourd'hui de plus
en plus nécessaire de revoir la composition des commissions
d'urbanisme qui donnent les autorisations d'installation des
grandes surf'ees, de revoir les modalités de vote qui doivent per-
mettre de savoir qui prend telle ou telle pesition, et pour quelle
raison, enfin, d'éviter le cumul d'un mandat politique national
avec l'appartenance à cette commission . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour assainir le fonctionnement de
ces commissions et pour aboutir à une véritable transparence de
leurs décisions.

Réponse. - Afin d'améliorer le fonctionnement de la loi
d'orientation du_ commerce et de l'artisanat, plusieurs mesures
d'ordre législatif et réglementaire ont déjà été prises, en particu-
lier la loi du 31 décembre 1990 qui intègre désormais dans la loi
les lotissements commerciaux et répartit le bénéfice de la taxe
professionnelle sur les créations ou extensions commerciales
entre toutes les communes de la zone de chalandise . De plus, le
Gouvernement s'est engagé, depuis plusieurs mois, dans un tra-
vail de réforme de la loi Royer pour permettre son fonctionne-
ment dans des conditions plus transparentes, plus efficaces, et
garantissant mieux le développement de l'ensemble des formes de
commerce et de l'ensemble des zones du territoire . Cette orienta-
tion a été clairement confirmée par le Premier ministre à la tri-
bune de l'Assemblée nationale les 7 et i t février derniers . Les
mesures qui viennent d'être adoptées par le Gouvernement en
constituent une première étape réglementaire qui sera suivie d'un
projet de loi dont l'élaboration fera l'objet d'une large concerta-
tion . Le décret n° 92-150 du 17 février 1992 instaure notamment
le vote public dans les commissions départementales d'urbanisme
commercial . Afin de permettre une meiileure association des élus
directement concernés par les projets d'implantation, il dispose
en outre que le maire de la principale commune située dans la
zone d'attraction du magasin envisagé siégera obligatoirement au
sein de la commission . D'autre part, selon cette nouvelle régle-
mentation les commissions départementales des départements
proches de l'implantation envisagée seront systématiquement
consultées avant toute décision, dès lors que l'ouverture du
magasin étudié pourrait avoir une influence sensible sur le tissu
commercial de ces départements. Par ailleurs, il sera mis en place
dans chaque département un observatoire départemental d'urba-
nisme commercial qui regroupe, sous la présidence du préfet, et
autour des membres de la C .D .U .C ., les principaux responsables
départementaux concernés (élus, responsables consulaires et pro-
fessionnels, consommateurs). Ces premières mesures doivent
d'ores et déid permettre d'améliorer la transparence et la lisibilité
des décisions prises par les commissions départementales d'urba-
nisme commercial . Elles doivent également permettre aux com-
missions d'avoir une appréciation plus juste des dossiers qu'elles
examinent et des conséquences des décisions qu'elles prennent,
ce qui ne peut que faire mieux prendre en compte les nécessités
de l'aménagement du territoire, qu'il s'agisse de l'animation des
centres villes ou de la desserte des zones rurales.

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

54960. - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le fait qu'une société, dont le siège se
trouve à Gibraltar et la boite postale à Prague en Tchécoslova-
quie, adresse des formulaires ayant le caractère d'une vente
forcée à de nombreuses personnes du département de la Moselle.
Les avis portent en effet la mention « Notification postale offi -
cielle . Dernier avis », le destinataire du document se voyant

réclamer un règlement pour un appareil photo qui serait en ins-
tance d'expédition avec livraison immédiate à son profit . Il y a
manifestement un comportement abusif c,,pla matière et il est sur-
prenant que pour l'instant les services de la répression des
fraudes ou ceux du ministère de l'artisanat et du commerce
n'aient pas engagé une action judiciaire ou administrative . II sou-
haiterait donc qu'il lui indique les raisons qui sont à l'origine
d'une telle carence.

Réponse. - Depuis un an environ se développe la pratique de
l'envoi en nombre, par des entreprises fréquemment domiciliées à
l'étranger, de cartes infoamant le destinataire qu'un objet est à sa
disposition et lui sera l Yvré moyennant le paiement d'une somme
modique, sans rapport avec la valeur apparente dudit objet . Le
libellé de ces cartes est destiné à créer le sentiment d'une obliga-
tion oui n'existe pas en réalité : dès lors que l'objet (ou l'un des
objets mentionnés) dans la carte n'est pas effectivement livré
après le versement des fonds, le délit d'escroquerie pourrait être
constitué (manoeuvres frauduleuses, fausses entreprises, etc .).
Dans ces conditions, le consommateur s'estimant lésé doit trans-
mettre sa plainte au procureur de la République auprès du tri-
bunal de grande instance compétent . Toutefois, lorsque le
contentieux résultant d' ces litiges porte s'ir des sommes
modiques (moins de 200 francs généralement), des procédures
d'entraide répressive internationale sont difficiles à mettre en
oeuvre . La meilleure solution consiste à centraliser toutes les
plaintes concernant une entreprise étrangère employant ces
méthodes commerciales sur un seul parquet, l'ensemble des
plaintes ainsi reçues représentant alors un préjudice financier
important de nature à justifier l'entraide internationale . Pour
connaître le parquet compétent, la victime peut s'adresser à la
direction départementale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes de son lieu de résidence.

BUDGET

impôts et taxes (contrôle et contentieux)

47380 . - 9 septembre 1991 . - Au moment où l'on assiste à une
prolifération et à un développement du phénomène des sectes en
France, sans que cela semble préoccuper les pouvoirs p!iblies,
M . François Loncle souhaite connaître auprès de M . fie
ministre délégué au budget la législation fiscale appliquée à ces
organisations ei lui demande de bien vouloir publier le bilan des
contrôles fiscaux exercés depuis 1988 en direction des diverses
sectes implantées en France.

Réponse. - Les sectes ne font pas l'objet d'une législation spé-
cifique . Elles se constituent le plus souvent sous forme d'associa-
tions régies par la loi du let juillet 1901, qui leur confère la per-
sonnalité morale et la capacité juridique. Leur régime fiscal
dépend donc étroitement .les conditions de fait dans lesquelles
elles exercent réellement leur activité. Sans qu'il soit possible de
généraliser ces observations, l'examen des situations de fait fait
apparaître que certaines sectes se livrent communément à des
opérations commerciales à caractère iudratif. Par ailleurs, les
conditions prévues en matière d'impôt sur les sociétés par la
jurisprudence et la doctrine administrative pour que l'exercice
d'une activité commerciale ne remette pas en cause le caractère
non lucratif d'une association ne sont le plus souvent pas
réunies . Dès lors, les associations de cette nature qui ne fonction-
nent pas de manière désintéressée sont redevables pour leurs acti-
vités de l'impôt sur les sociétés, de la taxe sur la valeur ajoutée,
de la taxe professionnelle et des autres impôts et taxes dans les
mêmes conditions que les entreprises commerciales . Enfin, les
contrôles fiscaux exercés en direction des sectes ne font pas
l'objet d'une procédure particulière et leurs résultats sont intégrés
dans l'ensemble des contrôles concernant les associations . Il n'est
donc pas possible, sur ce point, d'apporter une réponse chiffrée à
l'honorable parlementaire . Cela étant, l'administration fiscale ne
manque pas de suivre avec une particulière attention la situation
de ces associations et d'exercer à leur égard, le cas échéant et
lorsque leu . situation parait le justifier, le droit de contrôle dont
elle dispose en vertu du livre des procédures fiscales.

Télévision (redevance)

52064 . - 30 décembre 1991 . - M . Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la
disposition votée par l'Assemblée nationale dans la nuit du ven-
dredi 13 décembre, donnant au service de la redevance la possi-
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bilité d'utiliser le fichier des abonnés de Canal Plus et du câble.
Bien sûr, la fraude ne peut être encouragée, et doit étre
dénoncée . Mais peut-on cependant accepter de tels procédés qui
vont à l'encontre des principes mêmes de la liberté individuelle ?

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1992 adopté par
le Parlement, contenait une disposition destinée à renforcer les
moyens d' investigation des agents assermentés du service de la
redevance pour améliorer la lutte contre la fraude . Cet article du
projet a été déclaré non conforme à la Constitution par le
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 91-302 du
30 décembre 1991 au motif qu ' il était étranger à l ' objet des lois
de finances . Cette disposition permettait aux agents chargés du
contrDle de se faire communiquer d'un certain nombre d'orga-
nismes publics o u i privés des informations nominatives sommaires
permettant de déceler des personnes n'ayant pas déclaré leur
poste de télévision . Une telle mesure n 'était pas apparue attenta-
toire aux libertés . Ainsi, l'on peut rappeler que le Conseil consti-
tutionnel avait estimé, se fondant sur l'article 13 de la Déclara-
tion des droits de l'homme et du citoyen, que « l'exercice des
libertés et droits individuels ne saurait en rien excuser la fraude
fiscale ni en entraver la légitime répression » (décisions
n° 83-164 DC dt 29 décembre 1983, n° 84-184 DC du
29 décembre 1984, n° 86-209 DC du 3 juillet 1986) . La redevance
pour droit d 'usage des appareils réce pteurs de télévision est
certes une taxe parafiscale, ainsi que l'a jugé le Conseil constitu-
tionnel à plusieurs reprises (décisions n° 60-8 DC du
I I août 1960, n° 79-111 L du 21 novembre 1979 et n° 80-126 DC
du 30 décembre 1980) . Mais l ' impératif constitutionnel de lutte
contre la fraude fiscale est transposable aux taxes parafiscales,
puisqu ' il découle du principe d ' égalité devant les charges
publiques que le Conseil constitutionnel rattache à l'article 13 de
la Déclaration des droits de l'homme et du _itoyen (décision
n° 87-237 DC du 30 décembre 1987). Par ailleurs, la lutte contre
la fraude fiscale peut légitimer certaines contraintes imposées non
seulement au redevable mais à des tiers . Ainsi, en matière de
droit de communication fiscal, instauré notamment par l'ar-
ticle 31 de 1a loi du 31 juillet 1920 portant fixation du budget
général de l'exercice 1920, l'administration peut avoir accès à cer-
tains renseignements à caractère personnel sur le redevable,
comme des relevés de compte bancaire (Conseil d'Etat,
22 décembre 1982, n° 21475 RJF 2/83, p . 75) . C'est l'ensemble de
cet acquis jurisprudentiel qui a inspiré les principes d'un droit de
communication raisonnable en matière de redevance. Cela ne
peut être cons i déré comme contraire aux libertés individuelles, au
rang desquelles ne figure pas le droit à la fraude.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Cour des comptes /chambres régionales)

30277 . - 18 juin 1990 . - M. Yves Fréville appelle l'attention
de Nâ. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales sur la confidentialité qui
doit s'attacher aux travaux d'instruction des chambres régionales
des comptes . En effet, si la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 a
imposé la communication des observations définitives formulées
par les chambres régionales des comptes, elle a maintenu les dis-
positions relatives au secret de l'instruction . C'est ainsi que l'ar-
ticle 87 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, dans sa
rédaction actuelle, prévoit que la « chambre régionale des
comptes prend toutes les dispositions nécessaires pour garantir le
secret de ses investigations » . Par ailleurs, l'article 5 de la loi
n° 82-594 du 10 juillet 1982 précise également que « la chambre
régionale des comptes prend toutes dispositions pour garantir le
secret de ses investigations » . L'article 6 de la même loi dispose
que « les propositions, les rapports et les travaux d'instruction de
la chambre régionale des comptes sont couverts par le secret pro-
féssionel » . II lui demande si ces dispositions législatives, qui ne
prévoient aucune dérogation d'aucune sorte, lui paraissent com-
patibles avec l'instruction n° 87-37 MO VI du 18 mars 1987,
paragraphe 5 .2, du directeur de la comptabilité publique qui
impose aux comptables des collectivités et établissements publics
de faire transiter par les services de la trésorerie générale les
réponses qu'ils apportent aux questions posées par les magistrats
des chambres régionales dans le cadre de l'instruction . Il souhai-
terait savoir si ces dispositions antérieures aux lois du 5 jan-
vier 1988 et du 15 janvier 1990, doivent être considérées comme
étant implicite tettt abrogées.

' Réponse . - Comme l'indique l'honorable parlementaire, le
législateur a maintenu le caractère du secret professionnel qui
s'attache aux travaux d'instruction des chambres régionales des

comptes . Lors de ces travaux d'instruction, les magistrats des
chambres' régionales des comptes sont amenés à solliciter des
informations de la part des comptables publics . En application
de l'instruction n° 87-37 MO du directeur de la comptabilité
publique en date du 18 mars 1987, les comptables des collecti-
vités locales doivent faire transiter, par les services de la tréso-
rerie générale, les réponses qu'ils apportent aux magistrats . Cette
obligation, qui est demandée par la direction de la comptabilité
publique à leurs agents dans le cadre du pouvoir hiérarchique,
n 'apparaît pas constituer un obstacle au caractère secret de l ' ins-
truction . Il est rappelé en effet que les agents de la direction de
la comptabilité publics sont des fonctionnaires de l'Etat, soumis
eux-mêmes, de par leur statut, à l'obligation du secret profes-
sionnel . Les craintes de l ' honorable parlementaire ne sont pas
justifiées.

Communes (finances locales)

47698 . - 23 septembre 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur les problèmes rencontrés par les petites communes rurales qui
possèdent une population non permanente relativement impor-
tante. Ces communes connaissent souvent une diminution de leur
population permanente . Par contre, sans être des communes à
vocation touristique, elles génèrent une population de résidents
secondaires. Cela nécessite, pour les communes, des efforts finan-
, iers importants pour maintenir et développer des équipements
de base (assainissement, eau, etc.) Or, la D .G .F . prend en compte
uniquement la population permanente . Ne serait-il pas envisa-
geable de mettre à l'étude un système qui intègre davantage les
besoins en fonctionnement de ces communes qui ont des obliga-
tions par rapport à une population largement supérieure à celle
qui ressort du recensement.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève par sa question
une importante interrogation sur les ressources financières
accordées aux parties communes rurales, souvent confrontées à
de lourdes charges, parfois accentuées par des impératifs de
développement des équipements publics en vue de l'accueil d'une
population touristique non résidente . A cet égard, il faut rappeler
que l'article L.234-19-3 du code des communes dispose que la
population prise en compte pour le calcul des attributions de
dotation globale de fonctionnement est la population permanente
majorée d'un habitant par résidence secondaire . La population
légale totale de la commune inclut donc la population munici-
pale, la population comptée à part, et, éventuellement la popula-
tion fictive attribuée lors d'un recensement complémentaire. Le
mode de calcul de la population dite D .G.F . (majoration d'un
habitant par résidence secondaire) a pour effet de minorer le
potentiel fiscal par habitant de la commune et entraine une aug-
mentation de la dotation de péréquation (fraction potentiel fiscal)
de la D.G.F. En ce qui concerne les communes qui ont enregistré
une diminution de population, un mécanisme de lissage sur trois
ans des pertes de population a été opéré, conformément à la loi
n o 90-1067 du 28 novembre 1990 . De plus, deux dotations sont
versées aux communes et groupements de communes touristiques
et thermaux. La première de ces deux dotations, prévue au I de
l'article L .234-13 du code des communes, dite dotation supplé-
mentaire aux communes et groupements de communes touris-
tiques ou thermaux, répond aux 'difficultés posées pour les com-
munes qui supportent un surcroit de charges occasionnées par
l'accueil saisonnier de la population non résidente à titre prin-
ci p al . En effet, cette dotation repose sur des critères objectifs et
vérifiables tel que la capacité d'accueil existante et en voie de
création . La répartition de cette dotation s'opère en fonction des
critères de la capacité d'accueil, de la charge nette d'équipement,
de la taxe de séjour et du potentiel fiscal. Une dotation particu-
lière, instituée au I1 du même article, permet de tenir compte des
charges spécifiques supportées par les communes de moins de
7 500 habitants qui connaissent une importante fréquentation tou-
ristique journalière . La population touristique journalière, en tant
que critère de sélection de cette dotation, se détermine à partir de
la capacité des emplacements de stationnement situés sur le terri-
toire de la commune et entretenus par elle . Cette dotatiei a pour
vocation de répondre précisément à des charges spécifiques aux-
quelles sont confrontées les communes, en raison de l'usage V'ré-
quent de la voirie communale . Eu outre, dans le cadre de la loi
d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administra-
tion territoriale de la République, il a été institué à l'article 126
une dotation de développement rural qui vise les communes
confrontées à l'insuffisance de leurs ressources assurant un rôle
de développement économique du 'milieu rural . Cette dotation a
aussi pour but d'aider les grcupements qui exercent une compé-
tence particulière en matière d'aménagement de l'espace et de
développement économique . Le législateur a ainsi institué des
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aides conséquentes aux communes visées par l'honorable parle-
mentaire, leur permettant de faire face aux charges importantes
qui peuvent être les leurs.

Fonction publique territoriale (statuts)

50010. - 18 novembre 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les conditions d'accès au 2e grade du cadre d'emploi de profes-
seurs territoriaux d'enseignement artistique . L'article 19 du décret
n o 91-857 du 2 septembre 1991, portant statut particulier du
cadre d'emploi des professeurs territoriaux d'enseignement artis-
tique hors classe, précise que la promotion au grade de profes-
seur d'enseignement artistique hors classe s'opère dans la limite
d'une nomination pour un effectif de sept professeurs artistiques
de classe normale. Il lui cite le cas d'un directeur d'école de
musique non agréée recruté sur un emploi spécifique qui, après
avoir été intégré en qualité de professeur d'enseignement artis-
tique au 8 e échelon, est l'unique fonctionnaire territorial de ce
cadre d'emploi dans son établissement . Dans ces conditions, il lui
demandé de lui préciser comment s'apprécie la proportion de
professeurs d'enseignement artistique de classes normales suscep-
tibles d'être promus au grade supérieur.

Réponse . - L'article 19 du décret n° 91-857 du 2 septembre
1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des professeurs
territoriaux d'enseignement artistique prévoit effectivement que
les nominations au grade de professeurs d'enseignement artis-
tique hors classe ne peuvent intervertit que dans la limite d'une
nomination pour un effectif de sept professeurs d'enseignement
artistique de classe normale, ces effectifs étant décomptés au sein
d'une même collectivité ou d'un même établissement . Conscient
des proolèmes soulevés par le système de quotas, le Gouverne-
ment a mis en place au mois de décembre 1990 un groupe de
travail chargé d'examiner ces problèmes et d'étudier les solutions
qui pourraient éventuellement y être apportées. Un rapport
d'étape élaboré par l'inspection générale de l'administration a en
outre été remis au mois de septembre dernier. Le Gouvernement
étudie la suite qui peut être donnée à ce rapport et notamment
l'applicabilité des mesures proposées par le rap p orteur.

Fonction publique territoriale (statuts)

50011 . - 18 novembre 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les modalités d'application du décret n o 91-857 du 2 sep-
tembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des
professeurs territoriaux d'enseignement artistique aux directeurs
d'écoles de musique non agréées recrutés sur un emploi spéci-
fique . Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de
l'article 2 du décret précité, les professeurs territoriaux d'ensei-
gnement artistique peuvent exercer la direction pédagogique et
administrative des écoles de musique non agréées . Dans la
mesure où une commune a procédé au recrutement d'un direc-
teur d'école de musique dans le cadre d'un emploi spécifique et
que ce dernier remplit les conditions pour être intégré dans le
cadre d'emploi des professeurs territoriaux d'enseignement artis-
tique, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle grille
indiciaire sera applicaole au fonctionnement territorial concerné.

Réponse . - Aux termes de l'article 28 du décret n o 91 . 857 du
2 septembre 1991 portent statut particulier du cadre d'emplois
des professeurs territoriaux d'enseignement artistique, les fonc-
tionnaires territoriaux nommés sur un emploi spécifique sont
intégrés dans ce cadre d'emplois si leur emploi comporte un
indice brut terminal au moins égal à 801, s'ils exercent les fonc-
tions définies à l'article 2 du statut et s'ils justifient à la date de
publication du décret précité de six ans d'ancienneté dans cet
emploi . Le directeur d'une école de musique non agréée par
l'État remplissant également les conditions d'indice et d'ancien-
neté prévues par l'article 28 du décret n o 91-857 du 2 sep-
tembre 1991 a donc vocation à être intégré dans le cadre d'em-
plois des professeurs territoriaux d ' enseignement artistique et à
bénéficier de la grille indiciaire prévue pour les grades de ce
cadre d'emplois. Dans le cas où l'agent aurait atteint un échelon
comportant un indice brut supérieur à l'indice de l'échelon ter-
minal de son grade d'intégration, il conserverait à titre personnel
l'indice afférent à l'échelon qu'il avait atteint dans l'emploi au
litre duquel il aurait été intégré.

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

52223 . - 30 décembre 1991 . - M . Bernard Basson appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collecti-
vités locales sur les moyens consentis au Centre national de la
fonction publique territoriale pour assurer sa mission de forma-
tion des fonctionnaires territoriaux . Financée par une cotisation
obligatoire des collectivités territoriales représentant 1 p . 100 de
leur masse salariale, cette contribution est aujourd'hui en réalité
de 0,8 p . 100 en raison des charges supplémentaires qui pèsent
sur le C .N .F .P.T., il convient de rapprocher ce chiffre aux
3,2 p . 100 consacrés par l'Etat à la seule formation continue de
ses agents . Sans demander une parité, il convient que les
C .N.F .P.T. puissent disposer des ressources nécessaires à l ' ac-
complissement de ses missions afin d 'éviter la mise en place
d ' une fonction publique territoriale à deux, voire trois vitesses,
les collectivités riches consacrant déjà jusqu'à 3 p . 100 à la forma-
tion de leurs personnels . il lui demande quelle action il entend
mener pour remédier à cette situation très insatisfaisante.

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

52651 . - 13 janvier 1992. - Mme Bernadette isaaé-Sibille
attire l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux collectivités
locales sur les difficultés que rencontrent les collectivités territo-
riales à propos du financement de la formation des agents de la
fonction publiqùe territoriale. Il apparais que le Centre nation ;3l
de la fonction publique territoriale ne peut répondre que partiel-
lement aux besoins et attentes des collectivités en matière de for-
mation de ce : agents . Les collectivités ont été contraintes de pré-
voir, en sus de leur contribution obligatoire au C .N.F .P.T., des
crédits facultatifs dont le montant excede d'ores et déjà large-
ment le taux de 0,3 p . 100 à atteindre en 1992 . II ne parait pas
normal d'avoir à imposer aux collectivités un tel niveau d'obliga-
tion, dès lors que la formation continue relève, de par la loi, des
missions du C.N.F.P.T . Elle suggère que les missions du
C .N .F .P.T. soient redéfinies, ainsi que son monde de fonctionne-
ment, et que celui-ci devienne un véritable prestataire de services
à l'écoute et proche des collectivités clientes . Elle le remercie des
réponse qui pourront être données.

Réponse. - Créé par la Ici n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, le centre national de la fonction publique territoriale
(C .N.F.P.T.) est un établissement public à caractère administratif,
doté de l'autonomie financière, sur lequel l'administration
n'exerce aucune tutelle. En outre, la loi n o 89 .19 du 13 jan .
vier 1989 portant diverses dispositions relatives aux collectivités
territoriales a mis en place les moyens d'une rationalisation de la
gestion de la formation des agents de la fonction publique terri-
toriale et du fonctionnement des instances qui en sont chargées,
d'une part, en réaffirmant les compétences de la Cour des
comptes en matière de contrôle de gestion du C .N.F .P.T . et,
d'autre part, en instaurant la paritarisme au sein du conseil d'ad-
ministration de cette instance . Les ressources du C .N.F .P .T . sont
principalement constituées par une cotisation obligatoire versée
par les communes, les départements, les régions et leurs établisse-
ments publics qui ont au moins, au 1 « janvier de l'année de
recouvrement, un emploi à temps complet inscrit à leur budget,
et par un prélèvement supplémentaire obligatoire versé par les
O .P .H .L .M. destiné au financement d'un progrcmtne national
d'actions de formation spécialisées au bénéfice de leurs agents.
Le conseil d'administration du centre, qui vote le taux de t a coti-
sation obligatoire, a décidé d'en fixer le montant au maximum du
seuil légal, soit i p. 100 de la masse salariale des rémunérations
versées aux agents relevant de fa collectivité ou de l'établisse-
ment, telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels
trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues
aux organismes , de sécurité sociale, au titre de l'assurance
maladie. Le prélèvement supplémentaire versé par les O.P .H .L .M.
a été fixé à 0,05 p . 100 . En vue de mener une réflexion avec
l'ensemble des partenaires concernés sur le dispositif législatif et
réglementaire actuellement ^n vigueur en matière de recrutement
et de formation initiale dans la fonction publique territoriale, un
groupe de travail composé de parlementaires, d'élus locaux, de
responsab:es des instances de formation et de gestion de la fonc-
tion publique territoriale et des organisations syndicales représen-
tant les fonctionnaires territoriaux a été constitué le
11 décembre 1990. A ce titre, le président du C .N.F .P .T .. a été
associé à cette réflexion . Une mission, vient d'être confiée par le
Gouvernement, à M . Rigaudiat, magistrat à la Cour des comptes,
afin, notamment, de se saisir de ce travail, dans la perspective
d'aboutir, après une large concertation, à des propositions ten-
dant à apporter des solutions aux dysfonctionnements constatés
dans l'application de certaines dispositions relatives aux fonction-



1596

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1992

paires territoriaux . Dans ce cadre, il sera tenu le plus grand
compte des observations formulées par les honorables parlemen-
tai res.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52393 . - 6 janvier 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur le problème de l'interprétation de l'article 7 du décret
nia 91 . 875 du 6 septembre 1991 pris pour l' application du premier
alinéa de l ' article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et qui
dispose « que les primes ou indemnités créées au profit des fonc-
tionnaires territoriaux en vigueur à la date de publication du pré-
sent décret demeurent applicables pendant un délai de six mois à
compter de cette date » . En effet, à plusieurs reprises, et notam-
ment lors du récent congrès des présidents de centre de gestion
de la fonction publique territoriale, il a indiqué que les régimes
indemnitaires antérieurs, dans le cadre de l'application de ce
décret, n 'étaient pas entièrement remis en cause, y compris les
primei de responsabilité et les compléments de rémunération
acquis à titre collectif, alors que selon la direction générale des
collectivités locales, un certain nombre de primes ou indemnités
seraient supprimées et notamment les compléments de réniunéra-
tion. Cette divergence est préoccupante pour les assemblées
locales et les conseils d ' administration qui vont devoir prochaine-
ment délibérer sur le nouveau régime indemnitaire de leurs per-
sonnels . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer, le plus
rapidement possible, quelle interprétation il doit être fait de l'ar-
ticle 7 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991.

Réponse . - Les collectivités peuvent délibérer sans attendre «
l' expiration du délai de six mois qui leur est laissé, par l ' article 7
du décret n o 91-875 du 6 septembre 1991, afin de fixer le régime
indemnitaire applicable à leurs fonctionnaires des filières admi-
nistrative et technique. Les textes de la fonction publique de
l'Etat oui doivent désormais servir de référence et de limite aux
délibérations des collectivités territoriales pour l'établissement de
ces régimes indemnitaires sont ceux applicables aux services exté-
rieurs : décret n° 50-1248 du 6 octobre 1950 modifie fixant le
nouveau régime des indemnités horaires pour travaux supplémen-
taires susceptibles d'être accordées aux personnels civils de
l'Ltat ; décret n° 68-560 du 19 juin 1968 relatif aux indemnités
forfaitaires pour travaux supplémentaires allouées à certains per-
sonnels administratifs t i tulaires des services extérieurs :
décret n° 72-18 du 5 janvier 1972 relatif aux primes de service et
de rendement allouées aux fonctionnaires des corps techniques
du ministère de l'équipement et du logement. En l'absence
d'équivalence directe avec un régir:le indemnitaire de référence,
des dispositifs particuliers sont expressément prévus par le décret
et l'arr@té du 6 septembre 1991 pour : les administrateurs territo-
riaux qui bénéficient d'un régime de prime transposé de celui des
administrateurs civils, ainsi que pour les agents de la filière tech -
nique qui, comme leurs homologues de l'équipement, bénéficient
d'un mécanisme de prime pour participation aux travaux . L'en-
semble des textes indemnitaires antérieurs propres a la fonction
publique territoriale et liés à l'appartenance aux cadres d'emplois
administratifs et techniques sent désormais caducs : régime
d'I_H .T.S. et d'I .FT.S . des agents des collectivités locales ; prime
de technicité, prime spéciale des personnels techniques et prime
technique des ingénieurs territoriaux . C'est en raison même de
cette caducité de la base légale des délibérations antérieures que
le décret a expressément rendu possible la prolongation de leurs
effets par le délai de six mois ouvert par l'article 7 . En revanche,
restent en vigueur les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités, sujétions particulières ou avantages législatifs acquis, qu'il
s'agisse des textes propres à la fonction publique territoriale, par
exemple la prime de responsabilité attribuée à certains emplois
de direction des collectivités territoriales (décret n° 88-63I du
6 mai 1988) ou de textes relatifs à la fonction publique d'Etat et
rendus applicables aux fonctionnaires territoriaux (primes des
agents affectés au traitement de l'information, indemnités pour
travaux dangereux ou insalubres, indemnités de panier, etc .) dont
la plupart pouvaient déjà être appliqués aux fonctionnaires
locaux par les arrêtés des <J* juin et 3 juillet 1980 . Les agents
exclus du champ d'application du décret continuent de bénéficier
des textes antérieurs en attendant la prochaine publication des
textes des autres filières .

Collectivités locales (finances locales)

54497. - 24 février 1992 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
secrétaire d'État aux collectivités locales que Mme le Premier
ministre souhaite la création rapide d'un observatoire des
finances locales. Un tel organisme répondra à une incontestable
nécessité. Il lui demande ce qu ' il compte faire concrètement pour
réaliser ce projet.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, Mme
le Premier Ministre a récemment demandé au Ministre de l'Inté-
rieur de mettre en place rapidement, en liaison avec le Ministre
délégué au budget, un observatoire des finances locales qui sera
chargé de constituer un réseau d'alertes sur les difficultés finan-
cières et budgétaires potentielles des collectivités . Conscient de la
nécessité d'un tel projet, le Ministre de l'Intérieur fait actuelle-
ment procéder aux études préalables à la réalisation de cet obser-
vatoire qui sera, comme l'a demandé Mme le Premier Ministre,
mis en oeuvre dans le courant de l'année . Il est donc trop tôt
pour répondre à la question précise de l'honorable parlementaire
sur les modalités concrètes de réalisation du projet.

ne_

COMMUNICATION

Presse (personnel)

39179 . - l l février 1991 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué à la communication sur
la situation des correspondants et porteurs de presse . II semble-
rait, en effet, qu'en raison du développement important du por-
tage, le statut en vigueur ne serait plus entièrement satisfaisant et
que certaines de ses dispositions soient contestées par les orga-
nismes sociaux . Aussi, il lui demande s'il n'estime pas souhai .
table de faire réviser le texte mis en cause de façon à mieux
l'adapter à la réalité du portage et ainsi concilier les desiderata
des correspondants et des porteurs de presse en tenant compte
des intérêts légitimes de chacun.

Réponse. - Le statut social des vendeurs-colporteurs et des por-
teurs de presse est fixé actuellement par l'article 22 de la loi
n° 91-1 du 3 janvier 1991 . Cette loi distingue d'un part les por-
teurs de presse qui ont la qualité de salariés au sens du droit du
travail et les vendeurs-colporteurs qui exercent leur activité en
qualité de mandataires-commissionnaires et sont des travailleurs
indépendants au regard du droit du travail . Porteurs et vendeurs-
colporteurs sont par ailleurs assujettis au régime général des
salariés . Les vendeurs-colporteurs ne sont donc pas dans la méme
situation au regard du droit de la sécurité sociale et au regard du
droit du travail . Font cependant exception les personnes qui sont
immatriculées au registre du commerce ou au registre des métiers
et qui demeurent affiliées au régime de protection sociale des
travailleurs non salariés non agricoles . Les cotisations de sécurité
sociale des porteurs et des vendeurs-colporteurs assujettis au
régime général de la sécurité sociale sont calculées, *non pas selon
les règles du droit commun, mais sur une assiette forfaitaire.
L'arrêté du 7 janvier 1991 pris en application de l'article 22-1V
de la loi du 3 janvier 1991 fixe, par tranches de cent journaux
vendus ou distribués au cours d'an mois civil par un méme
vendeur-colporteur cou par un même porteur, le montant de l'as-
siette forfaitaire selon la nature de la presse distribuée ou
vendue . Cette assiette est égale à 4 p. 100 du plafond journalier
de la sécurité sociale pour la presse départementale, 6 p . 100
pour la presse régionale et 8 p. 100 pour la presse nationale.
Elaboré en concertation avec les représentants des éditeurs de
presse, ce régime permet de concilier les impératifs économiques
des entreprises de presse et les principes de base de la sécurité
sociale . En améliorant la protection sociale des porteurs de jour-
naux, il devrait également favariser le développement du portage
à domicile. Par ailleurs, s'agissant des correspondants locaux de
la presse régionale et départementale, il convient de préciser que
leur régime d'affiliation à la sécurité sociale, tel qu'il est fixé par
l'article 10 de la loi du 27 janvier 1987, modifiée par l'article I l
de la loi du 13 janvier 1989, est maintenu en vigueur jusqu'au
31 décembre 1992 afin de permettre l'établissement d'un bilan
approfondi et de préparer de nouvelles dispositions.

Télévision (redevance)

52949 . 20 janvier 1992. M. René Couanau appelle l'atten-
tion, de M . le ministre délégué à , la communication sur la
situation des établissements hôteliers en ce qui concerne la rede-
vance télévision . En effet, le secteur de l'hôtellerie est soumis à
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une très forte concurrence tant au niveau national qu'au niveau
international . Son maintien suppose des investissements constants
afin d'améliorer le confort et les prestaTiors offertes à la clien-
tèle . L'équipement des chambres d'hôtel en téléviseurs est devenu
aujourd'hui un des éléments de confort qu'attendent les clients.
Or contrairement à ce qui se passe dans la plupart des autres
pays européens, la loi de 1949 et le décret du 17 novembre 1982
qui fixe les conditions d ' application du droit d ' usage des appa-
reils récepteurs de télévision n'envisagent pas le cas particulier
des hôteliers . Le coût de !a redevance de l'audiovisuel se révèle
particulièrement lourd à leur égard puisqu'ils ne peuvent bénéfi-
cier des avantages concédés aux particuliers détenteurs de plu-
sieurs postes dans une même résidence . II lui demande donc de
bien Ïouloir envisager des mesures afir, d'harmoniser notre légis-
lation avec celle des autres pays de la C .E .E.

Réponse . - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 191 ;2 fixe les
règles d'assujettissement a la redevance télévision et précise à
l'article l « , que tout détenteur d'appareil récepteur de télévision
est assujetti à une redevance pour droit d'usage . Cette détention
constitue le fait générateur de la redevance . L'article 3 du décret
indique également que la détention d'appareils récepteurs de télé-
vision, mis à la disposition da public ou d'usagers multiples ou
successifs, donne lieu à la perception de la redevance, pour
chaucun de ces appareils, dani la limite de dix récepteurs de
télévision « couleur » . Au delà, un abattement est calculé sur la
base de 25 p . 100 à partir du onzième jusqu'au trentième appareil
inclus et de 50 p. 100 à partir du trente-et-unième appareil . Les
besoins financiers des organismes du secteur public de l'audivi-
suel au profit duquel est perçue la taxe, ne permettent pas d'en-
visager un allégement supplémentaire du régime de taxation des
hôteliers . En effet, la redevance perçue au titre des établissements
hôteliers peut étre évaluée à environ 150 MF par an . En ce qui
concerne la législation en vigueur dans les autres pays de la
Communauté économique européenne, la Grande-Bretagne a ins-
tauré, depuis 1985, un toux standard pour les établissements
hôteliers ayant une capacité d'hébergement de quinze chambres
auquel s'ajoute une lic_nce standard pou: chaque série de
cinq chambres supplémentaires équipées de postes de téiévision.
Le Danemark a également prévu une redevance par récepteur
pour le cas particulier de l'usa,,e public des postes de télévision.
Enfin, force est de constater que le régime et les taux de la rede-
vance dans les pays de la Communauté économique européenne
sont très hétérogènes et ne permettent pas, actuellement, de pré-
voir une harmonisation au plan européen.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

49304 . - 28 octobre 1991 . - M . Georges Rage alerte M . le
ministre de la culture et de la communication concernant la
situation de la Manufacture des Gobelins et du Mobilier national
qui sont menacés de délocalisation . La manufacture, c'est plus de
trois siècles d'histoire au coeur de Paris, c'est un quartier qui
porte son nom, c est une réputation internationale forgée par des
générations d'ouvriers hautement qualifiés et d'artistes . La manu-
facture et le mobilier sont ensemble, par leur fonctionnement et
leurs objectifs, les garants de la transmission de cet héritage de
savoi r-faire artistique . C'est un aspect important de notre patri-
moine, de notre culture nationale, du rayonnement de notre pays.
Or c'est ce patrimoine que l'on veut remettre en cause en appli-
quant les quotas de délocalisation . Les personnels réunis dans
leur comité de sauvegarde refusent, à juste titre, un démantèle-
ment qui serait synonyme de ia disparition d'un savoir-faire
unique dont notre pays peut être fier. Dans cette opération, l'idée
de la récupération d'un titre incomparable en plein Paris repré-
sentant une valeur immobilière très convoitée ne doit pas être
absente . Il soutient la demande d'ouverture de négociations
relancées par le personnel et lui demande quelles mesures
urgentes il entend prendre afin d'assurer l'avenir de ces établisse-
ments là où ils sont implantés.

Réponse. = Le conseil interministériel d'aménagement du terri-
toire a approuvé le 29 janvier 1992 un pian national de relance
de la tapisserie et des arts textiles présenté par le ministre de la
culture et de la communication . Ce plan prévoit tout d'abord que
les activités de tissage (tapisseries de haute lisse, tapis de Savon-
nerie, ateliers de teinture) seront maintenues et développées sur
le site des . Gobelins. Ce site verra également la création d'une
galerie d'exposition des oeuvres et productions des manufactures
et du mobilier national ainsi que l'implantation progressive d'ate-

fiers d'artistes . L'ancien musée des Gobelins sera réaménagé et
ouvert au public . Par ailleurs, la manufacture de Beauvais, consa-
crée à la basse lisse, sera installée dans son site d'origine, la ville
de Beauvais . Il s'agit de parachever un processus commencé
depuis quelques années. Ce pôle de production présentera au
total quarante-quatre emplois, dont vingt et un sont déjà installés
sur place . Enfin le plan comporte trois orientations concernant
Aubusson : l ' Ecole nationale de l ' art de la tapisserie d'Aubusson
voit ses missions élargies et préparera au concours de recrute-
ment des futurs corps des métiers d'art dans la filière de l'art
textile . Un nouvel atelier public de rentraiture du mobilier
national doté de quarante emplois sera créé . Un plan pluriannuel
de restauration de tapis et .tapisseries sera mis en oeuvre : les
commandes ainsi passées aux ateliers privés permettront de
conforter les emplois locaux et d'en créer de nouveaux . Ces
mesures s'inscrivent dans une perspective de rénovation du patri-
moine existant et de développement de la formation et des pro-
ductions .

Culture (politique culturelle)

52200 . - .30 décembre 1991 . - M . Marc Dolez remercie M. le
ministre de' la culture et de la communication de bien vouloir
dresser un premier bilan du programme « résidences d'artistes »,
dont l'objectif est de permettre à des artistes d'ouvrir des ateliers
publics.

Réponse. - Voici bientôt dix ans que le ministère de la culture
a conçu les premières « résidences d'artistes » . Si ce dispositif
s'est enrichi et développé dans ses modalités d'exercice, l'esprit
qui a présidé à sa création reste cependant intact . Il repose sur
une double résolution : favoriser les artistes dans leur démarche
créatrice et permettre au public d'aller à la rencontre de la
culture et de l'expression artistique . Pour mener à bien ce pro-
gr:mme, te ministère chargé de la culture s ' est engagé dès le
départ dans une politique d'aide à la création, relayé au plan
local par les municipalités qui, outre l'attribution d'un lieu, ont
intégré le travail des artistes dans leur programmation locale.
L'objectif visé consistait à donner aux artistes les moyens d'ac-
complir leur travail, et d'enrichir la vie culturelle locale . Progres-
sivement, les résidences d'artistes se sont diversifiées dans leur
démarche. Aujourd'hui, elles s'articulent essentiellement autour
de deux axes : un axe de création où le processus créatif est au
centre de la résidence, ainsi qu'un axe de sensibilisation et de
formation où la résidence a pour objet de mener un travail avec
un public. Dans cette dernière optique, l'élargissement des
publics devenant l'une des priorités du ministère, Ils résidences
d'artistes associant des plasticiens, des écrivains, des musiciens ...
ont été mises en place dans des lieux très divers afin d'encou-
rager une diffusion de la culture auprès de publics très diffé-
rents : établissements scolaires, centres d'art, associations
financées par des collectivités territoriales . .. mais aussi établisse-
ments pénitentiaires, hospitaliers, quartiers défavorisés (pour ce
qui concerne les plasticiens, un recensement des lieux, effectué
par la délégation aux arts plastiques, sera prochainement publié).
A eet égard, l'action du chorégraphe Pierre Doussaint, poursuivie
aux Mureaux (Ile-de-France) depuis 1989, constitue une illustra-
tion significative d'un travail de sensibilisation effectué auprès
des habitants des quartiers défavorisés . Mais les résidences peu-
vent également déboucher sur des actions de formation . Ainsi, le
travail mené par le compositeur Fred Frith dans les quartiers
nord de Marseille (en 1990-1991) a-t-il permis à une trentaine de
jeunes d'accéder à un statut professionnel . Pour sa part, Nicolas
Frize a réalisé une pièce musicale avec des détenus à la maison
centrale de Saint-Maur, et mis en place une formation aux
métiers du son conduisant à la création de treize emplois (en
1991-1992). Les résidences représentent donc un véritable outil
évolutif, caractérisé par une réelle capacité d'adaptation, qui
s'inscrit dans la politique conduite résolument par le ministère de
la culture au profit des créateurs, mais également en faveur de
l'accession du public le plus large à la culture.

Fondations (politique et réglementation)

52728. - 20 janvier 1992 . M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
loi du 4 juillet 1990, qui permet aux sociétés privées, aux établis-
sements publics, aux mutuelles et aux coopératives de créer des
fondations d'entreprises . II le remercie de bien vouloir tirer un
premier bilan de cette loi, en lui indiquant notamment combien
de fondations ont, à ce jour, été autorisées.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
porte une attention soutenue à l'appplication de la loi du
4 juillet 1990 relative aux fondations et modifiant la loi n° 87-571
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du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat. Ce texte a
permis la création d'un outil juridique nouveau, adapté au déve-
loppement du mécénat des entreprises, notamment celles de
petite ou moyenne taille . La fondation d'entreprise répond aux
trois grandes caractéristiques du régime des fondations : il s'agit
d'un groupement de biens (par opposition aux groupements de
personnes que sont les associations ou les sociétés) ; la fondation
est créée après autorisation de la puissance publique ; enfin, une
dotation initiale est exigée . A l'inverse, des assouplissements
importants ont été prévus par rapport au régime des fondations
reconnues d'utilité publique . Compte tenu du délai de
quatre mois prévu pour l'autorisation de création des fondations
d'entreprise, plusieurs dossiers sont é ce jour en cours d'instruc-
tion dans les préfectures . Il apparais cependant que de nom-
breuses entreprises privées souhaitent utiliser les dispositions
prévues par la loi.

Jeunes (politique et réglementation)

52729 . - 20 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
programme « Une saison en banlieue » lancé dans le cadre des
opérations ,< Eté-Jeunes 1991 » . II le remercie de bien vouloir en
tirer un premier bilan.

Réponse. - Min de renforcer l'action gouvernementale en
faveur des jeunes pendant l'été, le ministère de la culture et de la
communication a décidé de participer au programme O .P.E.
(opération prévention été) en 1991 . Il a consacré un peu plus de
5 MF pour organiser 200 ateliers de pratique artistique encadrés
par des professionnels (danse, musique, écriture, etc.) accom-
pagnés d'activités culturelles (visites de musées, projections de
films, accueil dans les bibliothèques et les librairies . ..) . Plus de
I 1000 jeunes âgés de huit à vingt-cinq ans ont bénéficié de cette
action organisée pour l'essentiel dans les régions suivantes :
Nord - Pas-de-Calais, Ife-de-France, Rhône-Alpes, Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur . Plus du tiers des quartiers en déve-
loppement social a été concerné, plus de la moitié en IIe-de-
France. Toutes les disciplines relevant du champ de compétence
du ministère ont été représentées soit dans les ateliers, soit dans
les actions d'accompagnement . La majorité relève du domaine
musical : ateliers de pratique de musiques actuelles, technique du
son et de l'enregistrement, dal :se. . . Une autre dominante est l'au-
diovisuel (atelier de vidéo, séances de cinéma en plein air) ainsi
que la découverte du patrimoine . L'inté :ét manifesté par les pro-
îessionnels (écrivains, animateurs du patrimoine, etc .) et les dyna-
miques locales suscitées par cette action ont permis pour beau-
coup d'ateliers de se poursuivre au-delà de l'été et à certains de
se pérenniser sur l'année scolaire 1991-1992 . En ce qui concerne
la région Nord " . Pas-de-Calais, les ateliers ont été organisés
autour de la découverte du patrimoine et de la sensibilisation à
la culture scientifique et technique (visite de Nausica) . En raison
du succès de cette action, le ministère de la culture et de la com-
munication renouvellera sa participation à cette opération
en 1992 .

Bibliothèques (Bibliothèque de France)

52914 . - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de !ta culture et de la communication sur la
controverse sur la Bibliothéquc de France . En effet, ce projet
présidentiel ne semble pas, loin s'en faut, faire l'unanimité. Une
lettre ouverte, envoyée le 20 août, au Président de la République
contre les tours de verre de la Bibliothèque de France, compte
actuellement 6ii4 signatures, parmi lesquelles de nombreux
membres de l'Académie nationale de médecine. Cette lettre
ouverte critique le projet architectural de la bibliothèque, comme
« spectaculairement mauvais » et notamment l'emploi des hautes
tours pour le stockage des livres . L'initiateur de cette pétition
propose d'installer dans trois des quatre tours des laboratoires ou
unités de recherche au lieu de conserver des livres . Il serait éga-
lement nécessaire de revoir la séparation brutale entre la biblio-
thèque de recherche et la bibliothèque de lecture publique . II lui
demande s'il s'apprête à tenir compte de 'es recommandations
scientifiques.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur la
controverse qui s'est développée autour de la Bibliothèque de
France. Le Président de la République, dans un souci d'apaise-
ment, avait confié mission au conseil supérieur des bibliothèques
de recueillir les avis susceptibles d'améliorer le projet, A la suite
du rapport qu a remis le groupe d'experts - rapport qui ne remet

pas en cause le choix architectural, la décision a été prise de
diminuer la hauteur des tours de deux étages, afin de rendre le
bâtiment plus compact. De plus, l'affectation des espaces de stoc-
kage des collections a été revue . Ainsi, l'augmentation des sur-
faces de magasins dans le socle de l'édifice doit permettre
d'abriter dans des conditions maximales de sécurité les ouvrages
les plus précieux . La future bibliothèque, à la vocation patrimo-
niale affirmée, accueilles les chercheurs de profession dans des
conditions de travail améliorées, sans pour autant exclure des
lecteurs particulièrement motivés . Il n'est pas possible en effet de
concevoir une bibliothèque nationale qui ne soit pas la biblio-
thèque de la nation . L'avenir du projet nécessite clarté et clarifi-
cation . Dans cette perspective, une commission de spécialistes
devra être réunie, qui éclairera les différents partenaires de ses
propositions.

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

52919. - 20 janvier 1992. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'avenir du Mobilier national et des Manufactures nationales
des Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie . Il lui demande de
préciser les intentions du Gouvernement sur deux points : le
maintien des logements de fonction des personnels employés (tra-
dition remontant à Colbert) et l'avenir des différents sites de pro-
duction au moment où la décentralisation semble menacer celui
des Gobelins.

Réponse. - Le conseil interministériel d'aménagement du terri-
toire a approuvé le 29 janvier 1992 un plan national de relance
de la tapisserie et des arts textiles présenté par le ministre de la
culture et de la communication . Ce plan prévoit, tout d'abord,
que les activités de tissage (tapisseries de haute lisse, tapis de
Savonnerie, ateliers de teinture) seront maintenues et développées
sur le site des Gobelins. Ce site verra également la création d'une
galerie d'exposition des oeuvres et productions des manufactures
et du mobilier national ; en outre, l'ancien musée des Gobelins
sera réaménagé et ouvert au public . Par ailleurs, la manufacture
de Beauvais, consacrée à la basse lisse, sera installée dans son
site d'origine, la ville de Beauvais. Il s'agit de parachever un pro-
cessus commencé depuis quelques années . Cc pôle de production
présentera au total quarante-quatre emplois, dont vingt et un déjà
installés sur place . Enfin, ce plan comporte trois orientations
concernant Aubusson : l'école nationale de l'an de la tapisserie
d'Aubusson voit ses missions élargies et préparera au concours
de recrutement des futurs corps des métiers d'art dans la filière
de l'art textile ; un nouv„1 atelier public de rentraiture du Mobi-
lier national doté de quarante emplois sera créé ; un plan plu-
riannuel de restauration de tapis et tapisseries sera mis en
oeuvre ; les commandes ainsi passées aux ateliers privés permet-
tront de conforter les emplois locaux et d'en créer de nouveaux.
Ces mesrres s'inscrivent dans une perspective de rénovation du
patrimoine existant et de développement de la formation et des
productions . Enfin, le plan approuvé le 29 janvier prévoit le
maintien sur le site des Gobelins de logements sociaux réservés
aux personnels du ministère.

Objets d'art, collections, antiquités
(politique et réglementation)

53448 . - 3 février 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation des experts en antiquités . De nombreuses
personnes s'installent aujourd'hui comme experts en antiquités.
Ce titre n'a aucun caractère officiel et pourtant peut abuser cer-
taines personnes . Il n'existe a priori aucune qualification ni
aucune reconnaissance officielle . Il existe certes des groupements
professionnels, mais ils n'ont aucune influence officielle ni sur la
définition de la profession, ni sur sa reconnaissance. Cette situa-
tion est dommageable tant pour les véritables professionnels que
pour leurs clients potentiels . f1 lui demande s'il envisage de négo-
cier avec- la profession une reconnaissance officielle s'appuyant
sur des qualifications reconnues et conduisant à des critères par-
ticuliers d'installation.

Réponse. - Il n'existe pas de statut juridique d'ensemble de
l'expert en antiquités, la personne exerçant cette profession
n'ayant pas à justifier de la possession d'un titre ou d'un
diplôme . Toutefois, cette situation ne met pas en cause la compé-
tence de la majorité des experts en antiquités qui ont pour la
plupart poursuivi des études spécialisées ou se sont formés pen-
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dant plusieurs années dans une galerie . Il existe aussi dans ce
domaine des syndicats et des associations qui s'efforcent de
veiller au respect dit niveau de compétence et au maintien d'une
éthique professionnelle . Par ailleurs, un décret du 1l mai 1989
fixe les modalités d'établissement des listes d'assesseurs appelés à
siéger 'à la commission de conciliation et d'expertise douanière.
En ce qui concerne les objets d'art, de collection et d'antiquité,
ces assesseurs jouent le rôle d'experts auprès de la direction
générale des douanes et droits indirects . Il faut toutefois préciser
que ce n'est qu'à ce titre qu'ils jouent ce rôle et ils ne peuvent se
prévaloir de la dénomination d'experts . Les candidats aux fonc-
tions d'assesseur doivent s'engager à ne faire état de leur qualité
que sous la dénomination « assesseur de la commission de conci-
liation et d'expertise douanière » (art . 2c du décret du
I 1 mai 1989). Ils sont nommés par le ministre chargé de l'éco-
nomie et des finances après proposition du ministre chargé de la
culture . L'article l « du décret du I I mai 1989 susmentionné dis-
pose que les candidats aux fonctions d'assesseur doivent
« exercer une activité leur donnant une com pétence technique de
haut niveau au regard des catégories de marchandises figurant au
tarif douanier et posséder de préférence une pratique du com-
merce international » . Afin d'établir dans quelle mesure il est
possible e'. souhaitable de rechercher les possibilités d'améliora-
tion de ce dispositif, un groupe, de travail a été mis en place au
sein du ministère de la culture et de la communication, qui
entendra, dès qu'il aura avancé dans ses travaux, les groupements
professionnels évoqués par l'honorable parlementaire.

jeunes (politique et réglementation : Essonne)

53613. - 3 février 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir l'informer, en ce qui concerne le département de l'Es-
sonne et, en particulier, la commune des Ulis, des conclusions
qui ont pu é?re tirées du premier bilan effectué à la suite de
l'opération « Eté-Jeunes 1991 » dans le cadre du programme
« Unie 'saison en banlieue » . Il tient également à connaître le
montant des crédits qui seront affectés en 1992, tant sur le plan
national que pour l'Essonne, aux initiatives visant à favoriser
l'encadrement des jeunes des banlieues en difficulté.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication a
participé pour la première fois en 1991 aux actions en faveur des
jeunes pendant l'été. Ces actions sont organisées dans le cadre
du dispositif interministériel « Opération prévention été > . dont le
secrétariat général est assuré par le ministère des affaires sociales
e_ de l'intégration. Le ministère de la culture et de la communica-
tion a accompagné ce dispositif en mettant en place l'opération
« Une saison en banlieue » dont l'objet était d'organiser, à partir
d'initiatives locales, des ateliers de pratique artistique encadrés
par des professionnels et accompagnés d'activités culturelles
(visites de musées, séances de cinéma en plein air, etc .) . 5 MF
ont été consacrés pour organiser 200 ateliers et les activités d'ac-
compagnement. Plus de Il 000 jeunes âgés de huit à vingt-
cinq ans ont bénéficié de cette action organisée pour l'essentiel
dans les régions suivantes : Nord - Pas-de-Calais, Ile-de-France,
Rhône-Alpes, Provence - Alpes - Côte d'Azur . Plus du tiers des
quartiers en développement social dans ces régions a été
concerné, plus de la moitié en Ile-de-France . Les municipalités et
les associations du département de l'Essonne n'ont pas sollicité le
ministère pour organiser. des ateliers pendant l'été. En raison dù
succès de l'opération, le ministère de la culture et de la commu-
nication renouvellera sa participation en 1992, pour le même
montant financier . Les actions envisagées dans le département de
l'Essonne pour l'été 1992 serdnt donc examinées dans le cadre
des compétences de la direction régionale des affaires culturelles
d' l le-de-France.

musique contemporaine sa place légitime dans les établissements
de formation, les théâtres lyriques, les ensembles et les orchestres
subventionnés ; 3 . !a multiplication des interlocuteurs, et donc le
morcellement des instances de décision, les directions régionales
de l'action culturelle reproduisant les mêmes cloisonnements que
ceux que l'on observe au ministère . II lui demande donc : l e si
peut être organisée une meilleure concertation entre la direction
de la musique et de la danse et la direction du théâtre et des
spectacles sur le problème de la diffusion des musiques contem-
poraines 20 comment le ministère de la culture envisage
d'élargir le champ d'action des musiques contemporaines afin
qu'elles s'intègrent ae façon significative aux pratiques cultu-
relles ; 3. comment la nomenclature du ministère de la culture
peut-elle permettre des réponses à long terme et suffisamment
souples pour que soit prise en compte la diversité des pratiques
musicales.

Réponse . - La direction de la musique et de la danse du minis-
tère de la culture et de la communication s'attache à assurer la
meilleure diffusion possible aux oeuvres musicales de création.
D'une manière générale, tout projet compositionnel, toute aide à
la création doit comporter pour obtenir une aide financière un
volet diffusion adapté . A cet égard, il exite au sein de la direc-
tion de la musique et de la danse de nombreuses voies ou procé-
dures pour favoriser la diffusion des musiques d'aujourd'hui :
soit la diffusion de l'oeuvre est intrinsèquement liée au projet de
création ; un même financement couvrira et la création et les pre-
mières diffusions de l'ceuvre. Dans :ne proportion non négli-
geable, ces projets sont conçus de telle sorte qu'ils s'appliquent à
toucher ies milieux de la pratique mr :sicale amateur. Soit l'oeuvre
est issue d'un organisme dont la vocation est également de pré-
senter des oeuvres au public à ,l'occasion de festivals ou de
journées musicales . Soit l'oeuvre va s'inscrire au répertoire d'un
ensemble spécialisé ou d'un festival . consacré à la ,musique,
contemporaine . La diffusion de la musique contemporaine est
également favorisée dans les orchestres subventionnés et les
théâtres lyriques par l'institution de mécanismes incitatifs tels que
les fonds de programmation et le fonds de création lyrique.
Enfin, le dispositif de formation, aussi bien dans les établisse-
ments d'enseignement spécialisé que dans les conservatoires
nationaux supérieurs de musique, accorde une large place aux
musiques contemporaines (analyse, composition, activités de dif-
fusion des formations de ces établissements) . Le problème de la
diffusion de ces musiques dans les établissements culturels
dépendant de la direction du théâtre et des spectacles est effecti-
vement posé. II n'est pas différent, dans son principe, de celui
concernant la diffusion du spectacle musical classique et du spec-
tacle chorégraphique. Des concertations ont actuellement cours
au ministère de la culture et de la communication entre la direc-
tion de la musique et de la danse, la direction du théâtre et des
spectacles et la délégation au développement et aux formations
pour assurer une meilleure diffusion des musiques d'aujourd'hui
notamment au sein du réseau des scènes nationales . Ce travail
s'inscrit cependant, et compte tenu des difficultés rencontrées
dans la compréhension et l'adhésion du public à cette catégorie
d'oeuvre musicale, dans un cadre de réflexion plus général visant
à faire emprunter par l'ensemble des intervenants dans le pro-
cessus de création et de diffusion d'une composition contempo-
raine une démarche dynamique et appropriée permettant l'inser-
tion réussie de l'oeuvre considérée. Un large processus de
concertation des professionnels concernés qui connaîtra son point
d'orgue à Strasbourg en octobre 1992 à l'occasion du festival
Musica va être engagé sur ces questions difficiles dans les pro-
chaines semaines. Cette réflexion ne saurait s'affranchir de l'im-
portant mouvement de déconcentration entamé par le ministère
de la culture et de la communication et qui, en l'espèce, ne peut
qu'être profitable à la rencontre réussie d'une oeuvre de création
et d'un public.

Musique (salles de spectacles : Paris)

Musique (politique de la musique)

53686. - 10 février 1992. - M. André Bellon attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
diffusion des musiques d'aujourd'hui - en particulier celle de la
musique contemporaine - qui se heurte à de nombreux obs-
tacles : le le cloisonnement entre la direction de la musique et de
la danse (qui finance la création musicale mais gère essentielle-
ment les institutions qui se consacrent au répertoire : orchestres,
scènes lyriques) et la direction du théâtre et des spectacles qui
gère la centaine d'équipements professionnels de diffusion en
France, essentiellement vouée au théâtre dramatique ; 2. l'incerti-
tude en matière de directives administratives pour donner à la

54127 . - 17 février 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelles
sont les mesures concrètes d'aide qui ont été prises en faveur des
Jeunesses musicales de France au cours des dernières années et
s'il est exact que cette association, qui représente par ailleurs
50 000 jeunes adhérents en 11e-de-France, ne peut plus avoir
accès à des tarifs privilégiés aux salles de l'Opéra.

Réponse. - L'association des Jeunesses musicales de France,
reconnue d'utilité publique depuis 1980, participe à la promotion
de jeunes artistes, notamment en région, ainsi qu'à l'essor de la
pratique musicale amateur chez les jeunes, et sensibilise le public
scolaire à la musique . Pour servir ces objectifs, le ministère de lia
culture et de la communication a alloué une subvention de
4,3 MF aux Jeunesses musicales de France pour l'année 1992 .
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Depuis dix ans, cette aide financière est en progression pratique-
ment constante ; elle n'atteignait encore que 2,7 MF en 1982.
L'activité des Jeunesses musicales de France est en effet en par-
faite adéquation avec l'une des orientations majeures de la poli-
tique de la direction de la musique et de la danse : le développe-
ment de la 'statique musicale amateur. Concernant l'accès des
Jeunesses musicales de France aux salles de l'Opéra, il est exact .
que !e traitement privilégié dont bénéficiait cet organisme a été
remis en cause . La politique tarifaire de l'Opéra de Paris a, en
effet, fait l'objet d'une récente redéfinition ; elle doit ménager lés
contraintes d'un équilibre de dépenses artistiques et l'obligation
de service public démocratisé : elle aboutit à offrir en toute hypo-
thèse à l'Opéra Bastille un tiers des places - 903 exactement - à
un prix inférieur à 200 F. Dans cette optique, un tarif préférentiel
est accordé aux collectivités : abattement de 20 p. 100 par rapport
au tarif de base des abonnements ; remise de 15 p . 100 sur toutes
les catégories hors abonnement . Ce régime spécifique pour col-
lectivités est bien évidemment applicable aux Jeunesses musicales
de France .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

54765. - 2 mars 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'usage des reproductions photocopies des éditions de
musique . Pour l'enseignement musical, il est très fréquent que des
enseignants soient conduits à photocopier pour les élèves des
partitions musicales . Cette pratique s'inscrit dans la législation
générale sur l'utilisation des photocopies pour l'enseignement . La
société des éditions de musique propose de passer convention
avec les communes disposant d'une école de musique pour
« légaliser » bette pratique. Il lui demande sur quelles bases
réglementaires cette société établit cette pratique, et pour quels
types d'activités.

Réponse. - En vertu de l'article 40 de la loi n° 57-298 du
I l mars 1957 relative à la propriété littéraire et artistique, toute
reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de
l'auteur ou de ses ayants droits, parmi lesquels on compte les
éditerrs de musique, est illicite: Exceptionnellement, en vertu de
l'article 41-2 de la loi susvisée, l'auteur ne peut interdire les
copies ou les reproductions strictement réservées à l'usage privé
du copiste et non destinées à une utilisation collective . Dès lors il
appartient aux titulaires . de droits et aux utilisateurs d'examiner
les conditions dans lesquelles peut être autorisée la photocopie
des partitions musicales . Ayant constaté un développement de ce
type de reprographie, les éditeurs de musique ont constitué, en
1988, dans des conditions conformes au titre IV de la loi
n o 85-660 du 3 juillet 1985, une société de perception et de répar-
tition des droits - la société des éditeurs de musique (S .E .M.) -
afin de négocier des conventions permettant l'utilisation des
oeuvres concernées . Cette pratique conventionnelle est encouragée
par le ministère de la culture et de la communication . S'agissant
des établissements d'enseignement musical, la convention pro-
posée par la S .E.M. autorise, par élève et par an, la photocopie
de vingt pages d'extraits d'oeuvres imprimées appartenant à son
répertoire, en contrepartie d'une rémunération forfaitaire d'un
montant modeste. La reproduction demeure évidemment interdite
puisqu'il s'agirait de sous-éditions qui ne peuvent être autorisées
qu'avec le consentement, oeuvre par oeuvre, des auteurs.

DÉFENSE

Armée (personnel)

53601 . - 3 février 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense de lui pré+viser à partir de quelle
date et sur quels territoires les prime, de risques ont été
accordées aux troupes françaises ayant participé à la guerre du
Golfe.

Réponse. - Tous les militaires envoyés dans le cadre des opéra-
tions Salamandre, Artimon, Busiris et Daguet ont bénéficié, du
jour de leur entrée dans la zone d'opérations, du régime de solde
dit des « renforts temporaires » . Ce régime de solde se caractérise
par l'octroi d'une rémunération principale, comportant la solde
de, base de métropole a laquelle s'ajoute une indemnité de rési-
dence à l'étranger. fortement majorée par-rapport à celle qui est

servie en métropole, éventuellement complétée par des avantages
familiaux à l'étranger, comprenant le supplément familial de
solde et les majorations familiales. Le régime de rémunération à
l'étranger comprend également, éventuellement un certain nombre
d'indemnités, parmi lesquelles l'indemnité pour charges militaires
au taux célibataire, les indemnités pour services aériens (solde à
l'air), les majorations de solde pour embarquement (solde à la
mers, l'indemnité de sujétions spéciales de police, ainsi que l'in-
demnité spéciale de risques aéronautiques . Par ailleurs, les per-
sonnels ayant effectivement participé aux travaux de déminage
ou de dépiègeage lors des opérations du Golfe ont également
perçu l'indemnité mensuelle de dépiègeage, du l et janvier 1991
jusqu'à la fin des opérations. A partir des mois d'avril et
mai 1991, il a été procédé au rattachement de l'ensemble des
forces opérant dans la région du Golfe au régime d'indemnité de
résidence applicable en Arabie saoudite, jusqu'au retrait total des
troupes de cette région .

Armée (personnel)

54051 . - 17 février 1992. - M. Hubert Gouze attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des épouses de
militaires de carrière qui travaillent en qualité d'agent de l'Etat.
Malgré les efforts déployés au sein de son département ministé-
riel par la mission pour la mobilité professionnelle, ces dernières
éprouvent de sérieuses difficultés pour obtenir une mutation sur
le lieu de résidence de leur conjoint . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour apporter une amélioration sen-
sible à cette situation.

Réponse. - Contrainie Inhérente au métier des armes, la fré-
quence des mutations de ceux qui l'on choisi est l'une des
raisons qui justifie l'existence d'avantages statutaires et pécu-
niaires . Toutefois, en vue d'atténuer les conséquences de cette
contrainte vis-à-vis des conjoints salariés, le ministère de la
défense a créé en 1985 au sein de la mission pour la mobilité
professionnelle (M.M .P .) un bureau spécialisé pour aider les
agents publics à obtenir une mutation à proximité du conjoint
militaire muté dans l'intérêt du service . Ainsi en 1991, 596 inter-
ventions ont permis d'aboutir i, un résultat positif dans 62 p. 100
des cas . il convient de souligner que les agents publics qui n'ont
pas obtenu satisfaction peuvent demander une « mise en disponi-
bilité pour suivre le conjoint », position statutaire qui ler autorise
à rechercher un emploi dans le secteur privé, avec l'aide des
associations mises en place depuis 1987, actuellement au nombre
de cinquante-cinq . Il n'en reste pas moins que la M .M .P.
recherche, en concertation avec les services des autres départe-
ments ministériels, les aménagements nécessaires des textes et des
procédures afin de faciliter le rapprochement des conjoints.

Enseignement secondaire (élèves)

54451 . - 24 février 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les activités dites de
traditions (bizutage) en usage dans les lycées militaires . Ces acti-
vités, en début d'année scolaire, semblent perturber les études des
élèves . Il lui demande si les règles retenues par le, ministre de
l'éducation nationale visant à limiter ce type d'activités sont
applicables aux lycées militaires et de lui exposer les mesures
qu'il entend prendre pour parvenir à ce but.

Réponse. - La seule vraie tradition des lycées militaires est
d'assurer aux élèves les meilleures chances de réussite aux
examens et concours préparés . Tout est mis en oeuvre pour que
cette préparation soit la plus fructueuse possible et soit effectuée
dans le meilleur esprit. C'est pourquoi les activités dites abusive-
ment de « traditions » sont interdites, sous toutes leurs formes, à
l'intérieur comme à l'extérieur des lycées militaires. Des sanctions
pouvant aller jusqu'à l'exclusion définitive sont prononcées
contre les élèves qui enfreignent ces directives.

Ministères et secrétariats d 'Etat (défense : personnel)

54848 . ,- 2 mars 1992. - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
civils des transmissions du ministère de la défense . En effet, ils
souhaiteraient une intégration dans le corps des ingénieurs en
étude fabrication (I .E .F .) pour les inspecteurs et dans le corps
des techniciens supérieurs en étude fabrication (T .S .E.F.) pour les
contrôleurs, ainsi que le bénéfice de la grille indiciaire des
maîtres ouvriers pour les agents . Or si les réformes souhaitées
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semblent avoir reçu l'assentiment du ministère de la défense, avec
avis favorable du comité technique paritaire et des directions
d'emplois, leur inscription serait . par contre reportée d'année en
année par le ministère de la fonction publique et par le ministère
des finances . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer dans quels délais le Gouvernement entend donner satis-
faction à ces p ersonnels.

Ministères et secrétariats d'Etar (défense : personnel)

55006 . - 9 mars 1992 . - M .. Bernard Nayral attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation statutaire des
personnels civils des transmissions du ministère de la défense,
agents, contrôleurs et inspecteurs . L'amélioration ale la condition
de ces personnels passe par l'intégration des inspecteurs dans le
corps des ingénieurs d'études et de fabrication, des contrôleurs
dans le corps des techniciens supérieurs d'études et de fabrica-
tion et par l'application de la grille indiciaire des maîtres
ouvriers aux agents des transmissions . Ces propositions ayant
reçu un avis favorable du comité technique paritaire et des direc-
tions d'emplois du ministère de la défense, il lui demande de
bien vouloir lui préciser si ces mesures seront mises en applica-
tion afin de satisfaire les personnels concernés.

Réponse. - La situation des personnels des transmissions du
ministère de la défense fait l'objet d'une attention particulière de
la part du Gouvernement . Pour les inspecteurs des transmissions
(catégorie A), un projet de décret permettant l'alignement de leur
niveau de recrutement externe sur celui des ingénieurs d'études et
de fabrications (bac + 3) et la prise en compte de l'une des deux
années de stage effectuées lors de leur titularisation a fait l'objet
d'un accord interministériel . Cette mesure doit permettre dans un
premier temps au corps des inspecteurs des transmissions de
bénéficier des dispositions prévues par le protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille de la fonction
publique pour la carrière type des attachés et des inspecteurs.
Pour les contrôleurs des transmissions (catégorie B), une amélio-
ration substantielle de leur régime indemnitaire est actuellement
recherchée . En tout état de cause, les mesures prévues par le pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des corps de la caté-
gorie dite B type vont leur être appliquées . En ce qui concerne
les corps de catégorie C, il est envisagé de recruter les agents des
transmissions et de l'électronique dans le corps des agents tech-
niques de l'électronique par un examen professionnel permettant
une intégration sur trois ans . Dans l'immédiat, ces deux corps
vont bénéficier de la création d'un grade de débouché dans le
cadre des mesures prévues par le protocole du 9 février 1990.
Pour le corps des agents techniques de l'électronique, ce grade
est similaire à celui de la filière ouvrière.

Armée (armée de terre)

54849 . - 2 mars 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense su : l'émotion qui a été
suscitée, chez certains anciens militaires, par la dissolution du
61 e régiment d'artillerie dans le cadre du plan Armée 2000 . S'il
ne conteste pas les raisons qui expliquent la nécessaire rationali-
sation des moyens de notre défense nationale, il lui rappelle que,
contrairement à d'autres armées, le 61 e R .A. est le seul régiment
d'artillerie titulaire et portant la fourragère rouge, couleur du
ruban de la Légion d'honneur . L'abnégation des artilleurs du
61 e R.A. a fait redouter ce régiment partout, et notamment lors
des batailles de Pierrepont, Château de Mondement, Marais de
Saint-Gond, Mont Cornillet, Fort de la Pompelle, l'Yser, l'Ar-
gonne et de Verdun . II lui demande si la valeur morale, civique,
patriotique et les vertus militaires représentées par la fourragère
rouge ne justifieraient pas le maintien du numéro 61 dans l'orga-
nigramme de l'armée.

Réponse . - Le nom, les traditions et l'étendard du 61 e régiment
d'artillerie seront conservés dans l'organisation de l'armée de
terre . En effet, le 9 e régiment . d'artillerie de marine de Trèves
changera d'appellation le l et août 1992 et deviendra le 61 e régi-
ment d'artillerie.

Retraites : fonctionnairess civils et militaires
(pensions de réversion)

55033. - 9 mars 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M . le ministre da la défense sur la situation des veuves des
personnels de la . gendarmerie . Au décès du pensionné, la veuve a
droit à une pension de réversion dont le taux est fixé à 50 p . 100

de celle qui était perçue par son conjoint . Ainsi au drame, à la
peine, à l'isolement affectif et moral que constitue le décès du
mari, s'ajoute pour ces femmes l'obligation de satisfaire des frais
incompressibles tels le logement, l'entretien, le chauffage, l'éclai-
rage, etc. Il conviendrait de porter le taux des pensions de réver-
sions à 60 p. 100 . Il lui demande les mesures que le Gouverne-
ment envisage pour prendre en compte cette revendication
légitime.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaire de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de la
pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre 80 p . 100
de la solde de base . Il n'est pas actuellement envisagé d'aag-
menter le taux de la réversion . II n'en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie.

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

55126 . - 9 mars 1992 . - M . André Berthol demande M . le
ministre de la défense les raisons qui ont motivé en 1990 la
dépose des drapeaux « pris à l'ennemi » qui ornaient la voûte de
la chapelle Saint-Louis des Invalides. II lui demande de bien
vouloir lui indiquer dans quel délai on peut espérer la réinstalla-
tion de ces glorieux ensembles dans la chapelle des Invalides.

Réponse. - Les drapeaux et étendards u pris à l'ennemi » qui
ornaient la voûte de l'église Saint-Louis des Invalides ont été
déposés au cours du mois de décembre 1990 pour permettre le
ravalement des murs de la nef achevé le 31 mars 1991 . A cette
occasion, il a été décidé de restaurer ces précieux trophées dont-
beaucoup étaient endommagés après plusieurs décennies d'expo-
sition . Cependant, la restauration des emblèmes, qui est assurée
par l'atelier de restauration des drapeaux du musée de l'armée,
nécessite des délais importants . Actuellement, un tiers des
emblèmes, les plus détériorés, reste à restaurer. La remise en
place des trophées dans l'église Saint-Louis des Invalides ne sera
envisagée que lorsque les travaux de restauration seront achevés.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.G.M. (Réunion : politique économique)

14667 . - 19 juin 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur les problèmes posés à l'économie réunionnaise par le coût de
fret actuellement supporté par les instants industriels (matières
'premières et emballages) . Il ressort d'une étude réalisée par l'as-
sociation pour le développement industriel de la Réunion que
les P .M .I . locales supportent un surcoût de 127 millions de francs
sous forme de fret maritime pour leurs achats de matières pre-
mières et d'emballages, alors que les entreprises du continent
européen n'en supportent pas. Jusqu'à çes dernières années, des
conditions spéciales obtenues auprès de la Cimacorem/Capri-
corne (45 p . :00 de ristourne) ont permis de limiter les effets
financiers de ces coûts. Mais des mutations profondes dans la
grande distribution et chez les importateurs ont complètement
modifié les conditions, et aujourd'hui les importations sont telle-
ment importantes que les conditions faites à la grande distribu-
tion sont plus avantageuses . A quelques mois de l'ouverture du
grand marché unique de 1993, les P .M .I . réunionnaises doivent
supporter, outre les 127 millions de surcoût dû au fret, les aléas
de l'éloignement des marchés . Par ailleurs, il faut savoir que le
fret intervenant en amont du processus de fabrication, déclenche
une succession de charges qui se répercutent à toutes les étapes
de la formation des prix de revient. Rapporté nu chiffre d'af-
faires, le fret représente 3 p . 100, ce qui est important à t a vue
des marges nettes industrielles généralement pratiquées dans un
contexte de compétition internationale (I à 3 p . 100 à la Réu-
nion) . Devant cette situation, une politique industrielle, volonta-
riste pour tenter de limiter le chômage, très important . dans l'île,
et pour créer des emplois nouveaux est la seule réponse . C'est la
raison pour laquelle il souhaite connaître la position du Gauver-
nement sur la proposition . des P.M.I . de fret zéro, c'est-à-dire la
prise en charge par la puissance publique du co(t de-fret des
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matières premières et des intrants industriels, levier formidable
pour l'accéiération de l'investissement productif et la compensa-
tion de l'étroitesse dis marché par un allégement des charges . Par
ailleurs, il lui demande de préciser la politique du Gouvernement
en matière de politique industrielle dans les U .O .M .-T .O .M., et
plus précisément ,: la Réunion.

Réponse. - Le Gouvernement n'est pas à l'heure actuelle favo-
rable A la proposition de « fret zéro » proposée par certaines
organisations professionnelles . Cette mesure aurait des consé-
quences budf;étaires nbn négligeables qui ne seraient pas limitées
aux seules f'.M .l . de la Réunion . Par ailleurs, si certaines études
mettent en lumière les effets négatifs des coûts de fret, d'autres
',tic ;es soulignent ia protection indirecte que cet état de chose
assure aux P .M .I . de l'outrer-mer . L'importance du coût du fret
que souligne l'association pour le développement industriel de la
Réunion peut constituer une incitation à la substitution par des
produits locaux aux importations . Le projet de réforme de l'oc-
troi de mer en cours d'examen pourra permettre d'exonérer les
matières premières d'octroi de mer à l'entrée alors que les pro-
duits finis seront taxés C .A .P.

D.O.M.-T.O .M. (fonctionnaires et agents publics)

49200. - 28 octobre 1991 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les orientations engagées sur le statut des fonc-
tionnaires en poste dans les départements d'outre-mer contenues
dans le rapport de M . Ripert . La différence de traitement entre
les agents hospitaliers et de l'Etat, d'une part, et les agents des
collectivités locales, d'autre part, est de nature à renforcer davan-
tage le sentiment de discrimination qui prévaut déjà entre ces
différentes catégories de fonctionnaires et à compromettre de ce
fait une nécessaire et légitime égalité de traitement entre les
agents de la fonction publique. Il lui demande ainsi, et cela dans
le souci premier de répondre aux interrogations de cette catégorie
de fonctionnaires, de baert vouloir moduler et revoir les discrimi-
nations contenues dans le rapport précité au moment de la pré-
sentation du texte définitif.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre des départements et territoires d'outre-mer sur les pro-
blèmes d'applicabilité aux fonctions publiques territoriales et hos-
pitalières des réformes relatives à la fonction publique de l'Etat
outre-mer . La réforme entreprise, motivée par la volonté de ne
pas pérenniser des situations dépassées et de contribuer à l'éta-
blissement de l'égalité sociale dans les D .O .M. ne saurait avoir
pour conséquence d'introduire des discriminations entre les trois
fonctions publiques . S'agissant de la fonction publique hospita-
lière, elle sera de plein droit concernée par les nouvelles disposi-
tions relatives à la fonction publique de l'Etat en vertu de l'ar-
ticle 77 de la loi du 9 janvier 1986 selon lequel les régimes de
rémunération et indemnitaires des fonctionnaires de l'Etat sont
applicables aux fonctionnaires hospitaliers . S'agissant de la fonc-
tion publique territoriale, l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984,
modifié par l'article 13 de la loi du 28 novembre 1990, dispose
que les collectivités territoriales fixent elles-mêmes les régimes
indemnitaires de leurs agents dans la limite de ceux dont bénéfi-
cient les différents services de l'Etat . II résulte de cette disposi-
tion que, si c'est bien aux collectivités locales qu'il appartient de
fixer le régime indemnitaire de leurs agents, ces indemnités ne
sauraient excéder celles des fonctionnaires de l'Etat exerçant des
fonctions semblables.

D.O.M.-T.O.MM (Guadeloupe : agroalimentaire)

54110. - 17 février 1992. - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la nécessité de mettre en application immédiate-
ment le vclet agricole du programme d'options spécifiques à l'in-
sularité et à l'éloignement des D .O .M . et notamment les disposi-
tions relatives à la filière canne-sucre-rhum. II lui rappelle que si
l'aide communautaire, c'est-à-dire 72 millions de francs pour les
D .O .M. et la participation de l'Etat sont effectives, l'on peut
mettre en culture dans notre département 3 000 hectares de canne
pour 1992 sur la base d'un coût moyen de plantation de
15 000 francs par hectare . Compte tenu qu'un financement com-
munautaire pour la culture de la canne à sucre peut, être assuré à
concurrence de 60 p . !00, il lui demande de lui indiquer, pour le
département de la Guadeloupe, le montant qu'il entend engager
en faveur de la relance de la culture de la canne et la superficie
qui peut être replantée en 1992.

Réponse. - L'entrée en vigueur effective des dispositions du
règlement (C .E .E .) no 3763/91-du 16 décembre 1991 relatif au
volet agricole du programme POSEIDOM nécessite la définition

et l'adoption de règlements d'application qui sont de la compé••
tence des instances communautaires . En ce qui concerne les dis-
positions relatives < 13 filière" canne-sucre-rhum, et plus particu-
lièrement l'aide à la culture de l'a canne prévue par l'article 17 du
règlement n° 3763 91, des propositions ont été faites par les auto-
rités françaises à la Commission des communautés européennes,
sur la base des besoins exprimés par les départements intéressés.
Ces propositions tiennent compte à la fois de l'enveloppe de
crédits communautaires disponible (au maximum 43,2 millions
d'écus, soit environ 302,4 millions de francs, sur la durée du pro-
gramme et pour l'ensemble des départements d'outre-mer) et de
la nature de l'aide prévue, en l'espèce une aide forfaitaire à l'hec-
tare . Eiles tendent à concentrer l'aide communautaire sur les tra-
vaux de rajeunissement des plantations et d'amélioration fon-
cière . Il est encore trop tôt, au stade actuel des négociations avec
la C .E.E . et d'avancement du projet de règlement d'application,
pour donner un chiffre précis quant au montant des aides dont
pourra bénéficier la Guadeloupe pour la relance de la culture de
la canne. On peut toutefois d'ores et déjà estimer que ces aides,
complétées par les mesures structurelles prévues par la décision
POSEIDOM du 22 décembre 1989, permettront de répondre sen-
siblement aux besoins exprimés et de donner une impulsion
significative à la restructuration de l'économie sucrière de ce
département.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Femmes (politique à l'égard des femmes)

45749. - 15 juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et s
la vie quotidienne sur la situation des femmes qui font l'objet de
la part de leur conjoint de violences conjugales et sur l'insuffi-
sante protection qui leur est reconnue par la loi . A Grenoble, une
jeune femme vient d'être assassinée par son mari devant ses
jeunes enfants âgés de trois et sept ans . Huit mois auparavant,
elle s'était enfuie du domicile conjugal en raison des violences
dont elle était la victime et du danger dans lequel le père mettait
les enfants . La procédure de divorce qu'elle avait engagée avait
cependant permis au 'titre de localiser son lieu de résidence et
d'obtenir un droit de visite . Pour éviter que de tels drames ne se
reproduisent trop souvent à l'avenir, quelques réformes simples
pourraient être envisagées : faire procéder, préalablement à toute
décision relative au droit de visite et d'hébergement du père, à
une enquête rapide qui aura pour objet d'évaluer la situation de
danger de la mère et des enfants ; prévoir pour la femme qui
demande le divorce ou la séparation de corps la possibilité de ne
donner aucune adresse ; la mise en route de la procédure pour-
rait être envisagée dans ce cas sous le contrôle du juge qui pren-
drait des mesures de sauvegarde urgentes dans l'attente du débat
contradictoire ; revoir la rédaction de l'article 356-1 du code
pénal pour mettre la femme en situation de danger à l'abri de
toute poursuite judiciaire. Il faut enfin relever la relative com-
plexité du système judiciaire actuel qui prévoit trois types de pro-
cédure devant trois juridictions différentes : juge des tutelles
(autorité parentale) susceptible d'intervenir hors procédure de
divorce ou de séparation de corps ; juge des enfants qui inter-
vient en cas de danger pour l'enfant ; juge aux affaires matrimo-
niales compétent pour statuer sur l'autorité parentale et les
modalités d'hébergement de l'enfant dès qu'une demande de
divorce ou de séparation de corps est présentée . Les conflits de
compétence ne sont pas rares ; pourquoi n'envisagerait-on pas de
réunir les prérogatives intéressant,ce type de problème entre les
mains d'une seule juridiction ? Compte tenu de l'urgence du pro-
blème, il lui demande si elle entend agir de telle manière que ces
mesures aient au plus vite un caractère impératif.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la vie quotidienne,
sur les conséquences dramatiques que peut entraîner l'obligation
pour une femme victime de violences de la part de son conjoint
de faire connaître, dans le cadre d'une action judiciaire en
divorce, l'adresse de sa nouvelle résidence . Le secrétaire d'Etat
aux droits des femmes et à la vie quotidienne tient en premier
lieu à faire part à M. le député de l'attention toute particulière
qu'elle porte au problème douloureux dont il l'a saisie. Elle lui
précise que des réflexions interministérielles ont été menées sur
ce sujet, notamment avec le ministère de la justice . La gr:.vité de
ce problème sur le plan humain ne doit toutefois pas occulter sa
complexité, comme les travaux poursuivis ont permis de le .
constater . S'agissant de la première suggestion formulée, il peut
être observé que le droit positif permet d'y répondre très large-
ment . En effet, le juge aux affaires matrimoniales peut toujours
ordonner, avant de statuer sur le droit de visite et d'hébergement,
une enquête sociale . Les enquêteurs peuvent notamment inter-
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venir en urgence à la demande du juge . De même le juge peut
suspendre le droit de visite et d'hébergement en cas de suspicion
de violences dans l'attente des résultats de l' enquête sociale dili-
gentée . II apparaît toutefois difficile de systématiser celle-ci ; en
effet, un mécanisme d ' une telle rigidité ne se justifierait pas en
l' absence d ' indice de danger couru par la mère et les enfants.
C ' est au juge à apprécier, en fonction des éléments commu-
niqués, l'opportunité de la mesure . L'absence d' indication de
l'adresse de la femme dans la demande en divorce ou en sépara-
tion de cops pose davantage de difficulté. L'indication, dans les
pièces de procédure et notamment dans l'acte introductif d ' ins-
tance, du domicile du demandeur est en effet considéré comme
une garantie des droits de la défense. C'est la raison pour
laquelle cette mention est exigée, en application des textes du
nouveau code de procédure civile, à peine de nullité de la
requête ou de l ' assignation . Toutefois, eu égard aux conséquences
dramatiques que cette mention peut provoquer, il pourrait être
envisagé, lorsque la révélation de l ' adresse du demandeur serait
de nature à entraîner un risque pour l ' intégrité physique de la
personne, un assouplissement de cette règle en permettant la
désignation d ' un domicile élu auquel les actes de procédure
sciaient signifiés (avocat, association . . .) . Une telle dérogation aux
dispositions du droit commun de la procédure devrait èn tout
état de cause être placée sous contrôle du juge qui pourrait
rapporter l ' autorisation donnée s ' il l 'estime nécessaire . Le minis-
tère de la justice étudie actuellement les incidences d ' une telle
mesure au regard de l'impératif que constitue le respect des
droits de la défense . Quant à l'exercice du droit de visite par le
père, il pourrait s'effectuer dans un lieu neutre . A cet égard le
développement des « points rencontres » apporte d'ores et déjà
une solution intéressante au problème soulevé . Pour ce qui
concerne la modification de l'article 356-1 du code pénal, il n'ap-
parait pas, en revanche, opportun de souscrire à la proposition
de l'honorable parlementaire . Les dispositions de cet article,qui
ont pour objectif d ' empêcher les atteintes à l ' exercice de l ' auto-
rité parentale pouvant survenir à la suite d ' un divorce ou d ' une
séparation de corps, sont édictées dans l ' intérêt des enfants et il
parait, dans ces conditions, difficile d'en réduire le domaine
d'application . Ces dispositions ont d'ailleurs été intégralement
reprises, à la suite d'un vote de l'Assemblée nationale, dans l'ar-
ticle 227-3 du livre Il du projet du nouveau code pénal, actuelle-
ment à l ' examen d 'une commission mixte paritaire . En tout état
de cause, dans les hypothèses, heureusement exceptionnelles, où
une mère divorcée ne notifierait pas son changement de domicile
à son ex-mari de crainte que celui-ci continue d'exercer des vio-
lences à son encontre, il est bier évident que le principe de l'op-
portunité des poursuites permettrait au procureur de la Répu-
blique de ne pas mettre en mouvement l'action publique. Par
ailleurs, si des poursuites étaient engagées à la seule initiative de
l'ex-mari, le tribunal correctionnel pourrait relaxer la prévenue
dès lors qu'il serait établi que celle-ci a agi• en état de nécessité
du fait du comportement violent de son ex-époux . Enfin, s'agis-
sant du regroupement du contentieux familial, le secrétaire d ' Etat
peut indiquer à M . le député qu'à l'initiative de son département
ministériel, le ministère de la justice a élaboré un projet de loi
instituant un juge aux affaires familiales . Afin de regrouper, sur
le plan civil, devant une même juridiction l'essentiel des actions
liées à la vie de la famille, ce juge aura une compétence élargie à
l'ensemble des conflits liés au divorce et à la séparation de corps
ainsi qu'à leurs conséquences, à l'obligation alimentaire et à
l'exercice de l'autorité parentale. Ce projet de loi a été déposé le
23 décembre 1991, devant l'Assemblée nationale sous le n° 2531
et viendra en discussion à la prochaine session parlementaire.

ÉDUCATION NATIONALE

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

51618 . - 16 décembre 1991 . - M. René Galy-Dejes n appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le jugement contradictoire intervenu le 21 sep-
tembre dernier devant la cour d'appel de Chambéry relatif à le
noyade d'un jeune enfant âgé de cinq ans, qui avait trouvé la
mort à la suite d'une syncope dans le bassin de la piscine de
Bourg-Saint-Maurice pendant une séance de natation scolaire le
23 octobre 1987 . Infirmant le jugement prononcé en première ins-
tance le 5 avril 1991 par le tribunal correctionnel de Chambéry
condamnant les deux institutrices présentes, la cour d'appel a
condamné pour « homicide involontaire » une institutrice et les
trois maîtres nageurs sauveteurs . Cette affaire, qui a causé un
certain émoi au sein des enseignants et des représentants des

parents d'élèves, met en évidence la nécessité de préciser les
textes législatifs se rapportant au partage des responsabilités
entre enseignants, maîtres nageurs, voire même les surveillants de
bassin confrontés à de telles situations . La loi du 5 avril 1937
stipule que la responsabilité de l'Etat se substitue à celle de l'en-
seignement et peut donner lieu à une action récursoire si celui-ci
a commis une faute personnelle détachable du service . Certains
autres faits ont pu faire jurisprudence, mais aucun texte n'énon-
cerait de façon explicite et avec suffisamment de précisions et de
clarté, les modalités de partage de responsabilités entre les diffé-
rents intervenants dans des activités sportives scolaires pouvant
présenter un caractère dangereux . II lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir prendre des mesures pour pallier cette
situation .

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

51855 . - 23 décembre 1991 . - M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la nécessité de faire paraître un texte qui précise les
responsabilités respectives des maîtres-nageurs et des enseignants
dans le domaine des activités nautiques des enfants . Suite à la
noyade d'un enfant à Bourg-Saint-Maurice, deux institutrices de
maternelle ont été condamnées à six mois de prison avec sursis et
à 5 000 francs d'amende par le tribunal correctionnel de Cham-
béry . Cet accident dramatique et la condamnation qui a suivi,
montrent certaines lacunes du système établi dans l'administra-
tion en ce qui concerne la responsabilité de ses agents. II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour y remédier.

Réponse . - Les conditions de l'enseignement des activités de
natation sont définies par la circulaire du 27 avril 1987 modifiée
par la circulaire n° 88-027 du 27 janvier 1988 . Elles prévoient
notamment les conditions de surveillance et d'encadrement . Des
dispositions particulières concernant la sécurité y sont déve-
loppées . L'accident mortel de Bourg-Saint-Maurice et le jugement
du tribunal de grande instance qui y fait suite posent le problème
de la responsabilité des acteurs intervenant conjointement dans
un acte éducatif. L'engagement de la responsabilité pénale des
enseignants titulaires de la classe pour des activités déployées par
des intervenants extérieurs conduit à rappeler que toute personne
participant, dans le cadre du projet d'école, à une activité d'en-
seignement est placée sous l'autorité de l'enseignant . II appartient
à celai-ci d'organiser le déroulement de la séquence d'enseigne-
ment et d'en déterminer le contenu et les modalités . Des instruc-
tions sont en préparation . Elles rappelleront à tous les ensei-
gnants des écoles les règles à respecter et à faire appliquer dans
le cadre, notamment, des activités physiques pour lesquelles
l'appel à des personnels extérieurs est assez fréquent . Elles s'ap-
pliqueront à toutes les actions conduites à l'école et en partena-
riat avec elle . Les principes concernant les compétences et les
qualifications définies par la loi y seront rappelés afin qu'ils
soient strictement appliqués.

Enseignement (programmes)

53398. - 3 février 1992 . - Mme Yann Piat interroge M. ie
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, à propos de
la promotion de la chasse dans les établissements scolaires . En
effet, il semblerait qu'un accord entre le ministère de l'agriculture
et de la forêt et le ministère de l'éducation nationale soit inter-
venu, afin que les tédérations de chasseurs puissent intervenir à
l'école. Alors que ces interventions devraient se limiter à un
contenu informatif à but pédagogique sur la connaissance de la
faune, il semblerait qu'elles aient le plus souvent objet de faire
connaître et aimer la chasse . Elle lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre, afin que la présence occasion-
nelle de fédérations de chasseurs dans le milieu scolaire ne soit
pas le prétexte d'une opération de publicité et de promotion de
cette activité, ce qui serait profondément choquant.

Enseignement (programmes)

54871 . - 2 mars 1992. - M . Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur certaines initiatives prises par les organisations de chas-
seurs pour intéresser les enfants des écoles à la chasse et même
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les faire assister à des chasses . Il souligne le fait que ces initia-
tives sont contraires au principe intangible de la neutralité de
l'enseignement public, face à des problèmes moraux, tels que le
respect de la vie et l'attitude à l'égard des animaux . II lui
demande s'il est disposé à faire savoir clairement qu'il désap-
prouve les actions entreprises auprès des enfants des écoles pour
les intéresser à la chasse, et, dans l'affirmative, s'il est d'accord
pour informer de sa position les inspecteurs d'académie
concernés.

Réponse. - Aucun accord n'est intervenu entre le ministère de
l'éducation nationale et le ministère de :'agriculture et de la forêt
pour faciliter l'intervention de fédérations de chasseurs dans les
écoles . Au cours de leur scolarité élémentaire, les enfants reçoi-
vent un enseignement sur les manifestations de la vie animale et
les comportements des êtres vivants, ainsi que sur les relations
entre les divers milieux et les animaux . Plus globalement, ils sont
sensibilisés aux problèmes de l'environnement et au respect de la
vie sous toutes ses formes . Dans ce cadre, l'intervention d'asso-
ciations intéressées par ces domaines peut être envisagée, selon
les modalités suivantes, précisées par le décret n° 91-063 du
11 mars 1991 concernant les relations avec les associations qui
pro :ongent l'action de l'enseignement public . Les associations qui
souhaitent intervenir régulièrement pendant le temps scolaire doi-
vent être habilitées par le recteur de l'académie dont les services
consultent les inspecteurs d'académie concernés et s'assurent de
la compatibilité des activités proposées avec les programmes
d'enseignement ainsi que du respect des principes fondamentaux
de l'école publique . Les demandes d'habilitation sont ensuite
soumises au conseil académique des associations éducatives com-
plémentaires de l'enseignement public . Le recteur prend enfin sa
décision d'accorder ou non l'habilitation . En tout état de cause,
les interventions des associations, même habilitées, doivent s'ins-
crire dans le cadre du projet d'école adopté par le conseil d'école
et avoir été autorisées par le directeur d'école qui recueille l'avis
du conseil des maîtres et informe préalablement l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription . Les disposi-
tions réglementaires offrent toutes garanties pour que soient res-
pectées les règles de l'éthique éducative en matière d'interven-
tions extérieures . Dans ce cadre, les interventions des fédérations
départementales de chasseurs ne sont pas exclues, sous la double
réserve que leur contenu soit purement informatif et que tout
prosélytisme en soit strictement banni . La chasse est une activité
autorisée et réglementée . L'école n'a certes pas à encourager les
jeunes à sa pratique, mais elle ne peut pas davantage exclure a
priori une information objective sur cette activité . Il appartient
aux responsables académiques, départementaux et locaux de
l'éducation nationale d'apprécier, en concertation avec les per-
sonnels enseignants et les parents d'élèves, si, parmi beaucoup
d'autres„ une information sur la chasse est de nature à contribuer
à l'écit :cation des enfants et à une meilleure connaissance de leur
milieu de vie et par qui cette information peut être donnée.

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

54648 . - 2 mars 1992. - M . Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des rééducateurs de l'éducation nationale dans le
département des Côtes-d'Armor. En effet, ces personnels, qui
aident quotidiennement les enfants en difficulté scolaire afin
qu'ils retrouvent le chemin de la réussite, déplorent le manque de
perspectives pour les classes spéciales, le redéploiement parfois
incohérents des personnels de G .A .P.P . en réseaux d'aides spécia-
lisées et l'hypothèque qui pèse sur les formations initiales et
continues des enseignants spécialisés . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de préserver l'exis-
tence et la qualité du travail de ces personnels.

Enseignement (fonctionnement)

54693 . - 2 mars 1992 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
tes inquiétudes des rééducateurs de l'éducation nationale devant
certaines orientations annoncées par son ministère et qui, si elles
se confirmaient, affaibliraient les capacités du système éducatit '
français en matière d'aide aux enfants en difficulté . Il s'agit
notamment du manque de perspective pour les classes spéciales,
du redéploiement souvent incohérent des personnels de G .A .P.P.
en réseaux (le personnel prévu pour un tiers du territoire devra
couvrir les besoins de l'ensemble), du non-respect des déonto-
logies et des spécificités des personnels et, plus grave encore, de
la lourde hypothèque qui pèse sur les formations initiales et

continues des enseignants spécialisés. L'abandon par l'éducation
nationale de l'aide apportée aux enfants dont les difficultés ont
une composante psychologique évidente tout en ne relevant pas
de la thérapie sera l'aboutissement de telles orientations . Ces pro-
positions et notamment celles concernant la formation seraient
lourdes de conséquences et engageraient l'école française sur la
voie de la régression pour des décennies . Les enseignants des
classes dites ordinaires font déjà beaucoup d'efforts auprès des
enfants en difficulté et ils estiment que la mise en place des
cycles, assortie de l'application d'une pédagogie différenciée, ne
peut résoudre les difficultés de tous les enfants . Cette approche
est d'ailleurs partagée par les universitaires promoteurs d'une
telle pédagogie, ce qui n'empêche pas la direction des écoles
d'affirmer de façon péremptoire que 80 p . 100 des enfants n'ont
besoin d'aucune aide alors que, par ailleurs, on sait qu'au moins
30 100 des élèves ne satisfont pas aux exigences de la scolarité
primaire clans les délais prévus (chiffres du ministère de l'éduca-
tion nationale) . Si un effort d'aide ne se fait pas en amont de
chaque apprentissage, le système éducatif risque à brève échéance
de se trouver face à un important nombre d'enfants en situation
d'échec massif pour lesquels il n'y aura plus de solution ; ce qui
conduira à terme à davantage d'exclusion et aux conséquences
sociales souvent dramatiques dans la vie de certaines cités . Une
des conséquences inéluctables serait une disparition à plus ou
moins court terme de toute aide spécialisée dans le service public
et un transfert des charges morales et financières sur les assurés
sociaux et les organismes d'aide dépendants de votre compé-
tence . C'est pourquoi il lui demande d'annuler ces décisions.

Enseignement (fonctionnement)

54695. - 2 mars 1992. - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les faiblesses des dispositions et des moyens du système édu-
catif pour l'aide aux enfants en difficulté, ce que dénoncent fer-
mement les rééducateurs de son ministère . Il s'agit notamment du
manque de perspectives pour les classes spéciales, du redéploie-
ment souvent incohérent des personnels de G .A .P .P. en réseaux
d'aides spécialisées (le personnel prévu pour un tiers du territoire
devra couvrir les besoins de l'ensemble), du non-respect des
déontologies et des spécificités des personnels et de la lourde
hypothèque qui pèse sur les formations initiales et continues des
enseignants spécialisés . L'abandon par l'éducation nationale de
l'aide apportée aux enfants dont les difficultés ont une compo-
sante psychologique évidente, tout en ne relevant pas de thérapie,
sera l'aboutissement de telles orientations. Les enseignants des
classes dites ordinaires font déjà beaucoup d'efforts auprès des
enfants en difficulté et ils estiment que la mise en place des
cycles, assortie de l'application d'une pédagogie différenciée, ne
peut résoudre les difficultés de tcus les enfants . Au moins
30 p . 100 des élèves ne satisfont pas aux exigences de la scolarité
primaire dans les délais prévus. Si un effort d'aide ne se fait pas
en amont de r'haque apprentissage, le système éducatif risque à
brève échéance de se trouver face à un important nombre d'en-
fants en situation d'échec massif. Les enseignants craignent à
plus ou moins court terme la suppression de toute aide spécia-
lisée dans le service public et un transfert des charges sur les
assurés sociaux et les organismes d'aide. Il y a risque de banali-
sation de l'échec scolaire . Il lui demande de préciser sans retard
les moyens d'une action réelle contre l'échec scolaire, où les per-
sonnels qualifiés pourront remplir leur mission.

Ensei;r.ement secondaire : personnel (enseignants)

54876 . - 2 mars 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
les inquiétudes des rééducateurs de l'éducation nationale . En
effet, constatant que les projets actuels dans ce domaine risquent
de dénaturer vingt ans de recherches et de travail sur le terrain,
ils déplorent le manque de perspectives pour les classes spéciales,
le redéploiement souvent incohérent des personnels des groupes
d'aide psycho-pédagogiques en réseau, le non-respect des déonto-
logies et des spécificités de personnels, ainsi que la lourde hypo-
thèque qui pèse sur les formations initiales et continues des
enseignants spécialisés . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions afin que notre système
éducatif ne se trouve pas face à un important nombre d'enfants
en situation d'échec massif.

Réponse. - Les réseaux d'aides spécialisées aux élèves en diffi-
culté, définis par la circulaire n . 90-082 du 9 avril 1990 se met-
tent en place progressivement et il ne saurait être question de les
remettre en cause . Une circulaire relative aux classes d'intégra-
tion scolaire afin' de favoriser la scolarisation des élèves handi-
capés, vient d'être publiée . Une véritable information sur les pro-
blèmes de difficulté scolaire et d'intégration des handicapés fait
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désormais partie de la formation initiale apportée à tous les
enseignants de premier et de second degré : de plus la direction
des écoles a installé un groupe de travail afin d ' actualiser cer-
taines forn .atio;ts spécialisées et de proposer des modalités de
spécialisation qui soient plus facilement accessibles aux per-
sonnels . La politique conduite au ministère de l'Educ'tion natio-
nale vise à une adéquation fine des besoins éducatifs des élèves
en difficulté et des moyens qui sont en constant accroissement .

par la fédération départementale des associations agréées de
pêche et de pisciculture . Quant aux servitudes de passage, si l'ar-
ticle 121 du code rural prévoit une telle mesure, celle-ci est
limitée dans le temps à la durée des travaux, et dans son objet,
pour permettre le passage des personnes chargées du curage . Les
pêcheurs bénéficient légalement d'un droit de passage dans ' .e
cadre de l'article L . 235-6 du code rural, c'est-à-dire sur les por-
tions de cours d'eau où ils exercent des droits de pèche.

Elevage (borins : Haute-Savoie)

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (droits de citasse)

39053 . - l t février 1991 . - M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre délégué à l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs qu'en réponse aux
questions écrites n et 28138 de M . Domin i que Perben, 28730 de
M . Eric Raoult, 29139 de M. Louis de Broissia et 32196 de
M . Roland Nungesser (J.O., A .N., questions, du 27 août 1990)
relatives à une adaptation de la loi du 10 juillet 1964, dite « loi
Verdeille » tendant à autoriser le droit de non-chasse, ou droit de
gite, il disait qu ' une solution devrait être trouvée pour satisfaire
la demande légitime des propriétaires souhaitant disposer d'un
droit de non-chasse tout en sauvegardant le principe et les acquis
de la loi du IO juillet 1964. Il ajoutait que la réflexion était
aujourd'hui engagée sur sa proposition avec les institutions repré-
sentatives de chasseurs et notamment avec l'Union nationale des
fédérations pour rechercher quelle forme pourrait prendre cette
solution . Il concluait en ajoutant qu ' il « sera également attentif à
toutes les propositions que pourraient lui faire les parlementaires
en ce domaine » . II lui signale que M . Xavier Deniau a déposé
une proposition de loi n e 604 tendant à autoriser ies propriétaires
à se prévaloir d ' un droit de non-chasse . Il lui demande si,
compte tenu de la réponse précédemment évoquée, il envisage de
demander l'inscription de cette proposition de loi à l'ordre du
jour prioritaire de l'Assemblée nationale, au cours de la pro-
chaine session.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de l'environnement sur une adaptation de la loi du
IO juillet 1964 . Le ministre de l'environnement a en effet annoncé
son souhait, non de remettre en cause la loi Verdeille qui permet
une gestion cohérente des territoires cynégétiques, mais de
donner, grâce à une disposition adaptée, la possibilité aux pro-
priétaires désireux de protéger la faune sur leurs fonds de le
faire . Il avait en ce sens, dans un premier temps, prévu une
mesure réglementaire que le conseil d'Etat n'a pas retenue . De ce
fait, le ministre de l'environnement a préparé un projet de loi qui
sera prochainement examiné par le Gouvernement en vue d'être
inscrit, le moment venu, à l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale .

Chasse et pêche (politique et réglementation)

51758 . - 23 décembre 1991 . - M . Alain Le Veen attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur l'absence de
décret d'application portant sur l'article 4-II (art . 425 du code
rural) de la loi « Poche », n° 84-512 du 29 juin 1984 . Les proprié-
taires riverains de cours d'eau hésitent à adhérer à des structures
telles que les syndicats de curage faisant appel à des fonds
publics, par crainte d'être dessaisis de leur droit de pêche au
profit d'associations, comme le prévoit cet article, ce qui
implique des servitudes de passage jugées trop contraignantes,
par les agriculteurs en particulier . Cette situation paralysant toute
action collective d'entretien des rivières, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour y remédier et suggère l'annu-
lation pure et simple de cet article.

Réponse . - L'obligation de curage des cours d'eau résulte des
articles 114 à 122 du code rural. Cette opération consiste à réta-
blir un cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelle.
Ces dispositions ne doivent pas être confondues avec celles de
l'article L. 235-5 du code rural relatif aux travaux d'aménagemént
et de remise en état de la rivière et de s'es rives . C'est dans le
cadre de l'application de cet article qui relève de la police de la
pêche en eau douce que le droit de pêche du riverain peut, à
l'issue de ces travaux, être exercé gratuitement pour une certaine
durée par une association agréée de pêche et de pisciculture ou

52224 . - 30 décembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de l'environnement
sur les conséquences des dispositions contenues dans le projet
d'arrêté fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire
les élevages de vaches laitières pour l'agriculture de la Haute-
Savoie . S'il comprend bien les objectifs recherchés dans cette
démarche, il tient à lui souligner, compte tenu de la spécificité de
ce département de montagne, que l'interdiction de réaliser un
bâtiment d'élevage à moins de 100 mètres d'une habitation, ainsi
que l'interdiction d'épandre des fumiers et a fortiriori des lisiers à
cette même distance empêchent le fonctionnement normal des
exploitations agricoles ainsi que leur modernisation . Il lui
demande de prendre en compte la spécificité montagne à l'instar
de ce qui a été fait pour l'application de la circulaire de 1983
portant réforme du règlement national sanitaire-type pour lequel
le règlement sanitaire départemental de la Haute-Savoie a permis
une application pragmatique de ces dispositions, 'c'est-à-dire
grâce à la très grande responsabilisation de tous les partenaires
Meaux concernés, a concilié les trois ohjectifs recherchés : sou-
tien à l'économie agricole, entretien des espaces naturels, lutte
contre les nuisances . Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette proposition.

Réponse. - L'arrêté qui fixe les règles techniques auxquelles
doivent satisfaire les élevages de vaches laitières permet de
prendre en compte les spécificités des zones de montagne : pour
les, installations existantes, la distance d'implantation de
IJO mètres vis-à-vis des tiers n'est pas obligatoire . Elle ne s'ap-
plique strictement qu'à la construction de nouveaux bâtiments.
La distance d'épandage des déjections de 100 métres par rapport
aux tiers peut être également réduite sous certaines conditions
d'enfouissement et de traitement des déjections ainsi que de pra-
tiques culturales.

Environnement (sites naturels : Hautes-Alpes)

52372. - 6 janvier 1992 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la question du
classement de la vallée de la Clarée dans les Hautes-Alpes . Ce
classement de la vallée de la Clarée apparaîtrait selon certaines
rumeurs comme imminent, malgré les engagements de ne le faire
intervenir en aucun cas avant qu'une décision ne soit prise sur la
percée alpine dans le Briançonnais, surtout tant qu'un pro-
gramme de développement de la vatlée, avec un échéancier de
réalisations et un engagement précis sur les moyens de finance-
ment, n'a pas été élaboré et sans, que le conseil municipal de
Névache soit consulté dans la limite géographique de la com-
mune . Il lui demande donc de lui indiquer quelles sont ses inten-
tions précises sur ce projet de classement.

Réponse . - Le classement au titre des sites (loi du 2 mai 1930)
de la vallée de la Clarée est envisagé depuis de nombreuses
années . La prceédute officiellement initiée en juillet 1990 a suivi
son cours légal et réglementaire. Au-delà des consultations et
expertises prévues par ies textes, un large effort d'information et
de concertation a ére poursuivi à la diligence du préfet des
Hautes-Alpes, tandis que dans le cadre d'un comité de réflexion
et d'orientation, ouvert aux représentants de tous les intérêts en
présence, était élaboré un projet de charte définissant certains
principes pour la gestion du site après un classement . L'objet
premier de cette mesure est la reconnaissance, trop longtemps
différée, de l'exceptionnelle qualité paysagère de l'ensemble de la
vallée de la Clarée, à laquelle il convient d'adjoindre la vallée
Etroite. Cette qualité est d'autant plus précieuse qu'elle est
encore en grande partie préservée de la banalisation, voire de la
dég :adation dont souffrent un grand nombre de vallées alpines.
Il importe par conséquent de la préserver durablement . 11 ne sau-
rait pour autant être question de condamner la vallée et ses habi-
tants à la stagnation di à une progressive désertification, telles
que les évoquent .*L'autres rumeurs que celles citées par l'hono-
rable parlementaire . L'état et l'aspect actuels de la vallée de la
Clarée sont l'oeuvre millénaire de ses habitants, dont la présence
active est garante de la pérennité du caractère unique des lieux.
C'est pourquoi le périmètre du secteur protégé a fait l'objet
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d'études très Biles, et laisse aux communes concernées des pers-
pectives de développement économique raisonnables . Une fois le
classement prononcé, projet de chatte sera mis au point sur la
base du périmètre définitivement retenu et sa mise en app!ica-
lion, éventuellement suivie de concours de l'Etat dans certains
domaines, interviendra dans les meilleurs délais . Invité à se pro-
noncer sur la délimitation du site avant la signature du décret de
classement, le Conseil d'Etat veillera en tout état de cause à la
meilleure prise en compte des intérêts de tous, et disposera pour
cela de l'ensemble des éléments d'information disponibles,
notammem en ce qui concerne les divers projets de percées
alpines en présence . Dans ces conditions, le classement du site de
la Clarée devrait pouvoir être publié avant l'été 1992.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

S.N.C.l: (T.G.V.)

24280. - 19 février 1990 . - M . Emile Koehl demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes d'intervenir
auprès des instances compétentes afin que le T .G .V. - Est reçoive
un financement européen . Inscrit dans les objectifs prioritaires
pour bénéficier de fonds en matière d'infrastructures, le
T.G .V . - Est mérite un financement au niveau européen. Il rap-
pelle que sur les 60 millions d'écus dont dispose la commission
européenne, un tiers a été consacré au T.G .V. - Nord . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace.

Réponse. - M. Michel Delebarre avait confié le l e t mars 1989 à
M . Philippe Essig la mission d'étudier le tracé définitif du projet
de T.G .V.-Est en concertation avec les collectivités locales.
M . Essig a remis, le 20 mars 1990, son rapport qui a été rendu
public. Le Gouvernement a pris acte du consensus des régions
autour du tracé retenu par M . Essig . Le projet du T.G .V .-Est a
été inscrit dans le schéma directeur national des liaisons ferro-
viaires à grande vitesse, adopté par le Gouvernement lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire du 14 mai
1991 . Dans son rapport, M . Essig avait esquissé le recours à des
montages financiers nouveaux de manière à faciliter la réalisation
de ce projet dont la S .N .C .F. n'est pas en mesure de supporter
seule la charge . La mise en oeuvre effective de tels montages
financiers suppose que leur définition soit précisée et que la
répartition des différentes catégories de risques attachés au projet
soit analysée . Aussi, le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace a demandé à M . Philippe Essig de
poursuivre l'analyse des différents types de montages possibles,
afin de déterminer la viabilité et l'acceptabilité par toutes les
parties d'un financement du T.G.V.-Est à l'aide de solutions
innovantes et compatibles avec l'équilibre financier de la
S .N .C.F . Celles-ci devraient reposer sur la mobilisation de res-
sources financières diverses impliquant l'Etat, la S .N .C .F., les col-
lectivités locales et éventuellement des capitaux privés . La dimen-
sion internationale de ce projet est évidente puisqu'il assure les
connexions avec les réseaux allemand, luxembourgeois et suisse.
Il est au coeur des préoccupations françaises et allemandes quant
au développement de leurs relations et fait l'objet de discussions
approfondies entre les ministres français et allemand des trans-
ports . Dans ces conditions, l'intervention de la Communauté éco-
nomique européenne peut se justifier sous une forme ou une
autre . Let différentes solutions envisageables devront être étu-
diées sous leurs aspects juridiques et financiers . Ces solutions
devront optimiser l'emploi des différentes catégories de res-
sources tout en maintenant le contrôle public sur la réalisation et

• l'exploitation de l'infrastructure . M. Essig doit présenter ses
conclusions au printemps 1992.

Urbanisme (certificats de conformité)

26637. - 9 avril 1990 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la portée du certificat de conformité
prévu par l'article L . 460-2 du code de l'urbanisme . II lui
demande si la délivrance de manière tacite d'un certificat de
conformité - qui ne peut être retiré par l'autorité compétente
(C .E . du 18 janvier 1980) - fait obstacle à ce que cette dernière
engage ultérieurement des poursuites pénales au motif que les
travaux ne respecteraient pas le permis de construire .

Réponse. - En application des articles R. 460-4 et suivants du
code de l'urbanisme, la conformité des travaux au permis de
construire est attestée par un certificat . Celui-ci doit être remis au
pétitionnaire par l'autorité compétente en matière de délivrance
de permis de construire, dans les trois mois à compter de la date
de réception en mairie de la déclaration d'achèvement des tra-
vaux . Aux termes de l'article R . 46,)-5 du même code, « à défaut
de notification dans le délai de trois mois. le bénéficiaire du
permis de construire requiert, par pli recommandé avec demande
d'avis de réception postal, l'autorité compétente de délivrer le
certificat . . . La décision doit alors lui être notifiée dans les formes
prévues à l'article R . 460-4 dans ie mots de cette réquisition . A
l'expiration de ce dernier délai, si aucune décision n'est inter-
venue, le certificat de conformité est réputé accordé » . Ces dispo-
sitions ne prévoient aucune mesure de publicité de la réquisition
et du certificat de conformité tacite résultant du silence gardé par
l'autorité compétente pendant un mois . 1 : en résulte qu'après
l'expiration de ce délai cette autorité se trouve dessaisie . 11 ne lui
est plus possible, même dans le délai de recours contentieux, de
rapporter le certificat de conformité tacite dont bénéficie le péti-
tionnaire (cf. en ce sens, Conseil d'Etat, 18 janvier 1980, ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire contre S .C.I.

1 Chàteaubriand-Etoile, :ec . 1980, p . 26) . Toutefois, si un certificat
de conformité tacite devenu définitif à l'expiration du délai prévu
ne peut être retiré par l'autorité compétente, un tel certificat ne
saurait faire obstacle à ce que cette autorité engage, et même ait
engagé, des poursuites pénales au motif que les travaux ne res-
pecteraient pas le permis de construire . En effet, au même titre
que la délivrance d'un permis de construire en régularisation, la
délivrance d'un certificat de conformité tacite ne saurait avoir
pour effet de faire diaparaitre t'infractian . En vertu de l 'ar-
ticle L . 480-1, 3 e alinéa, du code de l'urbanisme, l'autorité admi-
nistrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les autorisa-
tions, le maire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale sont tenus de faire dresser procès-
verbal et d ' en transmettre copie sans délai au ministère public,
dès lors qu'ils ont connaissance d'une infraction.

Voirie (autoroutes : Lorraine)

37734 . - 7 janvier 1991 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la nier sur le fait que le nouveau schéma directeur
routier national, quoiqu'il affirme sa volonté de s'ouvrir très lar-
gement sur l'Europe, ne contribue pas au désenclavement de la
Lorraine . En effet, cette région, au contact même de notre plus
important partenaire européen, ne voit pas, dans le schéma direc-
teur en cours, son infrastructure autoroutière renforcée, ce qui à
terme risque de constituer un lourd handicap.

Réponse. - Le désenclavement de la Lorraine et son ancrage
sur l'Europe sont déjà réalisés grâce aux liaisons A 4 et A 31 qui
irriguent son territoire et le relient efficacement tant aux autres
régions françaises qu'aux pays étrangers limitrophes . Le dévelop-
pement du réseau autoroutier dans les régions voisines contribue
à améliorer ce dispositif avec, par exemple, les mises en service
prochaines des autoroutes A 15 et A 26 qui amélioreront encore
les liaisons avec la région parisienne, la Champagne et le nord de
la Bourgogne . Par ailleurs, l'autoroute à fort trafic entre Metz et
Nancy fait l'objet d'études conduites par le Centre d'études tech-
niques de l'équipement de Metz afin de définir des solutions
aptes à remédier à la saturation à terme de cette voie. Dans cette
optique, différents tracés pour une autoroute nouvelle parallèle à
l'A 31 sont examinés du point de vue des trafics, des coûts, des
impacts sur l'environnement et l'économie locale. Les premières
conciusions seront présentées à l'ensemble des responsables
concernés vers le milieu de l'année 1992.

Impôts locaux (taxes foncières)

38370. - 28 janvier 1991 . - M. François-Michel Gonnot atti re
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la mise en application de l'ar-
ticle 10 de la loi n o 90.449 du 31 mai 1990 relative à la mise en
oeuvre du droit au logement . Cet article de loi donne aux dépar-
tements la possibilité de prolonger l'exonération de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, accordée aux organismes d'habita-
tion à loyer modéré . Les conseils généraux ont donc non
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seulement la possibilité de prendre la décision de proloftger cette
mesure d ' exonération, que le droit commun (art . 1384 du code
général des impôts) a fixé à quinze ans, mais également le pou-
voir de déterminer la durée de cette prolongation . S ' agissant d 'un
problème d'une actualité brûlante : l'investissement dans le loge-
ment social, le parlementaire s'étonne de constater que le Gou-
vernement n 'a pas encore promulgué le décret d 'application qui
doit préciser les obligations déclaratives des personnes et orga-
nismes pouvant bénéficier de cette disposition . Il souhaiterait,
d ' autre part, savoir s ' il a fait procéder à une première étude sur
la partie pratique de cette mesure et sur sa mise en oeuvre par les
conseils généraux.

Réponse . - Le décret d ' application relatif à l ' article IO de la loi
ne 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en oeuvre du droit au
logement est paru au Journal officiel du 27 avril 1991 sous le
numéro 9i-397 du 23 avril 1991 . Les exonérations ou prolonga-
tions d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties rela-
tive à certains logements à usage locatif sont subordonnées à une
délibération des conseils généraux . Les délibérations doivent être
prises dans les conditions prévues à l ' article 1639 A bis du code
général des impôts, c'est-à-dire avant le l et juillet pour être appli-
cables l 'année suivante . Les conseils généraux ayant délibéré en
ce sens sont notamment ceux ;les départements de : Charente-
Maritime, Loire-Atlantique, Manche, Pas-de-Calais, Haute-
Vienne, Yonne et Lot .

Logement (A .P.L.)

39834. - 4 mars 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions de versement de
l'A .P .L . pour les couples en instance de divorce . II apparaît
logique que l 'A .P.L. soit calculée en fonction de la charge réelle
de chacun Aes membres du couple . Toutefois, une instruction du
l0 août 1990 aux caisses d'allocations familiales explicitant la
directive n e 2 du fonds national de l'habitat semble ignorer cer-
taines situations relatives à l ' indivision . Ainsi, alors que le magis-
trat conciliateur a décidé d'attribuer le domicile conjugal à l'une
des deux parties, en lui ordonnant d'assurer la charge de la tota-
lité du remboursement des emprunts, la caisse d'allocations fami-
liales calcule le droit à l'A .P.L. avec un abattement de 50 p . 100
sur le montant des charges de prêt . Certes tant que le partage
n'est pas définitivement arrêté, l'indivision demeure ; mais dans
ce cas la charge d 'emprunt est supportée dans sa totalité. II lui
demande quelles dispositisons il est possible de prendre pour
tenir compte des charges réelles supportées par le bénéficiaire de
l'A.P .L . dans cette période transitoire.

Réponse . - Le mode de calcul de l'aide personnalisée au loge-
aient (A.P.L .) en cas de séparation ou de divorce, tel qu'il résul-
tait de la circulaire de la caisse nationale des allocations fami-
liales (C .N .A .F.), visait à remédier aux problèmes posés par le
principe général de l'A .P.L. selon lequel le bénéficiaire doit sup-
porter une dépense de logement. En effet, lorsque la personne
qui occupait le logement n 'acquittait aucune charge de logement,
parce que cette charge était supportée par son conjoint à titre de
pension alimentaire, elle n'avait droit à aucune aide au logement.
Si elle a permis de faire bénéficier toutes les personnes en situa-
tion de séparation ou de divorce d'une aide, la solution prévue
par la circulaire du 10 août 1990 s'est avérée, dans certains cas,
moins favorable pour le bénéficiaire de l'aide que la précédente
Pour les raisons signalées . Ces inconvénients sont inévitables dès
lors que les règles relatives à l'A.P .L . cherchent à apporter une
solution unique, s'adaptant à la diversité des situations résultant
des décisions de justice . Pour résoudre ces difficultés, le conseil
de gestion du fonds national de l'habitation, après une concerta-
tion avec les organismes payeurs, a adopté une directive modi-
fiant le mode de calcul de l'A.P.L . en cas de séparation ou de
divorce . Depuis le l er janvier 1992, l'A .P .L . est calculée de nou-
veau selon le droit commun en prenant en compte la charge de
logement effectivement supporte par le conjoint continuant à
occuper le logement . Parallèlement, une action d'informe-fion à
destination des juges a été entreprise en accord avec le ministère
de la justice afin de leur signaler les problèmes que pose la com-
pensation, entre pension alimentaire et charge de logement.
S'agissant des bénéficiaires, ils seront informés par lettre-type des
organismes payeurs de la façon dont ils pourront bénéficier de
l'aide dans les meilleures conditions possibles . Cette solution, qui
devrait résoudre les difficultés actuelles, sera également appli-
cable en matière d'allocation de logement .

Permis de construire (réglementation)

44450 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'article R .422-2 c du code de l'ur-
banisme, relatif au domaine public ferroviaire . La définition trop
imprécise de cet article, notamment en ce qui concerne le fane-
tionnement du service public, est en effet susceptible d ' entraîner
des difficultés, voire des .abus. II lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer s'il compte rapidement définir, dans un docu-
ment, quels sont les ouvrages à implanter dans l'enceinte de la
S .N .C .F ., qui font exception au régime général du permis de
construire tel qu' il est défini à l'article L .421 du code de l ' urba-
nisme.

Réponse. - L'article R. 422-2 e du code de l ' urbanisme prévoit
que sont notamment exemptés du permis de construire et relèvent
donc dit régime de la déclaration préalable, les outillages néces-
saires au fonctionnement de services publics et situés sur le
domaine pubiic ferroviaire . Il s'agit en l'occurrence, des équipe-
ments techniques et des installations abritant le matériel ou l'ap-
pareillage nécessaires au fonctionnement du chemin de fer . Le
régime d'exemption concerne également les ouvrages techniques
nécessaires au maintien de la sécurité de la circulation ferro-
viaire, prévus au d de l'article précité . II est toutefois rappelé que
les ouvrages d'infrastructure des voies de communication ferro-
viaires sont exclus du champ d'application du permis de
construire et ne font pas l'objet d'un contrôle à ce titre.

Logement (politique et réglementation)

45657 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire doit intervenir lorsqu'il constate qu'une caravane est uti-
lisée occasionnellement comme habitation . - Question transmise à
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de
l'espace.

Réponse. - La caravane est un mode d'hébergement bénéficiant
de tous les droits et avantages attachés à la propriété privée . Le
propriétaire d'une caravane a la libre disposition de ce bien, dans
les limites permises par les lois et règlements. Ainsi, en applica-
tion de l'article 184 du code pénal qui réprime la violation de
domicile, l'article R . 443-16 du code de l'urbanisme, indique que
nul ne peut ouvrir une caravane sans l ' autorisation de son pro-
priétaire ou de son utilisateur . Par ailleurs, le code de l ' urba-
nisme dans son article R . 443-3 offre au maire la possibilité de
prendre un arrêté d'interdiction de stationnement des caravanes
en dehors des terrains aménagés, dans certaines zones, notam-
ment pour des motifs de salubrité, de sécurité ou de tranquillité
publique, comme il est indiqué à l'article R . 443-10 du même
code . Le plan d'occupation des sols, lorsqu'il en existe un sur la
commune, peut égalemeet définir des zones dans lesquelles, pour
des motifs d'urbanisme, le stationnement des caravanes est
interdit . Outre ses compétences réglementaires en matière d'utili-
sation des sols, il est entendu que le maire conserve ses pouvoirs
de police propres permettant d'intervenir lorsque l'ordre et la
sécurité publique sont menacés.

Voirie (routes : Loire)

48233. - 7 octobre 1991 . - M . Théo Vial-Massat fait part à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de l'émotion et de la colère légitimes des popula-
tions du canton de Bourg-Argentai et au-delà du département de
la Loire, provoqués par le terrible et meurtrier accident du G sen-
tembre dernier. Si l'aménagement qualitatif de la R .N. 82
(tronçon Saint-Etienne - Bourg - Argentai) n'est pas réalisé rapi-
dement, il est à craindre des accidents plus meurtriers encore . En
conséquence, il lui demande dans quel délai il mettra tout en
oeuvre pour répondre à l'attente des populations et des élus
concernés, à savoir : 1 . amélioration de la signalisation routière
avec limitation de la vitesse pour les poids lourds ; 2 . déblocage
immédiat des crédits d'Etat pour la réalisation des lits d'arrêts
d'urgence aux abords de Bourg-Argentai et de Saint-Etienne ;
3 . dotation exceptionnelle et immédiate sans attendre le prochain
contrat de plan Etat-région de crédits pour réaliser l'aménage-
ment qualitatif de la R .N. 82 : rectification de virages ; mise en
place d'un réseau d'appel d'urgence ; créneaux de dépassement ;
aménagement des points d'arrêts d'urgence et d'aires d'accueil . II
faut que ces aménagements soient réalisés dans les six mois, afin
de permettre la levée de l'interdiction proposée ci-dessous :-dans
l'attente de ces réalisations, interdiction dans le sens Saint-
Etienne-Bourg-Argental de la circulation sur la R.N . 82 à tous
les poids lourds en transit, dont le poids total autorisé en charge
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est égal ou supérieur à dix tonnes . Il lui demande s'il n'envisage
pas de rendre obligatoire l'équipement d ' un système de freinage
type Telma aux véhicules poids tourds lors de leur construction.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est tout à fait conscient de la nécessité
d ' améliorer la sécurité sur la R .N. 82, entre Saint-Etienne et
Bourg-Argentai dans le dépa rtement de la Loire . Des mesures de
réglementation du trafic des poids lourds ont ainsi été prises :
leur vitesse a été limitée dans le col de la République, et la cirr,-
lation des véhicules de plus de dix tonnes a été interdite par
arrêté préfectoral du 23 septembre 1991, excepté pour la desserte
locale . En ce qui concerne le freinage, la réglementation française
est alignée sur une directive de la Commission des communautés
européennes qui prévoit, pour les poids lourds, des essais d'endu-
rance . Les performances requises par cette réglementation peu-
vent être obtenues soit au moyen de ralentisseurs, soit au moyen
d'autres dispositifs . Une telle réglementation ne peut évoluer que
dans le cadre communautaire, sur la proposition de la commis-
sion et avec le soutien d'une majorité qualifiée qui semble
aujourd'hui difficile à obtenir, sauf pour les véhicules de trans-
port de matières dangereuses pour lesquels une évolution de la
réglementation est en cours d'étude . S'agissant des aménagements
à effectuer, les crédits de paiement nécessaires à la réalisation du
lit d'arrêt d'urgence de Saint-Etienne ont été délégués à la direc-
tion départementale de l'équipement de la Loire . Le dossier est
en cours d'approbation pour celui de Bourg-Argentai . Ce sera
donc au prefet de région de décider de son financement en 1992
sur l'enveloppe de crédits déconcentrés à son niveau et qu ' il lui
appartient d 'affecter selon les priorités régionales. Il convient
toutefois de noter que la R .N . 82 entre Saint-Etienne et la vallée
du Rhône par Bourg-Argentai est une route nationale ordinaire
qui supporte un trafic journalier de 4 à 7 000 véh , cules suivant
les sections. Les opérations à y mettre en oeuvre ne doivent donc
pas viser à augmenter sa capacité mais à améliorer, en priorité, la
sécurité et la fluidité de la circulatio 1, par la rectification de
virages, des aménagements de carrefour et éventuellement des
créneaux de dépassement . Compte tenu des autres priorités à
satisfaire dans la région Rhône-Alpes, aucune opération n'a pu
être inscrite au contrat passé entre l'Etat et la région pour
le Xe Plan toutefois, dans la répartition de l'enveloppe d'études
de ce contrat, il est prévu 0,4 MF pour l ' etude de l'aménagement
entre Saint-Etienne et l'Ardèche, ainsi que 1 MF pour l'aménage-
ment de l'accès à Annonay à partir de la vallée du Rhône . Ces
études permettront de préparer au mieux les inscriptions au
Xl e Plan .

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

48856. - 21 octobre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur l'exorbitante majoration du
prix de la carte vermeil . En effet, il en coûtait 85 francs en
avril 1987 pour obtenir cette carte contre 165 francs depuis
mai 1991, soit 95 p . 100 d'augmentation en quatre ans . Il lui
demande les raisons de cette hausse largement supérieure à l'in-
flation et s'il est dans ses intentions de continuer é pressurer
ainsi les personnes du troisième âge.

Réponse. - La carte vermeil est une tarification commerciale de
la S .N.C.F . Celle-ci ne reçoit aucune indemnité financière de
l'Etat pour sa mise en oeuvre et en fixe seule les modalités de
délivrance dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a été
conférée par la loi d'orientation des transports intérieurs . La
S .N .C .F. doit donc, dans un souci d'équilibre de ses comptes;
déterminer le montant de la carte en fonction des conséquences
financières qu'entraîne pour elle la réduction de 50 p . 100 du
prix plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte pour les
trajets effectués hors du réseau de banlieue et en période bleue.
La création de la carte vermeil a permis de satisfaire le souhait
d'une plus grande mobilité de la part des personnes de plus de
soixante ans . Elles voyagent en moyenne davantage en train,
environ 25 p . 100 de plus que l'ensemble de Sa population fran-
çaise. En 1990, les déplacements effectués à l'aide de la carte
vermeil sur le réseau principal ont représenté 6,3 p . 100 du trafic
S .N .C.F. exprimé en voyageurs kilomètres alors qu'ils ne repré-
sentaient que 4,5 p . 100 du trafic en 1980. En effet, la carte ver-
meil constitue une tarification très avantageuse puisque son prix
est amorti, dès_ le premier voyage, sur une distance de 379 kilo-
mètres en première classe et une distance de 639 kilomètres en
seconde classe. Le titulaire d'une telle carte accomplit chaque
année en moyenne quatre allers et retours- sur une distance de
340 kilomètres .

Bâtiment et travaux publics (construction)

49734 . - II novemb re 1991 . - M . Jean-Michel Bouclteron
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace sur les consé-
quences que pourrait avoir la loi sur le contrat de maison indivi-
duelle. En effet, on peut s'inquiéter de l'obligation pour les
constructeurs de s'assurer auprès d ' un organisme (le garant), afin
de garantir la livraison dans tous les cas . Cette disposition exclu-
rait certaines petites entreprises qui construisent moins de trente
maisons par an . L'Union nationale des constructeurs de maisons
individuelles (U .N .M .C .I .) a bien mis en place un système de
garantie, mais, à terme, celle-ci risque de n'être réservée qu'aux
seuls adhérents . Les critères retenus pour déterminer le risque
semblent plutôt de nature financière que technique . Ils pourraient
entraîner un renchérissement du coût des constructions sans
garantir leur qualité, mais seulement la fin du chantier . Pour
faire face à ce problème, ne faudrait-ii pas envisager la création
d 'un bureau central de tarification qui pourrait imposer des tarifs
et une adhésion à un système de garantie existant en dehors de
toute obligation d'adhésion à un organisme professionnel ?

Réponse . - La loi n° 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au
contrat de construction d'une maison individuelle a notamment
prévu l'obligation pour tout constructeur de fournir une garantie
de livraison à prix et délai convenus, donnée par un établisse-
ment de crédit ou une entreprise d'assurance. Cette loi dont
l'objet est d'assurer une meilleure protection des consommateurs
et de renforcer le professionnalisme des constructeurs est le
résultat d ' un travail préalable approfondi et d'une concertation
particulièrement poussée, destinés à élaborer une réforme à la
fois efficace et réaliste . Depuis son adoption, ce texte, voté à
l'unanimité par le Parlement, fait l'objet d'un suivi attentif de la
part des pouvoirs publics, spécialement en ce-qui concerne l'ob-
tention de la garantie évoquée dans la question . Il résulte de ces
observations que, durant le délai de près d'un an prévu pour
l'application effective de la loi, les principales organisations pro-
fessionnelles, dont l'Union nationale des constructeurs de
maisons individuelles (U .N.C .M .I .), ont pris les dispositions
nécessaires pour promouvoir la mise en place de caisses de
garantie. Ces organismes ne réservent pas leur caution aux adhé-
rents des organisations professionnelles, celle-ci étant accordée à
tout constructeur qui répond aux critères de sélection qu'ils défi-
nissent. De leur côté, des entreprises d'assurances spécialisées et
diverses mutuelles offrent leur caution aux constructeurs sérieux.
A ce sujet, il a été constaté que le chiffre d'affaires' est, pour la
délivrance de la garantie, un critère secondaire puisque les
garants s'attachent principalement à une bonne gestion financière
et technique de l'entreprise ainsi qu'à la capacité d'une bonne
réalisation des chantiers garantis. En !'état, et après l'entrée en
vigueur de la réforme le 1« décembre 1991 ; il n'est pas constaté
ni signalé de difficultés significatives d'obtention de la garantie
de la part des constructeurs même de petite taille, le coût de la
garantie elle-même demeurant mod é ré . Dans ces conditions, la
création d'un bureau central de tarification parait sans objet.

Transports aériens (lignes)

51732 . - 23 décembre 1991 . - M . Elle Castor appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les conséquences occasionnées par
la suppression de vols au départ de Cayenne à destination des
Antilles par la compagnie Air France . Cette situation est de
nature à perturber le fonctionnement des services publics, et
notamment ceux de l'éducation nationale car, d'une part, de
nombreux représentants du personnel doivent se rendre au rec-
torat dont le siège est fixé à Fort-de-France pour le fonctionne-
ment de différentes commissions paritaires et, d'autre part, cela
entraîne des absences d'une durée plus importante de même
qu'un accroissement des dépenses d'hébergement . Il lui demande
de bien vouloir intervenir auprès de la compagnie Air France
pour que les vols supprimés soient rétablis.

Réponse . - Suite à une large concertation entre l'Etat, les auto-
rités régionales et départementales, et les compagnies régionales,
il avait été convenu que, à compter du l et novembre 1991, la
desserte aérienne sur le réseau régional Antilles-Guyane serait
assurée au troyen d'un appareil de type Boeing 737 exploité par
Air Guadeloupe en coopération avec Air Martinique et Air
Guyane et d'un appareil du même type exploité par Air France.
Conformément à ces dispositions, la compagnie nationale a retiré
fin octobre 1991 l'un de ses deux appareils qui assuraient précé-
demment la desserte régionale . La compagnie Air Guadeloupe
n'a cependant pas été en mesure de mettre en service l'appareil
prévu, et n'a assuré l'exploitation des lignes régionales qu'à
compter du 14 décembre 1991 au moyen d'un avion affrété . Dans
l'intervalle, qui correspondait à une période de faible trafic, seul
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l'avion d'Air France était disponible . A la demande de l'Etat, la
compagnie nationale a utilisé au maximum cet avion et ses équi-
pages en privilégiant la desserte interdépartementale au détriment
des lignes internationales . Le programme ainsi renforcé à permis
d ' offrir huit vols hebdomadaires entre les Antilles et la Guyane,
au lieu de onze vos prévus avec deux avions.

Voirie (autoroutes : Loire-Atlantique)

52576. - 13 janvier :992 . - M. Joseph-Heur. Maujoüan du
Gasset faisant l 'écho à l'inauguration de l'autoroute
Nantes-Niort qui vient de se réaliser, demande à M. le ministre
de l'équ°pement . du logement, des transports et de l'espace où
en est, à l'heure actuelle, le dossier de l'échangeur demandé à
Aigrefeuille, en Loire-Atlantique, en vue de desser v ir, entre
autres, le pays de Clisson.

R- ponse. - Depuis la mise en service de la section
Nantes-Montaigu (R.D. 763) de l'autoroute A 83, qui est inter-
venue le 21 décembre 1991, l ' aceés à la R .D . 117 et la desserte de
la ville de Clisson s'effectuent par l'intermédiaire de l'échangeur
de la pénétrante sud de Nantes pour les usagers venant du nord
et, en venant du sud, par l'échangeur relié aux R.D. 753 et 763 à
l'ouest de Montaigu . Ultérieurement, dès lors que la demande de
trafic le justifiera, la desserte de Clisson pourra s'opérer de façon
plus rapprochée à partir d ' un diffuseur autoroutier complet
implanté à Aigrefeuille-sur-Maine et relié à la R .D. 117 . Le trafic
potentiel actuellement concerné, de l'ordre de 300 véhicules par
jour, n ' étant en mesure de justifier ni le coût d'investissement ni
les charges d'exploitation d'un échangeur sur une autoroute à
péage, il n'a pas été prévu de modifier les dispositions retenues
pour le projet initial (route express), à savoir la réalisation dif-
férée de cet aménagement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logements . transports et espa ce : services extérieurs)

53050. - 27 janvier 1992. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espace de lui indiquer le nombre de postes d ' ingénieurs
des travaux publics de l ' Etat vacants dans les subdivisions du
territoire national.

Réponse. - Sur un total de 1 288 subdivisions territoriales,
900 d'entre elles ont vocation à être tenues par un ingérieur des
travaux publics de l'Etat, les autres étant confiées à des chefs de
section et chefs de section principaux des tra v aux publics de
l'Etat . Actuellement, quatre-vingt-onze subdivisions territoriales
offertes aux ingénieurs des travaux publics de l'Etat sont
vacantes . Ce chiffre sera ramené à cinquante-sept dans les pro-
chaines semaines après affectation des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat issus de l ' examen professionnel.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Professions sociales (aides ménagères)

49147 . - 28 octobre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes figées et aux rapatriés sur la dégradation de la
situation matérielle et morale des personnels assurant l'aide
ménagère . En effet, la situation matérielle et morale des aides
ménagères ne cesse de se dégrader puisque leur salaire, défini
par la convention collective de 1983, représentait 126 p . 100 du
Smic en décembre 1981 et qu'il est désormais inférieur à celui-ci
(98,34 p . 100 depuis le l et décembre 1990) . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer ce qu'il compte faire pour enrayer la
((déqualification » de ces personnels dont le rôle social et la
qualité de l'aide apportée aux personnes âgées méritent recon-
naissance.

Réponse . - Les conditions de travail et de rémunération des
personnels de l'aide à domicile sont fixées, pour les personnels
employés par des centres communaux d'action sociale, par des

dispositions prises dans le cadre de la réglementation applicable
à la fonction publique_ territoriale, relevant du ministère de l 'inté-
rieur. Les personnels employés par des associations, très majori-
taires, sont régis par des conventions collectives agréées . Pour
l'année 1990, la progression de la rémunération moyenne des per-
sonnels en place de la convention collective du 11 mai 1983 a
été, compte tenu de l'agrément de l'important avenant n° 2-i990
sur la prévoyance, de 3,86 p . 100. En 1991, le taux de rembourse-
ment de l ' heure d'aide ménagère revalorisé au l er juillet 1991
pourra financer une augmentation significative des rémunérations
des aides ménagères (4,11 p. 100 en moyenne annuelle) . En effet,
l'avenant ad 2-91 du 27 juin 1991 à la convention collective du
11 mai 1983 a été agréé par arrêté du 10 juillet 1991 . il prévoit
d'étaler sur trois exercices la montée en charge d'une nouvelle
grille indiciaire pour les aides ménagères . Par ailleurs, cet ave-
nant crée, à compter du l e t avril 1991, une grille de salaire spéci-
fique pour les aides ménagères titulaires du certificat d'aptitude
aux fonctions d'aide à domicile . Ainsi, les différentes mesures
approuvées et financées tant en 1990 qu ' à partir de 1991
constituent-elles une amélioration sensible de ta situation des
aides ménagères et marquent bien la volonté du Gouvernement
de développer l'efficacité et la qualité de l'aide à domicile . Enfin,
en 1992 le taux de participation de l'heure d'aide ménagère fixé
par la C .N .A .V .T .S . à 5,03 p . 100 permettra pleinement de
garantir la prise en compte de ces revalorisations catégorielles.

Logement (prime de déménagement)

52548 . - 13 janvier 1992 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre des affairés sociales et de l'intégra-
tion sur un souhait de la Fédération des syndicats des familles
monoparentales . Il demande, dans le contexte économique actuel
et l'importance du chômage qui exigent la mobilité des deman-
deurs d'emploi, le rétablissement de la prime de déménagement
dans les conditions antérieures . - Question transmise à M. le secré-
taire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La loi n e 86-1307 du 29 décembre 1986 a limité le
bénéfice de la prime de déménagement aux allocataires ayant au
moins trois enfants à charge pendant une période entourant la
naissance . L'article D. 542-31 du code de la sécurité sociale pré-
cise à cet effet que le droit à cette prime est ouvert si l'emména-
gement a lieu au cours d'une période comprise entre ie premier
jour du mois civil suivant le troisième mois de grossesse au titre
d'un enfant de rang trois ou plus et le dernier jour du mois pré-
cédant celui au cours duquel le même enfant atteint son
deuxième anniversaire . Toutefois, l ' action sociale des caisses d ' al-
locations familiales ou des collectivités locales peut contribuer de
manière adaptée à la solution des problèmes concrets dont elles
ont connaissance.

52878. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de Pintégratioa sur
la difficulté de recruter actuellement des personnels aides-
soignants, notamment pour les sections de cure médicale de
maisons de retraite et de services de soins à domicile pour per-
sonnes àgées . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de permettre d'améliorer la situation et de répondre à une
demande existante importante dans le cadre de la politique pour
l ' emploi . - Questica transmise à M. le secrétaire d ' Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Les dispositions relatives à l'amélioration des condi-
tions de travail contenues dans le protocole Durieux du
15 novembre 1991 visent notamment à améliorer les rémunéra-
tions et les perspectives de carrière des personnels soignants et
aides-soignants de ia fonction publique hospitalière . Ces mesures
qui seront transposées avec les mêmes dates d'application au sec-
teur sanitaire privé à but non lucratif sont les suivantes : amélio-
ration du système d'indemnisation des dimanches et jours fériés
(forfait de 250 francs par dimanche et jour férié sur la base de
huit heures travaillées) ; amélioration des conditions de reprise
d'ancienneté (100 p . 100 lors du recrutement dans un établisse-
ment mentionné à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 ou privé
à but non lucratif) : amélioration de la fin de carrière des aides-
soignants amélioration du régime des congés annuels : leur
durée consécutive ne pourra désormais plus être inférieure à
3 semaines ; reconnaissance de la pénibilité du travail de nuit :
les personnels soignants pourront désormais assurer un travail

i
Professions paramédicales (aides-soignants)
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effectif de trente-cinq heures de nuit peur une semaine de trente-
neuf heures . Parallèlement 3 cette mesure, 4 000 emplois supplé-
mentaires d'infirmiers et aides-soignants seront créés d'ici le
31 décembre 1993 enfin, amélioration de la formation interne
des aides-soignants et A.S.H . pour leur permettre d'accéder aux
écoles d'infirmiers . Toutes ces mesures qui s'ajoutent à celles
prévues par, les accords du 21 octobre 1988 et du 9 février 1990
portant revalorisations des salaires et des carrières, devraient
répondre à l'attente des personnels et favoriser le recrutement des
personnels soignants et aides-soignants . Le taux directeur 1992
applicable aux forfaits soins des sections de cure médicale et des
services de soins à domicile prend en compte tant la transposi-
tion du protocole Durieux que les mesures catégorielles prévues
dans le protocole Durafour pour sa deuxième tranche d'applica-
tion. L'ensemble de ces mesures catégorielles justifie une partie
de l'augmentation de 7,5 p . 100 des forfaits section de cure médi-
cale et service de soins infirmiers à domicile.

Prestations familiales (montant)

54421 . - 24 février 1992 . - M . Régis Perhet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la préoccupation dont vient de lui faire part
l'Union nationale des associations familiales (U .N.A.F.), face à
l'insuffisante revalorisation des prestations familiales. Il lui rap-
pelle que les prestations familiales constituent un élément impor-
tant de la compensation des charges familiales, qui trouve sa jus-
tification dans l'investissement que font les parents pour
entretenir et éduquer leurs enfants . Cette compensation des
charges familiales traduit une volonté de justice envers les
parents, notamment parce que l'intérêt des familles rejoint l'in-
térêt de la nation, tant sur le plan éducatif que sur le plan démo-
graphique . L'U .N .A .F. souhaite donc une revalorisation régulière
et constante des prestations familiales et estime que celle-ci
devrait atteindre 3 p . 100 au l er janvier 1992 . 11 lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Prestations familiales (montant)

54537 . - 24 février 1992 . - M . Jean Besson appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la dégradation des prestations familiales . En
effet, les prestations familiales sont très loin de suivre l'évolution
de l'indice I.N .S .E .E . et encore moins l'évolution du S .M.I .C . La
branche famille de la sécurité sociale a été créée afin de com-
penser les charges engendrées par la présence des enfants dans
un foyer et permettre de rééquilibrer les charges entre ceux qui
ont des enfants et ceux qui n'en ont pas . La création des alloca-
tions familiales est celle de la solidarité . Or, au lieu de rattraper
le retard accumulé depuis 1988, le Gouvernement annonce une
augmentation des prestations familiales de 1 p . 100 en jan-
vier 1992 et de 1,8 p . 100 en juillet prochain. Cette augmentation
couvrira à peine révolution du coût de la vie . A un moment où
l'Europe va chercher à unifier ses politiques en matière de pres-
tations familiales, il serait dommage que nous assistions à un
nivellement par le bas en pénalisant encore plus les familles qui
ont des enfants . Aussi, il lui demande ses intentions quant à
l'amélioration du montant des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

54538 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la revalorisation des allocations fami-
liales . De nombreuses ass o ciations, 'et en particulier les associa-
tions de veuves civiles chefs de famille, attendaient et espéraient
une revalorisation d'environ 3 p. 100 au l er janvier 1992 afin que
cette prestation corresponde aux charges d'entretien réelles des

familles pour les enfants. Elles souhaiteraient également que ces
prestations soient servies à tous les enfants à charge quelque soi t
leur âge en modulant le taux des allocations en fonction de l'ige
et surtout que les jeunes veuves ayant un seul enfant à charge
puissent en bénéficier. Il lui demande en conséquence quelles
sont les mesures qu'il compte prendre en cette matière, dans l'in-
térêt des enfants .

Prestations familiales (montant)

54539. - 24 février 1992 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la politique de revalorisation des prestations
familiales . Les associations familiales lui ont fait par'ri de leurs
préoccupations devant la dégradation du pouvoir d'achat de ces
allocations. En effet, le Gouvernement n'avait accordé aux
familles qu'une revalorisation de 1,7 p . 100 au l et janvier 1991 et
seulement 0,8 p . 100 en juillet 1991 alors qu'un taux de 3 p . 100
aurait été nécessaire afin de maintenir le pouvoir d'achat des
familles . Pour l'année 1992, le décret n° 91-1376 du
30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ne prévoit qu'une augmenta-
tion de I p . 100 au l et janvier et 1,8 p . 100 au l et juillet 1992. La
faiblesse du taux de revalorisation prévu pour 1992 creuse encore
l'écart entre l'évolution des prestations familiales et la hausse des
prix établie par l'I .N .S .E .E. li lui rappelle les engagements pris
par M. le Président de la République lors de la campagne électo-
rale de garantir le maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de préserver l'avenir des familles.

Réponse. - Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l'importance qu'elles
méritent . Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un
effort soutenu de maîtrise des dépenses. C'est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à' fixer peur 1992, à 1 p . 100 au
l e t janvier et à 1,8 p . 100 au l et juillet, le taux d'augmentation
des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p. 100 sur
l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
cours de l'année. Il s'agit donc d'une mesure dictée à le fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préservant au mieux leur pouvoir
d'achat. Malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a
récemment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et
qui contribueront à améliorer sensiblement la situation de cer-
taines familles : d'une part, depuis le l e t janvier 1992, les familles
recourant à une assistance maternelle pour la garde de leurs
enfants reçoivent une :estation de 500 francs par mois pour un
enfant de moins de trois ans et de 300 francs par mois pour un
enfant de 3 à 6 ans . Le coût de cette mesure représente plus de
1 100 MF en année pleine ; d'autre part sera poursuivi en 1992
l'alignement décidé, par la loi du 31 juillet 1991, du montant des
allocations familiales versées dans les départements d'outre-mer
sur celui appliqué en métropole : après les étapes prévues au
l et janvier et au l et juillet 1992, l'écart existant au 30 juin 1991
aura été réduit de moitié . Ainsi le montant des allocations
perçues pat les familles des D .O .M . sera-r-il en moyenne supé-
rieur de 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans la mise én oeuvre
pratique de l'égalité sociale avec la métropole . Le coût des deux
étapes prévues en 1992 est de plus de 250 MF en année pleine.
L'ensemble des mesures améliorant la nature et le niveau des
prestations correspond globalement à un effort important de
redistribution de la richesse nationale au profit des familles.
Enfin, 1a politique familiale est nécessairement globale. Elle doit
concerner toutes les dimensions de la vie familiale à savoir non
seulement les prestations familiales et l'action sociale des caisses
d'allocations familiales, mais également la politique de D'environ-
nement de la famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse par
exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents . Il
convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes et
de considérer notamment que les trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine .
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FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 1

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

53051 . - 27 janvier 1992. - M. André Berthol demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, de bien vouloir lui pré-
ciser les équivalences du diplôme d'administration publique
(D.A.P.) délivré à l'issue de la période de formation des élèves
des instituts régionaux d'administration.

Réponse. - Le diplôme d ' administration publique (D .A .P.) était
délivré jusqu'en 1986 aux anciens élèves des Instituts régionaux
`'administration (I .R.A.), à t'issue de leur scolarité. Depuis la
m:se en place de la réforme tic la scolarité dans les instituts,
instituée par un décret du l0 juillet 1984, le D .A .P. n ' est plus
délivré . Toutefois, tu décret du 28 mars 1988 a étendu aux élèves
d'I .R .A. ayant terminé avec succès leur scolarité selon la ncavelle
formule les dispositions du décret n° 70-403 du 13 mai 1970, aux
termes duquel le D.A.P . était considéré comme l'équivalent d'une
licence en droit pour l'accès à un corps de fonctionnaires, à un
emploi public ou à une école administrative. Ainsi les anciens
élèves des I .R .A. peuvent-ils se présenter aux concours externes
de recrutement pour lesquels !a licence en droit est exigée. Cette
assimilation n'a toutefois pas valeur d'un principe à valeur géné-
rale : il ne crée de droits qu ' à l ' intérieur de la fonction publique
de l ' Etat et ne s ' impose pas aux universités, en vertu du principe
d'autonomie fixé par les lois sur l'enseignement supérieur.

cuiaire du ministre chargé des affaires sociales en date du
25 mai 1990 a rappelé aux préfets de département, aa regard de
la législation et de la jurisprudence des juridictions d'aide sociale
et du Conseil d'Etat, les conditions d'octroi de l'allocation com-
pensatrice . Cette instruction demandait notamment au préfet de
veiller dans le cadre du contrôle de légalité à la conformité des
règlements départementaux d'aide sociale aux principes posés par
la loi d'orientation du 30 juin 1975, et d'informer les personnes
susceptibles de bénéficier de cette prestation de leurs droits ainsi
que des procédures de recours contentieux devant les juridictions
d'aide sociale . 'toutefois, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que les lois de décentralisation qui ont, dans le respect du
principe constitutionnel de libre administration des collei .tivités
publiques, allégé la tutelle de l'Etat sur les actes dei autorités
administratives décentralisées, ne permettent pas au représentant
de l'Etat de se substituer à celles-ci dans le cas où le président
du conseil général refuserait, notamment, de fixer le montant de
l'allocation compensatrice et de procéder au paiement de celle-ci.
De telles situations qui ont pu 3e présenter dans le passé demeu-
rent toutefois exceptionnelles . Les présidents de conseil général
ont, en effet, toujours témoigné de leur souci de voir respecter les
droits des personnes âgées handicapées -et d'assumer pleinement
les missions qui leur ont été confiées par les lois de décentralisa-
tion .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Haute-Garonne)

Grandes écoles (ENA)

53535 . - 3 février 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de

mode•nis ition de l'administration, sur l ' évaluation du coût
prévisionnel global de la délocalisation de l 'Ecole nationale d'ad-
ministration à Strasoourg, cette évaluation prévisionnelle devant
prendre en compte l'investissement en locaux, mais surtout le
surcoût en foncsimtnement, notamment en frais de transport. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ces chiffres.

Réponse. - Il est certain que le transfert de l ' Ecole nationale
d'administration (E .N .A.) à Strasbourg ne pourra se faire à pra-
tique pédagogique constante . Les hauts fonctionnaires qui dis-
pensent leur enseignement à raison d'une ou de deux heures heb-
domadaires à Paris ne pourront le faire dans les mêmes
conditions à Strasbourg . C'est pourquoi il a été demandé à
l'E .N .A . de mener une réflexion sur l'évolution de la pédagogie
et de la scolarité . La déloct`lisation à Strasbourg sera aussi l'c :cca-
sion pour l'école de fonctionner dans un cadre mieux adapté à
ses missions pédagogiques et d 'offrir à ses élèves et à son per-
sonnel un cadre de ttnvail plus satisfaisant qu'à Paris . Toutefois,
à l'heure actuelle, la nouvelle configuration des locaux, et notam-
ment des installations périphériques (hébergement des élèves, ins-
tallations sportives, etc.), n'a pas été définitivement arrêtée.
L'achèvement de ces deux réflexions constitue donc un préalable
à la définition de l'enveloppe financière, tant ea matière d'acqui-
sition de locaux que de fonctionnement.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE I .A VIE

Handicapés (allocation compensatrice)

49443 . - 4 novembre 1991 . - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le traitement local de l'allocation compensatrice, alors
que la couverture du risque de dépendance est un défi social à
relever. Il semble que certains départements négligeraient de rem-
plir leurs obligations légales vis-à-vis du paiement de l'allocation
compensatrice . Cela constituerait une rupture de l'égalité des
citoyens au plan national . Sais qu'il soit question de porter
atteinte à la décentralisation, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures enviszgées pour remédier à cette situa-
tion . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la raie.

Itép pnse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peuvent rencontrer localement des personnes âgées dépendantes
qui sollicitent le bénéfice de l'allocation compensatrice . Une cir-

41254 . - 1 « avril 1991 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le plan de réduction d'effectifs sur trois ans décidé
par Thomson-C .S .F ., entreprise nationalisée . On apprend aujour-
d'hui un plan de réduction d'effectifs de près de 250 personnes
sur les 900 salariés de Thomson-C .S .F . Toulouse, alors que
l'unité du Mirail comporte 25 hectares et 50 000 métres carrés de
locaux : il est essentiel de maintenir le pôle électronique à Tou-
louse . C'est pourquoi il lui demande de tout mettre en oeuvre
pour préserver l'emploi en Midi-Pyrénées ei assurer le maintien
de cette activité importante pour l'agglomération toulousaine.

Réponse. - Thomson-C .S.F ., leader français en électronique de
défense, emploie 47 000 personnes, dont 8 500 à l'étranger . La
société a réalisé un chiffre d'affaires en 1990 de 36 milliards de
francs, constitué à 8+) p . 100 dans le domaine rie la défense . La
concurrence de plus en plus vive dans le domaine de la défense,
la réduction des marchés traditionnels, des pays du Moyen-
Orient notamment, l'nugmentation des coûts de recherche et
développement, ainsi que les nouvelles donnes technologiques
après les événements de l'Est et après le conflit du Golfe, avaient
conduit Thomson-C .S.F. à envisager, dès la fin de l'année 1990,
un programme global de réduction de postes sur les
années 1991-1992-1993 . Ce programme avait été élaboré sur la
base de trois critères principaux : l'ajustement des moyens au
plan de charge décroissant des unités ; l'application des orienta-
tions stratégiques de politique industrielle du groupe, mettant
l'accent sur certaines activités plutôt que d'autres ; et, enfin, la
rationalisation site par site des moyens et des surfaces . Par ail-
leurs, un programme d'essaimage a été mis progressivement en
place . Dans le cadre de ce programme global de restructuration,
un premier plan social, touchant 1 500 personnes environ, a• été
mis en place pour la période 199i-1992. Ce programme a été
l'objet de négociations régulières avec les représentants du per-
sonne', et ne comprend qu'une faible partie de suppressions
d'emplois . La mande majorité de ce plan social concerne en effet
des départs volontaires, des mutations, ou des reconversions.
Thomson-C .S .F . a du reste mis en place une organisation sur le
terrain pour la mise en application de ce plan social . Les pre-
miers résultats de Thomson-C .S .F . montrent que cette restructura-
tion était nécessaire, sous peine de compromettre la viabilité du
groupe tout entier. Le chiffra d'affaires du premier semestre 1991
est en effet inférieur de 0,80 milliard de francs à celui du premier
semestre 1990, confirmant la baisse générale du plan de charge
de la société. La division outils informatiques du centre d'électro-
nique de - foulouse a retenu toute l'attention du ministère . Le
plan initial prévoyait une réduction de 245 postes d'ici fin 1993
pour un effectif de 850 personnes environ . Cette réduction est
motivée pour l'essentiel par un plan de charge insuffisant malgré
des transferts de charge en provenance de la région parisienne.
Seuls, pour l'instant, sont mis en oeuvre les 88 départs prévus au
titre du premier semestre 1992 . Ces départs s'établiront sur la
base du volontariat. Les diminutions d'emplois prévues au titre
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du deuxième semestre 1992 sont pour l ' instant annulées, compte
tenu de la stabilisation des charges . Par ailleurs, la direction du
groupe a désigné l'établissement de Toulouse comme centre de
référence pour la production de circuits imprimés haut de gamme
et transféré diverses responsabilités à cet établissement dans le
cadre de la réorganisation de la division outils informatiques . Ces
décisions conduisent à penser que 'a perennité du site est assurée
à horizon prévisible_ Le ministère de l'industrie et du commerce
extérieur suit attentivement l'évolution de ce programme de res-
tructuration sur le site de Toulouse en association avec Thomson-
C.S.F. et ne manquera pas d'informer l'honorable parlementaire
des suites de cette affaire.

Chantiers navals (entreprises : Seine-Maritime)

43280 . - 27 mai 1991 . - Les élus C.G.T. des Ateliers et chan-
tiers du Havre ont informé M. André Duroméa de la situation
difficile dans laquelle se trouve une nouvelle fois le chantier de
construction navale havrais et il tient à alerter M. le ministre
dé~égué à l'industrie et au commerce extérieur à ce sujet. En
effet, il lui signale que si la charge de travail est actuellement
assurée en armement par la finition du Monte d'Oro, navire trans-
bordeur pour la S .N .C.M., le secteur coque va être très rapide-
ment mis en difficulté après le lancement du Club Med Two
prévu pour le 12 juillet 1991 . Il l'informe que, passée cette date,
la dilection de l'entreprise affirme ne plus pouvoir employer que
100 personnes sur les 280 travaillant régulièrement sur le site et
que l'absence de prise de commande remet en cause la vie de
l'ensemble du chantier, dans de brefs délais, et ses 1 000 emplois.
II lui indique qu ' il est intervenu à de nombreuses reprises auprès
de ses services, par le passé, dans des circonstances similaires
pour le chantier havrais . Il trouve cette situation tout à fait anor-
male quand note, connaissons les besoins de notre pays dans le
domaine maritime, le vieillissement de notre flotte, la faiblesse de
notre pavillon national sur les mers du globe, qui nous mène vers
une dangereuse dépendance vis-à-vis des autres pays . II pense
que le Marion Dufresne dont le remplacement est actuellement en
discussion illustre bien cette situation . Construit en 1973 par
les A .C .H., ce navire a plus de dix-huit ans et ne peut corres-
pondre à l'image de !a France dans les Terres australes et antac-
tiques françaises. Il ne peut non plus correspondre à nos besoins
en matière de recherches scientifiques . Le remplacement de ce
navire est d'actualité depuis déjà de nombreux mois et il est per-
suadé que l 'on ne doit pas obligatoirement attendre l ' installation
du chômage aux A .C.H. pour envisager une solution qui est de
bon sens . Aussi il lui demande de lui faire connaître ses inten-
tions sur ce navire et par la même sur l'avenir de la construction
navale au Havre.

Réponse . - Conscients de la situation des Ateliers et chantiers
du Havre (A.C .H.i, les pouvoirs publics ont veillé à ce que soit
assurée la continuité du plan de charge de ce chantier jus-
qu'en 1994. Ainsi, le chantier havrais eet en mesure d'engager la
construction d'un navire soulier mixte destiné à la Société natio-
nale maritime Corse Méditerranée . En complément, la Compa-
gnie générale maritime commandera aux A .C .H., dans un proche
avenir, un navire assurant à la fois la desserte des Terres aus-
traies et antarctiques françaises et procédera à des recherches
océanographiques . Ce navire remplacera dès 1995 le Marion
Dufresne, livré par les A .C .H. il y a près de vingt ans.

Textile et habillement (commerce extérieur)

46743 . - 19 août 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur sur l'importance que revêtent, pour le dos-
sier textile-habillement, les négociations àe l'Uruguay Round.
Elle lui précise que les dossiers des repreneurs de `/ .E .V., qui
emploie 6 00G personnes, en majorité dans le Nord et les Vosges,
ont été déposés auprès du comité interministériel pour les res-
trueturations industrielles . Elle lui indique que l'industrie textile
traverse une crise sans précédent. Aussi, est-il nécessaire de
mettre en place un système de dépôt international opérationnel,
notamment pour ce qui concerne le coût des procédures d'enre-
gistrement, auquel tous les pays devront adhérer, et de renforcer
la législation communautaire permettant de lutter efficacement à
la frontière contre le piratage des marques . ' es dérogations pour
industries naissantes pourraient être supprimées et une procédure
stricte d'examen des mesures de protection devrait être prise au
titre de la balance des paiements . Elle lui demande, en consé-
quence, que ues mesures de sauvegarde spécifiques au textile-

habillement soient prises dans le cadre du régime transitoire de
quinze ans et qu'une restructuration complète de cette industrie
se fasse, sans pou autant aggraver l'emploi.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient des difficultés
que cannait le secteur textile-habillement qui, pour une grande
part, trouvent leur origine dans la confrontation, au niveau inter-
national, de conditions de concurrence et de coûts de production
totalement dissemblables . C'est la raison pour laquelle la France
a constamment fait valoir au sein de la C .E .E . que le retour de
ce secteur dans le G .A .T.T. devait s'accompagner d'un renforce-
ment de ses règles dans le sens d'une libéralisation organisée,
réciproque et contrôlée des échanges . Ainsi, si la France accepte
le principe d'un abandon progressif du dispositif d'encadrement
du commerce textile, elle demande que la période transitoire pré-
parant la libéralisation totale soit, d'une part, suffisamment
longue pour pc mettre l'adaptation de nos entreprises au nou-
veau contexte international et que, d'autre part, des mécanismes
de surveillance idoines soient mis en place pour vérifier que les
Etats exportateurs s'engagent dans le processus souhaité d'une
concurrence loyale . A ce titre, la France attache un intérêt prion-
taire à l'ouverture du marché des pays exportateurs aux produits
communautaires, à la création d'une clause de sauvegarde sélec-
tive qui permette à un Etat dont le marché est gravement per-
turbé pur des importations incontrôlées en provenance d'un pays
tiers de prendre des mesures de contingentement à l'encontre de
celui-ci, ainsi qu'à la recherche de solutions satisfaisantes en ce
qui concerne l'anti-dumping, le contrôle des subventions et la
définition de règles communes à l'égard de la contrefaçon . S'agis-
sant particulièrement de la protection juridique des marques,
l'importance croissante de la contrefaçon a conduit à la
recherche de solutions par l'élaboration de règles concertées au
sein du G .A.T .T. C'est ainsi qu'en 1978 le Tokyo Round a vu
naître un premier projet de code des contrefaçons, accepté par
les Etats membres de la C.E.E . sous la forme de règlement doua-
nier . Au cours de l'Urugay Round, a été publié, en mai 1990, le
rapport conjoint d'un groupe de travail comprenant le Japon, Ics
Etats-Unis et l'Europe intitulé « Disposition de base du G.A.T.T.
pour la propriété industrielle » . Mais il est vrai que la contre-
façon est un des enjeux importants de la négociation entre pays
industrialisés et pays en voie de développement . C'est une des
raisons qui justifient la fermeté de la position du Gouvernement
français, au sein de la Communauté, visant à lier les conclusions
d'un accord sur le dossier textile au respect du caractère global
et équilibré des négociations et notamment à des avancées signifi-
catives dans le domaine de la contrefaçon.

S.N.C.F. (T.G.V. : Drôme)

47922. - 30 septembre 1991 . - M . Alain Fore rappelle à M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur que
plusieurs élus de la Drôme, dont le président du conseil général,
se sont inquiétés de l'insuffisance des études fournies par la mis-
sion Querrien et .par la S .N .C .F . au sujet de l'éventuel passage du
futur T.G.V.-Méditerranée au ras des installations de la zone
chimique et nucléaire du Tricastin . Un syndicat, représentatif des
personnels d'encadrement concernés, s'est fait l'écho du même
souci, étayé par une note circonstanciée et répercuté par le
conseiller général, maire de la commune de Pierrelatte sr,r le ter-
ritoire de laquelle se trouve la zone précitée . C'est pourtant cette
option que propose la mission et qu'entérine le ministère de
l'équipement et des transports . Dans son rapport, la mission se
contente d'indiquer que ce choix n'aurait pas soulevé d'objec-
tions de la part des ministres de l'industrie et de la défense, sans
fournir le moindre élément d'appréciation sur les raisons qui jus-
tifieraient de telles prises de position . II souhaite que la popula-
tion et ses élus, vivement préoccupés de cette situation, soient,
comme ils en ont le droit, très précisément et très complètement
informés des attendus d'un dossier aussi lourd de conséquences.
II lui demande de les lui procurer, pour ce qui relève de ses
compétences.

Réponse . - Le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
esr, chargé de veiller, en liaison avec le ministre de l'environne-
ment, à la sûreté des installations nucléaires . La sûreté nucléaire
recouvre la prévention des accidents et la limitation de leurs
effets . Son domaine s'inscrit dans celui, plus vaste, de la sécurité
nucléaire qui vise d'une manière générale à assurer ia protection
des personnes et des biens contre les dangers et nuisances de
toute nature, résultant d'une installation nucléaire . Cet objectif ne
peut être atteint qu 'à travers l'action des différents départements
ministériels concernés . Ainsi, en ce qui concerne le passage éven-
tuel du T.G .V . à proximité du site nucléaire du Tricastin, deux
types d'interactions entre le site et le train sont à retenir : les
premières sont celles induites par le T.G.V. sur les installations ;
elles concernent donc la sûreté des installations et relèvent de la
compétence du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
et sont exercées par la direction de la sûreté des installations
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nucléaires (D .S .1 .N .) les secondes sont celles induites par les
installations sur le T.G .V. et qui sont susceptibles de mettre en
cause la sécurité des passagers . Elles relèvent bien entendu de la
S .N .C .F., ainsi que des aut-irités compétentes en matière de sécu-
rité, dont notamment ie préfet responsable de la définition et de
la mise en oeuvre du plan d'urgence . Le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur n'a alors qu'un rôle de conseiller de ces
autorités. Les considérations relatives à la sûreté portent sur trois
points : le premier point concerne l'influence du remblai sur le
niveau de l'onde de submersion dans le cas d'une rupture de la
digue du canal de Mondragon à Donzère longeant le site . L'eau
est, en effet, un élément qui favorise le risque de criticité dès que
des matériaux fissiles sont mis en oeuvre ; le deuxième point
concerne les suites d'un déraillement du train ; !e troisième point
concerne les effets de l'explosion de matières transportées par un
train circulant sur la voie . Les conséquences liées au tracé du
T .G .V. à hauteur du site nucléaire du Tricastin et relevant de la
sûreté sont donc étudiées par la direction de la sûreté des instal-
lations nucléaires dans le cadre du projet présenté. Les études
portent sur l'hydraulique du site, le retour d'expérience, la modé-
lisation en matière de déraillement et sur l'analyse des mesures
préconisées par la S .N .C .F . pour éviter les effets d'une explosion.
Ces études conduiront à une prise de position du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur sur le caractère acceptable
ou non des dispositions protectrices envisagées . Les considéra-
tions relatives à la sécurité portent sur les conséqu ences pour la
sécurité des passagers du T .G .V. suite à un accident sur le site,
par exemple un rejet d'hexafluorure d'uranium. Le ministère de
l'industrie et du commerce extérieur peut intervenir en tant
qu'expert technique, auprès du préfet pour la mise au point d'un
plan particulier d'intervention . Ce plan devra expliciter les
mesures complémentaires qui seront prises par les pouvoirs
publics afin de réduire l'impact d'un éventuel accident, qui
dépasserait les limites du site et serait susceptible d'affecter la
sécurité des passagers du T .G .V.

Sidérurgie (entreprises)

49896 . - 1l novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre délégué à l'industrie et au coin-

merce extérieur de lui préciser quelles ont été pour Sacilor de
1981 à 1986, pour Usinor de 1981 à 1986 et pour le groupe
Usinor-Sacilor depuis 1986, !es acquisitions et les cessions de
fi!Eales effectuées en France. Pour chacune de ces cessions ou de
ces acgI .rsitions, il souhaite connaître la date du transfert, le nom
de la société cédée, la nature de ces activités, le chiffre d'affaires
et le nombre des salariés concernés . II souhaiterait également
connaître que! a été, ~a chaque fois, le montant de la prise de
participation ou de la cession.

Sidérurgie (entreprises)

49897 . - ! l novembre 1991, - M. Jean-Louis Masson
demanGe à M. le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur de lui préciser quelles ont été pour Sacilor de
1981 à 1986, pour Usinor de 1981 à 1986 et pour le groupe
Usinor-Saeilor depuis 1986, tes acquisitions et les cessions de
filiales effectuées à l'étranger. Pour chacune de ces cessions ou
de ces acquisitions, il souhaite connaître la date du transfert, le
nom 4e la sociéte cédée, la nature de ses activités, le chiffre d'af-
faires sit le nombre des salariés concernés . ',l souhaiterait égale-
ment connaître quel a été, à chaque fois, le montant de la prise
de participation ou de la cession . Il souhaiterait enfin connaître
quel. était à chaque fois le montant de l'endettement de la société
étrangère concernée.

Réponse. - Afin de faire connaître les acquisitions et cessions
de filiales à l'étranger faites par le groupe Usinor-Sacilor, le
tableau ci-joint indique pour chaque opération la date de trans-
fert, l'activité et le chiffre d'affaires des sociétés concernées.
S'agissant des montants des prises de participation ou des ces-
sions et des mentants de l'endettement des sociétés concernées,
ces informations ne peuvent être rendues publiques car elles
se . aient utiles aux sociétés concurrentes pour rentorcer leurs
actions stratégiques.

Sociétés éttangères acquises (participation supérieure ou égale à 50 p. 100) de 1981 à 1991

	

Au 20 février 1992
.......

NOMS, PAYS ET ACTIVITÉS DE CES SOCIÉTÉS PAR ANNÉE D'ACQUISITION C.A . MFRF 1990 EFFECTIF 1990

1982

	

- Dilling (DE) : sidérurgie produits plats 	 I 6 110 6 117

1983

	

- Barsazel Corporation (US) ' négoce	 200 89

1984 - Usinor Stahl (DE) absorbée par Saarlux en 1988 : négoce	

991 3221988 - Ancofer Stahlhar+.del (DE) : négoce généraliste	
1988 - Neirotti Tubi (IT) : petits tubes soudés 	 77 45
1988 - O.S .B . Company (BE) : cylindres pour laminoirs	 326 392
1988 - Gerschel (CH) : négoce aciers spédiaux	 24 8

1989 - Saarstahl AG (DE) : sidérurgie produits longs	 7 279 8 937
1989 - Tacke Lindemann (DE) : négoce aciers spéciaux	 74 49
1989 - Inox Tubi Service (IT) : tubes inox	 :	 218 III
1989 - Ugine. SRL, ex-CSAI (1T) : négoce produits inox	 363 213
1989 - Fontanunion (BE) : armatures, pointes 	 163 207
1989 - Acinox S .A . (ES) : négoce produits inox	 267 135

1990 - C .S .B. Beteiligungs GmbH (DE) : profilage et construction	 266 , 245
1990 - Saarlager und Profiltechnik GmbH (DE) : profilés	 98 169
1990 - Drahtwerk Ludwig (DE) : treillis soudés	 334 91
1990 - Schmerbeck und Kuhlmann Drahtwerk GmbH (DE) : fils et profilés	 350 232
1990 - Jebens (DE) : oxycoupage et cisaillage de tôles	 142 8w
1990 - llrc S .R .L . (IT) : tréfilerie produits longs	 150 136
1990 - Trafilerie Bedini (IT) : tréfilerie produits inox 	 :	 3C4 Ill
1990 - Metalmet (IT) : négoce produits inox	 23 12
1990 - Coalisa (ES) : négoce aciers spéciaux	 160 91
1990 - EDGCOMP Corporation (US) : négoce produits plats	 890 1 515
1990 - Metalimphy Alloys Corporation (US) : négoce aciers spéciaux	 764 612
1990 - Hood & Company (US) : négoce aciers spéciaux	 :	 { 60 11 .1
1990 - Techalloy Company (US) : transformations produits spéciaux 	 328 460
1990 - Interstate Steel (US) : négoce produits plats	 655 198
1990 - J & L Specialty Products .Corporation (US) : sidérurgie produits inox	 2 2P2 1 418
1990 - Georgetown (US)

	

tréfilerie produits iongs 	 612 762
1990 - Altone Stainless Steel LTD (GB) : négoce produits inox	 48 24
]990 - Construction Mets Products LTD (GB) : profilés bàtiments	 62 42
1990 - Spring Industries LTD (GB) : produits longs spéciaux	 39 147
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NOMS . PAYS ET ACTIVITF_'S DE CES SOCIÉTÉS PAR ANNÉE D'ACQUISITION C.A. MFRF 1990 EFFECTIF 1990

1990 Ephraïm Phiiips LTD (GB) : transformation produits longs 	 19 120

1991 - Baustehl Gewebe (DE) : treiilis soudés	 1 517 730
1991 - Ancofer Feinstahl (DE) : négoce produits plats 	 967 325
1991 - Schmiedag (DE) : forges d'estampage	 431 800
1991 - Weingartncr KG (DE) : négoce produits longs	 152 85
1991 - Alessio fubi (IT) : petits tubes soudés 	 745 337
1991 - Lavoraiione Industriale Tubi e Affin! (IT : petits tubes soudés	 82 51
1991 - Laminoirs du Ruau (BE) : laminés marchands 	 110 2C7
1991 - ASD PLC (GB) : négoce généraliste 	 1 441 923
1991 - Spezielstal (SU) : négoce aciers spéciaux	 Il 4
1991 - Ugine Canada (CA) : négoce produits inox	 51 5

Sociétés étrangères cédées de 1981 à 1991

NOMS, PAYS ET ACTIVITÉS DE CES SOCIÉTÉS PAR ANNÉE DE CESSION C .A . MFRF (1) EFFECTIF (1)

1983 - BLR - Beckley Lick Run Company (US) : mines de charbon	 150 133
1989 - Energy r'rojects Inc (US) : bureau d'étude	
1989 - Pantacom NV (BE) : réparation conteneurs	 98 25

1989 - Iwka Stahlflaschen GmbH (DE) : fabrique de bouteilles en acier 	 68 0

(1) Données au 31 décembre de l'exercice ayant précédé la cession.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : risques professionnels)

5172'1 . - 23 décembre 1991 . - M . Elie Castor attire l'attention
de Mme le ministre du travail, rie l'emploi et de la formation
processionnelle sur l'importance des accidents du travail
constatés sur le chantier du barrage de Petit-Saut (Sinna-
mary - Guyane) . II lui demande quelles sont les instructions
qu'elle entend donner pour que des mesures efficaces soient
mises en application par les entreprises constructrices et de lui
préciser les moyens dont il entend doter les services de l'Etat
chargés de procéder aux vérifications et aux contrôles en matière
de sécurité et aussi d'hygiène . - Question transmise à M. le
ministre délégué à l 'industrie et au commerce extérieur.

Réponse. - Le chantier de construction de barrage hydro-
électrique de Petit-Saut en Guyane est situé en pleine forêt à
130 kilomètres de Cayenne . En application du code du travail
(art . L .611-4), l'inspection du travail est représentée par un ingé-
nieur de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et
de l'environnement Guyane-Guadeloupe-Martinique . Des
contrôles ont été effectués, par ce service, au moins une fois par
semaine, en 1991 . Le chantier dispose de structures légales ou
conventionnelles chargées d'assurer la sécurité sur l'ensemble du
site. Il est doté, non seulement d'un collège interentreprises d'hy-
giène et de sécurité (C .I .H .S .) et d'un comité particulier d'hygiène
et de sécurité (C .P.H .S .), mais également d'un ingénieur de sécu-
rité E .D.F., d'un cadre permanent de sécurité du collège interen-
treprises et d'un cadre de sécurité du groupement d'entre-
prises B .P .S. Les mesures suivantes ont été prises afin de
renforcer la sécurité sur le site : création de commissions res-
treintes analysant chaque mois dans le détail une zone de tra-
vail présence permanente d'un infirmier ; campagnes systéma-
tiques de sensibilisation sur des thèmes ciblés de sécurité
formation de 60 sauveteurs-secouri .,tes du travail durant
l'année 199 . : organisation de 30 000 heures de formation profes-
sionnelle, en 199 :, avec notamment des stages orientés sur la
sécurité ; réunions hebdomadaires, d'une part, des cadres E .D .F.
de l'aménagement et du cadre permanent de sécurité, d'autre
part, de l'encadrement de l'entreprise B .P.S . ii en résulte que les
taux de fréquence et de gravité en matière d'accident du travail,
pour l'année 1991, ont été nettement inférieurs à ceux observés
au niveau national par la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés (C .N .A .M.T.S .) dans la branche du bâti-
ment et des travaux publics . L'augmentation de la fréquence des
accidents constatée au cours du troisième trimestre 1991 était due
essentiellement à des accidents de circulation sur la route d'accès
au chantier et aux travaux . Ce taux est redescendu au niveau le
plus faible de l'année au cours du quatrième trimestre de l'année .

Risques technologiques (risque nucléaire)

53966 . - 10 février 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation préoccupante de vieillissement préma-
turé de certaines installations nucléaires de production d'énergie
électrique. Dans son bilan annuel pour 1991, l'inspecteur général
de la sùreté d'E.D.F. révèle la découverte de fissures de corrosion
sur !es couvercles des cuves des réacteurs de certaines centrales,
cela au terme d'une dizaine d'années de fonctionnement alors
que ce phénomène n'était attendu qu'après trente ans ci'utilisa-
tion, ce qui met en relief le caractère aléatoire des prévisions et
des probabilités dans le domaine si sensible du nucléaire civil . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures de sécurité et de
réparation sont prévues et, plus globalement, quelle politique est
élaborée devant ce problème majeur qu'est le vieillissement
rapide des et atrales nucléaires.

Réponse . - Le vieillissement des pièces ou composants utilisés
dans les installations industrielles est inéluctable . Les centrales
nucléaires n'échappent pas à cette règle . Afin de maitriser ces
phénomènes, il importe donc, dune part, de concevoir les instal-
lations de manière à minimiser les risques d'apparition de cer-
tains types de vieillissement identifiés et, d'autre part, de mener
une politique d'entretien et de suivi des installations en service
permettant de détecter et de traiter - de manière précoce - les
nouveaux types de dégradations . En ce qui concerne plus spécifi-
quement les centrales nucléaires, de nombreux phénomènes de
vieillissement ont été pris en compte au stade de la conception . II
en est ainsi de la fatigue mécanique des matériaux, des effets de
l'irradiation des structures proches du coeur des réacteurs, du
vieillissement thermique de certains composants ou de certains
phénomènes de vibrations . De plus, en exploitation, les réacteurs
font l'objet de contrôles périodiques visant à s'assurer de l'état
des divers composants et à détecter les phénomènes de vieillisse-
ment à un stade de leur développement aussi bénin que possible.
Le programme de ces contrôles est, par ailleurs, revu périodique-
ment sur la base des résultats afin d'adapter au mieux la fré-
gt;ence des examens réalisés . La direction de la sûreté des instal-
lations nucléaires a ainsi demandé qu'à l'occasion des visités
décennales des centrales, un bilan de santé des réacteurs soit rea-
lisé et qu'une actualisation des programmes de contrôle soit
effectuée . Enfin, l'ensemble de ces mesures soit être accompagné
de la mise au point de méthodes de traitement afin d'éviter le
développement des difficulté :. détectées . Suivant cet objectif, des
réparations complètes ou des remplacements de pièces ou com-
posants sont engagés sans délai . A titre d'exemple, les corrosions
observées sur les tubes de générateurs de vapeur ont conduit la
direction de la sûreté des installations nucléaires à demander à
Electricité de France de prévoir le remplacement à terme des
générateurs de vapeur affectés . La première opération de ce type
a été réalisée, avec succès, en 1990, sur le réacteur n e 1 de Dam-



6 avril 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1615

pierre . Prévention, suivi en service et traitement anticipé consti-
tuent donc les trois lignes de défense principales vis-à-vis des
phénomènes de vieillissement . En France, ces actions doivent être
menées avec ta plus grande rigueur et avec un souci d'anticipa-
tion permanent dans la mesure où la taille du parc nucléaire et
sa standardisation pourraient conduire, en cas d'apparition géné-
ralisée et imprévue de vieil`issernents avancés, à une situation
préjudiciable à la sûreté et ., en tout état de cause, difficilement
gérable au plan de la production d'électricité . Dans le cas des
fissurations observées fin 1991 sur les couvercles de cuves des
réacteurs anciens (Fessenheim et Bugey), il faut noter que les
anomalies ont été mises en évidence à l'occasion de contrôles
reglementaires réalisés lors de la visite décennale du réacteur n° 3
de Bugey, ce qui confirme l'utilité de ces contrôles . Les exten-
sions de contrôle qui ont alors été décidées ont permis d'appré-
cier l'étendue de l'anomalie et de constater que le phénomene de
vieillissement par corrosion sous tension du matériau constitutif
de ces composants (l'inconel 600) n'était pas de nature à menacer
la sûreté des installations . Néanmoins, par souci d'anticipation,
Electricité de France a décidé de procéder, dans un délai de
deux à trois ans, au remplacement complet des couvercles des
réacteurs de Fessenheim et Bugey. Dans l'attente, la plus grande
attention doit être portée aux résultats des contrôles qui se pour-
suivent sur ces réacteurs ainsi qu'aux autres réacteurs du parc
nucléaire français. Un bilan actualisé chaque semaine - par la
direction de la sûreté des installations nucléaires - de l'état de ce
dossier est accessible en permanence sur le serveur minitel
Magnuc (36 .14 code Magnuc).

INTÉRIEUR

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

33300 . - 10 septembre 1990. - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'usage de la nou-
velle carte d'identité nationale créée par le décret du
19 mars 1987 . Cette carte, qua présente des garanties de sécurité
et d'authenticité certaines, n'est pourtant délivrée actuellement
que dans quelques départements français . II lui demande si son
usage ne pourrait pas être rapidement étendu à l'ensemble du
territoire .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

33589 . - 17 septembre 1990. - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'intérieur quelles sont les conclusions qu'on
peut tirer de l'expérience, menée depuis 1987, de la nouvelle
carte d'identité infalsifiable . Il souhaiterait savoir s'il est prévu, et
dans quel délai, d'étendre la délivrance de cette carte à tout le
territoire .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

34146 . - 8 octobre 1990. - M. François Léotard demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer dans quels délais
l'usage de la nouvelle carte d'identité, créée par le décret du
19 mars 1987, actuellement en service dans quelques départe-
rnents, sera généralisé à l'ensemble du pays.

Réponse. - Ce n'est pas en 1987, mais en avril 1988, qu'a été
mis en application à titre expérimental dans le département des
Hauts-de-Seine k système de fabrication et de gestion informa-
tisée des cartes nationales d'identité créé par le décret du
19 mars 1987 . D'avril 1988 à février 1992, le centre de fabrication
a adressé 359 642 cartes à la préfecture et aux deux sous-
préfectures de ce département . Avant de se prononcer sur le
devenir de cette expérience, le ministre de l'intérieur entend
poursuivre en priorité la réalisation d'applications informatiques
permettant d'assurer une meilleure maîtrise des flux migratoires
conformément aux objectifs définis par le Gouvernement lors du
comité interministériel du 9 juillet 1991 sur l'immigration, et ce
dans la perspective de l'instauration à compter de 1993 de la
libre circulation des personnes en Europe. A cet égard, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire qu'il incombe à la France et en
particulier au ministère de l'intérieur de mettre en place le sys-
tème d'information Schengen (S.I .S.) dont la date de mise en
vigueur est prévue au l r mars 1993. En outre, des travaux sont
actuellement en cours à l'initiative des ministres de l'immigration
des douze Etats membres des Communautés européennes sur les
dispositifs destinés à assurer la sécurité des documents d'identité
et de voyage délivrés par ces Etats.

Police (fonctionnement : Puy-de-Dôme)

36034 . - 26 novembre 1990. - M. Maurice Adevah-Pceuf
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le
devenir des services de formation des personnels de police . Ins-
tallés à Clermont-Ferrand depuis 1983, ces services comptent
220 fonctionnaires et ont fait la preuve de leur efficacité, maintes
fois reconnue par plusieurs ministres de l'intérieur . Néanmoins
des menaces semblent peser sur une partie des activités de ce
centre qui consisteraient en leur transfert sur un site en région
parisienne. Une telle décision apparaitrait tees préjudiciable au
regard d'un dossier de décentralisation réussi et pour le ra;•onne-
ment de la ville de Clermont-Ferrand . Il lui demande donc de
bien vouloir le rassure sur ce dossier.

Réponse . - Les services de la formation de la police implantés
à Clermont-Ferrand depuis 1982-1983 comprennent des structures
administratives rattachées à l'administration centrale et provenant
d'un transfert de la région parisienne, une mission de contrôle de
la formation et un institut national de ta formation (I .N .F.), qui
constitue un centre d'animation et de conception ayant une voca-
tion nationale . Ces différents services sont aujourd'hui rattachés
à l'une ou l'autre des deux sous-directions de la formation et du
personnel, qui composent la direction du personnel et de la for-
mation de la police (D.P.F .P.) . La réorganisation en cours de la
D.P.F .P. a consisté dans le transfert à Lognes (Seine-et-Marne),
en septembre-octobre 1991, d'une partie des services de la sous-
direction de la formation jusqu'alors installés dans le centre de
Paris . Ainsi que je l'ai écrit le 28 août 1991 à M . Quilliot, maire
de Clermont-Ferrand, il n'est pas envisagé de mouvement vers la
région IIe-de-France des agents de la D .P.F.P. en fonctions à
Clermont-Ferrand . La mission de contrôle de la formation s'y est,
d'ailleurs, développée au cours de ces derniers mois.

Communes (baux)

36699 . - 10 décembre 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si le locataire d'un logement du domaine public com-
munal est tenu de laisser le maire (représentant de la commune
« bailleresse ») pénétrer dans ce logement, lorsque celui-ci ne dis-
pose pas d ' un motif précis.

Réponse . - Les clauses de précarité contenues dans le contrat
d'occupation d'un logement appartenant au domaine public com-
munal n'ont d'autre objet que de permettre à la commune baille-
resse de récupérer son bien lorsqu'elle a besoin de le rendre à sa
destination initiale . La natu r e et le contenu dudit contrat sont
sans influence sur le caractère privé et personnel de l'occupation
du logement en cause qui constitue le domicile du locataire.
Hormis les cas prévus par la loi, et notamment les impératifs liés
à la nécessité de travaux d'amélioration, de maintien en état,
d'entretien normal du local loué et de réparations urgentes
prévus par la loi, un locataire n'est nullement tenu de laisser
pénétrer dans son logement le propriétaire ou son représentant .'
S'agissant d'un logement du domaine public communal, les
mêmes règles sont applicables vis-à-vis du maire, représentant de
la commune bailleresse . Tout abus d'autorité donnant lieu à une
intrusion à l'aide de manoeuvres, menaces ; voies de fait ou
contrainte, dans le domicile d'un citoyen, quel que soit le titre
juridique de son occupation, constitue un délit de -dotation de
domicile, que sanctionne l'article 184 du code pénal.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

39095 . - I I février 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si les
études annoncées dans le courant de l'année 1990 ont été menées
à bien en vue de permettre le détachement dans le corps des
administrateurs de la ville de Paris des administrateurs territo-
riaux . II avait été indiqué dans une précédente réponse qu'une
étude serait menée . Dans la mesure où des administrateurs terri-
toriaux peuvent désormais être détachés sur un emploi de sous•
préfet, il lui demande ce qui empêcherait le détachement d'un
administrateur territorial dans le corps des administrateurs de la
ville de Paris.

Réponse . - Le décret n° 88-434 du 25 avril 1988 relatif au
statut particulier des administrateurs de la ville de Paris réserve
le détachement dans le corps aux seuls fonctionnaires apparte-
nant à un corps recruté par la voie de l'Ecole nationale d'admi-
nistration ou, en vue de satisfaire à l'obligation de mobilité, aux
administrateurs des postes et télécommunications . Ces disposi-
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Lions sont reprises de celles régissait le corps des administrateurs
civils qui ne ménagent pas une telle possibilité de détachement
pour les administrateurs territoriaux . S'agissant de deux statuts
particuliers relevant de la fonction publique territoriale, un
examen plus complet de la proposition de l ' honorable parlemen-
taire est en cours.

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

42584 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Gey Branger appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur i'article 12 bis de la loi
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la fonction
publique territoriale. Cet article, introduit par la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990, précise que le Centre national de la fonc-
tion publique territoriale est chargé de la coordination générale
de l'organisation des concoure et examens p r ofessionnels des
fonctionnaires des catégories A et B toutes filières confondues,
de celle relative à la bourse nationale de l'emploi et des déclara-
tions de vacances d'emplois des catégories considérées. Ce même
article indiquant que le Centre national de la fonction publique
territoriale assure la prise en charge des fonctionnaires de caté-
gorie A dans les conditions fixées aux a rticles 97 et 97his confie
implicitement la prise en charge des agents des autres catégories
aux centres de gestion . Ces dispositions conjuguées remettent en
cause la structure d'ensemble de la loi du 26 janvier 1984 qui
permettrait d'associer pour les organismes gestionnaires de la
fonction publique territoriale les compétences en matière de
bourse de l'emploi et de prise en charge . Il peut sembler pour le
moins curieux que les centres de gestion aient désormais l'obliga-
tion de prendre en charge les agents de catégories B privés d ' em-
plois sans qu'aucune compétence ne leur soit reconnue en
matière de gestion des emplois. Il est rappelé par ailleurs que ces
prises en charge concernent déjà l'ensemble des filières adminis-
trative, technique, mais aussi d'ores et déjà médico-sociale, cultu-
relle et sportive, etc. Par voie de conséquence, alors que certains
centres de gestion sont dans un équilibre financier difficile, ne
peut-on craindre qu ' en transférant du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale aux centres de gestion la prise en
charge des agents. de catégorie B, on ne fasse qu'apporter une
solution momentanée, pour le Centre national de la for, *ion
publique territoriale, en déplaçant les problèmes financiers vers
les centres de gestion ? Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de son avis sur ce problème ainsi que des mesures qu ' il
enviscge de prendre afin de lui apporter une solution.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de remettre en
cause le dispositif légal et réglementaire de décharge de fonc-
tions . Le Gouvernement prend bonne noie, toutefois, des diffi-
cultés évoquées et des propositions effectuées à cet égard par
l'honorable parlementaire, qui devraient s'inscrire dans le cadre
d'une réflexion sur la situation et les perspectives de la fonction
publique territoriale . Une mission vient d 'être confiée à
M. Rigaudiat, conseiller référendaire i la Cour des comptes, afin,
notamment, d'aborder les conditions de fonctionnement des insti-
tutions de gestion de la fonction publique territoriale.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

46137 . - 29 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
rémunérations des sages-femmes, qui sont différentes à grade
égal, selon les départements qui les emploient . Cette disparité
aurait pour fondement le refus de certains conseils généraux
d'appliquer les revalorisations prévues par voie réglementaire de
la grille, sous le prétexte qu'il n'existe pas de statut de sage-
femme de la fonction. publique territoriale . Elle lui demande de
bien vouloir examiner ce dossier en liaison avec le ministre de
l'intérieur et le ministre de la santé, afin d'élaborer rapidement
les textes nécessaires à une rémunération équivalente sur tout le
territoire des sages-femmes de la fonction publique territo-
riale. - Question 'ransmise à M. le ministre de l'intérieur.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

47352 . - 9 septembre 1991 . - M . Jacques Limouzy rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que le décret n . 89-812 du I « sep-
tembre 1989 relatif au classement indiciaire des sages-femmes de
la fonction publique hospitalière a fixé un nouveau classement

indiciaire qui a pris effet au i « janvier 1989 . il lui expose que
les sages-femmes de P.M .I . exerçant à domicile souhaitent bénéfi-
cier des dispositions en cause avec effet rétroactif à la même
date . Il lui demande, quelle est sa position à l ' égard de la sugges-
tion présentée.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales de fonctionnaires prévoit
que les sages-femmes appartenant à la fonction publique territo-
riale, classées en catégorie A, bénéficieront des mesures adoptées
pour leurs homologues de la fonction publique hospitalière. Cette
mesure est bien évidemment prise en compte dans le cadre de la
construction statutaire de la filière médico-sociale de la fonction
publique territoriale dont les projets de décrets relatifs aux cadres
d'emplois correspondants ont été examinés par le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale les 20 et 27 février der-
nier. Ainsi un projet de statut particulier du cadre d'emplois des
sages-lemmes territoriales a. été approuvé par cette instance, le
27 février 1992 . Dans cette attente, la grille indiciaire applicable
aux sages-femmes employées par les collectivités territoriales ne
peut être que celle déterminée par l'assemblée délibérante lors de
la création de l'emploi dans la collectivité territoriale concernée.

Fonction publique territoriale (rémunération)

48171 . - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
modalités de calcul de l'indemnité visée à l'article 4, alinéa 2, du
décru n° 91-875 du 6 septembre 1991 . Il souhaiterait notamment
qu'il loi indique, par grade ou par emploi, le taux moyen des
rémunérations accessoires allouées aux fonctionnaires du minis-
tère chargé de l'équipement.

Réponse . - L ' arrêté du 6 septembre 1991 relatif à l ' application
des articles 4 et 6 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 fait
apparaitrc, pour chaque grade des cadres d'emplois de la fonc-
tion publique territoriale dans le domaine technique, la limite qui
résulte des rémunérations accessoires allouées aux fonctionnaire_
de l'équipement exerçant des fonctions équivalentes, selon le
tableau annexé au décret du 6 septembre 1991 . Dès !ors, les taux
attribués aux fonctionnaires des services extérieurs du ministère
de l'équipement sont ceux qui figurent dans l'arrêté du 6 sep-
tembre 1991, qu'il s'agisse des taux moyens, calculés en pourcen-
tage du traitement brut moyen du grade ou de la classe, ou des
fourchettes de coefficients de variation des attributions indivi-
duelles . Ces taux moyens constituent pour chaque grade des
limites pour les collectivités territoriales rien ne s'oppose à ce
que celles-ci puissent retenir, le cas échéant, pour tout ou partie
des grades concernés, des taux inférieurs, la fourchette de coeffi-
cents s'appliquant alors au taux moyen effectivement choisi.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

48386. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
missions respectives du C .N.F.P.T . et des centres de gestion en
matière de publicité des vacances d'emplois, suite à l'intervention
de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990. Il souhaiterait notarn-
ment qu'il lui indique, selon la catégorie des emplois vacants, à
quel organisme les collectivités locales doivent déclarer les
vacances d'emplois et si ces déclarations sont encore obligatoires,
à peine de nullité des recrutements effectués.

Réponse. - Les missions du Centre national de la fonction
publique territoriale (C .N.F.P .T.) et des centres de gestion en
matière de publicité des vacances d'emplois sont respectivement
précisées par l'article 12 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et par l'article 23 de cette dernière. Selon
les dispositions de l'article 12 bis de la loi du 26 janvier 1984
précitée, le C .N.F.P.T. est notamment chargé de la coordination
générale de l'organisation relative à la bourse nationale de l'em-
ploi et des déclarations de vacances d'emplois pour les fonction-
naires des catégories A et B . Il bénéficie pour cela du concours
des délégations interdépartementales auxquelles les collectivités'
locales et leurs établissements publics déclarent les vacances
d'emplois . Le C .N.F .P .T. est également tenu de communiquer ses
créations et vacances d'emplois des catégories B, C et D au
centre interdépartemental de gestion auquel sont affiliés à titre
obligatoire ou volontaire les communes et établissements publics
des départements de l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines.

t
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Quant aux centres de gestion départementaux, ils sont notam-
ment chargés, en application des dispositions de l'article 23 de la
loi du 26 janvier 1984 précitée, de la publicité auprès de l ' en-
semble des collectivités et établissements affiliés ou non, des
créations et vacances d 'emplois pour les catégories C et D . A
peine de nullité des nominations, ces créations et vacances d'em-
plois doivent être préalablement communiquées au centre de ges-
tion compétent .

Fonction publique territoriale (statuts)

49080 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des surveil-
lants de travaux et surveillants principaux de travaux exerçant
dans le cadre de la fonction publique territoriale . Les responsabi-
lités des surveillants de travaux ont évolué ces dernières années.
Il ne sont plus chargés de la simple surveillance mais participent
également à l'élaboration des projets tant dans la conception que
dans la réalisation . Pour les surveillants de travaux, leur fonction
ne correspond plus à son classement qui l'intègre dans la filière
ouvrière. Les reprtsentants de ces personnels avaient eu la confir-
mation que la question de l'élaboration d'un cadre d'emploi de
surveillants de travaux serait réexaminée à l ' issue de la construc-
tion statutaire des différentes filières de la fonction publique ter-
ritoriale. Ce cadre d'emploi permettrait de séparer nettement les
grades de surveillant de travaux et de contremaitre . En consé-
quence, il lui demande à quelle date le réexamen pourra ' ven-
tuellement intervenir à l'issue de la construction statutaire.

Réponse . - Le principe du reclassement des surveillants de tra-
vaux, agents communaux intégrés dans le cadre d'emplois des
agents de maitrise territoriaux par le décret n o 88-547 du
6 mai 1988, dans un nouveau cadre d'emplois de contrôleurs des
travaux territoriaux du niveau de la catégorie B, est posé par le
protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des classifications des trois fonctions publiques . Les décrets por-
tant statut particulier et échelonnement indiciaire de ce cadre
d'emplois seront soumis pour avis au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, une fois les consultations actuelle-
ment en cours terminées.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

51649. - 16 décembre 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministt .: de l'intérieur sur les dispositions
de la loi du 27 juillet 1991 qui a supprimé la condition de natio-
nalité française définie par l'article 5 du statut général de la fonc-
tion pubique en ce qui concerne les ressortissants de la Commu-
nauté économique européenne, leur ouvrant ainsi la possibilité
d'accéder aux emplois de la fonction publique sous réserve qu'il
ne s'agisse pas d'emplois de souveraineté ou impliquant la parti-
cipation à l'exercice de prérogatives de puissance publique . II lui
demande si cette modification de la loi du 5 juillet 1983 a d'ores
et déjà pour effet de rendre effectif l'accès de ressortissants de la
Communauté européenne aux concours des cadres d'emploi~ de
la fonction publique territoriale.

Réponse . - La loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 a ajouté un
article 5 bis à la loi n a 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires . II prévoit que les ressortissants
des Etats membres de la Communauté économique européenne
autres que la France ont accès, dans les conditions prévues au
statt•t général, aux corps, cadres d'emplois et emplois dont les
attributions, soit sont séparables de l'exercice de la souveraineté,
soit ne comportent aucune participation directe ou indirecte à
l'exercice de prérogatives de puissance publique de l'Etat ou des
autres collectivités publiques . Les corps, cadres d'emplois ou
emplois remplissant ces conditions sont désignés par leurs statuts
particuliers respectifs. Les conditions d'application de cet article
sont fixées par décret en Conseil d'Etat . Ces dispositions législa-
tives ne sont donc pas d'application immédiate ; elles nécessitent
l'intervention de dispositions réglementaires qui seront publiées
dès que possible.

Police (fonctionnem'- ;t : Seine-Saint-Denis)

52212. - 30 décembre 1991 . - Les responsables de la Seine-
Saint-Denis de la fédération autonome des syndicats de police
(syndicat représentant 60 p . 100 du corps des policiers dans ce
département) ont récemment fait part à M . Jean-Claude

Gayssot des difficultés auxquelles les policiers étaient confrontés
quotidiennement en Seine-Saint-Denis pour remplir leur mission
et leurs aspirations . Une enquête de la direction centrale des
polices urbaines a révélé qu'il manquait, déjà en 1990, 300 poli-
ciers pour assurer la sécurité des biens st des personnes en Seine-
Saint-Den is . Cette carance va s'accroitre avec le développement
de la zone Paris - Nord Il, la création de la prise de Villepinte,
les cnze D .S .Q. créés dans ce département par le ministre de la
ville qui implique la présence d 'îlotiers . La répartition des forces
de police est profondément inéquitable entre communes de la
Seine-Saint-Denis, le tissu social de certaines étant beaucoup plus
pauvre que d'autres . Dix-sept villes de ce département ne dispo-
sent toujours pas d'un commissariat. De nombreux commissariats
de police doivent être réalisés dans les mois qui viennent mais
quels effectifs vont y être affectés ? Les conditions de travail du
corps des policiers ne cessent de dégrader, leur pouvoir d'achat
aussi . Le 22 mai 1991, 20 000 d'entre eux ont manifesté dans la
capitale pour exiger d ' être mieux formés, mieux utilisés, mieux
rémunérés : une prime mensuelle ridicule de 66,50 francs leur a
été proposée . Le paiement de leurs échelons, leur dû s'effectue.
systématiquement avec plusieurs mois de retard . Parallèlement
des polices municipales se multiplient . En Seine-Saint-Denis, le
conseil général et les municipalités multiplient les efforts dans le
domaine de la sécurité pour moderniser les commissariats dans ie
but que les gardiens en tenue puissent mener à bien leur mission
sur le terrain . Pour répondre aux légitimes aspirations des poli-
ciers, dans l'intérêt de la population et pour ce service public,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de l'inté-
rieur les mesures concrètes qu'il compte prendre pour : 1 . orga-
niser rapidement un débat à l'Assemblée nationale pour définir
une politique au service de tous, le domaine de la sécurité don-
nant priorité à la prévention et à la dissuasion . L'expérience
démontre que la mise en place dos îlotiers au contact des habi-
tants d'un quartier, de la vie associative et des municipalités
contribue à faire reculer la délinquance ; 2 . revaloriser le salaire
du corps des policiers.

Réponse. - Depuis ces dernières années, des efforts considé-
rables ont été engagés par le ministère de l'intérieur pour faire de
la police nationale un service public moderne, plus proche du
citoyen . Pour mener à bien cette vaste entreprise, qui passe par
l'amélioration de la situation du policier, par une meilleure for-
mation garante d'une plus grande efficacité mais aussi par une
rationalisation des structures et l'élaboration de rapports nou-
veaux, ont été lancés le plan de modernisation de la police, un
contrat pluriannuel de formation et plus récemment des mesures
de déconcentration budgétaire et de départementalisation.
Aujourd'hui, les effets bénéfiques de ces différentes initiatives
sont évidents . Ainsi, pour le seul département de la Seine-Saint-
Denis, ils ont concerné le renouvellement intégral du parc auto-
mobile des polices urbaines et l'affectation de cinquante-
trois véhicules supplémentaires . Dans le domaine immobilier, les
neuf opérations en cours placent la Seine-Saint-Denis, qui fait
également partie des sites pilotes dans le processus d'expérimen-
tation du système des terminaux embarqués, au premier rang
pour l'importance des investissements engagés . S'agissant des
effectifs en tenue, la dotation de ce département est passée de
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dont
170 affectés début janvier 1992 soit 105 fonctionnaires de plus .
Parallèlement, de nombreuses actions sont conduites pour déve-
lopper une véritable police de proximité . L'ilotage a ainsi été
densifié, 356 fonctionnaires des polices urbaines assurent quoti-
diennement la surveillance de 256 îlots avec le concours de
138 policiers auxiliaires . En vue d'améliorer l'accueil dans les
commissariats, quatre modules spécifiques ont déjà été réalisés en
Seine-Saint-Denis . Au titre des actions à caractère préventif, la
police nationale figure parmi les partenaires les plus actifs des
opérations interministérielles prévention été . Le nombre des poli-
ciers participant à ces opérations, qui ont permis d'accueillir
6 000 jeunes, a doublé en 1991 . Par ailleurs, le ministère de l'inté-
rieur a engagé une réflexion sur la réforme des corps et , des car-
rières des fonctionnaires des services actifs de la police nationale,
en concertation avec les organisations syndicales représentatives
du personnel . Le protocole Durafour du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des classifications et rémunérations des
trois fonctions publiques s'inscrit dans la perspective de cette
réforme - bien qu'il en soit distinct - puisque cette dernière por-
tera notamment sur l'architecture des corps, les conditions
d'avancement, la réforme des B .C .T. et B .A .T., etc . L'application
aux personnels actifs de police des dispositions prévues dans le
cadre de ce protocole, s'est traduite, pour eux, par une revalori-
sation indiciaire prise en compte dans les payes d'octobre et
novembre 1991, avec effet du l e, août 1990 pour la pre-
mière tranche et du 1« août 1991 pour la deuxième tranche. La
concertation conduite par le directeur général de la police natio-
nale permettra, dans les prochaines semaines, de procéder, d'une
part, à l'attribution d'une nouvelle bonification indiciaire et,
d'autre part, d'arrêter les mesures constitutives des tranches res-
tantes du protocole Durafour. En ce qui concerne la revalorisa-
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fion de leurs traitements, les personnels de police bénéficieront
naturellement, en leur qualité d' agents de la fonction publique de
l'Etat, de l'accord salarial 1991-1992 intervenu le
12 novembre 1991 entre le Gouvernement et la C .F.D .T., la
C .F .T .C ., la F.E .N . et la F.G.A.F. Quant au régime indemnitaire
des fonctionnaires de police il a connu, r écemment, des améliora-
tions sensibles . Il s'agit, pour l'essentiel, de la création de la
prime destinée aux agents de police judiciaire (art . 20 du code de
procédure pénale), de la création, par décret du 5 avril 1990, de
l ' indemnité pour service continu et poste difficile, au bénéfice de
l'ensemble des personnels appartenant aux corps actifs de la
police nationale . Cette indemnité. fixée initialement à un montant
annuel de 3 48C francs en région parisienne et en Corse et de
2 880 francs dans les autres régions, a été aménagée et améliorée
en 1991 . Cette augmentation a été imputée sur le crédit supplé-
mentaire de 70 MF obtenu en 1991 par la police nationale, lequel
a, également, permis d ' augmenter de 750 francs la majoration
indemnitaire pour poste difficile servie à un taux différencié, eu
égard aux servitudes supplémentaires liées à certaines affectations
territoriales, aux personnels actifs de police en fonction dans le
ressort territorial du secrétariat générai pour l'administration de
la police (S .G.A .P.) de Paris, d'abonder de 10,5 Mt l'enveloppe
d'heures supplémentaires en faveur des fonctionnaires des C .R.S.
et de majorer de 377 francs l'indemnité forfaitaire pour sujétions
particulières allouée aux personnels administratifs de la police
nationale . En 1992, ce régime indemnitaire sera complété et reva-
lorisé dans des conditions qui sont, actuellement, en cours de
définition .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52475 . - 13 janvier 1992 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le vif émoi que suscitent
auprès des fonctionnaires territoriaux certaines dispositions du
décret du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire dans la
fonction publique territoriale. Selon les organisations syndicales,
ce texte réglementaire amoindrit très significativement la portée
de l'article 13 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative
à la fonction publique territoriale, portant modification de cer-
tains articles du code des communes, et ne fait qu'accroître les
disparités qui préexistent entre la filière administrative et la
filière - technique. A titre d'exemple, il lui relate le cas de figure,
qui lui a été soumis, d'un attaché territorial de 2 e classe au
6d échelon, employé dans une ville moyenne, qui, par l'applica-
tion du décret précité, verrait son traitement diminuer de
1 100 francs ; sa rémunération nette glissant de 9 650 francs à
8 550 francs . Par contre, selon les mêmes organisations syndi-
cales, les fonctionnaires d'encadrement de la filière technique
percevraient, à niveau de recrutement identique, des indemnités
au taux moyen de 42 p . 100 du traitement indiciaire ; ainsi en
serait-il notamment du cas d'un ingénieur subdivisionnaire ayant
atteint le 6e échelon et percevant un traitement net de
10 061 francs, auquel viendrait s'ajouter 42 p. 100 d'indemnités,
soit un total de 14 286,62 francs . Dans un souci de justice et
d'équité, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il
entend promouvoir afin de ne pas restreindre la portée du prin-
cipe indemnitaire posé par le législateur et de rétablir l'égalité de
traitement entre la filière administrative et la filière technique.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52714 . - 20 janvier 1992 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccu-
pante que provoque chez les fonctionnaires territoriaux la paru-
tion du décret d'application n° 91-875 du 6 septembre 1991 de la
loi du 28 novembre 1990 relatif aux régimes indemnitaires des
collectivités territoriales . La multiplication des régimes indemni-
taires mis en place par les collectivités territoriales est révélatrice
d'un malaise lié au statut peu attractif de la fonction publique
territoriale. La loi du 28 novembre 1990 permettrait enfin de
substituer à un ensemble de primes et d'avantages matériels peu
cohérents et parfois même occultes un système clair et transpa-
rent . Aujourd'hui, la parution du décret du 6 septembre 1991
anéantit le domaine d'application de la loi du 28 novembre 1990,
à savoir la liberté pour les collectivités territoriales de fixer le
régime indemnitaire de leurs agents . Il fait ressurgir l'idée d'une
administration supérieure (Etat) et d'une administration secon-
daire (fonction publique territoriale) . Cette mentalité autorise
encore aujourd'hui certains fonctionnaires à réglementer le prin-
cipe constitutionnel et moderne qu'est la libre administration des
collectivités locales . Un décret, certes, est sans nul doute néces-
saire pour éviter des dérives qui introduiraient ues ,inégalités et

mettraient en péril l'unité de la fonction publique territoriale,
encore faut-il que celui-ci offre aux collectivités territoriales la
liberté de gérer leur personnel en fonction des compétences qui
leur sont attribuées . Dans cet objectif, il lui demande quelle
mesure il entend prendre afin qu'une remise en cause de ce texte
soit engagée dans un sens plus favorable.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

53181 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . t e ministre de l'intérieur sur les importantes
discriminations en matière indemnitaire créées entre les agents
dits administratifs et ceux dits techniques, suite à la publication
du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 . En de`tors de la dis-
tinction de plus en plus arbitraire entre ces deux filières (de nom-
breux emplois étant actuel lement pourvus indifféremment par des
agents de formation « administrative » ou de formation « tech-
nique »), il souligne que de nombreux services comprenant des
techniciens sont dirigés par des agents du cadre d'emplois des
attachés ou des administrateurs. Or ; dans ces derniers cas surtout,
la différence de régime indemnitaire qui a été mise en évidence
par le décret précité, ne manquera pas de susciter un important
malaise . Afin de faire cesser une discrimination peu motivante
pour les agents « administratifs » difficilement compatible avec
les responsabilités que certains peuvent exercer en tant que secré-
taire général, directeur ou chef de service, il lui demande de bien
vouloir faire étudier rapidement une harmonisation du régime
indemnitaire des deux filières « administrative » et « technique ».

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le l et alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que :
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1 984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier les se -vices de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'é luivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de tete sir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur ies agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant pour la fonction publique de l'Etat
constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités locales
à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans le
respect : d'une part, du principe d'égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre fonction-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci . D'autre part, de l'autonomie de décision des
collectivités locales ed matière de gestion de leur personnel:
celles-c ; disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grâce notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l ' abonde-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler les
divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les caté-
gories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les limites
des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux de
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primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fréquem-
ment plus importants que ceux résultant des textes indemnitaires
propres à la fonction publique territoriale antérieurs. Les possibi-
lités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul toujours
possible avec les primes ou indemnités liées à des responsabilités
ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs, autant de
marges de manœuvre aux collectivités locales pour, non seule-
ment, assurer au minimum la continuité des avantages indemni-
taires procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais
plus homogène, mais encore améliorer la situation de certains
grades . Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute
discussion sur les conséquences et la portée du nouveau régime
indemnitaire, dans la perspective notamment de la prise en
compte des autres filières, il n'est pas envisagé cependant de
modifier le décret du 6 septembre dernier.

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, aucune sanction disciplinaire autre que celles
classées dans le premier groupe par les dispositions statutaires
relatives aux fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospita-
lière ne peut être prononcée sans consultation préalable d'un
organisme siégeant en conseil Je discipline dans lequel le per-
sonnel est représenté . Par ailleurs, si un recours a été formulé
devant la justice administrative, celle-ci appréciera le bien-fondé
des motifs de la révocation ; la loi du 13 juillet 1983 précitée
dispose en effet, à son article 28, que le fonctionnaire n'a pas à
se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique dans
le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à

impromettre gravement l'ordre public.

.Taris (poliiique et réglementation)

Handicapé: ,'•insertion professionnelle et sociale)

53179. - 27 janvier 1992. -. M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de
prévoir en nombre suffisant, dans les centres urbains, des places
réservées aux grands invalides de guerre, aux grands invalides
civils et aux handicapés . Il lui demande s ' il serait possible de
fixer un nombre minimal obligatoire de places prévues à cet effet
dans chaque commune, en fonction de son importance et de
signaler l ' interdiction de stationner pour d'autres personnes que
celles-ci, par un panneau, et non, comme c ' est parfois le cas, seu-
lement au sol.

Réponse. - Le maire peut, en application de l ' article 52 de la
loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des per-
sonnes handicapées, et de l ' article L . 131-4 du code des com-
munes, prendre, par arrêté, les mesures nécessaires pour réserver
des places de stationnement à proximité des lieux fréquentés par
les handicapés : administrations, organismes sociaux, grands
magasins, etc . I)e tels arrêtés doivent cependant préciser le
nombre et le lieu exact des emplacements, car ils occuperaient
sans justifier de ia possession de la carte G .I .C . ou G .I .G . Par
circulaire du 29 novembre 1982, j'ai invité les préfets à encou-
rager les maires à créer des réservations de places sur les parcs
de stationnement situés sur la voirie publique, et faveur des titu-
laires de cartes G .I .C . ou G .I .G . Toutefois, certains tribunaux
relaxant les automobilistes stationnant sans titre sur les emplace-
ments réservés, j'ai décidé, en accord avec le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie, d'engager une concertation
interministérielle afin d'examiner la possibilité de faire recon-
naître par une loi le droit, pour les maire, e réserver expressé-
ment des emplacements sur la voie publique au profit des véhi-
cules arborant les macarons G .1 .G. ou G.I .C ., la simple
possession d'une carte d ' invalidité ne pouvant par contre être
prise en compte pour l ' utilisation de ces emplacements de sta-
tionnement .

Police (police municipale)

53376. - 27 janvier 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire à
nouveau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le res-
pect des droits de l'homme à Courbevoie . A une question précé-
dente concernant le licenciement d'un policier municipal qui
avait refusé de verbaliser un habitant de la ville d ' origine magh-
rébine, il avait répondu le 30 décembre 1991 que les gardiens de
police municipale sont placés sous l'autorité du maire selon l'ar-
ticle 131-15 du code des communes et ne sont pas destinataires
des circulaires du ministère de l ' intérieur. A l'évidence, il ne
s'agit pas d'un problème de gestion du personnel, mais de res-
pect de la législation contre le racisme, qui ne saurait évidem-
ment avoir une application variable selon les municipalités . Elle
lui demande en conséquence d'intervenir pour qu'un acte raciste
ne soit pas entériné sous de faux prétextes et pour que celui qui
a fait preuve de courage civique retrouve son emploi.

Réponse. - Les gardiens de police municipale sont des agents
communaux chargés de veiller à l'exécution des pouvoirs du
maire en matière de police, tels qu'ils sont définis par l'ar-
ticle L . 131 du code des communes . Ils sont placés sous son auto-
rité et le ministre de l'intérieur n'a pas compétence pour modifier
une sanction prise en application de l'article L .414-24 du code
des communes, màintenu en vigueur pour les communes et leurs
établissements à titre permanent par l'article 119 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale . Toutefois, selon l'article 19 de la loi

53460 . - 3 février 1992 . - M . Michel Thauvin expose à M . le
ministre de l'intérieur que l'exploitation des voitures dites « de
petite remise » est régie par la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977.
Cette dernière stipule que ces voitures « ne peuvent être équipées
de radiotéléphones » . Cette disposition constitue un frein à la
bonne exécution du service particulier rendu par les
6 000 membres de cette profession envers, notamment, les handi-
capés . En conséquence, il lui demande s'il entend modifier cette
disposition, ce qui aurait pour conséquence d'améliorer considé-
rablement le travail des artisans-exploitants de voitures « de
petite remise » . Il l'interroge par ailleurs sur les conséquences,
pour ces artisans-exploitants, de l'évolution de la réglementation
européenne dans le cadre du marché unique européen.

Réponse. - L'exploitation de voitures de petite remise est sou-
mise à autorisation préfectorale après avis conforme du maire en
tenant compte à la fois des besoins des usagers et de la volonté
du législateur de ne pas permettre une concurrence déloyale à
l'encontre de la profession de taxi . C'est pourquoi la loi no 77-6
du 3 janvier 1977 relative à l ' exploitation des voitures dites de
« petite remise » dispose en son article l et que ces véhicules « ne
peuvent être équipés d'un radiotéléphone » . Toutefois, aux termes
de l'alinéa 3 du même article « dans les communes rurales où il
n'existe pas de taxi, cet équipement est toléré pour les véhicules
utilisés, à titre accessoire, comme voiture de petite remise » . Le
problème s'est posé de savoir si le terme « radiotéléphone » dési-
gnait un poste radiotéléphonique mobile installé à bord des véhi-
cules et relié au réseau téléphonique général, ou s'il convenait
d'inclure les stations radioélectriques privées, telles qu'elles sont
définies aux articles L.87 et suivants du code des postes et télé-
communications . Le Conseil d'Etat a considéré le 27 mai 1981
que l'interdiction formulée était générale et concernait également
les stations radioéléctriques privées . Une divergence d'interpréta-
tion subsiste au sein des juridictions judiciaires, les juridictions
pénales interprétant en effet de manière stricte le terme « radioté-
léphone » . Cependant, la Cour de cassation (chambre commer-
ciale) a, le 22 juillet 1986, rendu un arrêt allant dans t sens de la
jurisprudence du Conseil d'Etat . Compte tenu de ces éléments.
mais également du fait que l'autorisation d'exploitation ne
concerne généralement que des véhicules utilisés, à titre acces-
soire, comme voitures de petite remise dans les communes où il
n'existe pas - ou peu - de taxis, il n'est pas apparu nécessaire de
modifier la ioi n a 77-6 du 3 janvier 1977 sur ce point . Enfin,
malgré la proximité de certaines échéances européennes notam-
ment celle du le janvier 1993 relative à la créatio.t du Marché
unique européen, il n ' est pas à ce jour envisagé d ' harmoniser les
législations et réglementations nationales afférentes à la profes-
sion de chauffeur de voiture de petite remise . Aucune étude com-
munautaire n ' a d ' ailleurs été réalisée permettant de savoir si ceile
profession, avec toutes les spécificités qu'elle connait en France,
existe dans tous les Etats membres. En outre, en application du
principe de subsidiarité énoncé dans l'article 3 B du traité de
l'union européenne, ce domaine pourrait ne pas relever de la
com pétence communautaire.

Aunes (vente et détention)

54892 . - 2 mars 1992 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la législation en vigueur en
matière de publicité d'armes à feu . En effet, de plus en plus fré-
quemment de la publicité pour les armes de 6 e catégorie, armes
qui sont en vente libre, est insérée dans les revues grand public.
Compte tenu du nombre d'incidents qui sont occasionnés par ces
armes, il souhaiterait savoir dans quelle mesure des dispositions
plus strictes peuvent être adoptées afin de limiter leur publicité.

Réponse . - La loi n° 85-706 du 12 juillet 1985 relative à la
publicité faite en faveur des armes à feu et de leurs munitions, et
le décret n° 85-1305 du 9 décembre 1985 pris pour son applica-
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fion sont relatifs aux armes des catégories 1 (armes de guerre), 4
(armes de défense), 5 (armes de chasse) et 7 (armes de tir, armes
de foire et de salon) . En conséquence, ces deux textes ne s ' appli-
quent pas aux armes de 6 m e catégorie (armes blanches). Afin de
remédier à cette situation, le Gouvernement va très prochaine-
ment réformer le régime des armes d ' alarme à grenaille classées
en 6 me catégorie alinéa b (objets susceptibles de constituer un
danger pour la sécurité publique) dont la publicité, souvent tapa-
geuses, ne peut être actuellement contrôlée . C 'est pourquoi, elles
seront reclassées soit en 4 me catégorie pour celles à percussion
annulaire, considérées comme les plus dangereuses, soit en
7 me catégorie pour les autres, ce qui limitera la publicité faite en
leur faveur ; celle-ci ne pourra être effectuée que dans des sup-
ports dont l'objet essentiel devra être consacré au tir sportif, à la
ch esse ou à la pêche. Par ailleurs, une mesure visant à soumettre
au champ d ' application de la loi de 1985 les autres de 6me caté-
gorie ainsi que tous objets, non considérés comme armes à feu
au sens de notre réglementation mais en ayant l'apparence, est à
l'étude .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (jeux Olympiques)

51952. - 23 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
campagne d'affichage pour les jeux d'Albertville . Si cette mani-
festation sportive revêt un caractère particulièrement important,
tant pour le tourisme que pour l 'avenir des sportifs français, la
campagne d'affichage revêt, quant à elle, un caractère superféta-
toire, tant la médiatisation de cette manifestation est déjà consé-
quente . A l ' heure où le Gouvernement impose des restrictions
aux Français, il apparait choquant que le Gouvernement gaspille
ses moyens dans cette campagne . Le train de vie des Français, en
nette régressbn depuis dix ans, n ' a hélas pas de corollaire dans
celui du Gouvernement . Quand ce même gcuvernement rencontre
des difficultés pour indemniser les victimes des transfusions san-
guines, suite à une erreur qu'il a commise, que les indemnités
versées aux chômeurs sont jour après jour exsangues, que le
nombre de personnes bénéficiaires du R .M .I . augmente constam-
ment, l'organisation d'une telle campagne d'affichage, inutile,
relève de la gabegie et du gaspillage . Le retard de la France en
équipements sportifs aurait pu être partiellement comblé, si les
moyens utilisés po» r cette campagne d ' affichage avaient été
affectés au développement des équipements sportifs . II serait utile
que !e Gouvernement s ' engage à utiliser les moyens mis à sa dis-
position par les Français pour entreprendre des actions plus judi-
cieuses et qui correspondent à leur attente . Il lui demande si elle
peut présenter son avis sur cette question.

Réponse. - Evénement exceptionnel de portée internationale,
les jeux d'Albertville ont bénéficié d'une couverture médiatique
importante . L ' Etat se devait naturellement de concourir à la pro-
motion de cette manifestation tant ses enjeux sportifs, touris-
tiques, économiques, techniques et logistiques sont considérables.
A cet égard, il est évident que le coût de la campagne d'affichage
dont il s'agit, destinée à rappeler la participation éminente de
l ' Etat à cet événement, est sans commune mesure avec l 'effort
consenti par la puissance publique. Lors d'une communication au
conseil des ministres du 27 janvier, le montant de la contribution
de l'Etat aux jeux Olgmpiques a été rappelé . Elle s'élève à
3,9 milliards de francs, soit 33 p . 100 du coût total . Cette somme
est consacrée à des programmes d ' équipements : ouvrages rou-
tiers . autoroutiers et ferroviaires, rénovation des hôpitaux, moder-
nisation de l'hôtellerie, adductions d'eau . . . Depuis 1988, 128 mil-
lions de francs ont été alloués par l'Etat à la préparation des
équipes de France. L'Etat a mobilisé également huit mille agents
de sécurité pour assurer la protection des personnes et des sites.
Le ministère de la jeunesse et des sports, pour sa part, a affecté
671 millions de francs à l'organisation des jeux dont 278 millions
de francs à la réalisation d'installations sportives : pistes de ski et
de bobsleigh, tremplins de saut, patinoires . . . Cet effort illustre
aussi bien la diversité et l'ampleur des actions du Gouvernement
que la cohérence et la rigueur dans l'emploi des fonds publics.
La pertinence des choix opérés n'est sans doute pas étrangère
aux bonnes performances des compétiteurs français, ni au dérou-
lement satisfaisant des épreuves sportives, ni au succès populaire
des jeux Olympiques d'Albertville .

JUSTICE

Sociétés (sociétés anonymes et S .A .R .L .)

4b302 . - 29 juillet 1991 . - M. André Durr appelle l ' attention
de NI. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les exigences le publicité au greffe du registre
du commerce des comptes annuels des sociétés de capitaux
français . Les obligations imposées sont plus lourdes que celles
résultant de la nouvelle directive communautaire n° 90 .604
C .E .E . du 8 décembre 1990 qui allège les obligations comptables
et de publication des comptes sociaux pour les petites et
moyennes entreprises, telles qu'elles résultent notamment de la
4 e directive du 25 juillet 1978 (n o 78-660 C .E .E .) . Les Etats
membres dispensent maintenant les petites entreprises de l'obliga-
tion de publier des informations dans les notes accompagnant les
comptes et peuvent ne pas dévoiler les émoluments des dirigeants
si ces indications permettent d'identifier un membre déterminé
des organes de la société . La législation française est plus exi-
geante que les textes communautaires puisque toutes les sociétés
de capitaux quelle que soit leur importance doivent déposer au
greffe dans le mois qui suit l ' assemblée générale ordinaire
annuelle leurs comptes sociaux . Cette différence d'exigence est
particulièrement regrettable dans les régions frontalières où la
concurrence étrangère peut puiser au greffe des renseignements
intéressants alors que les entreprises alsaciennes n'ont pas la pos-
sibilité d ' obtenir les mêmes renseignements auprès des greffes
allemands . La législation allemande est en fait moins exigeante et
se limite, pour l'instant, au minimum requis par les textes com-
munautaires. La chambre de commerce et d'industrie de Stras-
bourg et du Bas-Rhin, inquiète des distorsions de concurrence
qui résultent de cette situation, souhaite l 'interdiction de la publi-
cation des comptes sociaux des entreprises sur minitel dans la
mesure où la publicité nécessaire à la saine protection des tiers
est assurée par les greffes des registres de commerce . Elle sou-
haite également la suspension, jusqu'à nouvel ordre, des éven-
tuelles sanctions contre les sociétés qui ne se conformeraient pas
aux règles actuellement contestées, en attendant la prise de posi-
tion des pouvoirs publics . Il lui demande quelle est sa position
sur ce problème et sur les solutions préconisées . - Question trans-
mise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Ainsi que le .rappelle l'honorable parlementaire, la
directive 90-604-C.E .E . du 8 novembre 1990, qui modifie les qua-
trième et septième directives définissant les obligations comp-
tables des sociétés de capiteux, introduit un certain nombre d'al-
légements en faveur des P .M .E . Elle prévoit ainsi que les petites
sociétés peuvent être dispensées d ' établir un rapport de gestion.
Par ailleurs, elle donne la faculté aux Etats membres de ne pas
exiger l'indication dans l'annexe du montant de la rémunération,
lorsque cette indication permet d'identifier la situation d'un
membre déterminé de ces organes. Le Gouvernement prévoit
d ' introduire ces dispositions dans la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales et le décret n . 83-1020 du 29 novembre
1983 . S'agissant de la publicité des comptes annuels, la directive
précitée ne modifie pas les dispositions de la 4 e directive qui
oblige les Etats membres à prévoir une telle publicité, ainsi que
des sanctions en cas de non aspect de cette obligation . Les
sociétés concernées doivent dosc se conformer - sauf à s'exposer
à des sanctions pénales - aux dispositions du décret du 23 mars
1967 pris pour l'application de la loi précitée du 24 juillet 1966,
qui prévoient le dépôt des comptes annuels en annexe au registre
du commerce et des sociétés . En ce qui concerne la diffusion des
comptes annuels par la voie télématique, il convient de rappeler
que tout intéressé peut consulter ces comptes dès leur dépôt au
registre du commerce puisqu'ils revêtent alors un caractère
public. II n'est donc pas possible d'apporter des restrictions à
cette consultation en en interdisant certaines modalités, sous
réserve, le cas échéant, de l ' application des dispositions de la loi
n. 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés . Outre la directive déjà mentionnée, les Etats
membres ont adopté le même jour la directive n° 90-605 C .E .E:
(J .O. des Communautés européennes du 16 novembre
1990 - M .L . 317/60), qui étend le champ d'application des direc-
ti :es comptables . En effet, jusqu'à présent, seules les sociétés de
capitaux étaier+t soumises à l'obligation d'établir et de publier des
comptes . Désarmais, les sociétés de personnes dont tous les
associés indéfcniment responsables sont des sociétés de capitaux
sont également soumises à cette obligation, sous réserve de
quelques aménagements . Ceci démontre l'importance que la
Communauté européenne attache à la transparence de l'informa-
tion financière, dans la perspective, notamment, de la mise en
place du Marché unique .
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Sociétés (sociétés de capitaux)

46424 . - 5 août 1991 . - M. Emile Kcehl attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur la lourdeur des exigences de publicité, au
greffe du registre de commerce, des comptes annuels des sociétés
de capitaux français . Il lui demande d'appliquer les allégements
des règles de publication des comptes sociaux des petites et
moyennes sociétés de capitaux pour limiter les exigences à celles
requises par les textes communautaires, notamment la directive
78/660/C .E .E . du 25 juillet 1978 dûment modifiée par la direc-
tive 90/604/C .E .E . du 8 décembre 1990 . II lui demande égale-
ment, d'une part, d ' interdire la publication des comptes sociaux
des entreprises sur Minitel dans la mesure où la publicité néces-
saire à la protection des tiers est assurée par les greffes des
registres du commerce, d'autre part, de suspendre les éventuelles
sanctions contre les sociétés qui ne se conformeraient pas aux
règles contestées. II rappelle que les Etats membres de la C .E .E.
peuvent dispenser les petites entreprises de l'obligation de publier
des informations dans les notes accompagnant les comptes et
peuvent autoriser à ne pas dévoiler les émoluments des dirigeants
si ces indications permettent d'identifier un membre déterminé
des organes de la société . Contrairement aux textes communau-
taires, en F ;ance, toutes les sociétés de capitaux, quelle que soit
leur importance, doivent déposer au greffe du registre du com-
merce, dans le mois qui suit l'assemblée générale ordinaire
annuelle, leurs comptes sociaux . Ces différences d ' exigences
posent des problèmes dans les régions frontalières où la concur-
rence étrangère peut puiser au greffe des renseignements intéres-
sants . Cela constitue un handicap, notamment pour des entre-
prises alsaciennes qui n 'ont pas la possibilité d ' obtenir ces mêmes
renseignements auprès des greffes allemands, le législateur alle-
mand étant beaucoup moins exigeant et se limitant au minimum,
requis par les textes communautaires . - Question transmise d M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
directive 90-604-C .E .E . du 8 novembre 1990, qui modifie les qua-
trième et septième directives définissant les obligations comp-
tables des sociétés de capitaux, introduit un certain nombre d'al-
légements en faveur des P .M .E . Elle prévoit, ainsi, que les petites
sociétés peuvent être dispensées d'établir un rapport de gestion.
Par ailleurs, elle donne la faculté aux Etats membres de ne pas
exiger l ' indication dans l ' annexe du montant de la rémunération,
lorsque cette indication permet d ' identifier la situation d'un
membre déterminé de ces organes . Le Gouvernement prévoit
d'introduire ces dispositions dans la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales et le décret n . 83-1020 du 29 novembre
1983 . S'agissant de la publicité des comptes annuels, la directive
précitée ne modifie pas les dispositions de la 4 i directive qui
oblige les Etats membres à prévoir une telle publicité, ainsi que
des sanctions en cas de non-respect de cette obligation . Les
sociétés concernées doivent donc se conformer - sauf à s'exposer
à des sanctions pénales - aux dispositions du décret du 23 mars
1967 pris pour l'application de la loi précitée du 24 juillet 1966,
qui prévoient le dépôt des comptes annuels en annexe au registre
du commerce et des sociétés . En ce qui concerne la diffusion des
comptes annuels par la voie télématique, il convient de rappeler
que tout intéressé peut consulter ces comptes dès leur dépôt au
registre du commerce puisqu ' ils revêtent alors un caractère
public . Il n'est donc pas possible d'apporter des restrictions à
cette consultation en en interdisant certaines modalités, sous
réserve, le cas échéant, de l'application des dispositions de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l ' informatique, aux fichiers
et aux libertés . Outre la directive déjà mentionnée, les Etats
membres ont adopté le même jour la directive nt 90-605 C .E .E.
(J.O. des Communautés européennes du 16 , novembre
1990 - M .L. 317/60) , qui étend le champ d'application des direc-
tives comptables . En effet, jusqu ' à présent, seules les sociétés de
capitaux étaient soumises à l'obligation d ' établir et publier des
comptes. Désormais, les sociétés de personnes dont tous les
associés indéfiniment responsables sont des sociétés de capitaux
sont également soumises à cette obligation, sous réserve de
quelques aménagements . Cela démontre l'importance que la
Communauté européenne attache à la transparence de l'informa-
tion financière, dans la perspective, notamment, de la mise en
place du Marché unique.

Services (professions judiciaires et juridiques)

48758 . - 21 octobre 1991 . - M. Bertrand Gallet interroge
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une des
conséquences de la loi n o 90-1259 du 3 décembre 1990 fusion-
nant les professions d'avocat et de conseil juridique . Cette loi

implique pour la future profession unique un passage par !e
centre professionnel des avocats soit deux années d 'études sup-
plémentaires . Toutefois, les conseils juridiques stagiaires inscrits
au 31 décembre 1991 et donc titulaires d'un contrat de travail
avec un cabinet de conseil juridique échappent à cette formation
en C .F.P .A . La loi précise, par ailleurs, que ce stage de trois ans
en qualité de conseil juridique stagiaire ne doit pas être inter-
rompu plus de trois mois . Une incorporation pour le service
national intervenant en cours de stage est-elle interruptive ou
seulement suspensive ? En d ' autres termes, des décrets d ' applica-
tion de la loi déterminant ce point ont-ils été promulgués ?

Réponse. - La loi n° 9J-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques a prévu,
en insérant un paragraphe VI à l ' article 50 de la loi ne 73-1130
du 31 décembre 1971, une disposition transitoire permettant aux
personnes en cours de stage, au l e i janvier 1992, en vue de leur
inscription sur une liste de conseils juridiques, de poursuivre leur
stage selon les modalités du décret n° 72 .760 du 13 juillet 1972
relatif à l 'usage du titre de conseil juridique qui, en son
article 4-3, prévoit qu ' une dérogation peut être accordée pour une
interruption justifiée du stage supérieure à trois mois . Dès lors
que l'accomplissement du service national auquel l'auteur de la
question fait référence constitue une interruption justifiée au sens
de la réglementation, l ' octroi de cette dérogation permet de
prendre en compte la période de stage effectuée avant son
accomplissement pour le calcul des années de pratique profes-
sionnelle requises . Par ailleurs, l'article 81 du décret n° 91-1197
du 27 novembre 1991 organisant la profession d ' avocat précise
que la dérogation est de droit pour l ' accomplissement du service
national .

Régies communautaires : application (entreprises)

50621 . - 18 novembre 1991 . - Le Conseil des communautés
européennes a arrêté une directive datée du 8 novembre 1990,
relative aux obligations comptables et à la publication des
comptes, qui simplifie considérablement les procédures adminis-
tratives auxquelles les petites et moyennes entreprises sont sou-
mises dans la communauté . A l'heure actuelle, on observe que la
législation nationale applicable en la matière est sensiblement
plus contraignante que le droit communautaire, tel qu'il résulte
de cette directive, alors que la législation allemande s'en rap-
proche progressivement . Cette situation pénalise lourdement nos
entreprises, notamment dans les zones frontalières . En consé-
quence, M. Germain Gengenwin demande à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, de prendre d'urgence les mesures
qui s ' imposent pour rendre notre droit des sociétés compatible
avec les directives européennes, à l'aube de l ' ouverture du
Marché unique.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire ., la
directive 90-604-C .E .E. du 8 novembre 1990 qui modifie les qua-
trième et septième directives définissant les obligations comp-
tables des sociétés de capitaux, introduit un certain nombre d'al-
légements en faveur des P.M .E . Elle prévoit ainsi que les petites
sociétés peuvent être dispensées d'établir un rapport de gestion.
Par ailleurs, elle donne la faculté aux Etats membres de ne pas
exiger !'indication dans l'annexe du montant de la rémunération,
lorsque cette indication permet d ' identifier la situation d'un
membre déterminé de ces organes. Le Gouvernement prévoit
d'introduire ces dispositions dans la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales et le décret n o 83-1020 du
29 novembre 1983 . Outre la directive déjà mentionnée, les Etats
membres ont adopté le même jour la directive n° 90-605-C .E .E.
(J.O. des communautés européennes du 16 novembre 1990 -
M .L. 317/60), qui étend le champ d'application des directives
comptables . En effet, jusqu'à p ésent, seules les sociétés de capi-
taux étaient soumises à l'obligation d'établir et publier des
comptes . Désormais, let sociétés de personnes dont tous les
associés indéfiniment responsables sont des sociétés de capitaux
sont également soumises à cette obligat ; -'n, sous réserve de
quelques aménagements . Cela démontre t lnnportance que la
Communauté européenne attache à ia transparence de l'informa-
tion financière, dans !a perspective, notamment, de la mise en
place du Marché unique.

Assurances /assurance automobile)

51905 . - 23 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreith attire
l'attention oie M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'amé-
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation .
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En effet, celle-ci prévoit notamment que tout passager d'un véhi-
cule a droit à une indemnisation en cas d'accident . Or, cette dis-
position s 'applique également aux véhicules volés et a donc pour
conséquence de faire supporter aux assureurs l 'indemnisation
éventuelle du voleur et de ses complices . Elle lui demande donc
s ' il ne serait pas opportun de compléter l ' article R . 211-8, para-
graphe I, du code des assurances pour que les assureurs n'aient
plus à supporter une telle charge.

Assurances (assurance automobile)

51906. - 23 décembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l 'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation . Il
est prévu en effet que tout passager d ' un véhicule a droit à être
indemnisé en cas d ' accident . Cette disposition pouvant s'appli-
quer aux véhicules volés a pour conséquence de faire supporter
aux assurances une éventuelle indemnisation du voleur et de ses
complices . Il lui demande en conséquence s ' il ne juge pas utile
de modifier l'article R. 211 du code des assurances pour éviter ee
genre de situation choquante.

Assurances (assurance automobile)

52817 . - 20 janvier 1992 . - M . Jacques Floch attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'appli-
cation de la loi du 5 juillet 1985, relative à l'indemnisation, en
cas d'accident, de tout passager d ' un véhicule . Cette loi s ' ap-
plique, par conséquent, aux auteurs ou complices d ' un vol . II lui
demande s ' il ne serait pas envisageable d'ajouter à l'ar-
ticle R .211 8-1 du code des assurances un alinéa précisant que
l'obligation d 'assurance ne s ' applique pas aux personnes trans-
portées dès lors que leur culpabilité ou leur complicité, en cas de
vol, a été prouvée.

Assurances (assurance automobile)

52819 . - 20 janvier 1992 . - M . Régis Barailla appelle l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
conséquence de la loi du 5 juillet 1985 relative a l'amélioration
de la situation des victimes d'accidents de la circulation qui faci-
litera l ' indemnisation des passagers d'un véhicule en cas d'acci-
dent . Dans le cas d'un véhicule volé, le complice ou le co-auteur
du vol est couvert par l'assureur de ce véhicule s'il est victime
d'un accident. Des sociétés d'assurances ont demandé qu'un
alinéa précisant que l 'obligation d'assurance ne s ' applique pas à
la réparation des dommages subis par les complices d'un vol et,
d'une manière générale, per to" :es les personnes transportées
dans le véhicule, dès lors gt .'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol, soit ajouté à l'article 211-8 § I du code des
assurances . En conséquence, il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette requête.

Assurances (assurance automobile)

52985 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du S juillet 1985 relative à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation . Les
dispositions de cette loi prévoient que tout passager d'un véhi-
cule a droit à indemnisation en cas d'accident . Or, cette règle
s'applique également aux véhicules volés . Par conséquent, les
assureurs peuvent être tenus à indemniser le voleur ou même ses
complices . Aussi, il lui demande s'il juge opportun de procéder à
une modification de l'article R .211-8, paragraphe I, du code des
assurances afin que les assureurs ne soient plus tenus, dans de
pareilles circonstances, de respecter leur obligation d'assurance.

Réponse . - L'article L . 2l l-1 du code des assurances, tel qu'il
résulte de la modification opérée par l'article 8 de la loi
n e 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération
des procédures d'indemnisation, prévoit que l'obligation d'assu-
rance, en matière de dommages causés aux tiers par un véhicule
terrestre à moteur, doit couvrir la responsabilité civile de toute
personne ayant la garde ou la conduite, même non autorisée, du
véhicule. il en découle que l'assureur est tenu, en ;;as d'accident,
de garantir les dommages causés aux personnes transportées à

bord du véhicule, lors même que ce véhicule aurait été volé et
que les personnes transportées victimes de l'accident seraient les
complices ou les coauteurs du vol . La suggestion faite par l'ho-
norable parlementaire d'exclure du champ de l'obligation de
garantie par la voie d'une adjonction à l 'article R . 211-8 du code
des assurances les dommages causés aux complices ou coauteurs
du vol ainsi qu ' à toute autre personne ayant pris place à bord du
véhicule et dont il est établi qu'elle a eu connaissance du vol
soulève tout d'abord un problème de compétence, dans la mesure
où il ne semble pas possible de restreindre la portée de l'obliga-
tion posée par la loi du 5 juillet 1985 précitée autrement que par
l'intervention d'une diaposition de nature législative . Quant au
fond, il y a lieu d'observer que la loi du 5 juillet 1985, en consa-
crant un droit à l'indemnisation, se démarque délibérément, sur
le plan des principes, des notions traditionnelles de responsabilité
et de faute, hors le cas de situations particulières expressément
prévues par la loi, et que, dès lors, il pourrait paraître contraire à
l'esprit de ce texte de prendre en considération des circonstances
extérieures à l'accident pour exclure une victime, quelle qu'elle
soit, du droit à indemnisation . Par ailleurs, s ' il est clair que le
comportement de ceux qui ont pris part à ia commission du vol,
que ce soit en qualité de coauteurs ou de complices, ou qui en
ont profité en tant que receleurs, appelle une sanction pénale,
cette mission de répression ne saurait se confondre avec une res-
triction apportée à l'obligation d'assurance, eu égard à l'absence
de corrélation directe entre la connaissance de l'origine fraudu-
leuse du véhicule et la réalisation du dommage . Ces raisons ne
conduisent pas à envisager d'engager les modifications suggérées
par l'honorable parlementaire.

46979 . - 26 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
secrétaire d'Etat au logement de lui préciser l'état actuel de ses
réflexions et de ses propositions face à !a grave crise du loge-
ment social en France, qui a fait l'objet d'une analyse particuliè-
rement précise du président de l'Union nationale des H .L .M .,
ancien ministre du logement, devant le 52 e congrès H .L.M., réuni
à Toulouse du 6 au 10 juin, analyse résumée par cette expression
peu gratifiante après huit années de Gouvernement socialiste :
« On est revenu à la situation de 1973 ».

Réponse. - Le poids des aides au logement sous forme d'aides
à la pierre et d'aide à la personne a augmenté depuis la réforme
du financement du logement introduite en 1977 . Ainsi, elles
représentaient 0,87 p . 100 du produit intérieur brut (P.I .B .)
en 1978 et atteignent 1 p. 100 en 1990. Le budget 1992 renforce
la priorité donnée au logement social . En effet, ?n 000 logements
P.L .A . (prêt locatif aidé), dont 10 n00 P .L .A . d'insertion, p rront
être financés en 1992 . Par ailleurs, la réhabilitation se poursuivra
au rythme de 200 000 logements par an, respectant ainsi les enga-
gements pris par le Président de la République, lors du
50L congrès de l'Union nationale des fédérations d'organismes
d'H .L .M. de réhabiliter un million de logements en cinq ans.
Pour l'accession à la propr;été, 35 000 P .A .P. (pria aidé à l'acces-
sion à la propriété), sont prévus en 1992. De plus, le décret
n e 91-1111 du 25 octobre 1991 a ouvert le prêt conventionné à
l'acquisition de logement dans l'ancien sans obligation minimale
de travaux, ni condition d'àge du logement, avec le bénéfice
d'une aide !personnelle plus solvabilisatrice . En outre, la loi de
finances pour 1992 comporte, à compter du ler janvier 1992, l'ex-
tension de l'allocation de logement à caractère social aux
ménages qui ne pouvaient y prétendre dans les agglomérations de
plus de 100 000 habitants.

Logement (H.L .M.)

47996 . -. 30 septembre 1991. - M. Claude Bourdin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les dis-
positions concernant le placement des fonds libres des orga-
nismes d'H .L.M . Ces dispositions ont, au cours des années
passées, fait l'objet de quelques assouplissements permettant aux
organismes d'H .L .M. de se procurer des ressources supplémen-
taires par l'intermédiaire de produits financiers et d'assurer ainsi
un meilleur équilibre de leur gestion . Le décret ne 90-213 du

LOGEMENT

Logement (H.L.M.)
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9 mars 1990 oblige désormais les organismes d ' H .L .M . à placer
une part importante de leur trésorerie sur un compte spécial créé
à cet effet auprès de la Caisse des dépôts et consignations et
rémunéré à 4,5 p . 100 . Cette mesure aura pour effet de limiter les
moyens financiers des organismes d'H .L .M . H lui demande, en
conséquence, s'il entend prendre des dispositions réglementaires
pour réformer cet état de choses.

Réponse. - La trésorerie des organismes d ' H .L.M . s'est accrue
considérablement, passant de 9 milliards de francs en 1980 à
362 milliards en 1987 pour atteindre un niveau supérieur à
45 milliards en 1989, soit l ' équivalent de treize à quatorze mois
de loyer . Cet accroissement est surtout alimenté par des excé-
dents d'exploitation . On constate en effet de fortes augmentations
de loyers au cours des dernières années, alors que l'entretien et
les réparations restent souvent à un niveau largement insuffisant.
C'est pourquoi il a été recherché des solutions permettant une
utilisation socialement et économiquement plus efficace de cette
trésorerie. Le décret n° 90-213 du 9 mars 1990, publié au Journal
officiel du 10 mars 1950, crée une obligation de placement d'une
partie de la trésorerie des offices et des sociétés anonymes
d'H .L .M., sur un compte sur un livret dénommé Livret
A- H .L.M. Ce compte, ouvert auprès de la Caisse des dépôts, est
rémunéré au même taux que le livret A des caisses d ' épargne
(4,5 p . 100) . Son objectif essentiel est de mettre fin à une situa-
tion où certains organismes privilégiaient la rentabilité financière
au détriment de leurs tbligations normales, notamment en
matière d'entretien de leur patrimoine . A cet effet l'obligation de
placement porte sur la partie de la trésorerie non utilisée pour la
couverture des besoins courants et pour les dépenses d'entretien
et de grosses réparations. Ce mécanisme instituant une franchise
minimum de placement sur livret A - H .L .M ., de 30 millions de
francs, a pour effet d ' inciter les organismes à augmenter leurs
dépenses de maintenance du parc, conformément à leur mission
sociale . Par ailleurs, les produits des fonds placés sur livret
A . H .L .M., sont affectés exclusivement au financement du loge-
ment social .

Logement (participation patronale)

48155 . - 7 octobre 1991 . - M. Christian Spiller expose à
M . le secrétaire d'Etat au logement que la participation obli-
gatoire des employeurs à l'effort de construction peut notamment
revêtir la forme de versements à un organisme collecteur . Dans
cette hypothèse, il lui demande si, au cas où le siège social est
situé dans un département autre que celui où fonctionnent les
unités de production, l'organisme bénéficiaire doit être l'un de
ceux qui mènent leur action dans le département du siège social
ou, au contraire, comme il paraitrait logique, dans le département
où résident les salariés.

Réponse. - Les entreprises ont le libre choix du colleçteur pour
se libérer lie leurs obligations au titre de la participation des
employeurs à l'effort de construction . Les collecteurs ont une
compétence géographique nationale et peuvent accorder des prêts
à des salariés ou pour des opérations locatives situées sur tout le
territoire . Une entreprise possédant plusieurs sites d'exploitation
peut donc demander à un collecteur d 'attribuer des prêts ou de
proposer des réservations locatives à ses salariés, dans toutes les
régions où elle est implantée, indépendamment de la localisation
du siège social du collecteur . En effet, les entreprises ont seules
la responsabilité des modalités de versement des fonds et il est
logique qu'elles choisissent des modalités répondant aux besoins
de leurs salariés en fonction de la localisation de ces derniers.

Logement (H.L .M .)

49091- - 28 octobre 1991 . - M. Alfred Recours appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat au logement sur les litiges
existant entre les accédants à la propriété et certaines sociétés
H.L .M. En effet, dans bien des cas, lorsque les accédants devien-
nent propriétaires, certaines sociétés H .L .M. refusent l'attribution
du logement si des frais de liquidation du dossier ne sont pas
versés . Ce type de frais semble avoir été institué par un arrêté
de 1974 . Or, antérieurement à cette date, les contrats signés au
départ de l'opération ne mentionnaient pas de tels frais . Récem-
ment, la justice:, saisie, vient de condamner une société H .L .M . à
transmettre les documents au notaire chargé d'établir l'acte de
propriété sans qu'aient été versés des frais de liquidation du dos-

sier . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
sentiment sur ce point en raison de l'importance des sommes en
jeu.

Réponse. - Les organismes d'H .L .M. sont autorisés à percevoir
une rémunération pour certaines de leurs interventions en matière
d'accession à la propriété, notamment en ce qui concerne la ges-
tion des anciennes formules de prêt en vigueur avant la réforme
des financements de 1977 . L'arrêté du 13 novembre 1974 déter-
mine, d'une part les modalités de calcul des frais de gestion des
prêts, et d ' autre part des frais de liquidation du dossier de prêt à
verser lors de l'attribution définitive du logement . Les disposi-
tions de cet arrêté s'appliquent aux contrats de prêts *inclus
antérieurement à la parution de cet arrêté . En effet, l'arrêté' pré-
cité a été pris sur le fondement de l ' article R . 443-2 du code de
la construction et de l'habitation (C.C .H.), qui dispose que la
rémunération des organismes d'H .L .M. habilités à pratiquer les
opérations d'accession à la propriété est fixée par arrêté . II
constitue donc un texte réglementaire qui s'impose aux contrats
_n cours ; il ne s'agit pas d'une rétroactivité (qui porterait ses ,
effets avant 1974, par exemple), mais d ' un texte d'application
immédiate . Le contrat d'accession à la propriété des organismes
d 'H .L .M. est donc strictement réglementé . Par ailleurs, les diffé-
rentes composantes de la rémunération des organismes d'H .L.M.
forment un tout destiné à permettre auxdits organismes de conce -
voir des opérations, de les réaliser et de les gérer . C'est pourquoi
il semble possible de considérer que les frais de liquidation sont
inclus dans les frais de gestion de dossier, dont ils constituent la
phase finale puisqu'ils ne sont réclamés que pour l'attribution du
logement . Cette réponse vous est donnée sous réserve de l ' appré-
ciation des tribunaux.

Professions immobilières (marchands de biens)

50496 . - 25 novembre 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le secrétaire d'Etat au logement quelles dispositions il
entend prendre pour faire suite aux intéressantes propositions
contenues dans le rapport de MM . Massot et Viscontini qui a
étudié les problèmes liés à l'exercice des activités des marchands
de biens.

Réponse. - Le rapport relatif à l'activité des marchands de
bite . est le résultat d'une larme concertation au sein d'un groupe
de travail qui a réuni les organisations professionnelles, les repré-
sentants des propriétaires immobiliers, les associations de
consommateurs, des établissements bancaires, les représentants
du notariat et les pouvoirs publics . Les réflexions e t propositions
de ce groupe sont examinées attentivement . Il ne s'agit pas de
créer des obstacles à l'activité des marchands de biens, qui a son
utilité économique et qui participe à la rénovation de l'habitat.
Mais il convient d'assurer fermement et de faire respecter les
droits des occupants et des acquéreurs, en évitant tout dérapage.
Dans cet esprit, il peut être indiqué que les suites à donner à ce
projet seront fixées dans le courant du premier semestre 1992.

Baux (baux d'habitation),

51417. - 16 décembre 1991 . - L'application de l ' article i7,
alinéa a, de la loi n o 89-462 du 6 juillet 1989 ainsi que celle des
décrets pris sur la base de l'article 18 font appel à la notion de
« travaux d'amélioration » . Cette notion, qui n'a pas été précisée
par les débats parlementaires, donne lieu à interprétation: Or,
celle-ci est extrêmement importante puisqu'elle détermine l'évolu-
tion du loyer lors du renouvellement du contrat de location ou
lors du changement de locataire lorsque le logement est vacant.
Certains bailleurs - particulièrement des personnes morales - uti-
lisent une interprétation très extensive de l'esprit de la loi pour
justifier des augmentations de loyer au motif de travaux d'étan -
chéité par exemple . t-es textes existants auxquels il pourrait être
fait référence sont l'article 91 du code générai des impôts, le
décret n o 83 . 1178 du 28 décembre 1983 pris en application de
l'article 52, alinéa 3, de la loi du 22 juin 1982 sur les droits ét
obligations des bailleurs et des locataires ainsi que l'article 30 de
la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété . Deux réponses minis-
térielles ont également apporté des précisions sur cette notion de
travaux d'amélioration (réponses aux questions n° 10932 du
23 juin 1983 et n° 11293 du let septembre 1983) . Cependant, ces
éléments ont trait à des textes abrogés ou n'ay.nt pas de lien
juridique évident avec la -loi du 6 juillet 1989 précitée . C'est
pourquoi M . Guy Malandain ' demande à M. le secrétaire
d'Etat au logement de biea vouloir préciser par décret la listé
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ou le contenu précis de la notion de travaux d'amélioration qui
conditionne l'application de certains articles de la loi n e 89-462
du 6 juillet 1989.

Réponse . - La loi n° 89-462 du 4 juillet 1989, en son
article 17 a) et e). recourt à la notion de travaux d'amélioration
soit pour permettre la liberté dans la fixation du loyer, soit pour
autoriser un bailleur à pratiquer une hausse de loyer sous réserve
d'une clause expresse sur ce sujet dans le contrat. Par ailleurs, les
décrets d'application de l'article 18 de la loi de 1989 pris
en 1989, 1990, et 1991 autorisent une exception au blocage des
loyers de l'agglomération parisienne : une majoration du loyer
annuel, limitée à l0 p . 100 du coût réel des travaux toutes taxes
comprises, est permise lorsque le bailleur a réalisé des travaux
d'amélioration portant sur les parties privatives ou communes . La
notion de travaux d'amélioration ne reçoit pas dans les textes
actuellement en vigueur de définition précise . Toutefois, l'en-
semble des textes cités, bien qu'abrogés de facto, donne de cette
notion un contenu suffisamment explicite pour être utilisé,
notamment les décrets n e 834178 du 28 décembre 1983 et
ne 84-364 du 1 t mai 1984 . Globalement, sont définis comme tra-
vaux d'amélioration par ces textes, les travaux : apportant un
équipement nouveau, un service ou une qualité supérieurs au
niveau des prestations existantes ; ou apportant une qualité per-
mettant de diminuer de façon certaine les dépenses d'entretien et
d''expioitation ; ou apportant une plus grande sécurité pour les
biens comme pour les personnes . En tout état de cause, il appar-
tient au juge compétent, éventuellement saisi en cas de litige, de
se prononcer souverainement sur la qualité de travaux d'amélio-
ration des travaux contestés. Tant la diversité des immeubles
bâtis que la nature des travaux qui peuvent y être réalisés, ren-
dent particulièrement délicate l'élaboration d'une liste précise de
ces travaux d'amélioration. II sera proposé à la commission
nationale de concertation d'inscrire à un prochain ordre du jour
l'examen du problème soulevé et d'envisager sous quelle forme
juridique, accord collectif ou texte réglementaire, il peut y être
répondu .

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (marine)

41693. - 8 avril 1991 . - M . Pierre )3rana attire l'attention de
M. le ministre délégué à la mer sur l'évolution des revenus des
pensionnés de la marine marchande . Le comité central des Arma-
teurs de France et les organisations syndicales maritimes repré-
sentatives de la profession sont convenus, en janvier 1991, d'un
accord salarial pour l'année en cours . Cet accord porte sur une
majoration de salaires de 2,5 p . 100 à 2artir du ler janvier 1991,
passant à 3,2 p. 100 à compter du ler septembre 1991 . En dépit
des dispositions de l'article L . 42 du code des pensions et retraite
des marins, jusque-là respecté en règle générale, aucun arrêté
portant majorations des salaires forfaitaires, base de calcul des
pensions, n'a été, à ce jour, publié au Journal officiel de la Répu-
blique française. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que le pouvoir d'achat des pensionnés de la marine
mrcharde soit au moins maintenu.

Réponse. - Le relèvement des salaires forfaitaires servant
notamment de base de calcul des pensions de retraite des marins
a été décidé par le Gouvernement à hauteur de 2,6 p. 100 au titre
de l'année 1991, selor, deux étapes, + 1,8 p . 100 au ler février et
+ 0,8 p . 100 au ler septembre 1991 . Bien qu'inférieur aux normes
générales de revalorisation des salaires de la profession fixées à
3,2 p. 100 en 1991, il convient de comparer ce pourcentage de
2,6 p . 100 à la progression des retraites de la majorité des pen-
sionnés, et notamment la majoration du régime général de la
sécurité sociale qui aura été de 2,5 p . 100 . S'agissant plus précisé-
ment de l'indexation des pensions sur les salaires, celle-ci ne sau-
rait s'apprécier au vu des seuls é!éments de négociation d'une
année donnée car les accords salariaux sont soumis à de mul-
tiples aléas . Auss i au regard des cinq dernières années, l'on peu t
constater qu'entre 1987 et 1991, les salaires ont connu une aug-
mentation proche de 12 p . 100 tandis que les salaires forfaitaires
ont progressé; d'environ 14 p . 100 . Ceci souligne l'attention que
portent les pouvoirs publics à l'évolution des pensions du régime
social des gens de mer, puisque celle-ci est indexée sur la revalo-
risation des salaires forfaitaires. Par ailleurs, ce mêmes aléas ont
pu, par le passé, conduire à une absence d'accord salarial ou à la
signature d'un accord tardif ; les dates Oie revalorisation des pen-
sions ne peuvent donc être régulièrement celles des salaires des
actifs sans risque élevé de pénalisation des retraités . L'ensemble
de ces considérations a naturellement dicté la décision concer-

nant la revalorisation des salaires forfaitaires au titre de
l'année 1992, majorés de 2,8 p . 100, soit 1 p . 100 depuis le
ler janvier et 1,8 p. 100 à compter du I « juillet 1992.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
(centres de tri : Alpes-de-Haute-Provence)

52087. - 30 décembre 1991 . - M. François Massot attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
ca' :ous sur la situation du centre de tri de Digne . Ii lui rappelle
que, le I l décembre 1989, un engagement avait été pris par son
prédécesseur pour la programmation de la construction d'un
C.T.A. 2 à Digne, compte tenu du caractère prioritaire de cette
opération . II lui précise que, contrairement à cet engagement, la
direction de La Poste envisage de renoncer à la construction de
ce centre de tri . Il attire son attention sur les conséquences désas-
treuses qu'aurait un tel abandon tant en ce qui concerne la pro-
tection des usagers de La Poste (retard dans la distribution ;
absence d'un guichet entreprise local) que pour le personnel qui,
à l'heure actuelle, travaille dans des conditions déplorables . Il
attire son attention sur le fait que la non-construction de ce
centre de tri moderne aura pour conséquence inéluctable la sup-
pression du tri à Digne (tri qui ne peut plus être effectué dans
les conditions archaïques actuelles) et partant ta disparition d'un
nombre important d'emplois . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter une telle dégradation du service
public, en tenant compte, en particulier, des dispositions du
C .I .A .T. aménagement du territoire et quelle suite il entend
donner à l'engagement pris par son prédécesseur pour la
construction d'un nouveau centre de tri à Digne.

Réponse. - Le projet de construction d'un centre de tri à
Digne, opération dont le principe avait été, en effet, arrêté au
cours de l'année 1989, était essentiellement motivé par les condi-
tions d'exploitation difficiles rencontrées à la recette principale
de Digne, au sein de laquelie le cumul des activités de tri et de
distribution a engendré des besoins en exploitation devenus
incompatibles avec les infrastructures existantes . Si les objectifs
initiaux d'amélioration des conditions d'exploitation et de travail
constituent naturellement une priorité pour La Poste, leurs condi-
tions de mise en oeuvre, notamment lorsqu'il s'agit de consentir
des investissements importants, doivent nécessairement s'inscrire
dans le cadre d'une réflexion beaucoup plus globale en matière
de traitement du courrier. C'est la raison pour laquelle diverses
hypothèses ont été étudiées, qui prenaient en compte à la fois : le
souci d'offrir aux habitants des Alpes-de-Haute-Provence une
qualité de service de bon niveau ; la nécessité de cohérence des
coûts d'exploitation avec le volume de trafic à traiter ; les impli-
cations du Plan d'automatisation du courrier (P.A.C .), plan à
cinq ans lancé en 1990, dont les caractéristiques principales sont
un fort développement de l'automatisation du tri et une redéfini-
tion corrélative des missions de chaque centre . A la suite de ces
réflexions, la délégation Méditerranée de La Poste, chargée de ce
dossier, a intégré, dans son schéma directeur de traitement du
courrier, la construction effective d'un centre de tri . Ceci per-
mettra à La Poste de disposer à Digne, au début de l'année 1993,
d'une nouvelle implantation assurant le traitement et l'achemine-
ment des correspondances au départ et à destination du départe-
ment. Les infrastructures et moyens matériels engagés favorise-
ront la mise en place d'une organisation plus rationnelle et plus
moderne conduisant à une amélioration sensible de la qualité du
service rendu aux clients et usagers de l'exploitant public, et à
l'amélioration des conditions de travail de son personnel.

Postes et télécommunications (courrier)

53041 . - 27 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur un éventuel projet de suppression à court terme des
trains postaux de nuit qui assurent te tri et l'acheminement d'un
volume important de courrier . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions à ce sujet, compte tenu des préoc-
cupations qui sont exprimées, et d'en préciser les conséquences,
notamment en ce qui concerne les communes actuellement des-
servies par ces services ambulants .
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Réponse. - La restructuration du réseau postal aérien dont la
dernière phase se terminera début 1993 et le plan de développe-
ment de la mécanisation des objets plats (lettres et documents de
grand format) qui devrait se poursuivre au-delà de 1995 auront
pour effet, comme la mise en oeuvre du premier plan d'automati-
sation du tri des lettres dans la période 1975-1990, de réduire très
sensiblement voire supprimer la charge de certains services
ambulants ferroviaires. En conséquence La Poste est amenée à
prévoir la réduction progressive de la fonction tri sur les services
mobiles . Cette récrganisation importante sera accompagnée d'un
plan de reclassement des personnels concernés et s'étalera dans
le 'temps en fonction du programme d'investissement de l'exploi-
tant. La qualité de service du courrier ne sert pas affectée,
notamment pour les communes actuellement de: servies par des
services ambulants, puisque l'acheminement co .isistera en des
échanges directs, par route, fer ou air, entre centres de tri méca-
nisés qui assureront alors toute la fonction tri pour les bureaux
distributeurs de leurs départements.

Postes et télécommunications (timbres)

54363. - 24 février 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
demande à M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations ce qu'il compte entreprendre peur commémorer le tren-
tième anniversaire du cessez-le-feu en Algérie, le 19 mars 1992 . II
lui demande, d'une part, si un timbre commémoratif de cet évé-
nement historique est prévu pour cette date et, d'autre part, s'il
compte donner des indications précises aux services de La Poste
pour permettre, là où les communes le souhaitent, la mise en
service de flammes d'oblitération liées à la commémoration de
l'anniversaire de la fin de la guerre d'Algérie.

Réponse. - Le programme philatélique de l'année 1992 a été
fixé par l'arrêté n° 383 du 22 juillet 1991 publié au Journal offi-
ciel du l « août 1991 . 1.1 ne comporte pas d'émission ayant un
rapport avec l'événement rappelé par l'honorable parlementaire.
Les flammes d'oblitération sont apposées indistinctement sur tous
les objets de correspondance déposés dans l'établissement déten-
teur de la flamme . De ce fait, les flammes d'oblitération doivent
respecter une stricte neutralité et ne comporter aucune mention
susceptible de présenter un caractère politique ou confessionnel
ou, du moins, jugé comme tel, pour éviter de heurter l'expéditeur
ou le destinataire, propriétaire de l'objet en cause . Pour célébrer
l'événement évoqué, la réglementation permet de concéder un
bureau de poste temporaire avec un timbre à date illustré par un
texte commémoratif. En effet, les bureaux de poste temporaires,
à caractère le plus souvent philatélique, sont des bureaux de type
privé dont seul le courrier déposé par les personnes intéressées
par l'oblitération en cause reçoit le cachet illustré.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (C.E.A)

53701 . - IO février 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de la recherche et de la technologie que, dans
la situation actuelle, le C.E .A. est actionnaire à 100 p . 100 d'un
groupe industriel bénéficiaire, C .E .A .-Industrie, qui verse s sa
maison mère, l'établissement public de recherche, près de
450 MF de dividendes. Dans ia situation future, le C .E .A . se
retrouverait actionnaire minoritaire (de 30 p . 100 à 35 p . 100) du
groupe Thomson C .E .A . Industrie (T.C .I .) qui sera assurément
déficitaire. Outre la perte des dividendes, la poursuite de la
baisse de la subvention civile du C .E .A . en 1993 représenterait
une décision inacceptable cbnduisant à l'abandon de pans entiers
de recherche dans des secteurs de hautes technologies où notre
pays est leader mondial . II lui demande s'il a l'intention de conti-
nuer une politique de recherche à débouchés industriels . Des
propos de son entourage rapportés par le journal Les Echos du
27 janvier 1992 font peser un doute à cet égard . Craignant la
mort du C .E .A., il souhaiterait savoir quel sera le niveau de la
subvention qui sera attribuée au C .E .A . en 1993.

Réponse . - La question posée pal l'honorable parlementaire
couvre deux aspects : d'une part les conséquences budgétaires-
pour le C .E .A .-Recherche du remodelage industriel induit par

l'association entre Thomson et C .E .A.-Industrie, d'autre part
l'évolution de la subvention civile du C .E .A .-Recherche . En ce
qui concerne la perte de dividendes, t'évaluation fondée sur les
estimations les plus récentes de l'exécution du budget 1991
confirme l'ordre de grandeur du chiffre annoncé. En ce qui
concerne la subvention pour 1993, l'état d'avancement actuel de
la préparation 'du prochain budget rendrait toute réponse préma-
turée. Cependant, le ministre de la recherche et de la technologie
est très attentif à la situation particulière dans laquelle se
retrouve le C .E .A .-Recherche. L'honorable parlementaire peut
être assuré qu'il fera porter tous ses efforts pour qu'une juste
compensation soit accordée, afin d'éviter tout impact sur les pro-
grammes ou toute conséquence néfaste à la politique de
recherche à débouchés industriels menée par le C .E.R.

SANTÉ

Règles communautaires : application
(professions paramédicales)

26329 . - 26 mars 1990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces qui pèsent sur la qualification
et la formation des biologistes français. En effet, ceux-ci bénéfi-
cient actuellement d'une formation de dix années après le bacca-
lauréat durant lesquelles ils sont tenus d'obtenir au moins quatre
certificats de spécialités sur cinq pour exercer leur profession . Ce
système, qui n'a pas d'équivalent dans les pays européens, permet
d'assurer à tous les patients l'accès à une biologie de qualité.
Aujourd'hui, cette garars ;ie semble remise en cause par le projet
d'application des directives générales européennes prévoyant que
l'exercice de cette di . tapline serait accessible à partir de 1992 à
toute personne justifiant d'une formation d'au moins quatre
années d'études après le baccalauréat. Cette disposition risque
d'aboutir, si elle était appliquée, à une dévalorisation globale du
diplôme, une diminution de la qualité des analyses effectuées et
un nivellement par le bas d'une partie de notre système de santé
au moment même où celui-ci est reconnu comme l'un des plus
performants au niveau européen . Aussi, il lui demande : de bien
vouloir lu ; faire part de son opinion sur cette affaire ; de faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour garantir la qua-
lité actuelle de la formation des biologistes français ; de préciser
les dispositions qu'il entend mettre en oeuv.e afin d'inciter les
E.ats membres de la Communauté européenne à le suivre dans
cette voie, contribuant ainsi à une harmonisation positive des
législations sociales dans l'intérét de leurs populations respec-
tives . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
met en évidence les disparités qui subsistent en l'absence de
directive communautaire d'harmonisation des régimes de forma-
tion spécifique dana le domaine de la biologie . En effet, les
modalités même d'exercice de la biologie médicale diffèrent selon
les pays . Certains, comme la France, réservent t'accès à la profes-
sion de directeur de laboratoire d'analyses médicales à des
médecins et des pharmaciens, voire des vétérinaires, ayant de
plus reçu u re formation spécifique de haut niveau dans le
domaine de .a biologie. D'autres pays n'ouvrent la biologie médi-
cale qu'aux médecins, et d'autres encore à des scientifiques sans
formation, médicale ou pharmaceutique de base . La recherche
d'une base commune nécessaire à une harmonisation est donc
difficile, chacun tenant à préserver son système et ses profes-
sionnels . Dans les discussions sur ce problème qui ont lieu dans
le cadre des communautés européennes, lé Gouvernement, en
collaboration avec les biologistes français, continuera à défendre
les intérêts permettant le maintien d'une biologie médicale de
haute qualité . Dans l'état actuel du droit français et du droit
européen, le Gouvernement ne considère pas que la directive dite
u bac + 3 » puisse permettre à des européens n'ayant pas la for-
mation requise d'accéder â la biologie médicale en France.

Santé publique (SIDA)

28594 . - 21 mai 1990. - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur sa réponse à la question n o 7553 du
26 décembre 1988 (Journal officiel du 17 juillet 1989, page 3255)
afférente au dépistage du sida dans le cadre du contrôle médical
des candidats à la naturalisation. En effet, tout en reconnaissant
que ce conteôle médical n'a été instauré par le législateur que
dans un but de prévention sanitaire au titre de laquelle doivent
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obligatoirement être dépistées notamment les maladies véné-
riennes, il est répondu que « . . . le dépistage du V .I .H . chez les
candidats à la naturalisation ne saurait être justifié par aucun
texte . . . » . II lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
pour lesquelles le sida ne serait pas une maladie vénérienne
(vénérienne : adjectif qui se rapporte à, ou qui est provoqué par
l'acte sexuel, selon la définition donnée par le dictionnaire des
termes techniques de médecine de MM. Garnier et Delamare) et
celles pour lesquelles il semble considérer que le sida sait une
affection moins dangereuse pour la prévention sanitaire que la
tuberculose ou la maladie vénérienne dont pourrait être atteint
un candidat à la naturalisation . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - L'infection par le V .I .H . comme les hépatites virales
n'est pas considérée comme une des maladies vénériennes.
Celles-ci comportent (selon l 'Abrégé Masson) la syphilis, la gono-
coccie, les uréthrites non gonococciques, la trichomonase, le
chancre mou, la maladie de Nicolas-Favre, c'est-à-dire des
maladies sexuellement transmissibles à expression clinique loca-
lisée . les pouvoirs publics n'ont jamais nié l'importance de la pré-
vention de l ' infection par le V .I .H . pour laquelle aucun traite-
ment curatif et aucun vaccin ne sont actuellement disponibies . Le
dépistage fait partie intégrante de la politique de prévention . Le
recours au dépistage est fondé sur le volontariat et la responsabi-
lité individuelle. Un candidat à la naturalisation doit pouvoir
accéder à une information sur les facteurs de risgste et les com-
portements de prévention. II relève de la responsabilité du
médecin de proposer le test devant un facteur de risque ou des
signes évocateurs d'infection.

Sang et organes humains (don du sang)

31944 . - 23 juillet 1990 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la solidarité, de sa santé et de la protection
sociale comment a évolué au cours de ces dix dernières années,
la question de la collecte du sang, effectuée par des organismes
publics et parapublics avec le concours précieux des associations
locales dites de donneurs de sang, à la fois sur le plan quantitatif
et qualitatif, et face à ces résultats s'il est envisagé des mesures
nouvelles . - Question transmise à M. le ministre aélégué à la santé.

Sang et organes humains (don du sang)

46229 . - 29 juillet 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'émotion suscitée
auprès des associations de donneurs de sang bénévoles par la
récente polémique qui s'est installée à propos de la transfusion
sanguine française. Cette polémique est d'autant plus inquiétante
que le nb fibre de dons du sang diminue et qu'il ne faudrait donc
pas qu'un tel climat perdure . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin de clarifier
cette situation.

Sang et organes humains (don du sang)

47567 . - 16 septembre 1991 . - M. Erie Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
revaloriser et de promouvoir la transfusion sanguine et le don
bénévole du sang . En effet, les ré. ents événements dramatiques
qui ont marqué l'opinion, quant à la propagation du SIDA chez
des transfusés, ont jeté le trouble dans le public . Mais le don du
sang dans notre pays, c'est d'abord environ 3 millions de dons
du sang prélevés sur des bénévoles volontaires ; c'est aussi 1 mil-
lion de malades qui ont besoin chaque année de plusieurs unités
de sang . Le don bénévole du sang repose très largement sur les
750000 militants de la Fédération française des donneurs de sang
bénévoles. Malheureusement, les collectes sont, actuellement,
malgré des différences régionales, en baisse, voire en chute
parfois dramatique . Cette situation pourrait devenir préoccupante
pour la santé des Français si aucune campagne d'information
n'est menée pour relancer le don du sang. Les pouvoirs publics
se devraient d'aider, notamment au niveau médiatique, les asso-
ciations concernées pour rétablir la confiance dans le don du
sang . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il compte
reprendre à son compte cette proposition.

Réponse . - Les statistiques nationales relatives au don de sang
sont établies annuellement au vu des rapports d'activité des éta-
blissements d, transfusion sanguine . C'est ainsi que depuis le

début des-années 1980, on constate que le nombre de prélève-
ments marque une tendance à la baisse : 4 218 051 en 1980 et
4 006 132 en 1989. Cependant, à l ' heure actuelle, les besoins de
transfusion sanguine, qui sont en diminution, sont couverts nor-
malement . L'ensemble du milieu transfusionnel français a fait
l'objet ces derniers temps de nombreuses critiques qui peuvent
donner à la population une image négative de ce secteur d'acti-
vité et risquent d'avoir de graves conséquences sur la fréquenta-
tion des collectes de sang . Afin de trouver une issue à cette crise.
c lusieurs missions d'enquête ont été confiées soit à l'inspection
générale des affaires sociales, soit à l'inspection générale des
finances, suc l'ensemble des problèmes . Des rapports ont été
remis aux ministres et sont actuellement à 1 -étude. Le Gouverne-
ment fera connaître très prochainement les orientations qu'il
retient pour ia réforme du système transfusionnel français . Enfin,
une réflexion est menée au sujet des dispositions de la directive
C.E .E ./89/381, relative aux médicaments dérivés du sang et du
plasma humain . Un projet de loi est également à l'étude pour
réaffirmer le principe de la non- patrimonialité du corps humain
et de ses produits (sang, organes, tissus). D'autre part, au niveau
européen, une réflexion a lieu afin que les objectifs économiques
du t. grand marché » ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de l'activité transfusionnelle, et afin de promouvoir l'au-
tosuffisance communautaire en produits sanguins issus de dons
non rémunérés . Ces travaux sont complexes car il s doivent
prendre en considération de multiples facteurs (éthiques, juri-
diques, scientifiques, médicaux, économiques . . .) qui tous méritent
une réflexion approfondie . Les représentants des établissements
de transfusion sanguine et des donneurs de sang sont d'ailleurs
étroitement associés à ces travaux, connaissent les orientations
retenues et seront bien entendu les premiers informés des
mesures concrètes qui seront décidées.

Santé publique (politique de la santé)

32637 . - 6 août 199( M . Richard Cazenave rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, dans la perspective des prochains débats liés aux
nouvelles techniques médicales et aux recherches touchant aux
sciences de la vie, il est indispensable d'associer, aux côtés des
juristes et des médecins, les associations familiales . Celles-ci ont
d'ores et déjà développé une réflexion approfondie sur les ques-
tions essentielles que sont la procréation médicalement assistée,
l'embryon, le diagnostic prénatal ou encore le don d'organes.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir consulter les asso-
ciations familiales chaque fois que ces sujets devront être
évoqués . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne la nécessité de
faire participer les associations familiales aux travaux prépara-
toires des lois relatives à la bioéthique portant en particulier sur
les dons d'organe ou d'embryon, le diagnostic prénatal, les
méthodes de procréation médicalement assistée . Cette consulta-
tion a d'ores et déjà été prévue dans le cadre d'une large concer-
tation sur les projets en cours qui touchent aux sciences de la
vie.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

38799 . - 4 février 1991. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité il ne serait pas possible de réformer la loi française
de 1952, sur la garantie illimitée en compensation des dommages
subis pour des produits transfusionnels injectés au malade, sans
que preuve de faute soit faite, et que soit assurée une juste com-
pensation fondée s' la solidarité nationale comme cela existe
dans de nombreux autres domaines. - Question transmise à M. te
ministre délégué à la santé.

Réponse. - En vertu de l'article C. 667 du code de la santé
publique et de l'arrété d'application du 27 juin 1980, modifié par
l'arrêté du 29 décembre 1989, les établissements de transfusion
sanguine sont assujettis à une obligation d'assurance pour couvrir
les risques inhérents à leur activité et en particulier pour les
dommages subis par les dormeurs de sang et par les receveurs de
produits sanguins . Depuis le ler janvier 1990, les conditions de
garantie responsabilité civile sont fixées dans le cadre d'une
policé unique pour l'ensemble des établissements qui prévoit une
couverture, sans limitation de somme, des dommages des don-
neurs de sang et une garantie plafonnée à 260 millions de francs
en 1991, pour les dommages des receveurs . Il existe donc une
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solution d 'assurance à l'égard de ces derniers . Les personnes qui
ont été contaminées par ie virus d'immunodéficience humaine à
la suite de transfusions rangaines seront indemnisées en applica-
tion de l'article 47 de la loi ne 91-1406 du 3 : décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social . Il est juste, en effet,
que la solidarité nationale s'exprime à l'égard de ces pet :.onnes
qui sont dans une situation de grande so'tffrance et pour qui la
voie juridictionnelle ne pouvait être pleinement satisfaisante.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39035 . - I I février 1991 . - M . Jean-François Delahais attire
l'attention de M le ministre délégué à la santé sur la situation
des psychothérapeutes qui travaillent dans des hôpitaux psychia-
triques et ne possèdent pas actuellement de statu : particulier . Or,
cette fonction nécessite une formation longue (300 heures par an
sur cinq ans) et implique un investissement personnel qui méritait
d'être reconnu . En conséquence, il lui demande si des mesures
sont envisagées pour accorder un statut à cette profession.

Réponse. - L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la profession de psychothérapeute ne constitue pas
une profession de santé réglementée. il n'est pas envisagé d'ac-
corder un statut aux psychothérapeutes exerçant dans les hôpi-
taus: psychiatriques . En effet, une telle mesure passerait par une
réglementation de la profession, particulièrement délicate à
mettre en place compte tenu de la diversité de formations tard. en
ce qui concerne le niveau que les disciplines dont sont issus les
psychothérapeutes . De plus, le souhait exprimé des profes-
sionnels de ne pas voir réglementer un secteur dont le champ
d'activité reste fort complexe et en évolution constante, ne
semble pas pour le moment plaider en faveur d'une réglementa-
tion officielle de l'exercice de la psychothérapie.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

41340. - l « avril 1991 . - Mme Martine David attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
centres de transfusion sanguine. En effet, il semble que l'adapta-
tion du système transfusionnel français à la réglementation euro-
péenne provoque quelques difficultés . En outre, le report par ses
services des décisions tarifaires annuelles remet en cause les équi-
libres financiers des centres de transfusion, et ce pour la
deuxième année consécutive . C'est la raison pour laquelle elle lui
demande quelles mesures Il compte prendre rapidement, et quelle
politique transfusionnelle lui parait la plus adaptée aux réalités
sanitaires de notre pays.

Réponse . - Les difficultés financières que rencontrent cer-
tains établissements de transfusion sanguine résultent de causes
multiples, dont l'explication ne peut être réduite à l'inadéquation
de la politique tarifaire menée pat le ministère de la santé.
P our !991 en particulier, les augmentations appliquées. aux prix
de cession des produis sanguins ont permis d'accorder à la
train sfusio p sanguine, une enveloppe annuelle de 87,5 MF, soit
une progression de + 3,6 p . 100 compte tenu d ' une baisse prévi-
sionne.'le du volume les ce usions des produits labiles de 1 p . 100
par rapport à 1990 . Ces ri veaux prix tiennent compte du rattra•
page de deux mois de facturation lié à la parution en mars de
l'arrêté tarifaire, ains i que des revalorisations salariales des per-
sonnels non médicaux de la fonction publique hospita : i ère et des
personnels assimilés . Cette progression de 3,6 p. 100 es; compa-
tible avec le taux de reconduction du budget hospitalier et appas
rait comme un compromis entre les besoins des établissements de
transfusion sanguine et les cor traintes des financeurs (hôpitaux,
assurance malade) . Afin d'évaluer l ' impast de la politique tari-
faire et de .: :rtionaliser le mode de fixation des prix de cession
des produits sanguins, une mission d'étude a été confiée à l'ins-
pection générale des affaires sociales . Parallèlement, une nouvelle
réglementation est en cours d'élaboration pour transposer en
droit fiançais les dispositions de la directive européenne C .E.E.
n t 89.381 g, :lative aux produits sanguins stables . Ce projet de
texte a pour but d, tègulariser le statut des produits issus du
fractionnement du plasma i.ésormais assimilés des tnédic sp
tnents, ainsi que des établissements producteurs qui devront
adopter le statut pharmaceutique. Pour préparer la restructuration
du . secteur du fractionnement plasmatique, il a été demandé à
l'inspection des finances &effectuer un audit stratégique sur les
sept établissements concernés (centres de Lille, Bordeaux, Stras-
5durg, Lyor. Montpellier, Nancy et le Centre national de transfu-

sion sanguine) . D 'autre part, un autre texte de mi est en prépara-
tion pour fixer le statut des produits du corps humain et
réaffirmer le principe de sa non-patrimonialité, afin d'assurer une
protection juridique des règles éthiques propres à ce domaine.
Sur le plan économique, il est indispensable d'améliorer da com-
pétitivité des produits sanguins français (qualité, sécurité, prix)
face à la future concurrence étrangère . C'est la raison pour
laquelle l'autosuffisance nationale en sang et en plasma est un
cojectif primordial . Les études demandées aux différents corps
d'inspection viendront étayer la réflexion dé j à entreprise par les
services du ministère, en relation avec les professionnels
concernés et les représentants des donneurs de sang . De l'engage-
ment de tous les acteurs. (tutelle, personnels des centres de trans-
fusion et donneurs) dépend en effet la réussite de la transition
vers une organisation transfusionnelle moderne mieux adaptée à
l'évolution du temps sans renier ni ses acquis éthiques ni son
savoir-faire .

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

41867 . - 15 avril 1991 . - M . Hubert Falco attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les conclusions de la
récente étude relative au marché de la prothèse dentaire . Cette
étude démontre le particularisme de l'exercice professionnel des
prothésistes dentaires français et fait des recommandations pour
remédier aux effets négatifs qui influent sur le marché de la pro-
thèse dentaire. Parmi ces recommandations figurent la nécessité
d ' un statut professionnel, l ' obligation d ' un diplôme pour exercer,
l'amélioration de la formation, la mise en place d'une réglemen-
tation sur les normes et la réactualisation de la nomenclature . il
lui demande quelle suite il compte donner à cette étude et aux
propositions qui s'en dégagent.

Réponse. - Le statut professionnel de prothésiste , entaire et
l ' obligation d ' un diplôme pour exercer relèvent de la compétence
du ministère du commerce et de l'artisanat puisque les prothé-
sistes dentaires sont des artisans qui doivent être i mmatriculés au
répertoire des métiers . Une meilleure qualification et une forma-
tion de ces professionnels sont souhaitables dans l ' intérêt des
patients et de la santé publique . C 'est pourquoi les services du
ministre délégué à la santé ont participé aux travaux menés par
la direction des lycées et collèges du ministère de l'éducation
nationale lors de l'actualisation du contenu du programme de 'a
formation des prothésistes dentaires . Par ailleurs, en application
des dispositions de l ' arrêté du 28 janvier 1986 modifié, il appar-
tient à la commission permanente de la nuiucnclature générale
des actes professionnels de faire des propositions au ministre
chargé de la sécurité sociale sur les actualisations de la nomen-
clature qui lui apparaissent souhaitables . A ce jour, la commis-
sion n'n pas formulé de propositions concernant la prothèse den-
taire.

Pharmacie (pharmaciens)

41995 . - 22 avril 1991 . - M. Georges Nage interroge M . le
ministre délégué à la santé sur l'annonce faite d'une aide de
100 millions de francs destinée à être distribute aux pharmaciens
en difficulté . En effet, il lui rappelle que, con%jintement à l'arrêté
du 12 novembre 1988 abaissant de deux points le taux de marque
des spécialités pharmaceutiques remboursables, M . le ministre de
l'économie et des finir s aiait publiquement annoncé la mise à
disposition d'une envi :pile de 100 millions de francs destinée,
en concertation avec des représentants de la profession, à êtte
distribuée aux pharmaciens d'officine, jeunes tallés, et pour
lesquels l'a'plicatirn de cette mesure entraîne des difficultés
financières importantes, mettant en péri l .. l'exercice même de leur
activité. Le conseil national de l'ordre ' ;s pharmaciens a accepté
le rôle d'interlocuteur avec le Gouvernement et s'est chargé de
rassembler les dossiers, éléments comptables l'appui, de ces
pharmaciens mir en difficulté. Aux dernières noui,iles du conseil
de ordre, celui-ci a transcris environ 650 à 700 dossiers au
ministère. La circulaire de M . Jean Ciautin relative à ces faits
remonte au 25 octobre 1990 . Or, à ce jour, aucune information
nouvelle n'est parvenue, alors que les difficultés financières des
demandeurs se font de plus en plus dramatiques . il lui demande
donc s'il peut confirmer : l e que l'enveloppe des 100 millions de
francs se trouve bien au ministère de la solidarité nationale ?

tri elle est toujours destinée à être distribuée aux pharmaciens
financièrement mis à mal par les conséquences de l'entrée en
vigueur de l'a g ité du 12 novembre 1988 ? Dans le cas d'une
réponse positiee à ces deux premières questions, il lui demande
également de faire le point s ;tr l'état actuel des iiegociations avec
le conseil de l'ordre quant à ;_1a eépartition d :: cette enveloppe,
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aux raisons du blocage apparent de la situation, et aux perspec-
tives réelles, en effectivité et en délai, de la distribution de cette
aide aux pharmaciens connaissant ces difficultés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'un
groupe de travail présidé par M . Rosier, conseiller maître_ à la
Cour des comptes, vient d'être chargé de mettre en place le fonds
d'entraide de l'officine prévu par la loi portant diverses disposi-
tions d'ordre social Ju 31 décembre 1991 . Ce groupe comprend
un membre de la Cour des comptes, deux représentants du
ministère des affaires sociales et de l'intégration, deux représen-
tants du ministère des finances, deux représentants de l'ordre des
pharmaciens ainsi qu'un représentant de chacun des syndicats
nationaux de la pharmacie d'officine. II aura notamment pour
mission, dans le cadre du décret prévu par la loi, de déterminer
quels pharmaciens pourront bénéficier d'une aide, d'arrêter les
critères de répartition de l'enveloppe dégagée (100 millions de
francs), et de fixer les modalités de constitution des dossiers.

Santé publique (matériel médico-chirurgical)

45081 . - 8 juillet 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le défaut particu-
lièrement inquiétant de contrôle portant sur les matériaux compo-
sant, notamment les prothèses mammaires, ainsi que l'a révélé le
mensuel de l'Institut national de la consommation, 50 millions de
consommateurs (n a 241). Ces produits ne font l 'objet ni de tests
officiels au moment de leur fabrication, ni d'évaluation sur leur
toxicité éventuelle, ni de normes NF d'autorisation de mise sur le
marché ou encore d'homologation . Certes, un ne peut parler ici
de médicaments à proprement parler, mais en fait la question est
ailleurs . En effet, le souci esthétique (qui peut être parfaitement
légitime) n'exclut en rien que les patientes puissent s'attendre à
toutes les précautions possibles en vue de protéger leur santé.
Aussi, loin de mettre en cause le praticien, il lui demande quand
seront mises en place les mesures de toute évidence urgentes,
destinées à combler ce vide juridique et à protéger la santé de
nombreuses femmes.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé informe l ' honorable
parlementaire qu'il a demandé aux chirurgiens français de sur-
seoir aux implantations de prothèses mammaires internes rem-
plies de gel de silicone en raison d'informations mettant en cause
leur sécurité, jusqu'à ce que soient connues les conclusions d ' un
rapport qu'il vient de demander à un groupe d'experts Cette
étude lui sera remise au début du mois d'avril 1992 . La pose des
prothèses mammaires internes remplies par des solutions salines
n'est pas concernée par cette mesure. La procédure d'homologa-
tion pour toutes les prothèses mammaires internes va être
engagée et un projet de norme est en cours d'élaboration par
l'Afnor . Les patientes déjà porteuses de prothèses mammaires
remplies de gel de silicone doivent continuer à se faire suivre
régulièrement par leur médecin.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45200 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conditions budgé-
taires réservées aux associations de lutte contre l'alcoolisme . En
effet, alors que le gouvernement a annoncé le 17 avril 1991 qu'il
avait pris la décision de lever les conséquences de la régulation
budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie, et en particulier sur
les centres d'accueil, il semble que les associations de lutte et de
prévention contre l'alcoolisme ne puissent pas bénéficier du
même traitement et supportent une diminution de leurs crédits .' il
lui rappelle le rôle joué par ces associations eut- s de la popula-
tion contre un fléau. qui est aussi une forme de toxicomanie, dont
l'entourage peut gravement souffle, et qui, par ailleurs, représente
un coût certain pour la société . II lui demande donc de bien vou-
loir étudier la possibilité de permettre à ces associations de béné-
ficier du même traitement budgétaire que les associations de lutte
contre la toximanie.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le financement du dis-
positif d'accueil et de suivi des malades alcooliques, constitué
par les Centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C .H.A.A.)
et les comités départementaux (C .D .P.A .) .n 1991, malgré la
régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur I" chapitre 4i- .4
e'n ta :nistère des affaires sociales et de l'intégration, l'annulatioi t
de ces crédits a été sans incidence sur les budgets dèe structures

précitées gràces à un effort de rédéploiement interne au cha-
pitre 47-14 . ! .e ministre délégué a ainsi pu accorder à ce dispo-
sitif spécialisé le taux d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur
médico-social, à savoir 2,9 p. 100, permettant ainsi le maintien
des moyens et le fonctionnement de ces structures dans des
conditions normales comme cela a été fait pour le' dispositif de
lutte contre la toxicomanie . En 1992, la loi de finances initiale
pour le chapitre concerné n'autorise que la stricte reconduction
des moyens existant . Toutefois, afin de mettre les structures à
l'abri des aléas financiers préjudiciables à leur bon fonctionne-
ment et à leur stabilité, des crédits représentant un taux d'évolu-
tion de 4,7 p. 100 pourront être débloqués sur le chapitre 47-13,
qui est un chapitre d'intervention à gestion nationale.

Sang et organes humains (don d'organes)

45244. - 8 juillet 1991 . -- M. Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème des
greffes d'organes chez l'enfant. On constate qu'il y a malheureu-
sement carence grave d'organes disponibles . Parallèlement, il est
très difficile de solliciter des parents sur le don, alors qu'ils vien-
nent de perdre brutalement leur enfant. Le professeur Alagille
suggérait en 1988, « afin d'aider l'opinion à réfléchir sur ce pro-
blème, de faire figurer sur le carnet de santé des enfants un for-
mulaire d'autorisation de prélèvement » . Il lui demande si cette
suggestion qui n'rvait pas été reprise à l'époque ne pourrait être
étudiée, afin d'augmenter sensiblement l'offre d'organes à trans-
planter et donc les chances de vie d'enfants lourdement touchés
par la maladie

Réponse. •- La loi du 22 décembre 1976 (dite loi Caillavet) dis-
pose que, en cas de prélèvement d'organe chez un enfant décédé
ou en coma dépassé, le consentement explicite du représentant
légal de l'enfant est exigé . Cette disposition n'est pas remise en
cause par le projet de loi en préparation . Le décret n° 78-501 du
31 mars 1978 a précisé les modalités selon lesquelles !e consente-
ment écrit devrait être exprimé. Le nombre de greffes disponibles
est le seul facteur limitant actuellement le nombre de transplanta-
tions d'organes. Cette limitation est encore plus nette chez l'en-
fant puisque le greffon doit être adapté à la taille du receveur . Le
nombre d'enfants en coma dépassé susceptible d'être des don-
neurs d'organes est actuellement décroissant. En outre, les condi-
tions dramatiques de la disparition accidentelle d'un enfant ren-
dent difficile l'obtention de l'autorisation de prélèvement ;
cependant, le nombre de refus reste limité lorsque l'équipe médi-
cale tient compte de la situation sans brusquer les familles . La
proposition de faire figurer sur le carnet de santé de l'enfant un
formulaire d'autorisation de prélèvement d'organes, bien que
séduisante, serait d'application difficile. 1! est exceptionnel en
effet qu'un enfant blessé lors d'un accident soit conduit à l'hô-
pital avec son carnet de santé, et le problème se retrouverait posé
de devoir obtenir l'autorisation des parents.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : services extérieurs)

46443 . - 5 août 1991 . - M. Léo Grézard appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sut les effectifs du service
santé, environnement de certaines directions départementales des
affaires sanitaires et sociales, notamment de l'Yonne, du fait de
postes de techniciens non pourvus et surtout de la surcharge de
travail engendrée par la mise en place du nouveau programme de
contrôle et d'analyse des eaux potables défini par le décret
na 89-3 modifié du 3 janvier 1989 . il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour améliorer cette situation.

Réponse . - La situation décrite par l'honorable parlementaire
s'agissant des effectifs des services santé-environnement des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales cor-
respond à une réalité . Elle tient à une très forte hétérogénéité des
moyens entre les départements, provenant des modalités de ges-
tion des personnels lie génie sanitaire qu . ont prévalu jus-
qu'en 1984 . En effet, avant cette date, ces personnels de statut
départemental étaient gérés par les conseils généraux, sans har-
monisation nationale possible. Depuis, des statuts ont été étudiés
pour accueillir les agents du génie sanitaire au sein de la Fonc-
tion publique de l'Etat et permettre les remplacements . Les corps
d'ingénieur du génie sanitaire et d'ingénieur d'études sanitaires
ont été créés par décret du 30 octobre ►990 ; les statuts «tes tech-
niciens et adjoints sanitaires sont en cours d'achèvement . Le
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ministère des affaires sociales et de l'intégration a établi un plan
qui permettra de pourvoir aux vacances constatées et de réhar-
moniser les effectifs des différents départements des 1992.

Santé publique (diabète)

46584 . - 5 août 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui faire
connaitre l'état des réflexions menées par le groupe de travail
constitué avec des représentants de la direction de la pharmacie
et du médicament, la direction de la sécurité sociale et la direc-
tion générale de la santé, polir apprécier l'intérêt thérapeutique et
les incidences financières de la conversion de l'insuline U 40 en
insuline U/100 (100 unités internationales d ' insuline par milli-
litre). Depuis trois ans s'est constituée à l'initiative de l'Associa-
tion française des diabétiques, qui regroupe plus de 30 000 adhé-
rents, une structure de réflexion baptisée « comité U/100 »,
associant usagers, médecins, cliniciens, chercheurs et représen-
tants des firmes de fabrication et de commercialisation de l'insu-
line, à la recherche de moyens permettant d'assurer la transition
entre les deux types d'insuline ; dans le souci de prévenir tout
risque d'accident . Déjà mis en oeuvre en Grande-Bretagne et en
Belgique, le passage à l'utilisation des insulines en flacon dosées
à 100 unités/millilitre, qui devrait progressivement s'étendre à
tous ies pays de la Communauté européenne, compte tenu du
progrès qu'elle représente en matière de confort des malades,
risque en effet de provoquer des accidents par confusion, s'il
n'est accompagné d'une vigoureuse campagne d ' information
menée sous l'égide des pouvoirs publics avec la participation de
tous les partenaires concernés . C'est pourquoi il lui demande
quel accueil compte réserver le ministère de la santé aux proposi-
tions émises en ce sens par le comité U/100, et si l'analyse des
problèmes administratifs et réglementaires concernant la mise sur
le marché français de l'insuline U 1 00 touche aujourd'hui à son
terme.

Réponse . Les services du ministre délégué à la santé travail-
lent en liaison étroite avec les représentants du comité U 100
pour organiser ta transition de l'insuline dosée à 40 unités inter-
nationales /millilitre à l ' insuline dosée à 100 unités internatio-
nales/ :millilitre, et prévenir tout risque d ' accident . Un calendrier
précis de l'opération est en cours d'élaboration . Des mesures
seront prises en vue de communiquer toutes les informations
nécessaires aux patients et aux professionnels afin de garantir la
sécurité des malades.

Sang et organes humains (dan du sang)

46690 . - 19 août 1991 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser si on a
constaté une baisse des dons de sang depuis les révélations met-
tant en cause le fonctionnement du Centre national de transfu-
sion sanguine.

Réponse. - Les statistiques nationales relatives aux dons de
sang sont établies annuellement au vu des rapports d'activité des
établissements de transfusion sanguine . C ' est ainsi que, depuis le
début des années 1980, on constate que le nombre de prélève-
ments marque une tendance à la baisse (1989 :4 006 132 prélève-
ments pour 4 218 051 en 1980) . Entre 1989 et 1990, les premiers
chiffres provisoires permettent d'avancer que le nombre de prélè-
vements a chuté de 2 p . 100 . Aucune source statistique ne permet
à l'heure actuelle d'évaluer directement au niveau national l'im-
pact d'un événement sur la fréquentation par les donneurs des
centres de collecte . Cependant, il est possible de dégager cer-
taines tendances par sondage auprès des établissements de diffé-
rentes régions . En ce qui concerne le mois de mai dernier,
période au cours de laquelle le Centre national de transfusion
sanguine a été gravement critiqué, une certaine désaffection a été
effectivement constatée. Cependant, une baisse parallèle de la
consommation de sang est observée, de sorte que les besoins ont
continué d'être couverts.

Sang et organes hiana!ns (pc:itique et réglementation)

47685 . - 23 septembre 1991 . - Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le rapport de
Mme Noëlle Lenoir intitulé « Pou' une démarche française en
matière d'éthique biomédicale » . Il le remercie de bien vouloir lui

indiquer si le Gouvernement a l ' intention de déposer prochaine-
ment un projet de loi visant à instituer des sanctions pénales
dans l ' hypothèse d ' une utiliseton commerciale du corps humain,
comme ce rapport le lui recommande.

' Réponse . - Le Gouvernement a en effet l'intention de déposer
prochainement plusieurs projets de loi liés à la bioéthique . La
suggestion de Mme Noëlle Lenoir qui a pris une part active à la
préparation des avant-projets de loi, visant à instituer des sanc-
tions pénales dans l 'hypothèse d'une utilisation commerciale du
corps humain, sera proposée au Parlement.

Sang et organe. humains
(centres de transfusion sanguine)

47995 . - 30 septembre 1991 . - M . Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le ministre déligué à la santé sur la situation
des établissements de transfusion sanguine (E .T.S .) qui sont
confrontés à de graves difficultés financières . Celles-ci sont le
résultat d'une politique tarifaire des produits sanguins inadaptée
au regard des exigences budgétaires traditionnelles et spécifiques
au domaine de la santé. De ce fait, le nombre des E .T.S . défici-
taires a augmenté dans des proportions inquiétantes, tandis que
les excédentaires disparaissent peu à peu . En outre, les erreurs et
imprudences commises dans plusieurs d'entre eux fait planer sur
l ' ensemble des E.T.S . une suspicion qui risque d'affaiblir davan-
tage leur état . II lui demande donc ce qu'il compte entreprendre
pour leur apporter le soutien dont ils ont besoin.

Réponse. - Les difficultés financières que rencontrent certains
établissements méritent d ' être étudiées attentivement pour identi-
fier leur cause et définir les solutions les plus appropriées . C'est
la raison pour laquelle l'in :;pection générale des affaires sociales
a été chargée d'une mission sur le tarif de cession des produits
sanguins. Aujourd ' hui, le regroupement des moyens des établisse-
ments (techniques, financiers, en personnel) est indispensable
pour qu 'ils puissent réduire encore leur coûts de gestion et
s'adapter à leur nouvelle réalité économique tout en garantissant
la qualité du service transfusionnel rendu au malade (qualité thé-
rapeutique, sécurité des produits) et les principes éthiques cit . ;
fondent la transfusion sanguine (volontariat et bénévolat du don-
neur, caractère non lucratif de l'activité) . Les études demandées
aux différents corps d'inspection ont renrichi la réflexion déjà

1 entreprise par les services du ministère en relation avec les pro-
fessionnels concernés et les représentants des donneurs de sang
De l'engagement tic tous les acteurs (Et ..t, personnels des centres
de transfusion et donneurs) dépend en effet la réussite de la tran-
sition vers une organisation transfusionnelle moderne mieux
adaptée à l'évolution du temps, sans renier ni ses acquis éthiques,
ni son savoir-faire . Qualité de gestion, cohésion des établisse-
ments de transfusion sanguine, sécurité transfusionnelle, deferse
de l'éthique transfusionnelle, tels sont les objectifs de la politique
actuellement menée dans le domaine de la transfusion.

Sang et organes humains
(Centre national de transfusion sanguine)

48407 . - 14 octobre 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la disparité parti-
culièrement choquante tenant aux conditions et au niveau d'in-
demnisation dont aurait bénéficié le directeur général du Centre
national de transfusion sanguine au moment où il quittait ses
fonctions comparés aux difficultés des transfusés contaminés.
hémophiles ou non, pour obtenir une indemnisation équitable . Il
lui demande de lui faire connaitre le point oe vue du Gouverne-
ment sur cet aspect des choses qui lui parait poser un problème
humain particulièrement aigu et appeler une action de moralisa-
tion publique pour le passé et pour l'avenir fondée notamment
sur la mise en cause des responsabilités personnelles . ou adminis-
tratives des acteurs de ce drame.

Réponse. - La question que pose :'honorable parlementaire
appelle trois réponses : s'agissant de la mise en cause des respon-
sabilités dans le drame de la transfusion, la justice est saisie et il
n'appartient pas au ministre d'interférer avec le cours de celle-ci ;
la fondation nationale de la transfusion sanguine est un orga-
nisme privé qui, s'il exerce une mission d'intérêt général et est
soumis à ce titre à certains contrôles de la part de l'Etat,
applique le droit du travail et est tenu au respect des conventions
collectives auxquelles il adhère pour le statut de ses salariés.
C'est dans ce cadre qu'a été réglée la situation de l'ancien direc-
teur évoqué ; la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 sortant
diverses dispositions d'ordre social comporte dans son article 47
la mise en oeuvre d'ut . dispositif d'indemnisatio, : des victimes des
préjedices résuitant de la contamination pa s le virus d'immuno-
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déficience humaine causée par une transfusion de produits san-
guins ou une injection de produits dérivés du sang réalisée sur le
territoire de la République française.

Sang et organes humains ipolitique et réglementation)

48725. - 21 octobre i991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' at-
tention de M . le ;ministre délégué à la santé sur l'application
de .a directive C .E .E . ne 89-381 du 14 juin 1989 modifiant les
livres V et VI du code de la santé publique. En effet, d'après
cette directive, 1 'a 'sicle L . 668 du code de la santé publique est
remplacé par les disposition suivantes : « La distribution des
produits mentionnés à l'article L .666 est effectuée par les établis-
sements agréés mentionnés à l 'article L .667 . Toutefois, sous
réserve des dispositions de l ' article L. 669, les produits dérivés du
sang et du plasma humains fabriqués industriellement sont dis-
tribués par ces établissements et par les établissements pharma-
ceutiques de distribution en gros ou au détail . » Or, ces disposi-
tions se révèlent, si elles étaient adoptées, très dangereuses pour
l ' avenir de la transfusion en France. En effet, la maitrise du
marché des produits d ' origine plasmatique exige que leur distri-
bution passe par dérogation aux seuls établissements transfu-
sionnels . Si une telle directive était appliquée, les délégués des
firmes pharmaceutiques et les grossistes risquent d ' augmenter la
demande de façon importante dzns un but purement commercial.
Il lui demande quelle est la position du Gouvernement face à
cette affaire.

Réponse . - Une nouvelle réglementation est en cours d ' élabora-
tion pour intégrer les dispositions de la directive euro-
péenne C .E .E . na 89-381 sans remettre en cause le principe du
bénévolat du donneur de sang ou de plasma . De plus un projet
de loi est également à l ' étude pour réaffirmer le principe de la
non-patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang,
organes, tissus). Ces travaux sont complexes car ils doivent
prendre en considération de multiples facteurs (éthiques, juri-
diques, scientifiques, médicaux, économiques. ..) qui tous méritent
une réflexion approfondie . Les représentants des établissements
de transfusion sanguine et des donneurs de sang sont d ' ailleurs
étroitement associés à ces travaux, connaissent les orientations
retenues et seront bien entendu les premiers informés des
mesures concrètes qui seront décidées.

Recherche (politique et réglementation)

48892 . - 21 octobre 1991 . - M . Bernard Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre. ae l'économie, des
finances et du budget, sur le financement des comités consul-
tatifs de protection des personnes qui se prêtent à des recherches
biomédicales dont la création a été prévue par la loi n° 88- 1138
du 20 décembre 1988 entrée en vigueur le 31 décembre 1990.
Conformément aux decrets d'application de la loi, de nombreux
laboratoires pharmaceutique s ont déjà versé une contribution
financière pour 199! correspondant aux frais de fonctionnement
des comités qu'ils sollicitent . La plupart de ces comités n'ont
cependant rien perçu . En effet, il apparait que les contributions
des laboratoires sont confiées dans un premier temps aura direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales, qui les adres-
s ent aux trésoriers payeurs généraux qui transmettent au minis-
tère des finances, qui, enfin, les verse au ministère de la santé.
Cette procédure est très lourde ear le délai de rattachement du
produit du droit fixé au fonds de concours prévu pour le finan-
cement de ces comités est de neuf mois . Cet état de fait est de
nature à mettre en difficulté financière ces comités et risque à
terme de ralentir leurs activités. En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que le Gouvernement
améliore le fonctionnement 'financier des comités de protection
des personnes qui se pretent à des recherches biomédi-
cales . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire qu'or .rédit de sept millions de francs a été pré-
levé le 15 décembre 199! sur le budget du ministère des affaires
sociales et de l'intégration au profit des comités consultatifs de
protection des personnes dans la recherche biomédicale . Ce
crédit a été réparti en tenant compte, notamment, du nombre de
mois écoulés depuis la création des différents comités et du
nombre des recherches constaté dans chaque région . II est destiné
à permettre ie financement des dépenses de fonctionnement des
comités en 199! ainsi que durant les premiers mois de 1992, en
attendant que le produit des droits fixes versés par les promo-
teurs de recherches devienne disponible à l'issue de la procédure
de rattachement par voie de fonds de concours .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

49576 . - 4 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupations des
masseurs-kinésithérapeutes. En effet, face à la dérive financière
de l ' assurance maladie, le gouvernement de M . Michel Rocard
avait décidé d'engager des négociations, avec les organisations
professionnelles représentatives des professions de santé . Après
plusieurs rencontres préliminaires, le S .N .M .K .R . a signé avec
M. Evin, un protocole d ' accord engageant la négociation sur un
nombre de points précis . Après la reprise de ce dossier . par l'ac-
tuel ministre, le travail s 'est poursuivi dans le cadre du protocole
avec un nouveau partenaire : la Caisse nationale d'assurance
maladie . Aujourd'hui, il y a convergence de vues sur bon nombre
de points, mais, à la réflexion, il est apparu à la grande majorité
des professionnels, qu'il était impossible d'assurer un suivi effi-
cace sans une juridiction ordinale . Ces masseurs-
kinésithérapeutes réclament un conseil de l'ordre respectant ainsi
la volonté de la profession qui souhaite se doter des moyens de
faire appliquer efficacement et durablement les réformes qui se
mettent actuellement en place. II lui demande s'il compte
répondre favorablement à cette proposition.

Réponse . - Le projet de loi n° 2280, relatif à l'établissement de
règles professionnelles pour certaines professions d'auxiliaires
médicaux, vise à mettre en place des chambres disciplinaires
chargées de veiller au respect des règles d'exercice professionnel.
Compte tenu de l'ordre du jour très chargé de la précédente ses-
sion, le texte sera soumis au Parlement au printemps 1992. Les
décrets d'application sont dès à présent en' préparation et feront
l'objet d'une concertation avec les professionnels concernés . Par
ailleurs, un projet de mise en place des chambres profession-
nelles est actuellement à l ' étude.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

79883 . - I I novembre 1991 . - M. André Berthol appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
suscitées auprès des élèves infirmiers par la diffusion d'informa-
tions (Conférence nationale des D.R .A.S .S . du 4 juillet 1991) fai-
sant état de la fermeture prévue de 168 écoles d'infirmières
sur 318 et par la mise en place d'un diplôme unique regroupant
la formation d'infirmier diplômé d'Etat et la formation d'infir-
mier psychiatrique. A ce jour, le nouveau programme de forma-
tion n'est toujours pas connu, ce qui risque de dissuader des pos•
tillants à la formation d'infirmier et d'accentuer la pénurie
d'infi .niers. En consé quence . il lui der,rrndc de lui indiquer
quelle est la réalité des restructurations de l'appareil de forma-
tion des formations infirmières et quelles en sont les échéances
éventuelles.

Enseignement supérieur /professions paramédicales)

50069 . - 18 novembre 1991 . - M . Gérard `éonacd attire I at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et dei l'intégra-
tion sur les inquiétudes ressenties face à l'avenir des écoles d'in-
firmières . II semblerait, en effet, que, dans le cadre d'un projet
de restructuration de ces établissements, soient prévues de nom-
breuses fermetures d'écoles les chiffres de :58 fermetures sur les
:18 existantes actuellement ont été avancés . Parallèlement à ce
projet, le nouveau programme des études d'infirmières ne sera
connu des écoles que fin janvier 1992, e e qui ne permet pas d'ap-
porter en temps utiles aux candidats toutes informations sur les
études et met lt-s équipes pédagogiques dans l'impossibilité d'or-
ganiser concrètement la formation des infirmières . II lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prend-e pour
remédier ar ;, dysfonctionnements attendus Jans le cadre de cette
formation. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

50297. - 2f. novembre 1791 . - M. Robert Poujade attire l'at-
tention de M . le mi i!iti'e délégué à la santé sur les problèmes
posés aux écoles d'infirmier(e)s par la décision annoncée en
mars 1991 de mettre en place un diplôme unique - formation
d'infirmier(e)s diplômé(e)s d'Etat et d'infirmier(e)s psychiatriques.
Cette décision était assortie de la promesse de la parution d'un
nouveau programme des études, ait plus tard en septembre 1991,
mais ce programme n'est toujours pas connu à ce jour. Par ail-
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leurs, lors de la conférence nationale des directions régionales
des affaires sanitaires et sociales, a été annoncée la fermeture de
168 écoles sur 318, alors que dans le cadre du protocole d'accord
négocié le 29 octobre avec les représentants de la profession d'in-
firmier(e)s, le ministre a proposé de fixer le quota national
d'élèves infirmiers au titre de 1992 à 17 200 (soit 2 000 élèves de
plus) . Dans ces conditions, les écoles sont légitimement inquiètes
de savoir comment le ministère entend concilier le projet de fer-
meture de 168 écoles et la formation de 2 000 élèves supplément
taires, en l ' absence du nouveau programme de formation prévu.
Il souhaite donc que des réponses claires lui soient apportées sur
les moyens à mettre en oeuvre pour résoudre le problème national
actuel de la crise du recrutement du personnel soignant.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

50310. - 25 novembre 1991 . - M . Paul Lombard attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
formulées quant au devenir des écoles d'infirmières. En mars
1991 avait été annoncée la mise en place d'un diplôme unique
d'infirmier pour renforcer l ' unité de la profession et réaliser l'in-
dispensable harmonisation européenne . Le nouveau programme
devait être remis aux écoles en septembre 1991 pour analyse et
proposition d'amendements. D'autre part, une chargée de mission
indiquait que ce projet entraînerait une restructuration de l ' appa-
reil de formation des deux professions d'infirmières . Au
18 octobre 1991, il fat t constater le non-respect des délais
annoncés et la mise en route d'une restructuration avant commu-
nication du programme de formation avec la prévision de ferme-
ture de 168 écoles sur 318 . Cette situation entraîne l'impossibilité
d'apporter aux candidats toute information sur les études et l'im-
possibilité pour les équipes pédagogiques d'organiser la forma-
tion. Cela ne peut qu 'aggraver la situation de pénurie en infir-
mier que connait aujourd'hui notre pays et que dénonce le grand
mouvement actuel de cette profession . C'est pourquoi i . lu:
demande quelles dispositions il compte prendre en urgence pour
assurer l'avenir des écoles d'infirmières.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

50530 . - 25 novembre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le projet de
mise en place d'un diplôme unique consacrant la formation d'in-
firmier(e)s diplômé(e)s d'Etat et d'infirmier(e)s psychiatriques . Ce
projet. qui entrainerelt. une restructuration de l'appareil de forma-
tion des deux professions infirmières, devait être remis aux écoles
d ' infirmières en septembre 1991 pour analyse et proposition
d 'amendements . Jusqu 'à ce jour cela n ' a pas été fait,alors que ia
mise en route d 'une restructuration aboutissant à la fermeture de
nombreuses écoles a été annoncée dès juillet 1991 . Cette carence
entraîne les conséquences suivantes graves au moment même oit
cette profession se heurte à d 'énormes difficultés, comme en
atteste l'ampleur de son mouvement revendicatif : impossibilité
d'apporter aux candidats toutes informations sur les études,
aggravant ainsi la crise de recrutement ; impossibilité pour les
équipes pédagogiques d'organiser la formation ; aggravation de la
pénurie d ' infirmières . 11 lui demande en conséquence de bien
vouloir lui communiquer, d'urgence, le projet de réforme et de
procéder à la consultation démocratique des écoles avant toute
restructuration.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

51329. - 9 décembre 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à !a santé sur les inquiétudes
des responsables des écoles d'infirmières, suite à la décision, en
mars dernier, de mettre en place un diplôme unique - formation
d'infirmier(e)s diplômé(e)s d'Etat et d'infirmier(e)s psychiatriques.
Alors que le projet de nuveau programme entreinant une
restructuration de l'appareii de formation des deux professions
d'infirmières n'est toujours , -s connu, les intéressés s'interrogent
sur le projet de fermeture de luô écoles, annoncé le 4 juillet der-
nier. En effet, comment compte-t-il concilier le quota national
d'élève: infirmiers au titre de 1992 (2 000 en plus), quota qu'il a
annoncé dans le cadre du protocole d'accord du 29 octobre der-
nier, avec une réduction du nombre d'écoles et en l'absence du
nouveau programme de formation ? Cette situation ne fait
qu'aggraver les difficultés auxquelles sont confrontées 'actuelle.-
ment les professions paramédicales, aussi, lui demande t-il, a éant
toute restructuration, de consulter pou : avis les responsables

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

51909. - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l ' at-
tention de M . le ministre délég..é à la sant é sur la mise en
place d ' un diplôme unique pour la formation des infirmiers (res)
psychiatriques qui renforceraient l ' unité de la profession . II lui
rappelle que, en avril 1991, lors de l ' assemblée générale du
comité d'entente des écoles d'infirmières et des écoles de cadres,
un représentant du ministère avait confirmé cette décision et la
mise en place d'un groupe d'experts pour l'étude de la restructu-
ration de l ' appareil de formation des deux professions . II lui
demande de lui préciser les raisons du retard pris dans la procé-
dure de restructuration qui, aujourd'hui, menace de fermeture
168 écoles sur 318 et les mesures qui sont prises par son minis-
tère pour que cette modification soit mise en place dans les meil-
leurs délais.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

52408. - 6 janvier 1992. - M. jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le diplôme unique forma-
tion d ' infirmiers(ères) diplômés(ées) d'Etat et d 'infirmiers(ères)
psychiatriques « destiné à renforcer l'unité de la profession et
réaliser l ' indispensable harmonisation européenne » dont il avait
annoncé la mise en place en mars 1991 et dont le programme
d'études devait être remis aux écoles d'infirmières en sep-
tembre 1991 pour analyse et proposition d ' amendements . Comme
il semble que cette concertation avec les écoles d'infirmières sur
ce sujet n ' ait pas encore eu lieu, ce qui a pour conséquence
l e de ne pas pouvoir apporter aux candidats les informations
utiles sur les titi

	

prévues, freinant ainsi le recrutement
de 1992 ; 2. de r

	

.,s permettre aux équipes pédagogiques d'or-
ganiser des pm

	

rimes de formation . Par ailleurs, la fermeture
d'écoles d'infi ers serait déjà programmée . Devant cette situa-
tion, qui ne ti itribue pas à motiver cette profession dont les
mérites sont pourtant largement proclamés, il lui serait reconnais-
sant de bien vouloir lui préciser la politique qu'il entend mener
en matière de formation d'infirmières et s'il entend donner suite
à la concertation prévue.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
nouveau programme de formation des infirmiers a été soumis
pour avis à la commission des infirmiers du conseil supérieur des
professions paradémicales qui l'a approuvé à une très large majo-
rité . Il sera prochainement publié. II a été demandé aux direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales, dans le cadre
de la mise en place de ce nouveau programme préparatoire au
diplôme unique d'infirmier, là où existaient auparavant une for-
mation et un diplôme particulier aussi bien en ce qui concerne
les soins généraux que la psychiatrie, de mener une réflexion
approfondie sur l'appareil de formation existant . Cette réflexion
n ' a nûllernent pour objectif la suppression de structures de ïor-
mation, triais pourra déboucher sur des rapprochements fonc-
tionnels entre structures en vue -l'optimiser l'enseignement dis-
pensé aux futurs professionne' En tout . état de cause, la
fermeture de structures de formation apparait peu opportune
alors qu' .lie augmentation substantielle des quotas d'entrée en
première année en 1992 vient d'être décidée, portant le quota
national a 18 600 élèves contre i5 141 en 1991.

Naissance (réglementation)

49909, - I I novembre 1991 . - Mme Christine Boutin attire
l ' attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et da budget, sur la violence légale qui oblige les
contribuables à participer au remboursement de l'avortement.
Depuis huit ans, de nombreux contribuables réclament la créa-
tion d'un Fonds national de solidarité pour la natalité, fonds qui

I permettrait à ceux qui ont opté pour le respect de la vie humaine
de financer les « commissions d'aide à la maternité » prévuee' par
l'article 44-1 du code de la famille et de l'aide sociale
depuis 1979, commissions qui n'ont toujours pas été créées . Elle
lui demande dans quels délais vont être créées ces « commissions
d'aide à la maternité » prévues par la loi et qui permettraient aux
nombreux contribuables concernés de payer leurs impôts sans
problèmes de conscience . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la :santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est chargé de faire
appliquer la législation en vigueur sur l'interruption volontaire de
grossesse . L'article 44-1 du code de la famille et de l'aide sociale
qui prévoyait la composition et le fonctionnement des commis-
sions d'aide à la maternité a été abrogé par la loi n a 86-17 du
6 janvier 1986 . Néanmoins l'Etat et les départements ainsi que les
communes mènent une politique sociale en faveur des fet;tmesd'écoles d'infirmières .
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enceintes en difficulté . Cela se traduit notamment pas un soutien
médico-psychologique et des aides financières sous forme d'allo-
cations de parents isolés, d ' aide au logement notamment.

Sang et organes humains (don du sang)

50164 . - 18 novembre 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences d'ordre psychologique résultant du scandale de la
transfusion sanguine . Au nombre de ces conséquences, il relève,
d'une part, la réduction importante des dons de sang et, d'autre
part, la crainte éprouvée par une large partie de la population à
l 'égard de transfusions éventuelles . Il lui demande dans ces
conditions s'il ne lui paraîtrait pas opportun de mettre rapide-
ment à l'étude des dispositions qui permettraient, dans un proche
avenir, d ' offrir à chaque Français ou Française la possibilité de
stocker préventivement le sang dont il ou elle pourrait avoir
besoin en cas d'intervention nécessitant une transfusion . La mise
en oeuvre technique de cette perspective sur une échelle nationale
serait sans doute de nature à rassurer une opinion publique légi-
timement inquiète et s'insérerait tout naturellement dans les
réformes de structure et de fonctionnement actuellement à l'étude
pour la transfusion sanguine.

âarig e ; organes humains (don du sang)

52093. - 30 décembre 1991 . - M. René André expose à M . le
ministre délégué à la santé que la transfusion est devenue en
quelques dizaines d'années une spécialité médicale à part entière,
exercée dans plus d'une centaine de centres de transfusion san-
guine en France . Par la qualité et la diversité des produits san-
guins offerts, d'immenses eervices ont été rendus aux patients . Le
travail considérable de vis é tablissements est orienté vers la col-
lecte des dons, la fabrication des produits sanguins et leur distri-
bution à un nombre de plus en plus grand de malades atteints
d'affections médicales et chirurgicales les plus variées . Les diffi-
cultés croissantes pour faire coïncider l'offre et la demande sont
une bonne raison de promouvoir la transfusion autologue, com-
munément appelée autotransfusion . Les risques transfusionnels,
connus depuis longtemps mais un peu oubliés, puis douloureuse-
ment redécouverts depuis l'arrivée du sida, représentent un argu-
ment majeur pour développer ces techniques . Trois techniques
principaies doivent permettre de couvrir un assez grand nombre
de transfusions peropératoires : technique de récupération du
s ang épanché, prélèvements peropératoires restitués après hémo-
dilution ou prélèvements effectués trois ou quatre semaines avant
une intervention chirurgicale « hémorragique » programmée . Ces
techniques, actuellement bien au point, sont malheureusement
insuffisamment diffusées et ne représentent encore qu'une faible
proportion de transfusions de globules rouges . Il serait souhai-
table que, grâce à une meilleure information du public et des
praticiens, de plus en plus de candidats potentiels à la transfu-
sion autologue puissent réellement en bénéficier. Il lui demande
s'il compte prendre des mesures allant dans le sens de la transfu-
sion autologue pour les candidats qui le désirent . Il serait égale-
ment souhaitable qu'il appelle l'attention des établissements hos-
pitaliers publics ou privés sur cette méthode.

Réponse. - La possibilité de recourir à l'autotransfusion en pré-
vision d'une intervention chirurgicale programmée est possible
dans les conditions prévues par la circuiaire du 3 juillet 1990
U.G .S ./3 B/589 - D .H ./9 D. Le ministère encourage le recours à
cette technique, qui ne peut malheureusement être utilisée que
pour des indications très précises (intervention chirurgicale
prévue à l'avance, besoins de sang pouvant être couverts par les
prélèvements du patient, soit un maximum de quatre à cinq
poches) . Elargir cette possibilité afin de permettre aux personnes
de faire stocker préventivement du sang se heurte à des diffi-
cultés logistiques et liées à la durée de conservation des produits
labiles . Au demeurant, ceux-ci ne sont pas les seuls produits sus-
ceptibles d'être utilisés en cas d'intervention chirurgicale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

50165. - 18 novembre 1991 . - M. Philippe Séguin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la vive
inquiétude dont viennent de lui faire part les échographistes
exclusifs, suite à la décision de la commission permanente de la
nomenciatt.re de baisser la cotation des échographies foetales sans
concertation préalable avec les professionnels concernés . Il iui
rappelle que les échographies de grossesse sont cotées K 35 pour
le f ilan morphologique approfondi du deuxième trimestre, bilan

destiné au dépistage des malformations foetales et au contrôle du
développement des principaux organes vitaux . Il s 'agit d'un
examen long et difficile, pour lequel l'échographistc assume de
lourdes responsabilités dans les conclusions qu'il dégage . La nou-
velle cotation prévoit un K 16 au début, puis un K 30 et un K 20
pour le suivi d'une grossesse normale ; tcute échographie supplé-
mentaire, en cas de pathologie, sera cotée K 16 au lieu de K 35.
De ce fait, les échographistes ne pourront plus poursuivre dans
les mêmes conditions un travail de qualité, alors que les caisses
de Sécurité sociale connaissent bien l'intérêt et l'efficacité des
échographies de deuxième intention, dont le coût est négligeable
par rapport au service rendu . De plus, cette décision va pénaliser
en premier lieu les échographistes qui ont choisi le secteur 1 et
qui ne pourront plus supporter les lourdes charges auxquelles ils
ont dû faire face pour s'installer . Il lui demande donc de bien
vouloir reconsidérer la décision de la commission permanente de
la nomenclature en ce qui concerne la cotation des échographies
foetales .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

51250 . - 9 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégra-
tion sur la vive inquiétude des échographistes français . En effet,
lois de la séance du l et octobre 1991, la commission permanente
de la nomenclature a voté une baisse de la cotation des échogra-
phies foetales, sans concertation préalable avec les professionnels.
Les échographies de grossesse sont cotées K 35 pour le bilan
morphologique approfondi du 2 e trimestre, bilan destiné au
dépistage des malformations foetales et au contrôle du développe-
ment des principaux organes vitaux (coeur, reins, cerveau, etc.).
Ce . examen est long et difficile et l'échographiste prend de
lourdes responsabilités dans les conclusions qu'il rédige . La nou-
velle cotation prévoit un K 16 au début, puis un K 30 et un K 20
pour le suivi d'une grossesse normale . Pour toute échographie
supplémentaire, en cas de pathologie, la cotation utilisée sera
K 16 E (au lieu de K 35 E) . Compte tenu de ces éléments, il est
clair que la situation des échographistes de référence va rapide-
ment devenir catastrophique, lesquels seront peut-être contraints
de fermer leurs cabinets ne pouvant plus faire face aux dépenses
importantes qu'ils ont engagés afin d'acquérir un matériel de
pointe indispensable pour effectuer un travail de qualité . La
recherche soigneuse de certains signes échographiques d'appel de
certaines anomalies chromosomiques permet d'éviter à notre
société de supporter le coût de la prise en charge de telles affec-
tions . Le diagnostic anténatal de certaines malformations car-
diaques permet de pratiquer l'intervention chirurgicale dans des
conditions optimales (structures d'accueil, rapidité du transfert) et
d'obtenir des guérisons qui n'auraient pas été possibles si le dia-
gnostic avait été fait en postnatal après une décompensation car-
diaque. La physiologie vasculaire foeto-placentaire doit être
appréciée dans certaines indications (hypertension artérielle,
retard de croissance intra-utérin, antécédents pathologiques, etc .)
par vélocimétrie Doppler . Pour le médecin échographiste
consulté, c'est une obligation de moyens pour le suivi de ces
grossesses à hauts risques . L'acquisition de ce type de matériel,
Doppler noir et blanc ou Doppler couleur (600 000 à .
2 000 000 francs) représente une charge importante pour l'écho-
graphiste. A l'heure où l'on cherche à supprimer le secteur 2 et à
promouvoir l'exercice du secteur 1, les mesures qui viennent
d'être annoncées vont favoriser la médecine à deux vitesses et les
échographistes de référence qui avaient choisi le secteur I seront
particulièrement pénalisés . II lui demande si ses services ont
mesuré les conséquences réelles de cette décision et dans quelles
mesures des modifications pourraient être encore pro-
posées . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La révision de la nomenclature concernant les actes
d'échographie obstétricale est en cours d'examen au sein de la
commission compétente . Lorsque des propositions lui seront
faites, le ministre de la santé les étudiera avec attention avant de
prendre une décision . II s'agit d'un dossier dans lequel ne doi-
vent être perdues de vue, ni les considérations de santé publique,
ni les contraintes économiques, ni les évolutions des techniques
médicales . Sur tous ces points, le ministre souhaite disposer
d'avis éclairés et il procédera aux consultations nécessaires.

Professions médicales (spécialités médicales)

50474. - 25 novembre 1991 . - M. Philippe Legras expose à
M., le ministre délégué à la santé que les angéialogues, par le
biais des soins phlébologiques qu'ils dispensent ainsi que par
l'intermédiaire des explorations qu'ils réalisent, sont devenus un
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élément de la chaine de santé nécessaire à nos concitoyens . Voici
près de quinze ans qu'ils cherchent à être reconnus comme des
spécialistes à part entière. Au contraire, ils ont vu récemment leur
statuts de compétence disparaître pour être remplacé par celui de
capacitaire (obligeant à mentionner une qualification de méde-
cine générale) . Ils voient maintenant, à l'heure où la commission
de nomenclature va se réunir à propos des actes dont la décota-
tion intempestive mettrait en jeu leur exercice futur, qu'ils n 'ont
jamais été consultés sur les déeisions à venir. Ils avaient pourtant
remis, il y a quelques mois, des propositions qui, par nature,
étaient faites pour être discutées . L'examen Doppler est pour eux
un examen de base dont la maîtrise doit être assurée seule ou en
association avec d ' autres moyens d ' exploration . Le recours à des
ententes préalables pour les examens qui ne sont pas réalisés sur
la demande d'un confrère pourrait être envisagé . Cet examen ne
peut être considéré comme le stéthoscope de l'angéiologie . !I lui
demande s'il n ' estime pas indispensable de tenir compte des
remarques qui précèdent afin d'empêcher la disparition d'un
maillon utile de notre chaîne de santé, maillon que la création de
la capacité a déjà ébranlé. Des décisions à ce sujet contribue-
raient en outre à éviter la disparition de quelques fabricants
français de matériel et le licenciement de personnels qui pour-
raient découler de mesures non négociées.

Réponse. - La révisiun de •.a nomenclature concernant les
examens Doppler est en cours d'examen au sein de la commis-
sion compétente . Lorsque des propositions lui seront faites, le
ministre de la santé les étudiera avec attention avant de prendre
une décision . II s'agit d'un dossier dans lequel ne doivent pas
être perdues de vue, ni les considérations de santé publique, ni
les contraintes économiques, ni les évolutions des techniques
médicales . Sur tous ces points, le ministre souhaite disposer
d'avis éclairés et il procédera aux consultations nécessaires.

Professions médicales (ordre des médecins)

50666. - 2 décembre 1991 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur
l'inquiétude de nombreux médecins face à la réforme envisagée
du conseil de l 'ordre des médecins . La proposition de création de
quatre collèges d'électeurs semble maintenue malgré l'opposition
exprimée par l'ensemble des membres du conseil de l'ordre . La
désignation d'un magistrat à la présidence d'audience à la
chambre disciplinaire de première instance au sein du conseil
régional est contraire à l'esprit même de l'institution de l'ordre
des médecins et provoque une réaction négative du milieu
médical . Elle lui iemande donc de bien vouloir lui faire
connaître la position exacte du Gouvernement sur ce projet de
réforme et de lui faire savoir s'il entend engager la concertation
indispensable avec les médecins concernés.

Réponse. - Le titre l et du projet de loi n° 2280 relatif aux pro-
fessions de santé est consacré aux ordres des professions médi-
cales . S'agissant de l'ordre des médecins, l ' institution de collèges
pour les élections aux divers niveaux des instances ordinales
- départemental, régional, national - répond au souci du Gouver-
nelncnt de permettre une meilleure représentativité des diverses
formes d'exercice . Il est en effet important que l'instituticn ordi-
nale qui est appelée à connaitre de cas de médecins ayant des
modes d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le
reflet de ces différentes formes d ' exercice de la médecine . Par
ailleurs, pour une amélioration des garanties dont sont entourées
les procédures juridictionnelles mises en oeuvre par l'ordre, il est
apparu souhaitable que les chambres disciplinaires de première
instance créées au sein de ces conseils scient présidées par un
magistrat du corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel qui apporte aussi le point de vue de la
société civile . Pour l'exercice de ses autres attributions, le conseil
régional sera présidé par un médecin . D'ores et déjà la section
disciplinaire d'appel constituée au sein du Conseil national de
l'ordre des médecins est présidée par un conseil d'Etat . Le mode
de fonctionnement de cette juridiction n'a fait l'objet d'aucune
remise en cause .

Handicapés (personnel)

claire dans la fonction publi que hospitalière, les orthophonistes
ont été exclus de son bénéfice alors qu ' ils travaillent en équipe
avec les autres rééducateurs, bénéficiaires de cette mesure . Il l'in-
terroge donc sur les raisons de cette situation et sur ce qu'il
compte faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le principe qui a présidé à la création de la nou-
velle bonification indiciaire (N .B .I .) est de ne pas l' attribuer à la
totalité d'un corps mais seulement, le cas échéant, au sein d'un
corps déterminé à certains emplois correspondant à une techni-
cité où à une responsabilité particulière . Si des exceptions ont pu
être apportées à ce principe en considération de situations parti-
culières, elles ne sauraient conduire à le remettre totalement en
cause. Au demeurant, le montant des crédits prévus pour l'attri-
bution de la N.B .I . dans la fonction publique hospitalière
(400 millions répartis en sept tranches annuelles) impose de faire
des arbitrages entre les différentes catégories de fonctionnaires
hospitaliers candidats à l'attribution de cette bonification.

Drogue (lutte et prévention)

50761 . - 2 décembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude de
l'Association nationale des intervenants en toxicomanie après la
fermeture ou la réduction d'activités de plusieurs centres . Alors
que le sida touche particulièrement les toxicomanes et que le dis-
positif de soins en toxicomanie est particulièrement sûl!icité, cette
décision, qui apparaît comme une aberration en terme de santé
publique, est inacceptable sur le plan humain . Des solutions peu-
vent être trouvées : renforcement de la ligne 47-15, article 12, de
la loi de finances initiale, afin d'éviter les fermetures de centres ;
mise en oeuvre concrète du doublement du dispositif conformé-
ment à la mesure 22 du programme d'action de lutte contre la
toxicomanie élaboré par le gouvernement de M . Rocard ; pro-
mulgation rapide d'un décret donnant un cadre juridique au sec-
teur et reconnaissant la nécessité de lui appliquer un taux de
progression budgétaire égal à celui de l'inflation et intégrant les
avenants aux conventions collectives signées par le ministre. Il lui
demande s'il entend prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rappeler à
l'honorable parlementaire que la prévention et les actions en
amont et en aval de la toxicomanie représentent un champ très
large, qui dépasse la seule prise en charge sanitaire . Cette prise
en charge fait appel à diverses sources de financement incluant
plusieurs services de l'Etat, ainsi que les collectivités locales et la
sécurité sociale . Le ministère de la santé a engagé un processus
de clarification du financement du dispositif spécialisé de lutte
contre la drogue. Cela s'est traduit par des propositions de
déconventionnement total ou partiel de plusieurs structures visant
à recentrer les activités des structures de soins sur la prise en
charge des toxicomanes et le soutien à leur famille . Les activités
relevant plus de compétences extérieures au champ de la santé
pourront être reprises par d'autres sources de financement . Par
ailleurs, il convient de préciser que si l'évolution des crédits sur
le chapitre 47-15 - concernant le dispositif de prise en charge
sanitaire - n'obéit pas à une augmentation du type de celle appli-
quée aux secteurs hospitalier et médico-social financés sur des
crédits d'assurance maladie, néanmoins les crédits d'Etat dispo-
nibles, grâce à l'apport des crédits interministériels de lutte
contre la toxicomanie, permettent en 1992 le financement d un
taux de progression annuel identique à celui du secteur médico-
social . Les structures bénéficieront ainsi des crédits nécessaires au
maintien de leurs effectifs et seront assurées d'une progression
des rémunérations conformément aux conventions en vigueur . En
outre, le ministère de la santé, dans le cadre du plan gouverne-
mental d'a 10 mai 1990, développera des capacités de prise en
charge des toxicomanes, notamment en matière d'hébergement.
lin projet de décret vient d'être soumis à la consultation intermi-
nistérielle, projet rédigé avec ce même souci de clarification et de
renforcement du dispositif spécialisé de lutte contre la drogue . Sa
transmission au Conseil d'Etat pour avis est proche. Sa publica-
tion est prévue en 1992.

Pharmacie (statistiques)

5758. - 2 décembre 1991 . - M . André Duroméa signale à
M . le ministre délégué à ia santé que la ville du Havre compte
dans ses établissements une école pour rééducation d'enfants
handicapés . Parmi les personnels figurent des rééducateurs, kiné-
sithérapeutes, ergothérapeutes et orthophonistes . Ces emplois ne
figurant pas dans la nomenclature ancienne des communaux, ils
sont sur des emplois spécifiques créés en référence aux grades
hospitaliers . Lors de la création de la nouvelle bonification indi-

51064. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Y:es Cozan attire l'at-
tentionde M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
officines de pharmacie . 11 lui demande de bien vouloir lui indi-
quer pour 1991, le chiffre de cessation d'activités par mois et par
région.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé ne dispose, pour les
officines, d'aucune statistique permettant de connaître mois par
mois et par région le nombre de cessations d'activité . Il peut seu-
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lement être précisé à l'honorable parlementaire que ce nombre
au-ait été, selon les organisations professionnelles, inférieur à 90
en 1991 pour toute la France (sur plus de 22 000 officines).

Handicapés (établissements)

51122 . - 9 décembre 1991 . - M. Aloyse Warhouver demande
à M . le ministre délégué à la santé quel est l'avenir des
maisons d 'enfants spécialisées permanentes telles qu ' elles sont
instaurées par le décret n° 56-284 du 9 mars 1956, notamment
celles qui prennent en charge les enfants déficients temporaires
psychosomatiques . Ces maisons seront-elles développées ou
auront-elles besoin, comme les établissements relevant de l'an-
nexe 24 du même décret, d ' un nouvel agrément après modernisa-
tion ? D ' une façon générale, conservent-elles leurs vocations et
peuvent-elles poursuivre les investissements sans remise en cause.

Réponse. - La réglementation des maisons d'enfants à caractère
sanitaire a été précisée par l ' arrêté du I tr juillet 1959 modifié
relatif aux conditions d'installation et de fonctionnement . Il est à
noter que les dispositions relatives aux locaux et installations
reprennent les normes formulées dans les annexes XIV, XV
et XVI da décret n° 56-284 du 9 mars 1956 fixant les conditions
d'autorisation des établissements privés de cure et de prévention
pour les soins aux assurés sociaux . Les établissements pour sujets
atteints de déficiences temearaires somatopsychologiques destinés
à recevoir des enfants présentant des déficiences de l ' état générai
associées à des troubles divers et plus spécialement à des diffi-
cultés provisoires d'adaptation familiale, sociale et scolaire sont
permanents . Ils doivent leur assurer un repos dans les conditions
particulières de surveillance médicale et d 'assistance psychopéda-
gogique que nécessite leur état et une adaptation scolaire et
sociale Une enquête réalisée à la fin de l'année 1989 a montré
que leur nombre avait beaucoup diminué depuis 1985 . Cette
diminution du nombre d ' établissements et du nombre de lits est
égaiement notée pour les autres types de maisons d'enfants à
caractère sanitaire . Les traitements en ambulatoire des enfants et
leur maintien dans leur cadre de vie naturel sont de nos jours
privilégiés . il n'en reste pas moins vrai que les maisons d'enfants
à caractère sanitaire ont leur raison d 'être car cette séparation
enfants malades - parents est parfois nécessaire tant pour les
parents que pour les enfants . il n'est pas prévu, pour le moment,
de modification de leur réglementation.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

51214 . - 9 décembre 1991 . - M. Michel Péricard appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur certaines ini-
quités causées par le calendrier d'application des mesures gouver-
nementales arrêtées en faveur des infirmières générales et des
directrices d ' école d ' infirmières . En effet, le protocole d 'accord
conclu le 9 février 1990 précise dans ses annexes que la revalori-
sation du statut des infirmières générales interviendra en 1993,
alors que celle des directrices d ' école d ' infirmières n'interviendra
qu'en 1995 . Il remet donc en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique, qui prévoyait une parité d'indice
entre les infirmières générales et des directrices d'ccole d'infir-
mières, créant une surprenante inégalité de traitement entre ces
personnels. Les écoles d'infirmières, qui jusqu'à présent n'ont
cessé de démontrer leur capacité d'adaptation, vont nécessaire-
ment répondre par un surcroît d'efforts aux nouveaux besoins en
personnels fermés . Elles vont notamment devoir préparer les
infirmières un exercice polyvalent, à travers un programme
regroupant la formation d'infirmière psychiatrique et celle d'infir-
mière de soins généraux . Un traitement égalitaire des directrices
d'école d'infirmières, s'il correspond à une application des textes,
constituerait de ce fait une appréciable rétribution des efforts
qu'elles continuent à consentir d'une façon très louable . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que soient respectés les engagements pris par décret
le 30 novembre 1988.

Réponse. - Le décalage existant entre la date de revalorisation
de l'échelle indiciaire des infirmiers généraux (l e t août 1993) et la
date de revalorisation de l'échelle indiciaire des directeurs d'école
(1 " r août 1995) procède du souci d'équilibrer, sur les sept exer-
cices prévus pour sa mise en œuvre, la charge financière très
lourde que représente la mise en oeuvre de l'accord du
9 février 1990 . Il ne remet nullement en cause ie très sensible
effort de revalorisation des carrières des directeurs qui vient de
se concrétiser une nouvelle fois par l'attribution à compter du

l er janvier 1992 d'une prime d'encadrement d'un montant men-
suel de 600 francs pour les directeurs d 'écoles paramédicales et
de 700 francs pour les directeurs d'école de cadres paramédicaux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51330 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' inquiétude
des infirmiers en santé mentale et lui rappelle leurs revendica-
tions : 1° obtenir un diplôme commun avec les infirmières
diplômées d ' Etat plus une spécialisation ; 2° pour les infirmières
pratiquant actuellement, une reconnaissance de leur diplôme
comme diplôme d ' Etat . ll lui demande quelle réponse il entend
donner aux revendications de ce personnel de santé reconnu par
l'ensemble des professionnels comme des infirmiers spécialisés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51964 . - 23 décembre 1991 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
infirmières en santé mentale . Il existe certaines rumeurs qui
annonceraient une remise en cause de l'avenir de cette profes-
sion . Etant donné le rôle esentiel joué par ces personnels, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre afin d'améliorer le statut des infirmières en santé
mentale, en particulier en leur reconnaissant leur diplôme actuel
comme diplôme d'Etat.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu ' une
formation unique d ' infirmier, regroupant les anciennes forma-
tions d' infirmier diplômé d'Etat et d 'infirmier de secteur psychia-
trique, sera mise en place à compter de la rentrée 1992 . Cette
formation débouchera sur un diplôme d'Etat unique, permettant
un exercice polyvalent . Cette réforme de la formation s'inscrit
dans la logique du décret n° 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de !a profession d'infirmier,
aux termes duquel les mêmes compétences sont reconnues aux
infirmiers diplômés d ' Etat et aux infirmiers de secteur psychia-
trique. Les infirmiers de secteur psychiatrique actuellement en
exercice bénéficieront de mesures réglementaires leur permettant
d 'obtenir le diplôme d'Etat d ' infirmier dans des conditions plus
favorables qu ' actuellement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

51370 . - 16 décembre 1991 .- M. Roger Lestas attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les dispositions
du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au
régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de
retraite des agents de collectivités locales . L'article 2i dudit
décret prévoit que les agents comptant quinze ans de service actif
(ou catégorie B) peuvent obtenir une pension de jouissance
immédiate à cinquante-cinq ans . D'après le tableau en vigueur
actuellement pour les personnels hospitaliers, les infirmiers,
aides-soignants, agents hospitaliers, surv eillants, personnels de
radiologie, sages-femmes et ouvriers buandiers bénéficient de ce
classement . Or les personnes des cuisines hospitalières en sont
exclues alors que le travail y est tout aussi pénible . Il lui
demande si, par mesure de justice, le bénéfice de l'article 21 du
décret du 9 septembre 1965 modifié ne pourrait pas être étendu
aux personnels des cuisines hospitalières.

Réponse. - L'article 21 du décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 modifié relatif au régime de retraite des fonction
naires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales dispose que les agents occupants des emplois
classés dans la catégorie 13 et ayant exercé ces emplois pendant
au moins quinze ans peuvent, dès l 'âge de cinquante-cinq ans,
bénéficier d'une pension de retraite à jouissance immédiate . Le
même article dispose que des arrêtés conjoints du ministre chargé
des collectivités territoriales, du ministre chargé du 5udget, du
ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de la
santé déterminent les emplois classés dans cette catégorie . Cette
liste est actuellement fixée par l'arrêté du 12 novembre 1969 qui,
depuis sa publication, n'a fait l'objet d'aucune modification . Il ne
saurait être envisagé d'accroître la liste des personnels* classés
dans la catégorie B compte tenu des problèmes généraux d'équi-
libre ces régimes de retraite mis en lumière, notamment, par le
livre blanc récemment publié sur ce sujet .



6 avril 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1635

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51940 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Voisin appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences du décret n° 90.839 du 21 septembre 1990 - portant
modification des statuts particuliers des personnels administratifs
de la fonction publique hospitalière - sur la situation des commis
et agents principaux . Il semble en effet que ces nouvelles disposi-
tions, sous couleur de reclassement, n'aient apporté à cette caté-
gorie de personnel qu ' un simple changement de dénomination.
Désormais, adjoints administratifs hospitaliers, de Ire ou de
2 e classe, ils ne bénéficient pas, comme d ' autres agents adminis-
tratifs concernés par ce texte, d ' une amélioration de la grille indi-
ciaire et de perspectives de carrière satisfaisantes . Recrutés selon
les mêmes critères que les secrétaires médicales, ils n ' ont pas
obtenu, comme ces agents, le reclassement en catégorie B qu'ils
sollicitent en vertu de l'équité. Aussi, il souhaite connaître de
monsieur le ministre les dispositions qu ' il entend adopter pour
répondre aux légitimes revendications de cette catégorie de per-
sonnel.

Réponse . - Les ex-commis reclassés dans le nouveau corps des
adjoints administratifs bénéficient, en application du protocole
d'accord du 9 février 1990, de l '.élargissement des échelles 4 et 5
de rémunération,. à concurrence respectivement de qua-
torze points nouveaux majorés et vingt-deux peints nouveaux
majorés, ainsi que de la création d ' un troisième grade rangé dans
le nouvel espace indiciaire (N .E .i .) institué par ledit protocole,
compris entre les indices bruts 396 et 449, et accessible
à 10 p . 100 des agents classés dans l'échelle 4 et dans l'échelle 5.
Le reclassement des secrétaires médicales en catégorie B, qui se
justifie par le fait qu ' elles étaient recrutées avec l'exigence statu-
taire du baccalauréat, ne peut leur être étendu . En effet, les
commis étaient recrutés parmi les titulaires d ' un B .E .P.C.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

52077 . - 30 décembre 1991 . - M . Christian Estrosi attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la durée de la
formation des infirmières et infirmiers diplômés d'Etat . ii semble
que la France ait une propension à allonger la durée des études
ou de formation de la plupart des corps de métier sans aucune
compensation financière pour les personnels concernés . Il lui
demande de lui fournir les éléments de comparaison avec les
autres pays européens, le Japon et les Etats-Unis en matière
d'études, oe formation et de rémunération des infirmières et infir-
miers et de lui préciser le rang auquel la France se situe par
rapport à ses concurrents dans le monde, c ' est-à-dite avec ses
concurrents européens, les Etats-Unis et le Japon . Il !ui demande
enfin si dans l ' avenir il tiendra compte de l 'allongement du
temps de fo :mation dans ie calcul des rémunérations des infir-
mières et infirmiers.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire que peu
d'enseignements pourraient être tirés d ' une comparaison de la
durée des études et de la rémunération des infirmiers dans les
différents pays cités, compte tenu de la très grande diversité des
systèmes d ' organisation des soins et de protection sociale, des
conditions d ' exercice qui en découlent et de contextes écono-
miques existants . En ce qui concerne les Etats de la Commu-
nauté européenne, la durée des études en France est conforme
aux exigences de !a directive 77-452 du 27 juin 1977 visant à la
reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres
d ' infirmier responsable des soins généraux et comportant des
mesures destinées à faciliter l'exercice des droits d ' établissement
et de libre prestation de services . Par ailleurs, la rémunération
des infirmier salariés en France se situe à un bon niveau par
rapport à celles versées dans les autres Etats de la Communauté.
Enfin il convient de souligner que la mise en place du nouveau
programme de formation des infirmiers s ' accompagne d'une reva-
lorisation substantielle de la situation des infirmiers salariés,
aussi bien en ce qui concerne leurs rémunérations que leurs
conditions de travail.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

52204 . - 30 décembre 1991 . - M . Jean Gdtel attire l'aimable
attention du M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des secrétaires médicales contractuelles
qui, selon le décret n' 90-839 du 21 septembre 1990, doivent
passer un concours de recrutement externe pour accéder à la titu-
larisation . En cas de réussite, les attributions de poste se feront
selon l'ordre de classement, ce qui ne leur permettra pas toujours
de travailler dans l'hôpital dans lequel elles ont été embauchées .

En conséquence, il lui demande si des dispositions peuvent être
prises afin que les lauréates du concours soient titularisées sur
place ou s ' il lui parait possible que les secrétaires médicales
contractuelles embauchées avant la parution de ce texte échap-
pent à l ' effet rétroactif de ce dernier . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52879 . - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le problème de
titularisation des secrétaires médicales contractuelles . Le nouveau
décret du 21 septembre 1990 (art . 8 de l'ancien décret n o 72-849
du 11 septembre 1972) empêche les secrétaires médicales contrac-
tuelles d'accéder à la titularisation sans se présenter à un
concours sur épreuves . Il lui demande si l ' on rte pourrait pas
revenir à la réglementa t ion antérieure qui permettait, à juste titre,
aux secrétaires médicales contractuelles ayant plusieurs années
d ' ancienneté, de bénéficier de dispositions dérogatoires autorisant
le concours sur titres.

Réponse . - Il ne parait pas possible d'aller au-delà des disposi-
tions - d'ores et déjà très favorables - du décret n° 90-839 du
21 septembre 1990 . Le recrutement par concours sur épreuves est
en effet la règle pour les fonctionnaires appartenant à la caté-
gorie B . réserv e faite de quelques exceptions qui se justifient par
la nature spécifique de la profession exercée.

Drogue (lutte et prévention)

52540 . - 13 janvier 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur !es graves
difficultés rencontrées par les différents intervenants dans le
domaine de la toxicomanie, ers raison de l ' insuffisance des
moyens qui leur sont accordés par l'Etat . En effet, depuis cinq
années, le budget prévu peur les soins en toxicomanie est recon-
duit en francs constants alors que la demande des consultants
augmente de 10 à 30 p . 100 par an au plan national . Cette poli-
tique est lourde de conséquences pour les établissements
concernés et l'action essentielle qu ' ils mènent, puisqu ' ils doivent
mettre sur pied des plans de licenciement, comme c'est le cas
pour le .Sato Picardie, qui se voit contraint d ' envisager la sup-
pression de certains postes . il lui demande d 'accorder d 'urgence
des moyens supplémentaires à ces organismes.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé tient à préciser à
l'honorable parlementaire que les moyens accordés aux structures
d'accueil des toxicomanes en France ont bénéficié cette année,
com pte les années précédentes, grâce aux crédits interministériels,
d ' un taux d ' évolution . En 1992 ce taux est de 4,7 p . 100 . Il per-
mettra le maintien' des moyens des structuras du dispositif de
lutte contre la drogue . En out-e, grâce aux crédits interministé-
riels en provenance de la délégation à la lutte contre la toxico-
manie, des mesures nouvelles de renforcement du dispositif pour-
ront être mises en place en accord avec les directions
départementales concernées, qui gèrent les crédits déconcentrés
du chapitre 41-15, article 12, paragraphe 10 du budget de l'Etut.

Professions médicales (ordre des médecins)

52542 . - 13 janvier 1992 . - M . Arnaud Lepercq rappelle à
M . le ministre déléeé à la santé les critiques formulées par
une fraction importante de médecins à l ' encontre du projet de loi
relatif au conseil de l'ordre. Elles portent sur la limitation à deux
mandats des fonctions de responsables ordinaux qui risque de
priver les conseils départementaux de personnalités expéri-
mentées, sur le mode d'élections par collèges, celui-ci devant être
parfaitement défini, sur !a suppression des conseils régionaux et
la création des conseils interrégionaux chargés du pouvoir disci-
plinaire . Enfin, l'idée de confier à un magistrat la présidence dits
chambres régionales de discipline du conseil de l'ordre semble
particulièrement malencontreuse t il faut laisser aux seuls
médecins l'appréciation de la déontologie de leur profession. il
lui demande donc de tenir compte de ces remarques et de pré-
voir un temps suffisant pour qu'un véritable débat puisse s'ins-
taurer lors de la discussion du projet de loi.

Réponse. - Le titre l ot du projet de loi n o 2280 relatif aux pro-
fessions de santé est consacré aux ordres des professions médi-
cales . S'agissant de l'ordre des médecins, l'institution de collèges
pour les élections aux divers niveaux des instances ordinaires
- départemental, régional, national - répond au souci du Gouver-
nement de permettre une meilleure représentativité des diverses
formes d'exercice . Il est en effet important que l'institution ordi-
nale qui est appelée à connaître de cas de médecins ayant des
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modes d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le
reflet de ces différentes formes d'exercice de la médecine . En ce
qui concerne la durée du mandat des conseillers, fixée dans le
projet de loi à six années et renouvelable une fois, elle favorisera
le renouvellement régulier et la mobilité au sein de l'ordre des
médecins tout en préservant la nécessaire continuité du suivi des
dossiers. Les conseillers ayant obtenu un second mandat pour-
ront en effet siéger douze années consécutives et, après une inter-
ruption correspondant à la durée d'un mandat, siéger à nouveau
au sein de l'ordre . Les conseils régionaux ne seront pas rem-
placés par des conseils interrégionaux . Mais, pour une améliora-
tion des garanties dont sont entourées les procédures juridiction-
nelles mises en oeuvre par l ' ordre, il est apparu souhaitable que
les chambres disciplinaires de première instance créées au sein de
ces conseils soient présidées par un magistrat du corps des tribu-
naux administratifs et des cours administratives d'appel qui
apporte aussi le point de vue de la société civile. Pour l 'exercice
de leurs autres attributions, les conseils régionaux seront présidés
par un médecin . D'ores et déjà, la section disciplinaire d'appel
constituée au sein du Conseil national de l'ordre des médecins
est présidée par un conseiller d'Etas. Le mode de fonctionnement
de cette juridiction n'a fait l'objet d'aucune remise en cause.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

52600. - 13 janvier 1992 . - Mme Christine Boutin attire l 'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la circulaire
n o 22 du 13 novembre 1990 du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale . Cette circulaire a prévu l'obliga-
tion pour les établissements hospitaliers pratiquant des greffes de
moelle osseuse de prendre en charge tous les frais afférents aux
examens de typage et à la consultation, par l' intermédiaire de
Greffe de moelle - France Transplant (aujourd'hui France - Greffe
de moelle), des fichiers européens de donneurs de moelle . Or
rien n'est prévu à ce jour pour les fichiers américain et canadien,
et de nombreux malades atteints de leucémie, d'aplasie médul-
laire, de maladie de Fanconi y ont recours à leurs frais. Si les
sommes en jeu pour un rialade et sa famille peuver't être consi-
dérables (fonction du nombre de typages effectués, elles peuvent
atteindre plusieurs centaines de milliers de francs), elles semblent
être globalement, pour l'ensemble des malades demandeurs, infé-
rieures à 4 millions de francs sur l 'ensemble des hôpitaux gref-
feurs . Elle lui demande qee cette circulaire du 13 novembre 1990
soit élargie aux consultations des fichiers américain et canadien
et qu'une solution alternative soit étudiée, comme la prise en
charge (même partielle, il y aurait alors un complément par la
mutuelle de la famille du maiade) par la Caisse nationale d'assu-
rance maladie.

Réponse. - La circulaire n o 88 du 29 décembre 1988 relative it
la prise en charge des frais occasionnés par les prélèvements
d'organes et de moelle osseuse a posé le principe de la prise en
charge par l'établissement greffeur de tous les frais afférents à la
recherche d'un donneur non apparenté, par l'intermédiaire de
l'association France - Greffe de moelle . La circulaire n° 22 du
13 novembre 1990 a rappelé cette notion de la prise en charge
par l'établissement hospitalier transplenteur de tous les frais affé-
rents à la greffe de moelle, et notamment ceux liés à la consulta-
tion des fichiers étrangers européens . Ainsi la connexion du
registre français, qui compte 60000 inscrits, avec les autres
registres européens, permet d'interroger un fichier de
275 000 donneurs . En ce qui concerne le fichier américain qui
n'offre que peu d 'intéret actuellement pour les patients français
(à ce jour cinq malades français seulement ont pu être greffés
grâce à sa consultation), et dont l'interrogation reste exception-
nelle, des mesures concrètes pour chaque cas sont aussitôt
recherchées avec l'établissement greffeur afin de couvrir les frais
dont le remboursement n'aurait pas été prévu . Il en va de même
pour la consultation du fichier canadien, mais, à ce jour, aucun
patient français n'a pu être greffé grâce à son interrogation.

Enseignement supérieur (professicns paramédicales)

52866 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
manifestée par les aides soignantes de l'école du C.H .R .U . de
Champagne-Ardenne, face à la prolifération de cycles de forma-
tion à cette profession . Compte tenu du caractère pour le moins
sommaire de certaines de ces formations, les aides soignantes
craignent une mise en péril de la valeur dii certificat d'aptitude à
leur fonction et, par voie de conséquence, de la qualité des soins

dispensés. il lui demande donc s ' il envisage la création, à
l ' échelon national, d'un diplôme d'Etat venant sanctionner, une
formation de qualité.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le cer-
tificat d'aptitude aux fonctions d'aide soignant est reconnu sur
l ' ensémble du territoire national et repose sur des épreuves orga-
nisées de façon similaire dans chaque déartement, conformé-
ment à l'arrêté du 25 mai 1971 modifié ; il s'agit donc bien d'un
diplôme national . il en est de même pour la formation prépara-
toire à ce certificat, organisée par des centres de formation
agréés . Des améliorations peuvent toutefois être apportées à l 'ac-
tuelle réglementation de la formation des aides soignants c'est
pourquoi un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé afin de réfléchir sur le contenu et les moda-
lités de cette formation.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

53059. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ressenties par les audioprothésistes Ces professionnels spécialisés
dans les problèmes de surdité et de mauvaise audition, bien sou-
vent conseillers techniques pour la protection de l'audition dans
le bruit, agréés par les caisses de sécurité sociale et les mutuelles,
sont inquiets par le contenu du projet de loi relatif aux profes-
sions de santé, et plus spécialement par l'article 47 du chapitre ii
du titre Ii, qui tend à limiter à un département l'exercice oe la
profession. Il souhaite donc que soit prise en compte la demande
de cette profession créatrice d'emplois qui vise au confort de 6 à
7 p . 100 de la population française dont 90 p . 100 se situent dans
les tranches d'âge limitant leurs déplacements.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

54157. - 17 février 1992 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'ambiguïté de
l'article 47 du chapitre Il du titre II du projet de loi relatif aux
professions de santé . il lui demande de préciser que cette dispo-
sition n'a pas pour conséquence de limiter au seul département
d'inscription l'activité des audioprothésistes, ça qui remettrait gra-
vement en cause les efforts et investissements entrepris par ces
professionnels pour décentraliser leurs activités, parfois sur plu-
sieurs départements, par l'installation de laboratoire de proximité
et cela afin de répondre aux besoins d'une clientèle qui, dans sa
grande majorité, ne se déplace qu'avec difficulté.

Réponse. - Le projet de loi n , 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre il, titre iI, l'inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets. Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la possibilité de vérificat ion pour les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales que
les personnes intéressées sont bien titulaires des diplômes requis.
Cette mesure doit aussi permettre de suivre démographiquement
la profession et de mieux la connaître dans ses composants . De
plus, l'inscription et l'activiti• sont deux notions différentes . Une
personne peut être inscrite dans un département et avoir une
antenne dans un autre si cela se justifie . En tout état de cause,
les décrets d'application sur les règles professionnelles apporte-
ront toutes précisions utiles.

Drogue (lutte et prévention : Seine-et-Ma:-ne)

53188. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de . M . le ministre délégué à la santé sur la situation
qui prévaut dans son département de Seine-et-Marne en matière
de prévention de la toxicomanie . il apparaît, en effet, que la
Seine-et-Marne est particulièrement touchée par des mesures de
restrictions budgétaires, notamment par le biais d'une amputation
de 300 000 francs, alors même que les problèmes lies à la toxico-
manie prennent de l'ampleur. Il ne lui parait pas possible d'as-
surer une prévention efficace sur le département le plus étendu et
le plus peuplé en disposant de trois strt.ctures, dix intervenants
devant assurer à la fois la prévention, l'accueil et le suivi des
personnes toxicomanes . 11 lui demande, par conséquent, s'il
entend revaloriser l'enveloppe départementale globale, le départe-
ment de Seine-et-Marne étant sous-budgétisé car considéré, à
tort, comme zone rurale alors même qu'il connaît des zones forte-
ment urbanisées.

Réponse . - Le' ministre délégué à la santé tient à préciser à
l'honorable parlementaire que son ministère a engagé un pro-
cessus de clarification du financement du dispositif spécialisé de
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lutte contre la drogue. Cela s ' est traduit par une série de décon-
ventionnements totaux ou partiels visant à recentrer ou à assainir
financièrement ies activités des structures de soins sur la prise en
charge des toxicomanes et le soutien à leur famille . Cependant,
les crédits disponibles en loi de finances initiale pour
l'année 1992 permettent de revaloriser les enveloppes départe-
mentales d'un taux de 4,7 p . 100 dont elles h^néficieront au titre
de l'année 1992 . Le budget affecté à la Seine-et-Marne sera ainsi
de 6 951 326 F en 1992.

Pharmacie (médicaments)

53215 . - 27 janvier 1992. - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes
liés à 1a prescription de l'Halcion . Ce médicament qui produit
chez les malades des pertes de mémoire et des troubles du com-
portement a . depuis 1987, déjà fait l'objet d'un examen par la
Commission nationale de pharmacovigilance_ L'autorisation de
mise sur le marché avait été retirée, mais la commercialisation de
l'Halcion dosé plus faiblement avait été poursuivie . Après la
décision des autorités sanitaires britanniques de retirer du marché
ce médicament, le comité européen des spécialités pharmaceu-
tiques a été saisi et, tout récement, la Commission nationale de
p :isanacovigilance vient d'en suspendre ia commercialisation.
Compte tenu des risques que fait courir cette substance à la santé
publique, il lui demande si une suspension provisoire - d'un an
seulement - de la commercialisation du médicament sur le
marché lui parait suffisant.

Réponse. - La spécialité I-talcion des laboratoires Upjohn est
une benzodiazépine hypnotique à durée d'action courte pour
laquelle le dosage à 0,50 milligramme a été, en effet, supprimé
en 1987 après avis de la Commission nationale de pharmacovigi-
lance . II avait été alors demandé au laboratoire Upjohn de mettre
sur le marché un dosage faible à 0,125 milligramme, la commer-
cialisation du dosage à 0,250 étant maintenue . Le
30 décembre 1991 le ministre délégué à la santé a décidé la sus-
pension du dosage fort à 0,250 milligramme pour une durée d'un
an et la poursuite de commercialisation du dosage faible à
0,125 milligramme . Cette décision a été prise à la suite des rap-
ports de pharmacovigilance qui mettaient plus souvent en cause
le dosage fort et pour éviter les problèmes soulevés par un arrêt
brutal de cette thérapeutique chez certains malades . Ii rat à noter
que l'utilisation d'Halcion ne se justifie que dans le respect des
Indications thérapeutiques, contre-indications et précautions
d'emploi définies par l'autorisation de mise sur le marché . La
durée de prescription ne doit pas excéder deux semaines, le
conditionnement est ramené à sept jours de traitement . L'infor-
mation du public précise qu'Halcion doit être absorbé immédiate-
ment avant le coucher et qu'un réveil imprévu peut révéler une
amnésie antérograde . L'arrêt de commercialisation d'Halcion
0,250 milligramme a été plis sous forme de suspension d'autori-
sation de mise sur le marché, décision administrative qui peut
être prise immédiatement dans l'attente de la procédure plus
complexe et plus longue du retrait de cette autorisation . En tout
état de cause l'étude des hypnotiques à durée d'action courte se
poursuit notamment dans le cadre du Comité des spécialités
pharmaceutiques.

Pharmacie (officines : Seine-Saint-Denis)

53453. - 3 février 1992 . - M. Jacques Mabéas attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l'organisation de gardes de n ;'it en
milieu urbain . L'article L.588-1 du code de la santé pub.ique
indique que l'organisation de ces services de garde est réglée à
l'échelon départemental par les organisations profession :telles . Or
le service minimum n'est absolument plus assuré en Seine-Saint-
Denis . En conséquence, il demande s'il considère que ce service
est une obligation pour la population et souhaite savoir quelle
intervention peut être envisagée pour qu'il soit rendu correcte-
ment aux habitants. - Question transmise à M. le ministre délégué à
la santé.

Réponse . = Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle L . 588-1 du code de la santé publique prévoit que l'organisa-
tion des services de garde est réglée à l'échelon départemental
par les organisations représentatives de la profession . A défaut
d'accord, les préfets peuvent, après avis du conseil régional de
l'ordre des pharmaciens, des syndicats professionnels et du phar-
macien inspecteur régional de la santé, régler par arrêté les ser-
vices de garde et d'urgence des officines compte tenu, le cas
échéant, des particularités locales. Ces dispositions s'avèrent tou-
tefois insuffisantes si un service organisé par l'ensemble des orga -
nisations syndicales se révèle, en fait, inadapté . De plus, les phar-

maciens non syndiqués :ne sont pas, :actuellement, tenus d'y
participer. C ' est pourquoi k projet de loi sur la pharmacie d 'offi-
cine adopté en première 'ecture par le Sénat prévoit de rendre
obligatoire le service de garde pour routes les officines, et d'ac-
croître les possibilités d'intervention du préfet, s'il estime que le
service organisé par les syndicats ne permet pas de satisfaire les
besoins de la santé publique.

Professions médicales (ordre des médecins)

53548 . - 3 février 1992 . - M. Jean-François Manuel appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite chez les médecins le projet de loi réformant le conseil
de l'ordre de leur profession . En effet, les intéressés, en ce qui
concerne le mode d'élection des conseillers départementaux et
régionaux, souhaitent le maintien de chaque spécialité médicale
en proportion du nombre de médecins exerçant ces spécialités
dans chaque département et refusent la limitation à deux du
nombre de mandats . Enfin, ils estiment nécessaire la présence:,
dans les sections du conseil régional de l'ordre, d'un magistrat
mais s'opposent à ce que la présidence de cette instance, qui est
une juridiction professionnelle, ne soit pas assurée par un
médecin . Il lui demande donc de bien vouloir examiner ces
requêtes avec le plus grand soin et de lui indiquer dans quelle
mesure il envisage de les prendre en compte.

Réponse. - Le titre I« du projet de la loi n° 2280 relatif aux
professions de santé est consacré aux ordres des professions
médicales . S'agissant de l'ordre des médecins, l'institution de col-
lèges pour les élections aux divers niveaux des instances oedi-
nales - départemental, régional, national - répond au souci du
Gouvernement de permettre une meilleure représentativité des
diverses formes d'exercice et notamment des médecins spécia-
listes libéraux . Il est en effet important que l'instituti pn ordinale
qui est appelée à connaître le cas de médecins ayant des modes
d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le reflet de
ces différentes formes d'exercice de la médecine . . En ce qui
concerne la durée du mandat des conseillers, fixée dans le projet
de loi à six années et renouvelable une fois, elle favorisera le
renouvellement régulier et la mobilité au sein de l'ordre des
médecins tout en préservant la nécessaire continuité du suivi des
dossiers . Les conseillers ayant obtenu un second mandat pour-
ront en effet siéger douze années consécutives et, après une inter-
ruption correspondant à la durée d'un mandat, siéger à nouveau
au sein de l'ordre . Enfin pour une amélioration dus garanties
dont sont entourées les procédures juridictionnelles mises en
oeuvre par l'ordre il est apparu souhaitable que les chambres dis-
ciplinaires de première instance créées au sein des conseils régio-
naux soient présidées par un magistrat du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel qui apporte
aussi le point de vue de la société civile . D'ores et déjà la section
disciplinaire d'appel constituée au sein du Conseil national de
l'ordre des médecins est présidée par un conseiller d'Etat . Le
mode de fonctionnement de cette juridiction n'a fait l'objet d'au-
cune remise en cause.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53550. - 3 février 1992. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les conditions d'exercice
d'une activité libérale par les praticiens hospitaliers à temps plein
dans :es établissements d'hospitalisation publics . En effet, des
abus dans ce domaine ont été relevés par la Cour des compte%
dans son rapport annuel ainsi que par les chambres régionales
des comptes . En conséq!Ience ii lui demande de bien vouloir l'in-
former du fonctionnement des institutions de contrôle instaurées
par la loi n° 87-575 du 24 juillet 1987 et sin décret d'application
n° 87-944 du 27 novembre 1987. Il souhaiterait notamment
connaître le nombre de décisions de suspension ou de retrait de
l'autorisation d'exercice de l'activité libérale prises dans cc cadre.

Réponse. - L'article L .714-34 du code de la santé publique
prévoit que dans chaque établissement public de santé où
s'exerce une activité libérale, une commission est instituée . Elle
est chargée de veiller au bon déroulement de cette activité. Elle
est par ailleurs consultée pas le préfet et doit rendre son avis sur
la suspension ou le retrait de l'autorisation d'exercer d'un prati -
cien . La décision de suspension ou de retrait est prononcée par
le préfet et notifiée au praticien concerné et au directeur de l'éta-
blissement. Il n'y a donc pas, obligation de remontée de l'infor-
mationt puisque la surveillance ne s'exerce que sur le plan local.
Ce n'est que dans le cas d'un recours contentieux que la commis-
sion nationale de l'activité libérale est préalablement saisie et
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donne un avis . A ce jour cette instance ne s'est pas réunie et il
n'est par conséquent pas possible de faire un bilan de cette acti-
vité .

Santé publique (diabète)

54013. - 17 février 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la résolution
publiée par la Fédération internationale du diabète et l'Organisa-
tion mondiale de la santé . Dans cette déclaration, dite de Saint-
Vincent, ces organisations s'engagent à tout mettre en oeuvre pour
diminuer les complications du diabète . Le coût économique et
social de ces complications est devenu un p roblème prioritaire
des sociétés industrialisées. Le diabète est à l'origine de la moitié
des cécités, de la moitié des amputations des membres inférieurs,
et du tiers des insuffisances rénales . Les risques cardiovasculaires
sont multipliés par deux ou trois chez les diabétiques . Une bonne
prévention et une bonne survéillance sont les armes essentielles
pour obtenir des résultats significatifs . C'est pourquoi, dans l 'en-
semble de l'Europe, les assoziations de diabétiques mobilisent
l'opinion et ses représentants pour mieux traiter ce problème . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les
actions que compte mener le Gouvernement pour lutter contre k
diabète qui est devenu aujourd 'hui un véritable problème de poli-
tique de santé.

Réponse. - Le diabète est une maladie pour laquelle les récents
progrès technologiques permettent une nette amélioration de la
prise en charge. Le ministère des affaires sociales et de l'intégra-
tion a contribué à ce progrès en autorisant le remboursement des
différents produits nécessaires à l'autosurveillance et au traite-
ment du diabétique. Ses services suivent avec intérêt l'évolution
des travaux en cours, en liaison avec le conseil supérieur du dia-
bète, dont le président a été nommé expert coordonnateur, afin
d'étudier les mesures concrètes qui pourraient être entreprises
dans ce domaine.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

54098 . - 17 février 1992 . - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ex p rimées par l'Association Anjou Alzheimer concernant le
contenu du projet du Gouvernement en faveur des personnes
âgées et dépendantes. A ce jour, les causes de la maladie d'Alz-
heimer demeurent inconnues et de ce fait aucune thérapeutique
sérieuse ne permet d'espérer une quelconque guérison ou amélio-
ration. Cette maladie se traduit par une dégénérescence totale,
tous les patients devenant de ce fait totalement et entièrement
dépendants . Aujourd'hui, les statistiques font apparaitre qu'il y a
en France entre 400 et 500 000 dépendants d'Alzheimer. L'asso-
ciation Anjou Alzheimer attend du Gouvernement un texte de loi
conforme à la solidarité nationale . Pour cela il faudrait que
toutes les caisses de maladie reconnaissent dans tes démences de
type Alzheimer une maladie à l'origine incontrôlable qui doit
bénéficier d'aide dès que le diagnostic est établi par tous les tests
aujourd'hui reconnus . Il faudrait également que la recherche
pour vaincre cette maladie soit aidée et soutenue d'une manière
plus importante . Enfin, ni le maintien à domicile ni les hôpitaux
spécialisés n'offrent aujourd'hui des solutions d'assistance ou
d'accueil appropriées, laissant souvent les malades à la charge
des familles. Des efforts importants devraient donc être consentis
pour adeç er les structures actuelles . Il souhaite connaitre la
position du' Gouvernement sur l'ensemble de ces sujets.

Réponse. - Cette maladie constitue un problème sérieux dans le
domaine de I : santé des r erso!ines âgées . Cette affection dégéné-
rative désorganise de façon set ale l'ensemble des fonctions
intellectuelles. Elle provoque en particulier des troubles de la
mémoire (portant d'abord sur les événements récents), des
troubles de la parole, du jugement . Le nombre des personnes
âgées qui en sont atteintes est en augmentation, ce qui est lié à
l'évolution démographique de notre pays qui se traduit par un
vieiiiissement de la- population . L'évolution de cette maladie
dégénérative nécessite des possibilités de prise en charge variées
et adaptées à chaque stade de la maladie. faut ainsi prévoir et
développer les service d'aide et de soins à domicile pour soulager
la famille dans sa tâche quotidienne, en particulier le conjoint,
souvent lui-même àgé et malade ; adapter les institutions qu i sont
en effet de plus en plus confrontées à ce problème. Face à cette
situation, mais aussi au problème de la prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes : un projet de loi es ; en remis d'élabo-
ration, prévoyant notamment la mise en place d'une prestation
dépendance, le renforcement du soutien à domicile, l'améliora-
tion de i'hébergement. En matière de recherche, des efforts
importants sont menés depuis maintenant plusieurs années,

notamment par l'INSERtvl, qui, a consacré, en i990 près de
35 millions de francs (plus de 30 millions déjà en 1989) . Quant à
l ' adaptation des structures existantes aux cont raintes posées par
la prise en charge des personnes àgées souffrant de détérioration
intellectuelle, elle engage l'ensemble des partenaires locaux et
doit s'inscrire dans le cadre du plan gérontologique élaboré par
les départements . Afin d ' aider les professionnels concernés à
répondre à ce défi, un ensemble de recommandations a été
récemment élaboré permettant de guider les démarches locales
vers une prise en charge de qualité de ces personnes âgées au
sein des institutions . Elles ont fait l'objet d'une large diffusion.

Santé publique (maladies mentales)

54122 . - 17 février 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire i'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'application
de la loi n a 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la
protection des personnes hospitalisées en raison de troubles men-
taux et à leurs conditions d'hospitalisation . Il se félicite que cette
loi ait pour finalité de préserver et promouvoir les libertés indivi-
duelles des personnes atteintes de troubles mentaux . Ayant eu
connaissance de certains abus précédents, il approuve que les
malades puissent communiquer avec un médecin ou un avocat de
leur choix et mieux connaitre les diverses possibilités de recours
qui leu: sont offertes . Aussi conviendrait-il, à l'heure actuelle, de
faire le point au niveau national sur les contestations portant sur
telle ou telle thérapeutique, ainsi que l'activité des différentes
commissions départementales des hospitalisations psychiatriques.

Réponse. - Comme l'observe l'honorable parlementaire, les
principaux objectifs de la loi du 27 juin 1990 consistent notam-
ment à promouvoir les droits des personnes hospitalisées libre-
ment dans tout établissement public ou privé accueillant des
malades mentaux et à mieux garantir les droits des personnes
hospitalisées sans leur consentement dès lors qu'une telle prise en
charge s'avère inévitable . Pour ces derniers le droit de prendre
conseil d'un médecin ou d'un avocat est affirmé à
l'artic le L.326-3 de la loi précitée. Ils peuvent en outre saisir les
autorités administratives (préfet, maire) et judiciaires (juge d'ins-
tance, président du tribunal de grande instance, procureur de la
République) ainsi que la commission départementa le des hospita-
lisations psychiatriques instituée par la loi . Par ailleurs, s'agissant
de l'opportunité de faire le point au niveau national sur des
contestations éventuelles portant sur telle ou telle thérapeutique,
il convient de signaler que le ministère n'est pas saisi de débats
existant entre praticiens en la matière . En outre, il appartient à
chaque praticien de proposer à ses patients les thérapeutiques les
mieux adaptées à leur état . En revanche, l'activité des différentes
commissions départementales des hospitalisations psychiatrioues
sera régulièrement évaluée . Un arrêté ministériel du
22 novembre 1991 fixe le contenu du rapport d'activité de cette
commission ; ce texte comporte un tableau en annexe permettant
la collecte de certaines données chiffrées et notamment du
nombre d'hospitalisations sans consentement intervenues dans le
département .

Hôpitaux et d'iniques (personnel)

54256 . - 17 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation en
matière de congé d'ailaitcment dans la fonction publique hospita-
lière, régie par la circulaire DH/8-D/87 du 7 octobre 1987 . Cette
disposition est moins favorable que l'article L .224 du code du
travail, qui permet aux mères de famille de disposer d'une heure
par jour répartie en deux fois pour allaiter leur enfant, jusqu'à ce
que celui-ci ait atteint l'âge d'un an. C'est pourquoi il le remercie
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend modifier
prochainement cette circulaire pour que les agents de la fonction
publique hospitalière t'èaéficient des mêmes droits que les
salariés de secteur privé.

Réponse. - L'article L . 224 du code du travail stipule que les
entreprises doivent octroyer aux salariées allaitant p eur enfant
une heure par jour durant les heures de travail pendant une
année â compter de la naissance . Il n'existe pas de réglementa-
tion similaire dans la fonction publique hospitalière. Seule la cir•
culaire que cite l'honorable parlementaire pie mi t que les établis-
sements disposant d'une organisation maté

	

ppropriée à la
garde des enfants doivent donner aux nié,

	

possibilité d'al-
laiter sur place. Il s'agit donc dans le cas e é nt est gardé au
sein d'une structure de l'établissement (crét . , , garderie...), d'une
obligation. Cette circulaire prévoit également, lorsque l'enfant est
à proximité du lieu de travail de la mère, la po . sibilité que lui
soient accordées les mêmes facilités . En dehors des cas oit l'en-
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fans est géographiquement proche du lieu de travail de sa mère,
il apparaît difficile matériellement de permettre à l'agent de s'ab-
senter avec la fréquence nécessaire pendant le temps de service et
particulièrement en milieu hospitalier pour les personnels soi-
gnants . il n'est pas envisagé actuellement de modifier les disposi-
tions existantes.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

54258. - 17 février 1992 . - M . Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des responsables d'école d'infirmiers(ères) sur le nouveau pro-
gramme d'études pour le diplôme d'Eta" Si ce projet présente
une amélioration incontestable : l'unifica . . ,n des enseignements
reçus par les infirmiers(ères) tant diplômés(ées) d'Etat que psy-
chiatriques), il suscite de très nombreuses réticences du fait
notamment de l'absence de stage dans les services de chirurgie
durant la l « année d ' études et de la diminution de la formation
en soins généraux (de 4 500 heures actuellement, le nouveau pro-
gramme ne prévoit plus que 2 731 heures) au profit de la forma-
tion en psychiatrie (150 heures actuellement contre 868 heures
dans le projet) . Le comité d'entente des écoles d'infirmiers(ères)
estime que ce nouveau programme ne permettra pas de former
des infirmiers(éres) qualifiés(ées), capables de répondre à la
demande de soins . En conséquence, il lui demande quelle suite il
entend réserver à la demande de ce comité de mettre en place
une nouvelle concertation afin que le projet soit plus conforme
aux orientations professionnelles des infirmiers(éres).

Réponse . - La réforme proposée s'inscrit dans le cadre de l'har-
monisation européenne . Il s ' agit d 'une réforme d ' ensemble de la
formation des infirmiers qui, à compter de la rentrée de sep-
tembre 1992, regroupera les anciennes formations d'infirmier
diplômé d'Etat ert d ' infirmier en secteur psychiatrique . L ' apport
essentiel de ce projet concerne la durée des études d'infirmier,.
qui passe de trente-trois à trente-six mois . Cet allongement de la
scolarité, réclamé depuis plusieurs années par les professionnels,
permet d'adapter le contenu de la formation aux données nou-
velles de la science dans te domaine des soins infirmiers et de
renforcer les enseignements en matière de santé publique . Par ail-
leurs, il est procédé au changement d'appellation des élèves qui
deviennent désormais des « étudiants » et des écoles d'infirmières
qui prennent le nom de centres de formation en soins infirmiers.
La mise en place du programme des études d ' infirmier doit s ' ac-
compagner de mesures en faveur des personnes titulaires du
diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique actue'lenient en acti-
vité . Un arrêté du ministère chargé de la santé fixera 'es moda-
lités selon lesquelles le diplôme d'Etat d'infirmier pourra leur
être attribué . Au terme de trois années de fonctionnement, une
évaluation de ce programme est prévue . Cette réforme a recueilli
l'avis favorable de la commission des infirmiers du conseil supé-
rieur des professions paramédicales lors de sa réunion du
IO février 1992 et en particulier celui de toues les organisations
représentatives . Si, durant les discussions, le comité d'entente des
écoles d'infirmières et des écoles de cadres a effectivement livré
un certain nombre d'observations, celles-ci ont été reprises dans
les propositiol du Cous erner ent, de sorte que le C .E .E .I .E .C . a
approuvé le projet de réforme qui lui a été soumis.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54289 . - 17 février 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre d6 :é ué à la santé sur les incompréhensions
des personnels aides-soignants devant l'absence de mesures prises
en faveur de leur profession . Ces décisions pourraient favoriser
notamment la création d'un diplôme d'Etat . Cela aurait t.e mérite
de reconnaitre officiellement un coips professionnel qui exerce
une activité difficile et souvent méconnue mais pourtant si néces-
saire au bon fonctionnement des établissements hospitaliers . Il
lui demande donc si ..es mesures sont prévues et selon quel
calendrier.

Réponse. - Il existe depuis 1971 un certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide-soignant qui sanctionne une formation d'une
année suivie dans un centre de formation agréé . il s'agit d'un
diplôme na :limal qui repose sur des épreuves organisées de façon
similaire dans chaque département et qui est délivré par le minis-
tère de la santé. L'arrêté du' 25 mai 1971 modifié, qui, outre les
conditions de dciivrance du diplôme, fixe les modalités de la for-
mation préparatoire, et l'arrêté du ler février 1982 modifié qui
détaille le contenu des enseignements et des stages, sont appli-
cables à l'ensemble des centres de formation, La profession
d'aide- soignant bénéficie donc, comme les autres professions de
santé, d'une formation réglementée et uniforme . Cependant, des

améliorations pourraient être apportées à la réglementation
actuelle de cette formation . A cette fin, un groupe de travail a été
mis en place à la demande du ministre délégué à la santé.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

55101 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des audioprothésistes, face aux dispositions contenues dans l ' ar-
ticle 47 du titre II, chapitre il du projet de loi n a 2280 relatif aux
professions de santé, qui prévoient de limiter à un seul départe-
ment, l'e :ercice de cette profession . Les audioprothésistes rappel-
lent que leur profession, qui s'adresse aux sourds et malenten-
dants, soit de 6 à 7 p . 100 de la population française, concerne, à
90 p. 100, des personnes de plus de soixante-cinq ans qui souf-
frent d'un grave isolement social et familial dont seul l'appareil-
lage à vocation à les sortir . Afin de se rapprocher d 'une popula-
tion qui éprouve des difficultés à se déplacer, ces professionnels
se sont organisés pour décentraliser leurs activités, en ouvrant

I dans plusieurs villes des petits laboratoires de proximité . ils esti-
ment que la notion de département n ' a pas de signification pra-
tique pour l ' appareillage des sourds et malentendants et que
l 'adoption de la dispostion r évue par le Gouvernement condui-
rait à la fermeture de non creux laboratoires de proximité . ils
souhaitent le maintien de la législation actuelle qui favorise la
bonne diffusion de l'appareillage et le développement d'une pro-
fession créatrice d'emplo's . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s'il entend te tir compte des souhaits exprimés par les
audioprothésistes.

Réponse. - Le projet de loi na 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre II, titre II, l ' inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets . Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la pussibilité de vérification pour les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales que
les personnes intéressées sont bien titulaires des diplômes requis.
Cette mesure doit aussi permettre de suivre démographiquement
la profession et de mieux la connaître dans ses composants . De
plus, l'inscription et l ' activité sont deux notions différentes. Une
personne peut être inscrite dans un département et avoir une
antenne dans un autre si cela se justifie. En tout état de cause,
les décrets d'application sur les règles professionnelles apporte-
ront toutes précisions utiles.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

48522 . - 14 octobre 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les difficultés rencont sées par les candidats aux
permis moto, notamment du fait du manque d'inspecteurs . En
principe, chaque élève a une place d' examen de plein droit.
Mais, en cas d'échec, les présentations ultérieures deviennent pra-
tiquement impossibles. Ces élèves sont alors sur liste d'attente et
les délais qui en résultent sont particulièrement longs . En effet,
actuellement, le nombre d'examens prévu pour chaque candidat
est de 1,4 dans le Bas-Rhin . Compte tenu de l'insuffisance
notoire de ce coefficient, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ciéponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisque, ces deux dernieres
années, des mesures particulières ont été prise, dans ce domaine.
Trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990, ce qui a permis
de compenser intégralement les départs : pour 1991, trente-
huit postes étaient prévus, mais gràce à la création exceptionnelle
de treize postes supplémentaires, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
ler juillet. A cette occasion, deux inspecteurs supplémentaires ont
été nomu,tis dans le département titi Bas-Rhin. Par ailleurs, un
certain nombre de dispositions ont été prises pour mieux utiliser
le temps de travail des agents . En plus de séances d'examens
supplémentaires, il est procédé, lors des prévisions mensuelles, à
une programmation du personnel sut l'ensemble du territoire afin
d'aboutir à un fonctionnement équilibré du service, a une gestion
rigoureuse des récupérations et à une programmation stricte des
congés au plan national, notamment pendant la période estivale.
De mime, l'ii,rormatisation de la gestion des examens, en voie
d'achèvement, va permettre une meilleure utilisation des disponi-
bilités des inspecteurs du permis de conduire ] Au cours du pre-
mier semestre 1991, le taux d'attribution pour la catégorie moto
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dans le département du Bas-Rhin a été de 1,41 place en
moyenne, par dossier de première candidature . De ce fait,
compte tenu des taux de réussite de ce département, les can-
didats ayant échoué à leur première présentation ont eu la possi-
bilité de se présenter 3,73 fois en moyenne chacun, ce qui aurait
dû permettre aux établissements d ' enseignement de la conduite
de fonctionner dans des conditions satisfaisantes.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

51127. - 9 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur l'application actuelle du décret n . 91-370 du
15 avril 1991 . En effet, à ce jour et conformément à l 'arrêté du
18 juin 1991, aucun organisme d ' audit n ' est reconnu par les pou-
voirs publics pour contrôler les centres de contrôle technique non
rattachés à un réseau . Cette situation est grave car de nombreuses
entreprises indépendantes se sont fortement endettées pour
répondre à la nouvelle réglementation du contrôle technique dans
le but d'obtenir leur agrément pour le I « janvier 1992 et risquent
ainsi de ne pas l'obtenir . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux centres de contrôle technique
indépendants d'obtenir un agrément dans les mêmes conditions
que les grands réseaux.

Réponse. - La réglementation du 4 juillet 1985 a reconnu
trois organismes pour l'audit des centres de contrôle, ces
trois organismes étant les suivants : bureau Ventas, 17 bis, place
des Reflets, La Défense-2, 92400 Courbevoie ; Gapave, 102, rue
des Poissonniers, 75018 Paris ; Centre d'études et de prévention
(C .E .P .), 34, rue Rennequin, 75017 Paris . La nouvelle réglementa-
tion du contrôle technique a confirmé les trois organismes précé-
dents et a reconnu une quatrième organisation qui s'est mani-
festée au moment des audits préalables à l'agrément des réseaux :
il s'agit de S .G.S . Qualitest, 16, rue du Louvre, B .P. 275,
75024 PARIS CEDEX 01.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

52092 . - 30 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les nombreux problèmes que va poser la mise en
oeuvre de l'arrêté du 9 juillet 1990 qui rend obligatoire le port de
la ceinture de sécurité à l'arrière de véhicules à partir du t er jan-
vier 1992 . Il lui demande de bien vouloir lui préciser comment
seront rég!ès les cas suivants : 1 . familles nombreuses de trois
enfants au moins dont le véhicule ne comporte que deux cein-
tures à l'arrière ; 2 . familles de plus de 3 enfants qui nr dispo-
sent que d'un véhicule à trois places à l'arrière avec triai- tein-
tures z 3. familles à revenus modestes qui ne peuvent acquérir le
matériel réglementaire destiné aux jeunes enfants ; 4 . véhicules
anciens qui ne ont pas dotés de ceintures ou de points d'ancrage
à l'arrière. 1! souhaite également savoir quelles seront les obliga-
tions des assurances en cas d'accidents survenus du fait du non-
respect involontaire de ces dispositions.

Réponse. - L'arrêté du 9 juillet 1990 rend obligatoire le port de
la ceinture de sécurité pour les passagers de plus de dix ans des
véhicules dont le poids total autorisé en charge n'excède pas
3,5 tonnes équipés de ceintures . En complément de cette mesure,
le décret et l'arrêté du 27 décembre 1991 étendent cette obliga-
tion de protection aux enfants de moins de dix ans . Pour ceux-ci,
l'utilisation de moyens de retenue homologués, adaptés à leur
taille et à leur poids, est nécessaire . Toutefois, l'usage de la seule
ceinture de sécurité é quipant le véhicule est suffisant si la taille
de l'enfant est adaptée à celle-ci. Cette obligation générale de
pratection dont l'objet est de préserver des vies humaines et de
limiter la gravité des blessures en cas d'accident implique une
utilisation maximale et optimale des moyens de retenue dispo-
nibles à l'arrière des voitures pour tous les occupants, adultes et
enfants Toutefois, afin de prendre en compte l'équipement des
véhicules et les contraintes particulières que peuvent rencontrer
les usagers, l'arrêté du 27 décembre 1991 prévoit certaines excep-
tions à l'obligation d'usage des moyens de retenue : l e si le véhi-
cule n'est pas équipé de ceintures de sécurité aux places arrière,
ce qui est réglementairement le cas des voitu'ts mises en circula-
tian avant le l et octobre 1978, l'exception porte sur tous les pas-
sagers occupant les places arrière. 2. 5;,i le véhicule ne comporte
que deux ceintures aux places latérales de la banquette arrière,
l'obiigation de retenue ne vaut que 1 aur deux passagers, enfants
ou atlultés . Le troisième passager éventuel est exempté de l'ohli-
gatia n de retenue . Toutes ces voitures comportent néanmoins des
ancrages qui permettent d'installer a posteriori unt ceinture de
sécur té supplémentaire, de type sous-abdominale, A Ia, place cen-
trale et d'asswer la sécurité d'un troisième occupant . 3 . Dans le

cas de deux occupants dont un jeune enfant, sur la banquette
arrière du véhicule si l'installation d'un système de retenue, par
exemple une nacelle pour bébé disposée transversalement, est
incompatible avec l'installation d'un autre système de retenue
pour enfants ou avec l'utilisation correcte de l'autre ceinture de
sécurité, le deuxième occupant est exempté du port d'un moyen
de retenue . 4. Si l'installation et l'utilisation correcte de
deux systèmes de retenue pour enfants sont incompatibles avec
l'installation d'un troisième occupant sur la banquette arrière,
dans ce cas il est admis de n'utiliser qu'un seul dispositif de
retenue pour enfants et d'exempter du port d'un moyen de
retenue l'un, voire les deux autres occupants . 5 . Le transport
d'un nombre de passagers supérieur au nombre de places offertes
par le véhicule reste autorisé car l'article R . 124 du code de la
route stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une
demi-personne adulte lorsque le nombre des enfants transportés
n'excède pas dix . Dans le cas où le nombre de personnes trans-
portées sur la banquette arrière est supérieur à trois et où il y a
impossibilité d'installer et d'utiliser correctement des systèmes de
retenue, enfants ou adultes, ii est admis que tous les passagers
peuvent être exemptés de l'usage d'un moyen de retenue . Tou-
tefois, ;1 faut souligner que la nouvelle réglementation autorise
aussi le transport des enfants de moins de dix ans aux places
avant s'ils sont installés dos à la route dans un siège homologué
spécialement conçu à cet effet. Compte tenu du coût des équipe>
ments spécifiques prévus pour les enfants, dont l'usage peut être
de courte durée, notamment pour les plus jeunes, le Gouverne-
ment a voulu à cette occasion encourager toutes les initiatives en
matière de location et de prêt de dispositifs provenant des collec-
tivités, des professionnels ou des associations afin de rendre le
coût de cette mesure de sécurité acceptable pour les familles les
plus modestes . L'encouragement de ces initiatives se poursuit
notamment à travers les pians départementaux d'action de la
sécurité routière afin que le plus grand nombre de parents en
bénéficient.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

52593 . - 13 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le difficile démarrage du contrôle technique des véhicules
âgés de plus de dix ans, officiellement en vigueur depuis le
l er janvier 1992 . Or une désagréable surprise attendait les auto-
mobilistes parisiens qui se sont présentés le 2 janvier 1992 dans
les centres . En effet, les dossiers de candidature déposés pour
exercer ces contrôles techniques n'avaient pas encore obtenu
l'agrément . Faute de quoi ils ne sont pas autorisés à les effectuer.
Il est une nouvelle fois regrettable de constater (comme cela a
déjà été le cas avec le transfert de l'E .N .A. à Strasbourg) que le
lancement de cette opération, justifiée par ailleurs, souffre d'un
manque de concertation et résulte certainement d'une étude préa-
lable insuffisante . Il lui demande de bien vouloir prendre des
dispositions permettant de remédier à cette situation.

Réponse . - Il est exact que, dans les tcut premiers jours de
janvier, le nouveau dispositif pour le contrôle périodique des voi-
tures n'était pas pleinement opérationnel dans tous les départe-
ments. Cela s'explique, en grande partie, par le dépôt tardif de la
plupart des demandes d'agrément et par l'impérieuse nécessité de
procéder à une expertise des centres de contrôle avant leur agré-
ment . Il était en effet essentiel que le nouveau contrôle démarrât
sur des bases totalement saines. Des mesures transitoires ont été
prises pour que, dans les départemens où l'offre de contrôle était
insuf.sante au début de janvier, les usagers n'aient pas à pâtir de
cette situation . L'agrément des centres, dépendant ou non des
six réseaux agréés, se poursuivra tout au long du premier
semestre de 1992 . Selon les informations fournies par les préfec-
tures, l'offre de contrôle pourra èt - considérée comme normale,
pour tous les départements, dans le courant du mois de
février 1992 . Plus de 1 000 centres auront alors été agréés.

Circulation routière (contrôl^ technique des véhicules)

53109. - 27 janvier 1992;.: - M . iernttrd Poignant attire" 1at-
tention de M . le necrééair : d'Ftat aux transports routiers et
fluviaux sur l'obligation atm propriétaires d'effectuer tau
contrôle technique des. véhicules de plus Ge dix ans . Or l'âge du
véhicule n'est pas t oijoutrs critère d'usure ou de mauvais état

iris résulte le p us :souvent du fait que l'achat d'une voiture
neuve est un investasemena important pour bon nombre de
ménages. Du plus, beaucoup de propriétaires effectuent moins de
l0 000 kilomètres par an et seront dette nombreux à être péna-
lisés financièrement alors que leur véhicule est en parfait état
d'entretien . Il craint que seule une catégorie de gens modestes
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soient visés par cette mesure de contrôles réguliers donc onéreux
et souhaite, pour que la loi soit plus équitable, que la masure soit
appliquée assortie d'un certain kilomét sge.

Réponse. - II est apparu qu'en matière de contrôle technique la
référence à l'âge du véhicule était le seul critère fiable, aisément
applicable . En effet, une visite technique à date fixe permet un
suivi rigoureux tant sur le plan administratif (la date de première
mise en circulation d'un véhicule figure sur la carte grise et ne
varie jamais) qu'au niveau des contrôles routiers . C'est d'ailleurs
le critère d'âge qui a toujours été retenu par le passé en matière
de contrôle technique, qu.e ce soit pour !es poids lourds et les
véhicules de transport en commun soumis à des visites pério-
diques ou pour les véhicules légers de plus de cinq ans d'âge
soumis depuis 1986 à un contrôle technique lorsqu ' ils font l'objet
d'une mutation . il en est de même sur L plan européen puisque
la directive 17/743 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au contrôle technique des véhicules à
moteur et de. ictus remorques impose que les visites techniques
soient effectuées en fonction de l'âge des véhicules . Telles sont
les raisons pou: lesquelles la référence au kilométrage n'a pas été
retenue pour le nouveau système de contrôle technique qui est
entré en vigueur au 1 « janvier 1992.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53552 . - 3 février 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les dispositions de l'arrêté du 9 juillet 1990 qui fixe les
nouvelles mesures applicables pour assurer la sécurité dei per-
sonnes dans les véhicules automobiles . Les dispositifs adaptés
pour les enfants en bas âge, les obligations spécifiques pour les
plus grands, ainsi que les mesures obligatoires pour les adultes
apparaissent comme tout à fait inapplicables à ceriains types de
transport, et en particulier aux taxis. Les chauffeurs de ces véhi-
cules ont donc la crainte, ne pouvant appliquer les dispositions
en cause, de subir d'éventuelles conséquences juridiques en cas
d'accident, en ce qui concerne la détermination de leurs respon-
sabilités . Il lui demande si pour ce ty pe de transport il existe des
mesures dérogatoires applicables, en particulier aux chauffeurs de
taxi . Dans l'affirmative il lui demande quel est le texte qui les
prévoit et quelles sont ces mesures . il souhaiterait également
savoir quelles sont les obligations applicables aux personnes
transportées dans le cadre des transports en commun.

Réponse. - Les dérogations aux obligations définies par l'ar-
ticle R 53-1 du code de ia route concernant l'utilisation d'un sys-
tème de retenue pour enfant sont fixées par l'arrêté du
27 décembre 1991 publié au Journal officie! du 29 décembre 1991.
En application des dispositions de l 'article 4 de ce texte, l' utilisa-
tion d'un système de retenue pour les enfants de moins de dix
ans n'est pas obligatoire à bord dés taxis, des voitures de grande
et de petite remise et de tous les autres véhicules affectés au
transport public de personnes. Par ailleurs il est rappelé que l'ar-
ticle 2 d de l'arrété du 9 juillet 1990 (J.O. du 27 juillet 1990)
exempte du port de la ceinture de sécurité les conducteurs de
taxis en service . Quant aux personnes transportées dans des véhi-
cules de transport en commun de personnes, elles ne sont sou-
mises à aucune obligation.

Permis de conduire (examen)

53564. - 3 février 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat dux transports routiers et
fluviaux sur les conditions du passage de l'examen du permis. de
conduire . C'est ainsi qu'une personne ayant, à plusieurs reprises,
êchoué•à cet examen avec le même inspecteur, peut attribuer ces
échecs à des problèmes relationnels plutôt qu'à un manque d'ap-
titudes . Aussi, pour éviter qu'un tel doute subsiste, il lui demande
s'il ne serait pas judicieux qu'un autre examinateur soit désigné
en cas d'échecs successifs de la part d'un candidat.

Réponse . - En application des procédures réglementaires, les
convocations des candidats à l'examen du permis de conduire
sont effectuées de manière quantitative et non nominative. En
effet, la méthode utilisée pour la convocation des candidats, dite
de la première demande, repose notamment sur ie principe selon
lequel l'attribution des places d'examen est numérique : chaque
établissement d'enseignement à la conduite se voit attribuer un
nombre de, places déterminé ; il dispose de la liberté de l'ordre
de présentation de ses élèves en fonction de leur dégré de prépa-
ration . Ce système offre ainsi une grande souplesse de gestion
aux; établissements d'enseignement tout en garantissant une éga
lité de traitement des candidats face au service public. Dans ce

contexte, les probabilités d'être examiné plusieurs fois par un
même inspecteur, sont minimes : toutefois, dans l'hypothèse
d'une telle situation, il convient que le candidat prenne contact
avec le délégué à la formation du conducteur, territorialement
compétent, afin de trouver une solution ponctuelle à ce pro-
blème .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (A .N.P.E .)

44851 . - 1 « juillet 1991 . -- Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de le
formation professionnelle sur la situation des agents de
l'A.N .P.E . au regard des mesures récemment adoptées dans le
cadre du projet de loi sur la fonction publique. L'amendement
n° 19 à l'article 7 A du projet prévoit que les fonctionnaires des
administrations de l'Etat travaillant dans les quartiers bénéficiant
d'une convention de développement social urbain auront doréna-
vent droit à un avantage spécifique d'ancienneté . Les agents de
l'A.N .P.E . n'étant pas fonctionnaires de l'Etat échappent au
bénéfice de cette mesure . Ils travaillent pourtant comme leur col-
lègue de l'enseignement ou de la police dans des conditions sou-
vent difficiles qui entraînent un taux de rotation du personnel
très important . Elle lui demande, en conséquence, que des
mesures soient envisagées pour inciter les meilleurs agents de
l'A.N .P.E . à rester dans les .quartiers difficiles.

Réponse. - Les agents de l'Agence nationale pour l'emploi sont
effectivement des agents contractuels de droit public et non des
fonctionnaires . En conséquence l'amendement n e 19 à l'article 7 1
du projet de loi sur la fonction publique ne s'applique pas aux
agents de l'A.N .P.E . même s'ils travaillent dans des conditions
souvent difficiles. Toutefois, dans le cadre de la mise en ouvre
du plan interne de développement de l'établissement prévue par
le contrat de progrès signé en l'Etat et l'A .N .P.E . des dispositions
particulières sont prises quant à l'aménagement des locaux : c'est
un objectif de qualité du service rendu à l'usager qui est pour-
suivi par le biais de l'amélioration de Iv relation entre l'usager et
l'agent de l'A .N .P .E . Tout particulièrement dans les quartiers dif-
ficiles, ces dispositions visant à l'amélioration des conditions
d'accueil des usagers, à la mise en place des services immédiats
par une nouvelle organisation de l'équipe de chaque agence
locale, sont des cléments importants mis en place par les pou-
voirs publics pour améliorer le cadre et les conditions de travail
des agents de l'A .N .P.E.

Emploi (politique et réglementation : Hérault)

46456 . - 5 août 1991 . - M. Jtseques Godfrain appelle l'aten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que la direction départemen-
tale du travail et de l'emploi de Montpellier a signifié aux
associations intermédiaires qu'elles ne devaient pas prendre en
compte dans leurs fichiers les étudiants en quête d'emploi . Cette
direction départementale du travail et de l'emploi base son refus
sur les nou'ielles dispositions de l'article L . 128 du code du tra-
vail prévues dans la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant
diverses dispositions d'ordre social, lesquelles prévoient que l'as-
sociation intermédiaire a pour but « d'embaucher des personnes
dépourvues d'emploi » . Or, sans enfreindre l'esprit de la lei, il
semble que les étudiants (y compris les étudiants étrangers) puis-
sent être admis dans cette catégorie. Il est évident qu'orne 'un
emploi (même précaire) à un étudiant, apporte une . aide sérieuse
à des jeunes qui n'ont pas toujours les moyens de financer leurs
études et c'est aussi lutter contre le travail clandestin . Le cas des
étudiants étrangers pourrait être examiné à part . Si l'on veut
développer la francophonie et L rayonnement culturel français, il
convient de permettre à ces étudiants francophones les plus
démunis, de faire leurs études en France, sans augmenter le
nombre des travailleurs non déclarés . II lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Aure termes de l'article L . 128 du code du travail,
les associations intermédiaires ont pour objet d'embaucher des
personnes dépourvues d'emploi et éprt uvant des difficultés de
réinsertion, notamment los bénéficiaires du revenu minimum d'in-
sertion, les chômeurs de longue durée et les chômeurs âgés de
plus de cinquante ans . Les étudiants ne répondant pas à cette
définition ne peuvent être employés par les associations intermé-
diaires .
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Sécurité sociale (cotiserions)

48148. - 31 septembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les mesures prévoyant l'exonéra-
tion des cotisations patronales de sécurité sociale, pendant deux
ans, pour les employeurs embauchant un salarié pour la première
fois, à l'exception du conjoint dudit employeur . Dans le cas d ' un
commerçant qui n'a jamais eu de personnel, employant cepen-
dant son épouse à temps partiel depuis 1990, et qui n'a donc pu
bénéficier de l'exonération liée à l'embauche du premier salarié,
il loi demande si, dans ces conditions, l'embauche d'un autre
salarié peut bénéficier de cette mesure d ' exonération.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande si, compie tenu
du champ d'application de l'article 6 de la loi n . 89-18 du
13 janv ier 1989 relatif à l'exonération de charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié, le fait pour un commerçant
d'avoir employé son épouse à temps partiel depuis 1990 est
incompatible avec l'embauche d 'un premier salarié . Conformé-
ment à la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989, ne peuvent bénéficier
de cette mesure le conjoint, le concubin ainsi que toute personne
fiscalement à charge, qui ne sont par ailleurs pas comptabilisés
au titre de l'embauche d'un premier salarié . En conséquence, un
travailleur indépendant occupant son épouse à temps partiel peut
bénéficier d'une exonération de charges patronales de sécurité
sociale pour l'embauche d'un premier salarié, autre que celle-ci.

Emploi (politique et réglementation)

49457 . - 4 novembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle le cas d'une entreprise de sa cir-
conscription qui se trouve confrontée à un problème d'embauche.
Cette entreprise emploie une personne en C .E .S . (contrat emploi-
solidarité), donc emploi à mi-temps . Or la secrétaire titulaire
étant en congé, le gérant de ladite société appréciant le travail
fourni par la jeune C.E .S ., lui a demandé d'assurer le remplace-
ment. Les services compétents ont refusé cet arrangement . Il lui
demande s'il n'y a pas là un non-sens, à une période où le chô-
mage est en recrudescence, et ce qu'elle compte faire pour remé-
dier à un tel état de choses.

Réponse. - Le problème signalé par l'honorable parlementaire
est bien connu du ministre. Le dispositif des contrats emploi-
solidarité, instauré par la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989
favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion pro-
fessionnelle, est destiné à permettre le développement d'activités
répondant à des besoins collectifs non satisfaits dans le secteur
non marchand . Les entreprises industrielles, commerciales ou
agricoles en sont donc exclues, quel que soit leur statut, comme
il été précisé par circulaire C .D .E. n o 90-4 du 31 janvier 1990.
Par ailleurs, conformément à la volonté du législateur, le contrat
emploi-solidarité ne peut se cumuler avec une activité profession-
nelle ou une formation professionnelle rémunérée . Le bénéficiaire
d'un contrat emploi-solidarité peut tcutefois, en application de
l'article L . 322-4-8 du code du travail, rompre son contrat avant
son terme pour occuper un autre emploi ou suivre une formation.
Cette disposition a pour but de favoriser une insertion profes-
sionnelle durable des bénéficiaires de ce type de contrat en leur
permettant ainsi d'accéder à un contrat de travail de droit
commun dans une entreprise.

Entreprises (politique et réglementation)

50255 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Godfrain rappelle
à Mme le ministre dd travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que depuis la loi du 13 novembre 1982, les
entreprises à statut peuvent compléter les statuts du personnel
par le recours à la négociation collective (nouvel article L . 134-1
du code du travail). Mais le régime juridique de cette négociation
collective dans les entreprises à statut apparait ambigu . Plus par-
ticulièrement, la 'question se pose de savoir quelle est la portée
de l'article L. 131-2 du Code du travail, qui indique que la négo-
ciation s'applique dans ces entreprises dates les conditions
définies au chapitre IV du titre Il, lequel ne comprend que les
articles L. 134-1 et 134-2 de ce code . II lui demande si, dans ces
entreprises, le droit d'opposition et la négociation collective
annuelle obligatoire ne sont pas applicables puisqu'ils ne figurent
pas à ce chapitre. Il souhaiterait également savoir quelle serait la
validité d'accords d'établissements passés dans ces entreprises
puisque l'article L. 134-1 ne mentionne que la possibilité de
passer des conventions collectives nu d'accord d'entreprise et non
des accords u'établissement . La clarification de ces différents

points revêt un intérêt pratique important dans un contexte où la
négociation collective se développe de plus en plus dans ces
entreprises.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
loi du 13 novembre 1982 a favorisé la conclusion de conventions
et d ' accords collectifs dans les entreprises publiques et les éta-
blissements puolics à statut . Toutefois, ce principe reçoit applica-
tion dans les conditions et les limites fixées par un chapitre parti-
culier de ladite loi, les articles L. 134-1 et L . 134-2 du code du
travail, qui ont pour objet de définir et d ' organiser précisément
les règles que devront suivre ces entreprises pour conclure des
conventions ou accords collectifs . Il résulte de ce dispositif spéci-
fique que les entreprises publiques et les établissements publics à
statut entrant dans le champ d'application de l'article L . 134-1 ne
sont pas assujettis à l'obligation annuelle de négocier, laquelle
n'est pas expressément mentionnée dans le chapitre IV en ques-
tion . Toutefois, le bilan annuel de la négociation collective qui
retrace sur une année donnée l'évolution de la négociation collec-
tive témoigne également de cette évolution pour les entreprises
publiques . II permet ainsi de mesurer que la pratique de la négo-
ciation collective, en particulier salariale, est largement ancrée
dans le secteur public . II ressort, en effet, du dernier bilan corres-
pondant aux années 1989 et 1990 que la négociation collective
dans les entreprises publiques est très active et régulière, tant sur
le plan quantitatif puisque sur 100 entreprises publiques suivies,
90 sont signataires d'accords, la moyenne du nombre d'accords
signés étant de 5,4 accords par entreprise, que sur le plan quali-
tatif puisqu'on observe une diversification des thèmes traités
avec, à côté du thème des rémunérations qui représente 38 p . 100
des accords signés, une progression significative des thèmes de
l'emploi, de la formation professionnelle, du droit syndical, ce
dernier thème ayant été lui-même marqué par plusieurs accords
innovants. S'agissant des autres points de droit soulevés relatifs à
l'exercice du droit d'opposition et à la faculté de négocier au
niveau des établissements, la réponse ne peut être ici que positive
car ces règles se rapportent aux conditions généra!es de conclu-
sion et d'entrée en vigueur des conventions collectives . D'une
part, le droit d'opposition reconnu aux organisations syndicales
représentant une majorité de salariés doit pouvoir s'exercer dans
les entreprises publiques dès lors que celles-ci concluent un
accord dérogatoire au sens de l'article L. 132-26, puisque la
conséquence juridique de l'exercice de ce droit d'opposition est
la nullité de l'accord en cause. Or, la possibilité pour ces entre-
prises de conclure ce type d'accords dérogatoires, qui va essen-
tiel l ement concerner des formules d'aménagement du temps de
travail, est reconnu au livre Il du code du travail . II serait pour
le moins exorbitant que seul le droit de déroger soit ouvert à ces
entreprises mais pas le processus de contrôle interne aux entre-
prises de cette faculté de déroger à la loi . Telle n'a pas été la
volonté du législateur . Quant à la possibilité de négocier au
niveau des établissements composant l'entreprise, il s'agit bien là
aussi d'une règle touchant aux conditions de conclusion puisque
c'est le niveau de conclusion qui est en jeu. Les conditions de
droit commun fixées par l'article L. 132-19 du code du travail
sont donc applicables aux entreprises publiques entrant dans le
champ de l'article L. 134-1 du code du travail.

sujet.

Réponse. - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui dois
vent être apportés au régime particulier d'indemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats de la commission qui va tr tailler à cette question,
les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spectacle . Elle
permet ainsi de donner une base légale qui n'existait pas jusqu'à
présent aux dispositions appliquées à ces personnels et qui tien-
nent compte des modalités particulières d'exercice de leur profes-
sion . Cet accord a été agréé le 20 février 1992 . Par ailleurs, les
partenaires sociaux ont été invités à engager cette réflexion dans
un esprit constructif pour . aboutir à l'accord le plus large . pos-
sible . Favorables au maintien des intermittents du spectacle au

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

50276. - 25 novembre 1991 . - M . Georges Durand attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème que pose le régime
d'assurance-chômage des travailleurs du spectacle et lui demande
quelles mesures elle compte prendre dans un avenir proche, à ce
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sein du régime et au respect du principe fondamental de la soli-
darité inter-professionnelle, les pouvoirs publics ont indiqué leur
souhait de voir L situation des intéressés rapidement et durable-
ment stabilisée, dans le respect de la spécificité de leur métier et
du caractère intermittent de leur activité . Il a été, enfin, rappelé
que les aménagements qui pourront être apportés aux annexes 8
et IO devront poursuivre un double objectif : le respect de l'équi-
libre financier du régime et la suppression des risques de détour-
nement du système d'indemnisation la protection des salariés du
spectacle et l'équité des règles d'indemnisation des demandeurs
d'emploi .

Chômage : indemnisation (Assedie)

50451 . - 25 novembre 1991 . - M. Pierre Estève attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des salariés intermittents
du spectacle, actuellement en discussion dans le cadre de la
négociation que mènent les partenaires sociaux sur le régime
d'assurance chômage . Il convient en effet de reconnaître, au sein
du régime interprofessionnel de l'Unedic, la spécificité du régime
d'indemnisation de ces salariés qui se justifie par l'intermittence
de leur emploi et la multiplicité de leurs employeurs . Il lui
demande donc si, comme lui, elle considère que l'on ne peut dis-
socier la branche « spectacle » du régime général de l'assurance
chômage.

Réponse . - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui doi-
vent être apportés au régime particulier d'indemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle. Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats de la commission qui va travailler à cette question,
les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spectacle . Elle
permet ainsi de donner une base légale qui n'existait pas jusqu'à
présent aux dispositions appliquées à ces personnels et qui tien-
nent compte des modalités particulières d'exercice de leur profes-
sion . Cet accord a été agréé le 20 février 1992 . Par ailleurs, les
partenaires sociaux ont été invités à engager cette réflexion dans
un esprit constructif pour aboutir à l'accord le plus large pos-
sible . Favorable au maintien des intermittents du spectacle au
sein du régime et au respect du principe fondamental de la soli-
darité inter-professionnelle, les pouvoirs publics ont indiqué leur
souhait de voir la situation des intéressés rapidement et durable-
ment stabilisée, dans le respect de la spécificité de leur métier et
du caractère intermittent de leur activité . Il a été enfin rappelé
que les aménagements qui pourront être apportés aux annexes 8
et 10 devront poursuivre un double objectif : le respect de l'équi-
libre financier du régime et la suppression des risques de détour-
nement du système d'indemnisation ; la protection des salariés du
spectacle et l'équité des règles d'indemnisation des demandeurs
d 'emploi .

Sécurité sociale (cotisations)

51689 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Briane appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les préoccupat ;ons des associations à
l'égard du projet de loi déjà adopté en première lecture au Sénat,
puis à l'Assemblée nationale, tendant à ce que certaines associa-
tions bénéficient de l'exonération des charges sociales patronales
pour l'embauche de leur premier salarié. L'article 45 de ce projet
de loi relatif à la formation professionnelle et à l'emploi prévoit
que pourraient bénéficier d'une exonération des charges sociales
patronales les associations créées avant le l e t janvier 1991, qui
auraient obtenu un agrément préfectoral et qui seraient soumises
à des obligations comptables à déterminer . Il souligne l'inquié-
tude de la Fonda quant aux obligations comptables qui semblent
prévues par le texte. Les associations concernées par ces mesures
d'exonération de charges sont, par définition, de faible taille.
Elles pourraient être soumises à l'obligation de rémunérer un
commissaire aux comptes, ce qui pourrait, dans certains cas,
dépasser ie gain financier procuré par l'exonération . Il lui
demande donc si elle n'envisage pas de proposer une simplifica-
tion de cette disposition.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'interroge sur les dispo-
sitions du projet de loi relatif à l ' extension aux associations de
l'exonération des charges sociales patronales pour l'embauche du

premier salarié . Les dispositions du projet de loi quant aux obli-
gations comptables demandées aux associations n'ont pas été
retenues en deuxième lecture par le Sénat . En conséquence, seul
un agrément préfectoral sera demandé pour !es associations de la
loi de 1901 pour bénéficier de cette mesure.

Emploi (politique et réglementation)

53076 . - 27 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le Comité national de la politique d'insertion
par l'économique, créé à la suite du rapport que M . Alphandéry
a remis au Gouvernement en 1990 . II le remercie de bien vouloir
tirer un premier bilan des activités de ce comité.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite avoir connais-
sance des activités du conseil national de l'insertion par l'activité
économique, créé en 1991 par le décret n° 91-422 du 7 mai 1991
et présidé par M. Alphandéry . Ce conseil, qui est composé de
représentants ales administrations concernées (emploi, affaires
sociales, économie, finances, budget, industrie, jeunesse et sports,
justice, intérieur, économie sociale, commerce et artisanat, ville),
de personnes qualifiées dans le domaine de l'insertion, notam-
ment des membres du comité national des entreprises d'insertion
(C .N.E .I .), de la coordination des associations d'aide aux chô-
meurs par l'emploi (Coorace) et du comité national de liaison
des régies de quartier (C.N.L .R.Q.), et d'élus a été le lieu d'une
concertation approfondie sur l'ensemble des questions relatives à
l'insertion par l'activité économique . Cette concertation s'est
notamment traduite par l'organisation de groupes de travail réu-
nissant l'ensemble des acteu.-s susmentionnés, et dont les conclu-
sions ont enrichi le débat sur les modalités d'insertion des per-
sonnes en difficulté au sein des entreprises d'insertion, des
associations intermédiaires et des régies de quartiers et sur l'ac-
tion des pouvoirs publics en leur faveur. Ces groupes de travai!
ont notamment permis d'aborder les thèmes suivants : interven-
tion publique et financements, acteurs de l'insertion, publics de
l'insertion par l'activité économique, repérage des initiatives, éva-
luation des parcours et des structures, diffusion de l'innovation.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

53118. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de bien vouloir lui préciser si un
agent exerçant ses fonctions dans une collectivité territoriale sous
un statut de droit privé, est susceptible de bénéficier de la
médaille d'honneur du travail . Par ailleurs, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les effets du temps partiel sur l'octroi de
la médaille d'honneur du travail puisque le décret instituant cette
médaille n'aborde pas cette question.

Réponse . - La médaille d'honneur du travail destinée à récom-
penser l'ancienneté des services salariés accomplis au sein d'en-
treprises du secteur industriel ou commercial ne peut être
décernée, aux termes de l'article S chi décret du 4 juillet 1984,
aux fonctionnaires des administrations centrales de l'Etat ou des
services qui en dépendent, pas plus qu'aux salariés qui, en raison
de leur profession, peuvent prétendre à une distinction pour
ancienneté de services décernée Dar un autre département minis-
tériel . Ainsi, les personnels des collectivités territoriales sont sus-
ceptibles d'être récompensés par l'attribution de la médaille
d'honneur régionale, départementale et communale, qui relève de
la compétence de M . le ministre de l'intérieur. Cependant, rien
ne s'oppose à ce que la médaille d'honneur du travail soit
décernée à un agent d'une collectivité territoriale dès lors qu'il
n'est pas régi par le statut de la fonction publique territoriale,
mais assujetti à un régime de droit privé . S'agissant de l'inci-
dence du travail à temps partiel sur les conditions d'attribution
de la médaille d'honneur du travail, il a été admis que ne pour-
raient être prises en compte que les périodes salariées correspon-
dant au moins à la durée du travail à mi-temps, sans que les
candidats soient pour autant pénalisés au regard du décompte
des annuités retenues dans le calcul de l'ancienneté des services.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

53864 . - 10 février 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un problème relatif à la durée des
contrats emploi-solidarité, s'agissant des personnes qui travaillent



1644

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1992

par le biais d ' une association, dans les écoles maternelles et pri-
maires . En effet, les durées de contrats _t leurs éventuels renou-
vellements ne coïncident pas avec l'année scolaire . Les associa-
tions sont donc obligées de changer de personnel, ce qui nuit à
la stabilité de l'équipe éducative . II lui demande en conséquence,
pour ce qui est des personnes employées dans le cadre d'un
C.E S . au sein d'une école, s'il ne serait pas possible de moduler
la durée des contrats en fonction de l'année scolaire.

Réponse . - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre du travail, de remploi et de la for-
mation professionnelle . Le contrat emploi-solidarité, instauré par
la loi n o 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'em-
ploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle, est un dispositif
transitoire d'insertion dont la durée maximale est en règle géné-
rale de douze mois . Dans le cas des écoles maternelles, la durée
de ce contrat permet donc de couvrir la période d'activité de ces
établissements correspondant à la durée de l'année scolaire. En
cas d'embauche sous ce type de contrat de personnes ayant des
difficultés particulières d'insertion (demandeurs d'emploi inscrits
à l'agence nationale pour l'emploi depuis plus de trois ans, chô-
meurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans, bénéfi-
ciaires du revenu minimum d'insertion sans emploi depuis au
moins un an, personnes handicapées), la durée maximale du
contrat est de vingt-quatre mois permettant ainsi d'assurer la sta-
bilité de l'équipe éducative . II est précisé à l'honorable parlemen-
taire que la fermeture des écoles maternelles et primaires pendant
la période des congés scolaires donne lieu à suspension du
contrat (le terme du contrat restant toutefois ; inchangé) . Le béné-
ficiaire d'un contrat emploi-solidarité peut alors faire l'objet
d'une mise à disposition dans un autre organisme lorsque la
durée de la fermeture de l'établissement excède ses droits à
congés, conformément aux dispositions de la circulaire questions-
réponses C .D .E . 90/30 du 6 juin 1990 . Les différentes modalités
de mise en oeuvre des contrats emploi-solidarité répondent de 'a
sorte aux besoins spécifiques des écoles maternelles et primaires
sans qu'il soit nécessaire de moduler la durée de ces contrats
pour l'adapter au fonctionnement de ces établissements.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

54264 . - 17 février 1992. - M. René Carpentier ab l re l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et t5r, la for-
mation professionnelle sur les modalités d'attribution de !a
médaille du travail . En effet, pour obtenir cette décorz n il faut
avoir été employé, au maximum, dans quatre entreprises diffé-
rentes. Or, de plus en plus, la conjoncture industrielle et la mobi-
lité de l'emploi font qu'il devient exceptionnel, voire rarissime,
de faire une carrière complète dans moins de cinq entreprises .

Ces conditions pénalisent nombre de personnes qui comptabili-
sent bien le nombre d ' années requis mais pas celui des entre-
prises. En conséquence, il lui demande si elle n ' entend pas remé-
dier à cette injustice en modifiant les caractéristiques d'octroi de
cette distinction, notamment, en augmentant le nombre des
employeurs possibles.

Réponse . -- La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n o 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés. Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'i! parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère originel de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'en nombre limité d'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . II est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . Il convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à un nombre sans cesse crois-
sant de salariés et que le monde du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 8 A .N . (Q) du 24 février 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 934, I re colonne, 3e ligne de la réponse à la question n° 51717 de M. Jean-Paul Calloud à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . au taux légal en l'absence. . . ».
Lire : « . . . au taux légal même en l'absence . . . ».

2 . Page 934, 2 0 colonne, dans la réponse à la question n° 52618 de M . Nicolas Sarkozy à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice :

A la 2° ligne, après les mots : « . . . civiles et . . . », lire : « . . . militaires . .. »

A la 19 . ligne :

Au lieu de : « . . . L . 26, en particulier.. . ».
Lire : « . . . L . 26 bis, en particulier . . . ».

A la 36 . ligne :

Au lieu de : « . . . notification de la règle . . . ».
Lire : « . . . modification de la règle . .. » .
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